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ẀUNNWfaUQTR_ÙQRfX̀ TQRaWgQRaQ_R
gWTWU_
���bcReXZ[QTQ_RPQaQY

\̀\bbb�c X̀Z̀ Q_ReXfP̀UXf_RkRgWÙTU_QRaQ_RPXf_XggẀ UXf_R
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1557775U 9,0(1/,0*4/)*.20+*&:)12;&/++)3)01*<*2=1-)+*)+>2()+*?*
(,0+1-=(1/,0*<*1@ABACD*EF*G@PAKLHI*EF*]C@FACDY*E:CI*AKFOLF@*FK*
E:CIF*JAOOF*EF*@PCILHI***R1S6?5T6UV

666*bW7Y77 Z7Y77 Z_*76WY77

&'())*>-/4)*+1*>/)--)
55777*+2/01?;-/)=(

15577767 9,0(1/,0*2((=)/&*?*-)0,421/,0*/01)-/)=-)*<*1@ABACD*EF*
@FBfKFNFIKJY*EF*dLILKLHIJ*HC*E:ANPIÂFNFIKJ*LIKP@LFC@J*R165?bT6UV

6UZ*bb7Y77 XUYUb U6*XW7Y75

&'())*+1*9-20(,/+*0,1-)*.23)*.)*
&,=-.)+
5S5U7*&)+0)4)0

155777XX 9,0(1/,0*4/)*.20+*&:)12;&/++)3)01*<*-)+12=-21/,0*?*
-)+1-=(1=-21/,0*&,=-.)*<*1@ABACD*E:FDKFIJLHI*EF*OA*
GAdPKP@LAY*JAOOF*g*NAÎF@*FK*G@PAKLHI*EF*]C@FACD*BLF*JGHOAL@F*R1Z7?
5T6UV

67_*777Y77 WWY_U U7*X5_Y_7

&'())*>-/4)*+1*>2=&
WU76Z*4200)+

155777S5 1,=1)+*9,0(1/,0+*?*(&,+*(,=4)-1*<*1@ABACD*E:FIECLKY*EF*
@ABAOFNFIK*FK*EF*]A@EÂF*R165W?XT6UV

_U*6X_Y77 Z7Y77 U7*5SUYU7

&'())*>-/4)*+1*&,=/+
WU677*&,-/)01

155777S7 1,=1)+*9,0(1/,0+*?*(&,+*(,=4)-1*<*1@ABACD*EF*@PIHBAKLHI*
KHLKC@F*FK*GcA@MFIKF*R165W?5T6UV

6SU*_56Y77 5_Y__ WU*_b6YS7

&'())*>-/4)*32-/)*;2&24)00)
5577W*+2/01?;-/)=(*().)8*6

1557775W 9,0(1/,0*)0+)/̀0)3)01*<*)+>2()+*+(/)01/9/a=)+*?*
(,0+1-=(1/,0*<*1@ABACD*EF*G@PAKLHI*E:CI*OA]H*MchJLiCF*EAIJ*OF*
]jKLNFIK*M@LIGLMAO*R1W6?5T6UV

_7*X57Y77 Z7Y77 WU*55bY77

&'())*>-/4)*0.*.=*4,)=
WUZ77*\)00);,01

155777_U 1,=1)+*9,0(1/,0+*?*(&,+*(,=4)-1*<*1@ABACD*E:FIECLKY*EF*
@ABAOFNFIK*FK*EF*]A@EÂF*R165W?XT6UV

Zb*55_Y77 Z7Y77 W6*SWSYU7

&>*>-/4)*0,1-)*.23)*.)*&2*>2/8
WU5ZW*>&,)3)=-

155777SU 9,0(1/,0*)0+)/̀0)3)01*<*/0+12&&21/,0+*+>,-1/4)+*?*
(,0+1-=(1/,0*<*1@ABACD*EF*G@PAKLHI*E:CI*GHNMOFDF*JMH@KLd*
FDKP@LFC@*R1U6?5T6UV

5W5*U_ZY77 57Y77 W7*WXZYb7

&'())*>-/4)*&2*(-,/8*-,=̀ )
5S55S*;-)+1*().)8*5

155777b_ 9,0(1/,0*)0+)/̀0)3)01*<*/0+12&&21/,0+*+>,-1/4)+*?*
-)0,421/,0*/01)-/)=-)*<*1@ABACD*EF*@FBfKFNFIKJY*EF*
dLILKLHIJ*HC*E:ANPIÂFNFIKJ*LIKP@LFC@J*R1U5?bT6UV

65X*SZ_Y77 b7Y77 bS*WS6Y57

&'())*>-/4)*&2*(-,/8*-,=̀ )
5S55S*;-)+1*().)8*5

155777bW 1,=1)+*9,0(1/,0+*?*+)(=-/1)*)1*3/+)*)0*(,09,-3/1)*<*
1@ABACD*EF*NLJF*FI*JPGC@LKP*LIGFIELF*R165X?66T6UV

UX*SbSY77 Z7Y77 bb*ZUbYX7

&'())*>-/4)*+1*>2=&
WU76Z*4200)+

155777Sb 9,0(1/,0*4/)*.20+*&:)12;&/++)3)01*<*-)+12=-21/,0*?*
-)0,421/,0*/01)-/)=-)*<*1@ABACD*EF*@FNMOAGFNFIK*
E:PiCLMFNFIKJ*dLDFJ*HC*LIKP̂@PJ*AC*]jKL*R1Z5?UT6UV

WS*Z7UY77 Z7Y77 b6*ZSbY57

&'())*>-/4)*+1*(\2-&)+
55756*+2/01?;-/)=(

1557777S 9,0(1/,0*4/)*.20+*&:)12;&/++)3)01*<*2=1-)+*)+>2()+*?*
-)0,421/,0*/01)-/)=-)*<*1@ABACD*EF*@FBfKFNFIKJY*EF*
dLILKLHIJ*HC*E:ANPIÂFNFIKJ*LIKP@LFC@J*R1S5?bT6UV

ZW*W57Y77 WXYZX b7*WZUYS7
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&'(')*+,(-.)/,&(/.&&0
12341(),506

78844431 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(
E;MNCOHFGFKLP(QODFP(RC(OKLMS@MP(AC(TULO(V7W8?3XY3Z

22(W2[\44 W4\44 1](48W\̂4

&_/,,(')*+,(&.(/)0*̀()0>a,
8]88](<),:7(/,5,̀ (8

788444[3 70>7,:(906/7*06:(?(/&0:(/0>+,)7(=(7@ABACD(EF(@MKRBALORK(
LROLC@F(FL(JbA@HFKLF(V7Y82?8XY3Z

2[(43̂\44 W4\44 1W(̂[W\34

&'(')*+,(:7(c0:,'d
8][Y1(&.65,)6,.>(/,5,̀

788444[1 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(*67,)6.7(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(EF(
JbACQQASF(FL(,/:(V7̂8?2XY3Z

3Y(2]2\44 34\44 13(]2W\44

&_/,,(')*+,(:7,(.66,
8]8̂W(<),:7

7884442Y 70>7,:(906/7*06:(?(-.*7)*:,(5,:(/06:0--.7*06:(
,6,)a,7*e>,:(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(EF(JbACQQASF(FL(,/:(
V7Y8[?Y[XY3Z

28([WW\44 W4\44 13(W11\]4

&_/,,(')*+,(:.*67(c0:,'d
8]ŶW(/06/.)6,.>(/FEFD

78844421 906/7*06(,6:,*a6,-,67(=(,6:,*a6,-,67(
7,/d60&0a*e>,(,7(')09,::*066,&(?(),60+.7*06(
*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBfLFGFKLP\(EF(QOKOLORKP(RC(
E;AGMKASFGFKLP(OKLM@OFC@P(V718?[XY3Z

[](̂44\44 W4\44 1[(̂34\44

&')*+,(c,.6(̀ *̀**(:7(6*/0&.:
88̂44(e>*67*6

7884444W 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(
E;MNCOHFGFKLP(QODFP(RC(OKLMS@MP(AC(TULO(V7W8?3XY3Z

[1(32̂\44 W4\44 14(234\34

&'(')*+,(-067<.),*&
88844(a>*6a.-'

788444Ŷ 906/7*06(,6:,*a6,-,67(=(,6:,*a6,-,67(
7,/d60&0a*e>,(,7(')09,::*066,&(?(),60+.7*06(
*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBfLFGFKLP\(EF(QOKOLORKP(RC(
E;AGMKASFGFKLP(OKLM@OFC@P(V718?[XY3Z

[Y(W1W\44 W4\44 8](8Y2\]4

&_/,,(:.*67(c0:,'d
234Y4(+.66,:

78844Y4̂ 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(
E;MNCOHFGFKLP(QODFP(RC(OKLMS@MP(AC(TULO(V7W8?3XY3Z

[4(Y[4\44 W4\44 8̂(4]̂\44

&_/,,(c,.6(<.'7*:7,(&,(
7.*&&.65*,)(:*7,(607),(5.-,(5,:(
-.).*:
1214[(90>a,),:(/,5,̀

78844422 906/7*06(,6:,*a6,-,67(=(,6:,*a6,-,67(a,6,).&(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(
E;MNCOHFGFKLP(QODFP(RC(OKLMS@MP(AC(TULO(V788?3XY3Z

1](421\44 W4\44 8W(11W\Y4

&_/,,(')*+,(:7(&0>*:
23Y44(&0)*,67

788444̂] 70>7,:(906/7*06:(?(-.*7)*:,(5,:(/06:0--.7*06:(
,6,)a,7*e>,:(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(EF(JbACQQASF(FL(,/:(
V7Y8[?Y[XY3Z

^̂(]44\44 8̂\̂^ 82(3W[\18

&_/,,(')*+,(65(5>(->)
8]3Ŵ(-0)&.*̀(/,5,̀

7884441[ 70>7,:(906/7*06:(?(-.*7)*:,(5,:(/06:0--.7*06:(
,6,)a,7*e>,:(=(7@ABACD(E;FKBFIRHHF(EC(TULOGFKL(=(*PRIALORK\(
GFKCOPF@OFP(FDLM@OFC@FP(V7Y8[?Y1XY3Z

13(14Y\44 W4\44 82([Y4\W4

&'(')*+,(-.)/,&(/.&&0
12341(),506

78844438 906/7*06(,6:,*a6,-,67(=(,6:,*a6,-,67(
7,/d60&0a*e>,(,7(')09,::*066,&(?(),60+.7*06(
*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBfLFGFKLP\(EF(QOKOLORKP(RC(
E;AGMKASFGFKLP(OKLM@OFC@P(V718?[XY3Z

12(2[Y\44 W4\44 8[(̂Ŵ\W4

&_/,,(')*+,(9),5,)*/(0g.6.-
122Y8(/,::06(:,+*a6,(/,5,̀

7884443̂ 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(
E;MNCOHFGFKLP(QODFP(RC(OKLMS@MP(AC(TULO(V7W8?3XY3Z

1[(][Y\44 W4\44 8[([2̂\W4

&'(')*+,(:7(c0:,'d
8][Y1(&.65,)6,.>(/,5,̀

788444[8 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FGHIAJFGFKL(EF(
JbACQQASF(FL(,/:\(EF(@FGHIAJFGFKL(E;MNCOHFGFKLP(QODFP(RC(OKLMS@MP(
AC(TULO(V7W8?2XY3Z

11(̂3[\44 W4\44 81(W4[\̂4

&'(')*+,(:7,(c,.66,(5(.)/
12241(+*7),

788444W2 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(.>7),:(,:'./,:(?(
/06:7)>/7*06(=(7@ABACD(EF(JRKPL@CJLORK(E;CK(AT@O(BMIRP(ABFJ(
H@OPFP(@FJbA@SFP(BMbOJCIFP(MIFJL@ONCFP(V7]Y?8XY3Z

11(33[\44 W4\44 81(23[\̂4

&_/,,(')*+,(:7(c0:,'d(&.(:.&&,(
&0)*,67(&.6,:7,)
23Y4](&0)*,67

788444]̂ 906/7*06(,6:,*a6,-,67(=(,6:,*a6,-,67(
7,/d60&0a*e>,(,7(')09,::*066,&(?(),60+.7*06(
*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(JbACQQASF(FL(,/:\(BFKLOIALORK\(FDL@AJLORK(
FL(EF(HIRGTF@OF(PAKOLAO@F(V718?1XY3Z

18(3Ŵ\44 W4\44 88(̂W[\34
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&'(')*+,(-.)/,&(/.&&0
12341(),506

78844432 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(.>7),:(,:'./,:(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBGHFIFJHKL(EF(
MNJNHNOJK(OC(E;AIPJAQFIFJHK(NJHP@NFC@K(R7S8?TUV3W

14(TXSL44 X4L44 8V(112L14

&Y/,,(')*+,(:7('.>&
234VX(+.66,:

788444SV 70>7,:(906/7*06:(?(:,/>)*7,(,7(-*:,(,6(/0690)-*7,(=(
7@ABACD(EF(INKF(FJ(ZOJMO@INHP(P[FZH@N\CFK(=(ZOC@AJHK(MO@HK(R7V81?
XUV3W

8S(V8VL44 X4L44 84(1]TLX4

&'(')*+,(-.)/,&(/.&&0
12341(),506

7884443V 70>7,:(906/7*06:(?(/&0:(/0>+,)7(=(7@ABACD(EF(@PJOBAHNOJ(
HONHC@F(FH(ẐA@_FJHF(R7V82?8UV3W

8](SXVL44 X4L44 84(8XSLX4

&Y/,,(')*+,(-.)*,(<.&.+,66,
88442(:.*67?<)*,>/(/,5,̀ (V

7884448V 70>7,:(906/7*06:(?(/&0:(/0>+,)7(=(7@ABACD(EF(@PJOBAHNOJ(
HONHC@F(FH(ẐA@_FJHF(R7V82?8UV3W

TS(VV]L44 T4L44 VS(3TXL84

&Y/,,(')*+,(&,(:./),(/0,>)
88441(:.*67?<)*,>/

788444VV 70>7,:(906/7*06:(?(:,/>)*7,(,7(-*:,(,6(/0690)-*7,(=(
7@ABACD(EF(INKF(FJ(KPZC@NHP(NJZFJENF(R7V81?VVUV3W

8X(34SL44 X4L44 VS(183L14

&Y/,,(')*+,(:7(&0>*:
8SV24(/a.7,.>&*6

7884448] 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FI_[AZFIFJH(
E;P\CN_FIFJHK(MNDFKL(EF(BFJHN[AHNOJL(E;FDH@AZHNOJ(FH(EF(_[OIbF@NF(
KAJNHAN@F(R7X8?3UV3W

83(T28L44 X4L44 V](2V3LT4

&Y/,,(')*+,(:7(c0:,'a(&.(:.&&,(
&0)*,67(&.6,:7,)
23V4S(&0)*,67

788444SX 70>7,:(906/7*06:(?(:,/>)*7,(,7(-*:,(,6(/0690)-*7,(=(
7@ABACD(EF(ZOC@AJHK(MANb[FKL(EdAZZFKKNbN[NHPL(EF(KPZC@NHP(NJZFJENF(FH(
EF(INKF(FJ(ZOJMO@INHP(EFK(AKZFJKFC@K(R7V81?]UV3W

82(X48L44 X4L44 VX(SSVLT4

&'(')*+,(-.)/,&(/.&&0
12341(),506

7884443T 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(*67,)6.7(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBGHFIFJHKL(EF(
MNJNHNOJK(OC(E;AIPJAQFIFJHK(NJHP@NFC@K(R7]8?TUV3W

8S(83XL44 34L44 VX(234L84

&Y/,,(')*+,(:7(&0>*:
8SV24(/a.7,.>&*6

7884448X 906/7*06(,6:,*e6,-,67(=(,6:,*e6,-,67(e,6,).&(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBGHFIFJHKL(EF(
MNJNHNOJK(OC(E;AIPJAQFIFJHK(NJHP@NFC@K(R788?TUV3W

8T(244L44 X4L44 VX(V24L44

&Y/,,(')*+,(:7(c0:,'a(&.(:.&&,(
&0)*,67(&.6,:7,)
23V4S(&0)*,67

788444SS 906/7*06(,6:,*e6,-,67(=(,6:,*e6,-,67(
7,/a60&0e*f>,(,7(')09,::*066,&(?(:,/>)*7,(,7(-*:,(
,6(/0690)-*7,(=(7@ABACD(EF(INKF(FJ(ZOJMO@INHP(P[FZH@N\CFK(=(
ZOC@AJHK(MANb[FK(R711?]UV3W

81(]VVL44 X4L44 V3(33XLX4

&Y/,,(')*+,(-.)*,(<.&.+,66,
88442(:.*67?<)*,>/(/,5,̀ (V

78844488 70>7,:(906/7*06:(?(.-,6.e,-,67:(,̀ 7,)*,>):(=(
7@ABACD(EF(BON@NFL(E;FK_AZFK(BF@HK(FH(EF(@FI_[AZFIFJH(
E;P\CN_FIFJHK(MNDFK(OC(NJHPQ@PK(AC(bgHN(R7V83?84UV3W

88(3V]L44 X4L44 V2(]18L34

&Y/,,(')*+,(65(5>(+0,>
23X44(a,66,<067

788444]X 906/7*06(,6:,*e6,-,67(=(,:'./,:(:/*,67*9*f>,:(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBGHFIFJHKL(EF(
MNJNHNOJK(OC(E;AIPJAQFIFJHK(NJHP@NFC@K(R728?TUV3W

8X(3]4L44 23L83 V2(2X8LXX

&'(')*+,(:7(c0:,'a
8STV1(&.65,)6,.>(/,5,̀

788444TV 70>7,:(906/7*06:(?(.-,6.e,-,67:(,̀ 7,)*,>):(=(
7@ABACD(E;AZZhK(FH(EF(Z[iHC@F(R7V83?VSUV3W

84(S8SL44 X4L44 VT(324L14

&Y/,,(')*+,(65(5,(/.-'0:7.&
88VV4()0:7),6,6

7884444] 906/7*06(,6:,*e6,-,67(=(,6:,*e6,-,67(e,6,).&(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FI_[AZFIFJH(
E;P\CN_FIFJHK(MNDFK(OC(NJHPQ@PK(AC(bgHN(R788?3UV3W

84(2X3L44 X4L44 VT(T41L84

&Y/,,(:.*67(:,<.:7*,6
8STVS(&.65,)6,.>(/,5,̀

7884441V 70>7,:(906/7*06:(?(/&0:(/0>+,)7(=(7@ABACD(E;FJECNHL(EF(
@ABA[FIFJH(FH(EF(bA@EAQF(R7V82?1UV3W

84(13]L44 X4L44 VT(82XL34

&Y/,,(')*+,(:7(e.<)*,&
8SV82('067?&;.<<,

78844413 70>7,:(906/7*06:(?(/&0:(/0>+,)7(=(7@ABACD(EF(@PJOBAHNOJ(
HONHC@F(FH(ẐA@_FJHF(R7V82?8UV3W

84(11VL44 X4L44 VT(81VLX4

&Y/,,(')*+,(-.)*,(<.&.+,66,
88442(:.*67?<)*,>/(/,5,̀ (V

78844484 906/7*06(7).6:+,):.&,(=(/*)/>&.7*06(?(),60+.7*06(
*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FBGHFIFJHKL(EF(MNJNHNOJK(OC(
E;AIPJAQFIFJHK(NJHP@NFC@K(R7VV8?TUV3W

84(8VTL44 X4L44 VT(VTSL]4

&'(')*+,(607),(5.-,
128S4(:.*67?-,,6?&,?e).65

788444X1 70>7,:(906/7*06:(?(:,/>)*7,(,7(-*:,(,6(/0690)-*7,(=(
7@ABACD(EF(INKF(FJ(KPZC@NHP(NJZFJENF(R7V81?VVUV3W

VS(SSVL44 X4L44 V1(SS1LX4

&Y/,,(:7(*+Y(:.*67,(c,.66,(5;.)/
23143('067*+Y

78844V41 906/7*06(+*,(5.6:(&;,7.<&*::,-,67(=(),:7.>).7*06(?(
),60+.7*06(*67,)*,>),(=(7@ABACD(EF(@FI_[AZFIFJH(
E;P\CN_FIFJHK(MNDFK(OC(NJHPQ@PK(AC(bgHN(R7X8?3UV3W

V](]S2L44 X4L44 V1(883L24
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&'()*
+,+-./&*012342056)54()1270)

188...99 '*0:1;*0/<;)/620=/>?)124>;==)&)01/@/;01)(021/5/
=):3(;1)/)1/&;=)/)0/:*0'*(&;1)/@/1ABCBDE/F?BGHIJKABLJKM/
FN/I?BOONPPJQJIJLH/NL/FN/GJPN/NM/PHODAJLH/JMONMFJN/R1S+5T.UT-V

8,/S8WX.. ,.X.. T8/WTYX,.
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188...T- '*0:1;*0/<;)/620=/>?)124>;==)&)01/@/;01)(021/5/
()0*<21;*0/;01)(;)3()/@/1ABCBDE/FN/ANG ÎBONGNML/
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TY/.9+X.. 9.X.. W/S,TXT.

>]/](;<)/&*0142();>
888../73;072&]

188...T9 '*0:1;*0/)0=);70)&)01/@/)0=);70)&)01/
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F?HbDĴNGNMLP/cJENP/KD/JMLHdAHP/BD/Q_LJ/R1985-UT-V

T+/.S,X.. 9.X.. W/T,WX,.

>Z:))/=1/;<Z/=2;01)/̀)200)/6?2(:
,-+.-/]*01;<Z

188..T.8 1*31)=/'*0:1;*0=/5/2&)027)&)01=/)a1)(;)3(=/@/
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S3S66*=897),)>
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:;;666̂< :89:)>*=81(:-81>*C*>)(9,-:)*):*A->)*)1*(81=8,A-:)*B*
:DEFEGH*IJ*KLMJ*JN*MOPGDLQO*LNPJNILJ*R:5;SC55T54U

3*<5;X66 6̂X66 W*64<XW6

&'())*>0-1:*/8>)+Y
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,)18.0:-81*-1:),-)9,)*@*:BCDCEF*GH*BHIJKCLHIHMN*GH*
LfCETTCVH*HN*)(?*Y:<;A3Z54[

5*]5<̂66 46̂66 5*6\6̂<6

&'())*+,-.)*&)*?0(,)*(8)9,
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k�{l�uzuslsuvwSpnS��su�qwsSpqrSlksrS
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[cbaaaa� [Xi[R]SdXZQ[VXZ]SjS
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klmmm�naodg̀

d̂nppmmp o�r������	����
���������������������������������
�̂t	�
���r��

o�z���{���������	� ��kl�mmm}mm

]̂_̀ ab�c̀ d�efg̀ b̀��hcêgb�cà ijdb
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1225



�

�����������	
�
��
��
�

�������

�
�

��������������

���������� !�"��#�$�%&!���'�
(��)��*+,+-.//�
0�!������1�����(�����
/�������)2�3)��)�14�
5�$�6��7+708558�9�))(�342�3))��
�

�

�

�

$:�; ���#�<�=��'��<������<����������>�;:�; ������;��? ��!��;��;����>�#��'� '�<�!�<�;��<&? ��;�<�@&; ������<�#��!����<@��<���!�'&�;�"�!��

? A�!!����;� �'�"�<�B�"�<�#��'���<�� ��@�&<��'�<>�B����<���#��'� <�#�%%�C�<�;��@���!<>�%�'&���!<��'D� ��%%�'&���!<>�'�� "��'�!� �����C����

� �;� <&<�@���!A��&; '���>�!A����&; '����� �!��%� "��<����&; '����#��!� �<���!�C�'���<���<@�;'�"�<�? A�!!�<�<��'�'�� �<�#A�<< %���#��<�!��

;�#���#�<�=��<'�'���<��+�;�'�&C��#>�;:�? ��=��'���<A��C�C��B�'���'���#���;'�%��'�'� '���&;!�%�'���>���;� �<�� ��;'����E����&���'��'�B�C����'���

!A� '���=��'���;��'���'� '���&;!�%�'���>���;� �<�� ��;'����#��? �!? ����' ���? ��;��<��'���'��'&�@���!�<�'���<�@�&;�'&<��F��<�!A:E@�':G<��

#A ����&;!�%�'���>���;� �<�� ��;'������'��'&��@��� ��H'�!�<�'� ��/���!�B�!A&C��#�# �$!���'>�;��#�������'���<%�''���� �/� ���<<� ��'� '�

&!&%��'�? A ��H'�!�<�'� ��/���!�! ��� ���'�;�%% ��? &�B�;�'�����'>������? ��!��/� ���<<� ��@ �<<��'���'���#���;'�%��'�!���&;!�%�'���>�!��

��;� �<�� �!A�;'����# #�'�H'�!�<�'� ���

�

F��<�!��;�<��I� ��'���<�#&;�#��'��&��%���<�#����;:��;:���!����<@��<���!�'&�# �$!���'�@� ����'�����!A��#�%��<�'����#A ��@�&J #�;��;����<@��#��'�

B� ��#�%%�C��;� <&�@���!��/� ���<<� ��#��!A ��#��<�<�<� <�'���'��'<�� �#��'� '�'���<�%��#�'&�@���! ��#��<�!��;�#���#A �����'��"��'����

#A��<'�!!�'����� �#��%���'����;��;:�K�!�#�'�'���<>�!��/� ���<<� ��<A��C�C��B���#�%��<���!��$!���'�#��'� '�<�!�<�;��<&? ��;�<�@&; ������<�# #�'�

#�%%�C��#��<�!��!�%�'��#��;��'�%�!!��� ��<�L��������MN��O!��<'�@�&;�<&�? ��;��@!����#�#��;��'�%�!!��� ��<�L�������MN��A�<'�@�<��@@!�;��!��

!��<? ��!��%��'��'�#��!A��#�%��<�'����# �@�&J #�;��#A ��'���<���&'&�#&'��%��&�#��<�!��;�#���#A ���#&;�<����#��J <'�;����&; '������

�

O!��<'�@�����!!� �<�@�&;�<&�? ��!��$!���'����@� '�P'���'�� ���<@��<��!��#�<�#�%%�C�<�;� <&<�#��? �!? ��%���G���? ��;��<��'�@���!��

/� ���<<� ��B�#�<�'���<��"�;�!�<? �!<�!��$!���'��A��@�<�#��!����;��'��;' �!>���'�%%��'�B�#�<�;��'��;'��'<�# �/� ���<<� �>�B�!A��;�@'����

#�<�;�<��I�!�<�#�%%�C�<�;� <&<�� ��'���<�<��'�# <�B� ��%��? �%��'�# �$!���'�B�<�<���!�C�'���<��

�
QRSR��T���������
��
�U����V���
�

+ �;�<��I�!����<@��<���!�'&�#��!A ���#�<�=��'��<�<����'���C�C&��� �'�'���# �$��'��'>�;�!!��;��@���#����;:��C��!�<�#�%%�C�<�%�'&���!<�#���;'<��
�
=� ��!�<�#�%%�C�<��%%�'&���!<�#���;'<>�<� !�<�<��'�;� "��'�<�!�<�@��'�<�#A��@!��'�'���>�B�!A��;! <����#��'� '�� '���@�&J #�;���%%�'&���!�

'�!�? ��!A�''���'��B�!A�%�C���O!��<'���@��<<&%��'�;��"�� �? ��!����<@��<���!�'&�#��;:�? ��=��'������@� '����� ; ��;�<�P'�����C�C&��� �

'�'���#�<�#�%%�C�<�%�'&���!<��'��%%�'&���!<���#���;'<�? ��< �"���#�����'�@� ��? �!? ��;� <��? ��;��<��'�#��<�!��;�#���#��!A��&; '����

# �$��'��'��
�
$:�? ��=��'����<'�< <;�@'��!��#��"��<���B�!A� '���=��'��>�@������&��;��'��;' �!!�>�� �'�'���# �@�&J #�;��%�'&���!�� ��%%�'&���!�#���;'�< ���@���

;�''��#����G���#��<�!��;�#���#��!���� ���' ���#A ��6��"�;��� �#A ���=��<'�'���>� ��%��'��'�%���% %�C!���!�&C�!�B�;��?�L3N�W�# �%��'��'�

��� �!���;' �&�@���!��/� ���<<� �>�� �'�'���# �@�&<��'�$��'��'�< ��!�<�#� K��L��N�#������<�%��<�@�&;&#��'<�!��< �"����;��# �#�%%�C��

� >�<��!A��'�&�����"�C � ��# �$��'��'���%��'��B�%���<�#A ����>�< ��!A��<�%�!��#�<�%��<���;' �&<�@���!��/� ���<<� �>�� �J� ��#��!�#�'��

< �"����;���
�
8��'� '�&'�'�#��;� <�>�!��%��'��'�%���% %�< <;�@'��!��#AP'���"��<&�@���!��=��'���B�!A���C����# �@�&J #�;�>�@������&��;��'��;' �!!�>�B�;�%@'���

#��!��#�'��#A����'�# �@�&<��'�$��'��'>�<����@!�����&�X�
�

Y� B� ��L�N�*M�!��<? ��!�<�;��?�L3NW�@�&;�'&<�<����'���<'��;'�%��'�< @&��� �<�B� ��%�!!����#A� ��<�L��*MN����'�<'��;'�%��'����&��� �<�B�#���

%�!!���<�#A� ��<�L���*MN�

Y� B�#���L��N�*M�!��<? ��!�<�;��?�L3NW�@�&;�'&<�<����'�<'��;'�%��'�< @&��� �<�B�#���%�!!���<�L���*MN�
�
=� ��!��;�!; !�# �;:������#A�������<�%��'����&�� ��@���C��@:�<�@�&;&#��'<>��!��<'�;��"�� ���'���!�<�=��'��<�? �>�#��<�!A:E@�':G<���I�
!��$!���'��@'�>�#��<�!��;�#���# �$��'��'�/00Z�=�<<��>�@� �� ��;������;�%��'�# �#���'�#A <�C�>�!��;:������#A��������;����<@��#��'�B�
;��;������;�%��'��<'�!�<<&�< ��!��# �&��# �#���'�#A <�C��;��<��'���,��? �'��@��'���� �!!���&< !'��'�#��;��;�!; !��<'�B���'&C����� �;�!; !�
��� �!�# �%��'��'�C!���!�#��;:�����<�#A�������<�<��"��'�#����<��B�!��#&'��%���'����# �@!����#�#����<@��<���!�'&�#��!A��'�;!��������
�
Q[S����\����
��

$:�? ��=��'���<A��C�C��B�<� <;������ @�G<�#A ���;�%@�C����#A�<< ���;�<���'����%��'�<�!"��!��#�<�C����'��<�5�<@��<���!�'&�$�"�!�>�
@��#��'�'� '��!��# �&��# �$��'��'>�;� "���'�!�<���<? �<��<<�;�&<�B�!A��&; '����# �$��'��'��
�
$�����%&%��'�B�;�'���C�C�%��'>�!�<�C����'��<�<� <;��'�<�@���!�<�=��'��<�;� "�����'�'� <�!�<�#�%%�C�<�? ��;:�; ���#A��'����!!�<�
@� ����'�;� <���B�!A� '���=��'��>�B�<�<�����<��'�B�<�<�<�!���&<�� �B�'� '�'���<>�#��<�!��;�#���� �# ����'�#��<�<���!�C�'���<����"��' �# �
$��'��'���
�
$:�? ��=��'��������<�����������#��!]�<< ���;��#��<�<�����<��'�#��<�<��%@!�E&<��
6 ����? P'�>�;:�? ��=��'����� ������B�!A� '��� ��;��'���;�'�#A�<< ���;�<>��''�<'��'�#��!��<� <;��@'����#�<�C����'��<�#&;��'�<�;��#�<< <���

�

Q̂S��\�U
������

_̀abacdefghijkkhldihdmnoflpqnhdfrnstupvdwd_txhdyzd{dcz

1226



�

�����������	
�
��
��
�

�������

�
�

��������������

���������� !�"��#�$�%&!���'�
(��)��*+,+-.//�
0�!������1�����(�����
/�������)2�3)��)�14�
5�$�6��7+708558�9�))(�342�3))��
�

�

�

�

,��/� ���::� ��;� '�: :;��#���!���� ���' ���#�:�<��:'�'���:�#=:�!��:�> ��:��'�%�:����;&��!�!���������?'�����%��'@�!��:&? ��'&�# ��&:�� �
 '�!�:&�� �!�:�&> �;�%��':�# �/� ���::� ��������:���:��'�# �������:;�?'�;���!��$!���'�#�:�:;&?���?�'���:�'�?A��> �:���B ���'�#��:�
!�:�$��#�'���:�<��'�? !�=��:�:��'�#��!��;�&:��?��#C ��&> �;�%��'�#&��?' � ��# �$!���'��,��/� ���::� ��:C��B�B��D������%���!��
$!���'�;�&�!��!�%��'�D�!��: :;��:�����"�?� ��#&!������:�����!��;��%�''��'�� �$!���'�#����%&#����� �#E:���?'�����%��'��F��:�!��?�:�
�G� ��������%�'����;�&�!��!���H�:'�;�:�;�::��!�@�!H�����%�'������'��"���'�� �%�%��'�#��!��: :;��:�����

�
�
IJK��L���������

�
IJKI��
���������M�N��O�N�
��

8�?�;'&�!�:�?�:�#��/��?��*�P� ���;�&" :�D�!C+�'�?!����@����?�:�#��%��> �%��'�#��!C ���#�:�<��'��:�#��:�!C��&? '����#��!C ���> �!?��> ��
#��:�:���!�B�'���:�� ��'��%�:�# �$��'��'@�!C� '���<��'���:����A���!�'&��D�:�B�������D�!��<��'������#&�� '� ���%�:�����#�%� ������B���'�> C�!!��
��%&#���D�!��:�' �'�������> �:'����#��:� ��#&!���#��'���'��Q��R�P� �:�?�!��#����:�D�?�%;'���#��!��#�'��#���&?�;'����#��!��!�''�����?�%%��#&���
6C�!��CE���;�:���%&#�&�#��:�!��#&!����%;��'�@�!C� '���<��'���;� ����%�''�������#��;!����#���'�� �$��'��'�;���!�''�����?�%%��#&���"�?�#�%��#��
#C�?? :&�#���&?�;'�����,��#�'��#C����'�#��!���&:�!��'����:����!��#�'����#�> &��: ��!��:�?��#��!�''�����?�%%��#&�@�:��:�;�&P #�?��#�:�
#�%%�B�:��'���'&�S':�� �> �!:�!��<��'�������#&���!!��'��;� ����'�;�&'��#������:��> ��#��!����:'�' '����#�:�:�%%�:���!�'�"�:�D�#�:�
<��:'�'���:�������&? '&�:�> ��� �����'�&'&�"��:&�:�;����"��?���
�
,���&:�!��'����� ��'��':���?! :��:�# �$!���'����;� �������� ? ��?�:�#������!�� �� �"��:�%��'�#C �����#�%��'&�#������#��$��'��'�;���
!��
/� ���::� ���
,���&:�!��'����� ��'��':���?! :��:�# �/� ���::� �����;� �������� ? ��?�:�#������!�� �� �"��:�%��'�#C �����#�%��'&�#������#��$��'��'�;���!��$!���'��
�
�

IJKT��
��������������O�N�
�
8��#�A��:�#�:�;&���#�:�#C��B�B�%��'����%��Q!��:> ��?�:�;&���#�:�:��'�:'�; !&�:�� �����#��$�%%��#�R@�?A�> ��<��'���;� '�%�''�������
D�'� '�%�%��'�� �$��'��'@�:��:�����:��'�:� :��&:��"��# ���:;�?'�#�:�;�&�"�:�;�&" :�� ��$��#�'���:�<��'�? !�=��:��
�
0� '���&:�!��'������'�?�;&��#C ���$�%%��#��;���!��$!���'�> ����'��"���#���'�;��#��'� ���;&���#��#C��B�B�%��'����%��:'�; !&�� �����
#��$�%%��#��#�"�����:;�?'���!��;&���#��#��;�&�"�:�'�!!��> ��;�&" ��#��:�!�:�$��#�'���:�<��'�? !�=��:��'@�#=:�!��:�> ��?�''���&:�!��'�����:'�
#&?�#&��;���!��$!���'@����#����%%&#��'�%��'����B��!�:�!�:�%��'��':�# :�;� ��!��;&���#����:'��'�D�?� ����P :> C� �'��%��#��!��;&���#��
#C��B�B�%��'����%��?��?���&�:��
�
+;�=:�!���&:�!��'����# �$��'��'��'�> �!!��> C���:��'�!��?� :��� �D�!C����"&��D�'��%��# �$��'��'�� �#��!��� �#�:�$�%%��#�:@�!��$!���'�?�::����
�%%&#��'�%��'�'� '�� '�!�:�'����#�:�<��:'�'���:�?��?���&�:��
�

IUK��
�������N������O
����N����������
�

+ ? ���#�:�<��'��:����;� '�?&#���� �'���:�&����D� ��'���:@�!C ��> �!?��> ��#��:�:�#���':�� ���!�B�'���:�� �'�'���#�:�$��#�'���:�V&�&��!�:�� �
# �$��'��'@�:��:�!C�??��#�;�&�!��!���'�&?��'�#��!C� '���<��'����

�
$�'��??��#��:'���'���&�;���!��<��'���?&#&��D�!��<��'���?&#��'��#��:� ��#&!���#��'���'��Q��R�P� �:�: �"��':�!���&?�;'����#��!��#�%��#��#��?�::����
� �#��'���:���'�> ��! ����&'&����'��;���!��;��'���$&#��'���

�
8��'� '�&'�'�#��?� :�@����?�:�#��?�::����� �'���:���'�#�:�$��#�'���:�V&�&��!�:�� �#��'� '�� �;��'���#C ��$��'��'�;���!C.;&��'� ��D� ��'���:@�
!�:�<��'��:�:���& �����'�!��?�:�&?A&��'@������#C���!E:��@�#C ���;��'@�!C�;&��'�����'�!��?�W'�#��?�::����� �#��'���:���'@��'�#C� '���;��'@�#��?��"�����
�'�#��"�!�#���!�:�%�#�!�'&:�#��!�#�'��?�::����� �'���:���'��F��:�?��?�#��@��!��:'�?��"�� ���'���!�:�<��'��:�> ��!��$��'��'�?&#&�� �'���:�&�&�:����
�&B��:��'�;���!�:�$��#�'���:�V&�&��!�:����:'��'���'���!��/� ���::� ���'�!��?�::���������:��'�;���#���� "�!!�:�$��#�'���:�V&�&��!�:��'� ��
7� "�� �$��'��'���

�
8��'� '��AE;�'A=:�@�� ? ���?�::����� �'���:���'����;� '�;���#�������'��'�S'���?��:'�'&��;���&?��'�:��:�> ��!��:�!#��# �?�%;'��#��!��<��'���
?&#��'���C��'�&'&�;�&�!��!�%��'��; �&��,�:�%�#�!�'&:��;&��'�����!!�:��'������?�=��:��;;!�?��!�:�� ��#���':��'���!�B�'���:��:: :�#��!��?�::����
� �# �'���:���'����'�!��?�:�&?A&��'@�!C��P�'�#C ��?��'��'�:;&?���> ���

�
IXK�M��M��L�L�����

��N

�

+ ? ���<��'������?��?=#��D�!C� '���<��'���� ? ��#���'�#��;��;��&'&���'�!!�?' �!!��� ���# :'���!!��;� ��!���� ���' ���#�:�<��:'�'���:��
�
Y���<��'���;� �����;;�!���!C� '���<��'������B����'���#��:�'� :�!�:�?�:�#���&?!�%�'���:�� ��?'���:���B�B&�:�� �#���B&�:@�#���?'�%��'�
� ���#���?'�%��'@�?��'����!!�@�;���'� '��;��:������ �%�'���> ��'� '�� �;��'���#�:�<��:'�'���:����:��'�!H��P�'�#�:�;�&:��'�:@�?��:'�' ��'�
 ���?��'����Z���#�����"�':@�#��#���':�#H� '� �@�#��%��> �:�� �#H ��� '���#���'�#��;��;��&'&���'�!!�?' �!!��� �: ��B�����:�� �!��"��!�'����#��
:�?��':�� �'� '��� '����''���'��D� ��#���'�#��;��;��&'&���'�!!�?' �!!��� � ���?'��#��?��? ����?��#&!�E�!��� �#��;���:�'�:%���

[\]̂]_̀abcdefggdh̀ed̀ijkbhlmjd̀bnjopqlr̀s̀[ptd̀u]̀v̀_w

1227



�

�����������	
�
��
��
�

�������

�
�

��������������

���������� !�"��#�$�%&!���'�
(��)��*+,+-.//�
0�!������1�����(�����
/�������)2�3)��)�14�
5�$�6��7+708558�9�))(�342�3))��
�

�

�

�

�
,��:��'��;�� '� ��#��!��<��'����=��;�>���#���?�@��<A��B�;�!�@�<�C'@�D ��!E� '���:��'���� ���'�?�>�F���� ��'��%�@�#��'� '��#&<�@����
�F��'����<��#��<A�@��G B&��D ����<����H'���'�!����@>��@���!�'&���<! @�"��#��!��:��'���� '� ��#��!��<��'����=���� �� ��'��%�@�#��'� '��
'���@�<'����<��<! ���"�<�!I�<<��#�>�&�!��!����>�J@�#��!��:��'���� '� ��#��!��<��'����=���#��@�!��<�#���#�@��<'���@�"�@&�@�� �>���B��>A��
<��#�@@ @��
�
$A�D ��:��'���#�"�����'������?�!E� '���:��'��;�#J@�D I�!!�@����� ���'�<�����@@��<�;�'� '���&<!�%�'����� ��<'����"�@&��<��#�@@ @��'�
! ��<�%% ��D ���@� @�A �'�K4L�G� �@�<�!��#����@�!�@����@��B��%��'@����&���'@����@��>�@@�@@�����
�
�

MNO��P	
Q
����
�����	
��
8��<�@�#��!�'�B��� �#��#���&���#;�D �!�D E�!�@��';�K<���>�J@�R�,�'�B��SL���'���!�@�:��'��@;�#��@�!��<�#���� �# ����'�# �$��'��';���'�%%��'����
<��D ��<��<�����@��"�!�#�'&;�@�����'��>�&'�'���;�@�����&< '���;�@��������&< '����� �@���&@�!��'���;�!�@�>��<&# ��@�@ �"��'�@�@E�>>!�D ����'�
T�
�

MNOM��
	
Q
����Q��U
�
,�@�:��'��@�@E�����<����'�#���&B!���!��,�'�B��>���#�@�#�@< @@���@��%���!�@�@E&'��#��'�@ �� ���>&���#��#��'���'��K��L�G� �@�<�!��#����@�
?�<�%>'���#��!E��"���#E ���!�''�����<�%%��#&���"�<��<< @&��&<�>'����>���!��:��'��������%��'�!E� '���# �,�'�B���
�
MNOV��WX������������QY
�
��
�

+�#&�� '�#I�<<��#��%���!�;�!���&@�! '����# �,�'�B��@����#��!��<�%>&'��<����<! @�"��# �0��� ��!�#��$�%%��<��#��:���@��'�<��%Z%�����<�@�
#���&�&�&;�#E�>>�!����B����'���� �#��>! ��!�'&�#��#&���#� �@��
�
�

M[O�����

����������
�
�Y
�����
�
�
M[OM������
Q
����
������

��Y
�����

���
����	������
��
���
\
�
������
���\�
��

�
$A�D ��:��'���'���'�;����D �!�'&�#��5�@>��@��!��#��0���'�%��';�!�@�]���&�@�:��@����!!�@�#�@�@�B��'����@��'�#�@��&�&���'@��#��'���&@�>� ��
!�@�@� !@���@���@�#��!����������&< '����# �>�&@��'�$��'��'��
�
$A�D ��:��'���B����'�'�D ��!�@�]���&�@�@��'�0���'&�@����<�����%�'&��"�<�!�@�,��@�:]:;��'����'�@�������������'�%%��'�K�L�#��>��<&#���?�
'� '�@�!�@����%�!�'&@�>�&�!��!�@�D ��! ����<�%���'��'�K��L�#E�����%���!�@�:��@����@�#��'�!�@�]���&�@����'�!E��G�'�#E ��0���'�%��'�>���!E� '���
:��'���#��@�!�@�<��#�'���@�>�&" �@�>���!�@�!��@�:]:��
�
]��@�!��<�@��̂�!E ���#�@�:��@����@�@ @%��'����&�@�@� A��'������<���!�@�#���'@�D ��! ��@��'�B����'�@�>���!�@�!��@�:]:;�<A�D ��:��'���
@E��B�B��?�@�����#���#�@>����!��"��� ����#��@@��%��!�#&#�&��D E�!!���� ������?�!E� '���:��'��;������#E��#���!E� '���:��'���?�>��%�''���?�!�#�'��
:��@�����#E����<���@�@�#���'@��
�
M[OV������
Q
�����
������

��Y
�����

���
��X������
X���\���X_�

�
]��@�!��<�#���#��!���� ���' ���# �6��"�<��� �$!���';�!�@�:��'��@��B�@@��'����'��'�D ����@>��@��!�@�<��G���'@�#��'���'�%��';�#��@�!��%�@ ���
�̂�<A�< ���#E��'����!!��#&����'����'� '�� �>��'���!�@�����!�'&@��'�!�@�%�F��@�#�@�0���'�%��'@���!�'��@�� ��]���&�@�:��@����!!�@�#�@�
'̀�!�@�'� �@�/��� ��T��
�
�� ,��$!���'�#&����'�!������!�'&��'�!�@�%�F��@�#��0���'�%��'�#�@�]���&�@�:��@����!!�@�#�@�̀'�!�@�'� �@�/��� ��D I�!�<�!!�<'��?�!I�<<�@����

#��!��<��<! @�����'�#��!I��&< '����#�@�<��'��'@�<��<! @��"�<�<�@�#������@;�?�@�"������'�%%��'�T���%;�>�&��%@�<���#���&�@�
K�#��@@�@���%��!��'�� %&���#��'&!&>A���L��'�<���#���&�@����<����@�a��
�

�� ,��/� ���@@� ��#&����'�>���!!J!�%��'�!�@�%�F��@�#��'���'�%��'�#�@�]���&�@�:��@����!!�@�D ��!��$!���'�! ��<�%% ��D �������#��
�&�!�@���!����<<��#�%��'�#�@�6�'�@�̀'�!�@�'� �@;�� �D E�!�<�!!�<'��>���! ��%Z%��������� �����!��6��"�<��� �$!���';�?�@�"������'�%%��'�
T���%;�>�&��%;��'�<���#���&�@��

�
,��@D E ���:��'���<�!!�<'��!�@�]���&�@�:��@����!!�@�#�@�̀'�!�@�'� �@�/��� �;��!!���@'���@>��@��!��#I�����%���<�@�#������@;��'��@'�
&B�!�%��'�!� ��>���'�#��<��'�<'�>� ��!I����<�<��#��!� �@�#���'@�K��'�%%��'�#���'�#I�>>�@�'���;�#���'�#I�<<J@;�#���'�#����<'���<�'���;�#���'�?�
!I����<�%��'�#�@�#���&�@L���
�
$A�D ��:��'���@E��B�B��?���@>�<'���!�@�,��@�:]:;��'�%�''���!E� '���:��'������@�' �'����#����@>�<'���@�@�>��>��@���!�B�'���@;���'�%%��'�T�
b� 8��@�����#��'�#�@>����!��"���!��%Z%���#��@@��%��!�#&#�&��D ��<�!!��%��'����&��?�!E��'�<!���(��;������#��>��%�''���?�!E� '���:��'���
#����@>�<'���!�@�#���'@�#�@�̀'�!�@�'� �@�/��� ��@ ��!� �@�]���&�@�:��@����!!�@�a��

b� 8�������%��'�!E� '���:��'����'����@��<���#�����'��"�<��!!��� '��'�D ���&<�@@��������<�@�#��"��!�'����#��]���&�@�:��@����!!�@�a��
b� 8��<��>&���'��"�<�!E� '���'&�#��<��'�c!��<�%>&'��'��!��<�@�&<A&��'��

defgfhijklmnoppmqinmirstkquvsmikwsxyzu{i|idy}mi~�i�ih�

1228



�

�����������	
�
��
��
�

�������

�
�

��������������

���������� !�"��#�$�%&!���'�
(��)��*+,+-.//�
0�!������1�����(�����
/�������)2�3)��)�14�
5�$�6��7+708558�9�))(�342�3))��
�

�

�

�

:!��;'�<�&=�;&�> ��!��/� ���;;� ��;?��@�@��A����<�;� '�!�;���!�;�B���&�;�C��;����!!�;�#�;�D'�!�;�'� �;�/��� ��> ��!��$!���'�! ��'���;%�'�A�
#?� '��;����;�> ��!���� ���' ���# �6��"�=���

�
EFG��������HH���I
�

,��$��'��'��;'��&@��<���!��#���'�����J��;��

�
EKG���L
���
EKGK��

,�;�C��'��;�#&=!����'�> ?�!!�;��?��'�<�;�!?��'��'����#��=��;'�' ��� ���;�=�&'&M�=N�= ����@�;;��'�#��;�;�����'&�O'�<��<����'�=��;��"��'�;���
� '���%����8!!�;����%�''��'�<�;����=�%% ��#�;�����;�� �!� ����# ;'�������" ��#���&�!�;���#�;��&�&��=�;�� �#�;�&=���%��;��,?����='���
;�=��'�'�;��;'����%�!!�%��'���=! ��
�
EKGE��

,��$��'��'��'�'� '�;�;�;�;'�< !�'���;�!�����'�!�;�C��'��;�� ��<�&;��'�;M�!� �;�; ==�;;� �;����#���'��'�=�;;��������;�� '���;&;M����=�;�
#��� ;����� �=N��@�%��'�#��=��'�P!��<������%<!�M��'�;����'�� �;� !��&�&��=��#��=� ��=���
�
,��/� ���;;� ���;'�� '���;&�A���=� ����A�'� '�'���;�#��;���=N����<� ��! ��=�������'� '�� �<��'���#�;�C��;'�'���;��
7����;'��'�!�;�'��%�;���@ ���'�=��#�;; ;M����=�;�#��;� ;�'���'��=��� �;��;�#�;�#�;<�;�'���;�#��!��!���# ����#&=�%�����(13M�!��/� ���;;� ��
��;<�='����!�;�#�;<�;�'���;�#��!��!���# ����#&=�%�����(13���!�'�"��A�!��;� ;�'���'��=���
�

EKGQ��
,�;���'���=�'���;��'�=�%% ��=�'���;���'��"����'�����<<!�=�'����# �$��'��'�;����'�"�!��!�%��'�����=' &�;�� ���#��;;�;���#�> &�;�#��;�
!�;�$��#�'���;�C��'�= !�R��;��
�
,�;�=N��@�%��';�#����%M�#?�#��;;���'�#��=���#���&�;�<� ����'�;��������A�'� '�%�%��'M�<���&=��'M��"�=� ��<�&�"�;�#��> ��S��T�3U�V� �;�
=�!��#����;��
�

EKGW��
6�� ���� '���'&�����'��!�M�V #�=������� ��&@ !�'��=��V @�� ���;'�< !�'����# �$��'��'�� !!��� ����<<!�=��!�M�!�#�'��;'�< !�'����;�����&< '&��
; <<��%&��# �$��'��'M��'�!�;�C��'��;�;�����=��'�����'������#��#&������#? ��=�%% ���==��#� ���;'�< !�'����#��; �;'�' '�����+ �=�;��X�
!�;�C��'��;����<� ������'M�#�����������M�'�� "��� ���==��#�; �� ���'�!!��#�;<�;�'�����'�;��!��;'�< !�'����;?�"R����;;��'��!!��A�!��<� �; �'��# �
$��'��'M�=�!!��=��;�����&;�!�&��#��<!����#���'M�;��;�> ��!�;�C��'��;�< �;;��'�<�&'��#���A�#�;�#�%%�@�;��'���'&�O';��
�

EKGY��
,��$��'��'���%<!�=��'� ;�!�;��==��#;���'&��� �;M���� ��� �&=��';M���'���!�;�C��'��;��'�=��;'�' ��'�!?��'&@��!�'&�#��!?�==��#���'���!�;�C��'��;�
� �&@��#�A�!?��V�'�#�;�<�&;��'�;��,��$��'��'����<� ����O'���%�#���&�� ��%��#&�> ��<��� ��&=��'�;�@�&�<���!�;���<�&;��'��';�� '���;&;�#�;�
#� ��C��'��;��
�

EKGZ��
,�;�#&=!���'���;��'�@����'��;���<��;;&%��'�=��'�� �;�#��;�!��$��'��'�;��'�!�;�;� !�;��==�<'&�;�<���!��/� ���;;� ���'�;��; �;'�' ��'�
A�'� '��� '���#&=!���'�����'[� �@����'�����<��;;��� �'�=�'���
�

EKG\��
,�;�;'�< !�'���;�# �$��'��'��'�'� '�������%�'����'���;%�;��<���!? ���� �!?� '���#�;�C��'��;�#��;�!��=�#���#��!?��&= '����# �$��'��'M�> ��
���;��'�<�;�# �#�%�����< �!�=M�T=���<�R;�]�!�;�:����%�'���;�$����#��'��!!�;�̂U�;����'�'�� �;�=����#��'��!!�;��'����;����'�<�;�#�" !@ &�;M�
���'� '�� ����<��'��M�A� ���<��;������ '���> ��#�;�;� ;�'���'��';M�#�;�#���@���';M�#�;��#%���;'��'� �;M�#�;��%<!�_&;�� �#�;�
��<�&;��'��';�#? ���C��'���T=���<�R;M�=�!!�='�"�%��'�]�#�;�5�<�&;��'��';�̂U��_��'���;����#��=����̀'���!�;#�'�;�:����%�'���;�
$����#��'��!!�;�� �����;�#���&@�=���M�#��;�@�����'�#?��&= '���!��$��'��'��$�;�:����%�'���;�$����#��'��!!�;����;����'� '�!�;&�;�A�� = ���� '���
�����$N�> ��C��'���;?��@�@��A������%���'� ;�;�;�5�<�&;��'��';�#��!����' ���=����#��'��!!��#�;�:����%�'���;�$����#��'��!!�;��'�A���#������
A�=�;�<��;����;�#��'���'���=�;�#����R��;�=�����%&%��'�� ��;'�< !�'���;�#��!��<�&;��'��6�='�����,�;�C��'��;�;��'�� '���;&�;�A�#�" !@ ���
#�;�:����%�'���;�$����#��'��!!�;�
T�U�; ����#�����=��#? ��'��� ��!�� �#? ����@��=���#%���;'��'�"�M�T��U�; ����> O'��� �#�%��#��#? ����@��=��� �� '���'&��&@ !�'��=�M�� �
���
"��' �#��'� '���&@!�%��'�'����#��=�''��#����R��M�T���U�#��;�!��%�; ������;�����!�%��'���> �;��#��;�!��=�#���#��!?����=�=��#? ����=� �;�
���"��' �#�;�<�&;��'�;M�T�"U�� �=��;��!!���V ��#�> ��� �� ��=�%%�;;����;�� ��=�%<'�;���#&<��#��';�#? ���C��'��M�T"U�� ��<�O'� �;�
<�'��'��!;�#��=�&#�'�� �/� ���;;� �M�;�;���!��!�;��'�%��;��;�%R��;M��'�T"�U�A�'� '�=�;;���������� '���;&����"��' �#�;�<�&;��'�;M�;� ;��&;��"��
> ��!�#�'�=�;;���������;?��@�@��<���&=��'�A�O'���!�&�<���!�;�;'�< !�'���;�#��!��<�&;��'��;�='�����,��<�&;��'��;�='����;?�<<!�> ����<��#��'�
'� '��!��# �&��# �$��'��'��'�; �"�"���A�!?����"&��# �'��%��<��#��'�'���;�T�U���;��
�

EKGa��
,�������=��'����<��� ���C��'���A�;��<�&"�!����#��'� '�%��> �%��'�� �$��'��'�<���!?� '���C��'��M����"� '�<�;������=��'����A�;��<�&"�!����
#��'� '�%��> �%��'� !'&��� ���#��'�> ��� �#���&���'��

bcdedfghijklmnnkoglkgpqriostqkgiuqvwxsygzgbw{kg||g}gf~

1229



�

�����������	
�
��
��
�

�������

�
�

��������������

���������� !�"��#�$�%&!���'�
(��)��*+,+-.//�
0�!������1�����(�����
/�������)2�3)��)�14�
5�$�6��7+708558�9�))(�342�3))��
�

�

�

�

�
:;<=��

+ > ���#�?�@��'��?���������#A�����>��B �!�C ����!�'�"��� �$��'��'��'D� �� ��'���?�>'���?���"�?�E&�?�� ��B�&?��'�?�?��?�!��
>��?��'�%��'�B�&�!��!���'�&>��'�#��!A� '���@��'�����
�
:;<;F� �

,��#&"�!�BB�%��'�# �$!���'��?'����#&�? �� ����?�%�!��#��"�!� �?��'�#��B���>�B�?�'�!?�C ����E ���'�B� ��!��$!���'�#��?�?��>G��'��#�?B����!��
? ��HI�B�&>�?��J�
�
8��'��'�C ����!��!��#��9� KE �?�8���E��?�L�6��"�>�?M�!��/� ���??� ���?'�'�� �#����?B�>'���!�?�#�?B�?�'���?�# �$�#��#A&'G�C ��# �E�� B��
9� KE �?M�#�?B����!��? ��!��?�'��������� KE �?�>�%�
�
$�?�'��'�?�'��# �?��'�!A��E�E�%��'�#�?�@��'��?�I���?B�>'��!A��?�%�!��#�?�#�?B�?�'���?�!&E�!�?��'��&E!�%��'����?���'����!�?�� ��B&����?�
�'���'����'����!�?�C ��!� �?�?��'��BB!�>��!�?�#��?�!��>��# �'��#��!� ���>'�"�'&?���>! ��'���'�%%��'�!��N&>!���'����O��"��?�!!��#�?�N���'?�#��
!AP�%%�M�!�?����%�?�#��!A.�E���?�'����Q�'����'����!��# �0��"��!M�!�?�#���>'�"�?�#��!A.$N8�H��'�%%��'�>�!!�?�C ��>��>�����'�!��! ''��>��'���
!��>��� B'���JM�!��R�O-�9�����K�+>'�SM�!��$�#��B&��!�����T��?���!�'���� ��>��%�?��'�#&!�'?������>���?��'�&>���%�C �?M�%��?�&E�!�%��'�!�?��UE!�?�
��!�'�"�?�� ��?��>'���?�&>���%�C �?�B� "��'�V'���%�?�?����W "��M�����BB!�>�'����# �>G�B�'����QQ�#��!��>G��'��#�?�7�'���?�O���?M�B���
!AO�����8 ��B&����M�!�?�� '���'&?��'�!�?�!��?�����T��?�?��
�
,�?�@��'��?�#&>!����'��"����B��?�>�����??��>��#��!� �?�>�#�?��'�>G��'�?�&'G�C �?���?B�>'��?�B�&>�'&?M��'�#&>!����'�C A�!!�?������'�!� �?�
%��!!� �?������'?�B� �������?B�>'���!�?�#�?B�?�'���?�#��?�!��%�? ����X��!!�?�!� �?�?��'��BB!�>��!�?��'����B��'��'�B�?��''���'�?�I�!� �?�B��B��?�
"�!� �?��'���E�E�%��'?�&'G�C �?��
�
8��>�?�#��#����> !'&���!�'�"��� ���?B�>'�#��>�?�B���>�B�?�� �#A&>��'�>��?'�'&�B�����BB��'�I�!A ��#A��'���� �M�!��/� ���??� ���'�!��$!���'M�
>��"������'�#��?�����>��'�������" ��#��#�?> '���#�?�%�K��?�? ?>�B'��!�?�#AV'���%�?����W "���B� ������?? ����!����?B�>'��'�#�?�&"��' �!!�?�
>��?&C ��>�?��
�
��

/��'�I��

,���

�

@� ��YZ��Y[Z\]M��

��

�

�

����������������������������������������������������������������������������������

/��'�I�

,��

�

@� ��YZ�̂_̀a\[bbZ̀aM��

�

c� c�
�

defgfhijklmnoppmqinmirstkquvsmikwsxyzu{i|idy}mi~gi�ih�

1230



�
�
�����������	
�

��������������
������������
�����������  �
!�����"���������
 ������#�$����"%�
&���'��(�(!)&&)�*�����$%#�$����
�

�

+,-./0/,-123450/+67/858129:;<=2

185>/+82?/@582,30/A682-,/582
�

��
B������#�C�'�D����
����#�

E

���������B�F�
��G���H
�B�C�I&J���'�
��G�� ��
���D��K���(��
�� D�L����M�%�

E

NO2.8?/-/0/,-12
�
)��G��D���������B���	�������B���������������������
�P���B���
��B�
B������BP������B�B����B���B�D
�B����B�G��������B�D�
��G���H
�BP���
�������
B�L��	�G������K���B����Q�
�
R2+STUVWVSTX23YZWV[\]V̂Z_X�̀���B�L������D
�B������G���������B�B�
������B��
�
R2+STT_aVST2b2��B�L�������
��Gc��������B�����B��B����
�B�������
����G������G�����B��������������d���B�	��
�B��D��K��B����
G�BP�G��
�
��Gc����������
�����������������d�Gc�K������
����������������B������
d�Gc�K������
��������B�����B��D��K��B�G��D�B�����������B���2
2
R2+STWVT\VWe2,fWVg\_2b�G�

�BD����d����G�D�G����D��
�����������
hijklmnopjqrmjsrtojusrvlpowxjsy�
2
R2+STz_TWVST2+YUZ_2b2��B�L�����B�D
��G�D���B�
HL��B�K���
�L�BB����
mijk{|xponurhxr|nupq}prjprwxorsnupr~ok{jsrh}us����B����������B�����
���B��
2
R2.YW_2U_2�VX_2_T21_ZzV[_2b������������B��d���BD�B�������		�G�������B�
to}osnus�rpjmmjrwxijmmjrq{sxmpjrhjrmi}qpo|mjr�r|o��D
HB��
2
R2.ZSVW2U_23YXXY�_2b2��B�L������B���B��
���B��G�
���B���� ��
��BB��
�D�
�
pnxpjrjupop{rlx�mowxjrnxrlqo�{jru{|jss}oqjsr�rm}rlnsjrjpr�rmijklmnop}ponurhxr
&�B����B�
���B��������B�D����GB����D
���B����B�G���
��B�G��G��B����G���B�
L�B�������
�B������������F����G���D�B������B�G���
�����B���D�
�����B�
����
����D����G�	
�����B����K�����B����������������� ��
��BB��
��GG�D��������
B��B������
�����B����G��
����B���������B��2
2
R2.ZSVW2U�6XY�_2S\2/562b���B�L�������
�������B�L����G��B�	�d����L���
���
G��B�����D�
���� ��
��BB��
����������P�������
����K������������������	�G������
���D����������BB��G����B� �(����B�DD�
������B���B�
�BK��B����	
��B���
�		�
���B������������D��G����� ��
��BB��
P���������������K������
 ��
��BB��
������
��D����������D
�D
�����
����B� �(���������
��
��������
����BB��G��d�����D�
�������������
����
2
��8g\Vf_�_TWX2U\2+]V_TW2 �̀��B�L�����B��K��D�����B����
����G������G�����B����������K��D������G������P�D
�D
����������������I�B�
G��D
�������������������B�)K��D�����B��G��	B������B�)K��D�����B�
������
�B��
2
R28g\Vf_�_TWX24[WV�X2b���B�L������B���B��K��D�����B���Gc��K��B�
}ll}qpju}upr}xr�mojuprljq�jpp}uprhixpomosjqrjpr}|po�jqrxurtojurvlpowxjy�
2
R28g\Vf_�_TWX2]VTeYVZ_X2b���B�L�����B�Gc���
�B����
�GG�
������P�
|�}��qjsr hjr poq}�j�r |�}��qjsr hi{lossxq}�jr u{|jss}oqjr }xr
	��G����������P�d�������������G�P�d����
�D�
�����P�d����
���B���������P����
qjmn|}ponu�rm}rlqnpj|ponurjprmijum��j�juprhjsr �(P����G��D
�����������B�
G����B�G�����������B� �(������B� �(�����B�����B�22
2
R2+STWZYW2b������������������
�P���B����������B�F�
��G���H
�B�������
B�
������B��
2
R2?,-2b2S\2R2?V�Z_X2,fWVg\_X2-SVZ_X2b2S\2R2?V�Z_X2,fWVg\_X2-\_X2b�
��B�L�������B��D��
��B�����	��
�B��D��K��B����B������D����������P�
h{lnxq�xjsrhi}|po�}ponurl}qrhjsr{wxolj�jupsrhjrpq}us�ossonu�rmnx{srl}qr
��� ��
��BB��
�����������G��B����������B�����B��D��K��B��
2
R2/T�ZYXWZ\[W\Z_2b�h{so�ujrmijusj��mjrhjsr�wxolj�jupsrmou{}o
�BP�
	��

����P�G����B���� �(�
2
R27VYVXST2b�h{so�ujrmijusj��mjr|nupouxrhixurnxrlmxsojxqsrtojusrvlpowxjsr
jprhjsr�wxolj�jupsrtou{}oqjsrljq�jpp}uprhijur}ssxqjqrmijklmnop}ponuyrt}r
���L���
���B�����B��B��B����	������������������
�
R27V_T2,fWVg\_2b���B�L�������D��
����� �(���
�����B�D�
���B�
G����G���
B����
�������D����B�����
����B��
�
R23SVTWX2U_27VzZYVXST2b���B�L�����B�D����B������
��������B�����B��B�
��	����B��������������
�
R25eX_Y\2b���B�L���������L
��������B�D��
�B����	��
�B��D��K��B����B������B�
G����B�G��D
��������B� �(����B��K�����B����
�B�	��
�B��D��K��B����G����B�
G������B����B����������
��Gc���K�����B� �(��

�
R25S\W_2b�h{so�ujrmijusj��mjrhjsrto}osnusyrt}r�nxpjrjsprh{|qopjrjur
����������
�
R21_ZzV[_2b2��B�L������B�
��G���� �(�̀�� ��
���D��K���(��
���	��
���
D�
���� ��
��BB��
�����������������
����B�D
�B����B����������B�
F�
��G���H
�B�2
2
R21fe[V�V[YWVSTX2b�����B�	�L�
�����������������P������	���BB����
������������B�	��G����������BP���B�G�
�G��
�B��K��B������B�D�
	�
���G�B�
��B� �(�
�
R20_XWX2U_25_[_WW_2b���B�B�B�����
�B�K���B�
����
����B�B�D�
����
 ��
��BB��
�������������
�	��
����G��	�
��������Gc�K���D
�B�������d�
B�B�'D�G�	�G�����B��
2
R20ZYzY\a2Xfe[V�Vg\_X2b2��B�L������B��
������G�������B�D�
����
��������������G����
�B�D�
����B�
��G��������������G��d�B��BG
�
��D�
����
�������������
�������������B�B�D�
��B�D�BB��B�����DD��G��������B�
���������B�F�
��G���H
�B��DD��G����BP�������D��
���G���������
�D�
������
������
��D��G�����������������D�
������B� �(�2
2

�O2,@�802
��B�D
�B����B����������B�F�
��G���H
�B�����D��
������������	���
�
mijusj��mjrhjsrpjq�jsrl}qrmjswxjmsr �
¡� ��� ��
��BB��
����������I&J�������������B�����B��D��K��B�

G��D�B������������B�����B���B���
¡� ����������D
���
��D�BB�BB���������������B�����B���B���

2

¢O2+,��4-.82/-/0/4782.825,6082
tjr�mojupr|n��}uhjr}xr£nxquossjxqrxujr�nxpjrh{|qopjr�rmi¤uujkjr���
���&�����D��

����
����L��������������B��B����F����B�������
��B���
B�DD��������
�B�D�
��������G�������������������B�������B���
��B�
�����B�G��������B���	����B����B���B�D
�B����B����������B�F�
��G���H
�B��
tijusj��mjrhjsr{m{�jupsr|nuspopx}uprm}r�nxpjrjsprsnx�osr�rhjsr
|nuhoponusrhi}||�srjprhioupjq�juponurl}qpo|xmo�qjs�rjurl}qpo|xmojqrhjrm}r
D�
����B�D
�D
�����
�B������B�L�B�������
�B���B�	���B�B�
���BK���B�
mi¥u~q}spqx|pxqjrjsprousp}mm{j�r|n��jrh�G
����������������
2

¦O29§̈ ©ª«§¬§®̄9§̄©:;°541056+06582
��� ��
��BB��
�D������
��������d���D��G�
���������D�
�������
mi¥u~q}spqx|pxqjrljq�jpp}uprm}r�osjr�rhoslnsoponurhxr�mojuprhjsrto}osnusr
�D��K��B�����DD��G��������B����������B�F�
��G���H
�B�Q�����D��
������
��po~rq}osnuu}�mjrmo{r�rmijklmnop}ponurhjrmi¥u~q}spqx|pxqj�r±oo²rlnxqrsjr
G��	�
��
��������B����
HL������B������L���
P����������B����G�B��³����
pojqsr}xpnqos{rnqhnuujrnxrsi}llq́pjr�rnqhnuujqrxurpjmrh{lm}|j�jupr
�����������D�B��DD��G��������B�
HL��B����������B���
��� ��
��BB��
����
��
�������������������B��
������������
B�G�������
�B�
}�}uprmjrh{lm}|j�jup�rs}x~rsor|jm}ruijsprl}srq}osnuu}�mj�jupr~}os}�mj�r
}~ourhinq�}uosjqrmjrh{lm}|j�juprhjsrto}osnusrhxr�mojuprjprlqnlnsjqrxujr
B�����������B��B���������
��B�������������GG�D������D�
�G����
���
�d�
xur|nµprwxor~jq}rmin�¶jprhixur}||nqhrjupqjrmjsr·}qpojsyrtjr£nxquossjxqr
siju�}�jr��Q�
¡� ���D�B�����

��D
���������H
����
��B����������B�B�
��G�B�

�		�
�B�D�
�����������L
�G����������B��B����������G�B�
���������B�F�
��G���H
�BP�

¡� ���
�
���B�����B��B�G��	�
�����������'D�G�	�G�����B����
unp}��juprwxjrmjrh{lm}|j�juprhjrmi¥u~q}spqx|pxqjruijupq}̧ujr
D�B�������L
��������������
B�D�
	�
���G�B��

��� ��
��BB��
�	�
��B�B��������
B��		�
�B�D��
�������
������������
B�
����
�B���
�������������D��G�������jrmi¥u~q}spqx|pxqjrm}rlqosjrjur
|�}q�jrhjsr~q}osr{�jupxjmsrmo{sr�rminl{q}ponuy�
tjr�mojuprqj|nuu}̧prjpr}||jlpjrwxijur|}srhjrqjpq}oprh¹xurºqnoprhjr
·}ss}�jru{|jss}oqjr�rm¹jklmnop}ponurhixujrto}osnurljuh}uprm}rhxq{jrhxr
����
��P����B���������L��������� ��
��BB��
�B�
�����	��
��B�B��������
B�
�		�
�B�D��
�D
�D�B�
����������P����B���B��������
B������BP�����B��������
���B��B���������
��B�������������GG�D������D�
�G����
���
�D�������
L�
����
����G�����������������D��������������������B����
'�������������GG�D�������������B�����������B��B�����������������c�
B����
������	�����G����B��D�
���� ��
��BB��
P���B�	
��B��GG�B�����B�D�
�G�����
B��������B�
����D�
��L�B����
����B�F�
���B����D��G��������B� �(����
G��B�
�G���������������B������B��B���������P�G��G���B����D
�
�������
����
����� �(�d���D��G�
�����D��BP���� ��
��BB��
���
B�
������������
����D�
����������������������������������D�
�������G�B����
��
������B�
�
���B����F�BB�L�P�G��G�����B�
������B���������
����� �(�D
�B����

»¼½¾½¿ÀÁÂÃÄÅÆÇÇÄÈÀÅÄÀÉÊËÂÈÌÍÊÄÀÂÎÊÏÐÑÌÒÀÓÀ»ÐÔÄÀÕÖÀ×À¿Ø
1231



�
�
�����������	
�

��������������
������������
�����������  �
!�����"���������
 ������#�$����"%�
&���'��(�(!)&&)�*�����$%#�$����
�

�

+,-./0/,-123450/+67/858129:;<=2

185>/+82?/@582,30/A682-,/582
�

��
B������#�C�'�D����
����#�

E

���������B�F�
��G���H
�B�C�I&J���'�
��G�� ��
���D��K���(��
�� D�L����M�%�

E

B�
����D�
�������&�B�����N��������������������
B�������O���������������
�

PQ258+80082
��� ��
��BB��
�D
�GH��
������!�B�B����&�G�������	���B�������������������
G������K��
����B�
�B�����B����B���B�F
�GHB�R�
��������&�G������
������������BD�B�
���������S�T�U��
B����
����B�D��
�D
�G���
�V���B�
�BB��B�������������
�	��
���B�!�B�B����&�G��������B�����B��B�B�
����

�D����B��GG�D���B�D�
�����������B��	�B��G�����G������	������ ��
��BB��
W�
XYXZ[\]̂_̀abcX[bdZ\e_\f_\eg]Xbh\iZ\egjXffdce\XY_f\]_j\cgji][X[j\dk[_Zij\
���B����G��
��������&�G�����K�����V����G��	�
�������B�����B��B�����
'D�G�	�G�����B��
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��B�����B��B�g�

N�O� &�BD�G��
���B�D
�G���
�B������B�
�G����B����B�B�D�
����
 ��
��BB��
��

ZXSkWVX\USRXYQSRXTWSYXRP[\RQlWXSbXSẀTUVWVRQUV[\SbXRSZVQVR[\RmSnWS\XSWXRS
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VWWVcVUXRmSZXSkWVX\USc[\dVX\USb̀V\bXf\VRXYSWXSq[TY\VRRXTYSXUSbXSWXSUX\VYS_TVUUXS
��B�
�G��������Bj���B�G�r�Bj���B�������Bj���B�D�������Bj���B�
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ẀQTUYXS�QYUVXSX\SoQYQ\UVXSbTSPQVXfX\USbXSU[TRSb[ffQoXRS�������
��B�
_T̀XWWXSRXYQVUSQfX\eXS]SdXYRXYS]ST\SUVXYRS[TSbTSPQVXfX\USbXSU[TUXS
V\bXf\VUeSc[\UYQcUTXWWXS_T̀XWWXSRXYQVUSQfX\eXS]SdXYRXYS]ST\Sc[�
G���
�G��������	����������K�������������D�
������	���������h�B�B�
����L�����B��
�

��w258�78x8-02.8127/0/�812
)��G�B��������oXS[TSbXSbV̂̂eYX\bpS_TXWS_T̀VWSR[VUpS�cV��D
HB�{�����L��}O�
���
����B�F�
���Bj����B����G��
��������	��������������j��������������G��
K���G��G�
���B�������
D
�������j�B������G�����j�B���������G���������B��
YeRVWVQUV[\pSWXRSPY[cebTYXRSRTVdQ\UXRSR̀QPPWV_TXY[\U��

� ¡¢¡£¤¥¦§̈©ª««̈¬¤©̈¤®̄ ¦¬°±®̈¤¦²®³́µ°¶¤·¤�́ ¸̈¤¹º¤»¤£¼
1233



�
�
�����������	
�

��������������
������������
�����������  �
!�����"���������
 ������#�$����"%�
&���'��(�(!)&&)�*�����$%#�$����
�

�

+,-./0/,-123450/+67/858129:;<=2

185>/+82?/@582,30/A682-,/582
�

��
B������#�C�'�D����
����#�

E

���������B�F�
��G���H
�B�C�I&J���'�
��G�� ��
���D��K���(��
�� D�L����M�%�

E

NOPQRSTQUVWXOSTQTYSZZ[W\SW[]XQ̂SQW_̀aSWQaSQROXÒSQbVWQ̂STQ̂OT\cTTO[]TQ
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ndnceVXZod]_VX̂a\eVX[de�\V\]Xoceco\oX̂VX�§§§X�H�
�B�������
G�
�G��
�B��K����D��K����K����������f�G����������B���B�
��������B���
��B�
����J��G����G���
�G�

�BD����f������	�Gk�B������
�GG�
���h��B�
���G�B��i������B�
�����D�
����D�B������		�
��G��
���B���H������B�
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ẁZ̀ViSWWZVTWZVZe]Yfb]YSWViZV̀abccbYd̀YeeZfZW]V]S]b̀ViTVXYZWV[\]ŶTZxVyZ]]ZV
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D�BB�
���B��
��B��BB���B��������G������G�����B�B�
���� �(�

�D�
��O�

X��Y�)����
�����(���	�G���������&�D�
������G�

�BD���������
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F�
��������B�
��D
�����������G�����B��������D
�G���
�����!
������
F
�L
����B��
\]̂_̀abcdee]ab̂en]c�j�]̂k̂ac]̂g̀codcadoĥindco]b�]cod̀ĉ�aepa�k̂mĵ
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	�G��
���������������������G���
�
�
�Q2054>46�235,�54RR812

�
��
BK������ ��
��BB��
�D
����
����B��
������D
�L
����BO�������
��	�
��
������������G�����B����W�
X�Y�F��
���B�!
������F
�L
����B�B��B��		���B�L��	�G���	�B�
����D�BB��������
D��
��������������D�BB�
���B��
��B��BB���B��������G������G�����B�B�
�
���� �(O���� ��
��BB��
���
�BB�
����������	�G�����������������
��B�X�Y�
{��
B�r��V����G���s�����B�!
������F
�L
����B�B�
�������G���B���
����
��B�T��
�B����
����B��
X��Y�F��
���B�!
������F
�L
����B�K�����
��������		���B�L��	�G���	�B�
����
D�BB��������D��
��������������D�BB�
���B��
��B��BB���B����
����G������G�����B�B�
����� �(O���� ��
��BB��
���
�BB�
������
����	�G�������������������X�Y����B�r��V����G���s�����B�!
������
F
�L
����B�B�
����
����B�B������
�����G��
������������
����B�F�
���B����
�����Z�
B���B�T��
�B����
����B��
�
�

 ¡¢£¢¤¥¦§̈©ª«¬¬©¥ª©¥®̄°§±²̄©¥§³̄ µ́¶±·¥̧¥ µ¹©¥£¢¥º¥¤»
1237



�
�
�����������	
�

��������������
������������
�����������  �
!�����"���������
 ������#�$����"%�
&���'��(�(!)&&)�*�����$%#�$����
�

�

+,-./0/,-123450/+67/858129:;<=2

185>/+82?/@582,30/A682-,/582
�

��
B������#�C�'�D����
����#�

E

���������B�F�
��G���H
�B�C�I&J���'�
��G�� ��
���D��K���(��
�� D�L��%�M�%�

E

NO2PQRSTU9:;VPQ<WQVP;XV2

�
��� ��
��BB��
�����
�����D��G�����B���B���Y��B���G�BB��
�B��	���K�����B�
Z�	���B�B������G�

�L�B[��������H
��!��D�
��
�����F�
�������[����B���B�
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àbcdefghfdihjkcihflgfmaflnbogflpghqaqgrghkfsghftùvrmvahwX
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¥�wr�¦sr�p���rwu¦�p§��ẅrsv©��w ¤A?�X@AL�� ¤A?�X@AL��

� � ª«¬«®̄°°±²³«³́«µ³«¶·³°³±́«²̧«¬¹º«»¼«³½́«¾«µ«®¿ÀÁ³«ÂÃÄÅÆÇÈÉÊÃË«

ÌÍÎÍÏÐÑÒÍÓmnm

Ôsp���w��w�Õ¥wu�wÖÕw×p���w�w
xyz{|}~���~��xØy��w

�v©s©���v�w�Ùwsvtw

ÚÛÜÜ~Ý~Þßà~á~â~ÜÜÜw ã�¡¡¡)¢�

ÚÜÜÜ~Ý~Þßà~á~Ú~ÛÜÜw ä�¡¡¡)¢�

ÛÜÜ~Ý~Þßà~á~ÚÜÜÜw £�¡¡¡)¢�

�Õ¥wåwæÙÙw ç�¡¡¡)¢�

èÔÕwé�wê̈ w ë��ìí�

èÔÕwî�wê̈ w ï�[OA���

èÔÕwðé�wê̈ w ;�ìí�

ñ��<<?��PJIO�U��@�A@=O=�I>O��NZA?�OI�[ZOO�[@��L���B���òòó�

�

�

�

ôõö÷öøùúûüýþÿ��ý�ùþýù���û����ýùû���	
��ù�ùô	ýù��ù�ùø�
1283



� �

������������

	
�
�����
��
��
��
�������


���������� !"## $�! �%&'�$()& ��*&+,-(.�/��,0 �11�2��3
1284



�����

�����	�
���

�����

�
�������

������������������

����	�� !"����#$�	
 !"�

��%%����&��'��

�����	�
�����

�	����	��$�	!��

�	!!�
���(������
��
�	
���(���)��	
����(��*��!�+,�-

�����	�
�����

�	����	��$�	!��

�	!!�
���(�!��
(	�	
!�.���	�/�	0��!�12#)�3�����	
��

/����1����!	
�4�
�	���+,�5

�����6����67�&8����9&����

2���/���	


�	:
��/��!

;����9����9�<���&����

)=�>�.�?
=�� )=�>�.�?
=��

2
��	
�� 2
��	
��

@����� @�����

�(������	����

)/=?��(A�
:�:�=�
���

)/=?��(���BCDE��

�BCDE�(/�!	���� )=�>�.�?
=��

F(��!!��(/�!	���� 2
��	
��

�	����� E?�?$G
��=H	����

F(��!!���=�	���

I&������J�6�����&����

E?�?$G
��K	L���

�=$�?=�
��(AF(��!!���

MNI

,O,,�P

,O,,�P

Q �R����������������������

N66S'��

N���&��

,O,,�P

,O,,�PTUV��

UWUNX����R�YU��� Q �R����������������������

V�Z��'�����Z����

)=�>�.�?
=��
2
��	
��

F(��!!���=�	���

�(��$!�����

�	:
��/�������	:
��/������

;����9��69&�����

�(��$!����� �(��$!�����

�	����� �	�����

U[Z��������������

V�J����6��WZ���������V�J����6��N9�&�����\�J����

)=�>�.�?
=��

E?�?$G
���

*�	���

C�	!
���	�����

�	�����

F(��!!��(/�!	0:��� F(��!!���=�	���

�(��$!����� E?�?$G
��K	L���

E?�?$G
��=H	����

C�����

)]�(��E�F�B
����==/
�/��	����

^�������J�6�����&�����'�J��&'��_�66S'�� F����=	!���
�!���	���(������==�
(��!	:
?��$��������	�
�

����%&���&����I�6&�9��� V�Z��'������Z����

2�=��̀/�	(	a/��� )=�>�2�=���

2
��	
�>�C����

E?�?$G
��K	L���
E?�?$G
��=H	����

���G���� ���G����

b�����\����9�6��������%%��6&�9

2�=��̀/�	(	a/��� )=�>�.�?
=��

C����� 2
��	
��

���$�?!�
��c
�(���==�
(���!���
��/��
�����

����%&���&����I�6&�9��� V�Z��'������Z����

d��������%%����
MeWefe�Q�XW�NU\Wf

F(��!!��(/�!	0:��� F(��!!��(/�!	0:���

ghijiklmnopqrssptlqpluvwntxyvplnzv{|}x~l�lg|�pl�kl�lk�

1285



�����

��������	���	
������	��	�����	������	����		�

������� ����

����	�

����	 

����	�

����	!

����	"

����	#

����	$

����	%

����	&

����	�'

(��)������	���	
������	��	�����	������	����		�

�������

�

 

�

!

"

��*�������

+,-.�/��01/123�3�.��4

56	7	8�9�6	� 56	7	8�9�6	�

:�)���	� :�)���	�

(���	� (���	�

;��-��1���3�<,��=>�

?@A

'B''	C

D1/3�<�E�<�����

��.F�G�<

'B''	C

��6�����

'B''	C 'B''	C 'B''	C 'B''	C

��6�����

'B''	C

��6�����

'B''	C

"

!

 

�

H,0��+,<�3/H,IJ/1I����;0.�<<��,I�0-�����

�

;0.�<<�

'B''	C 'B''	C 'B''	C

K3GG,.0�I��� D�<<�.���L�MNI @OJ��0��P�Q.� R@K D�<�3�G��=IA P;��K3GG,�=>?@A ;��-��1�R@K�=>S?@A

'B''	C

P;��D�<<�.���=>?@A

'B''	C

'B''	C 'B''	C 'B''	C

T,��0��H,II3�0�
PUVU�U�W��VH;@XV�

Y,�.��X���./,G-��-.�H,II�.G�3/

56	7	8�9�6	�'				

Z9
9�[��	�

\��
	�

]����	�)��
�	�

Y�//� �3���-0� �,�2��-0�

��6�����

'B''	C 'B''	C 'B''	C 'B''	C

��6�����

+,-.�/��G/�����4

��*������	��	 ��*������	��	

�̂)[���	�̂)[���	

_̀abacdefghijkkhldihdmnoflpqnhdfrnstupvdwd_txhdyzd{dcz

1286



� �

������������

	
�
�����������������


�������� !"#$%%"&�#"�'() &*+("� ,(-./*0�1��.2"����3��4
1287



����������	
�	��		������������������������������ ���������������������������������������������������������������������������������
		��������������

���� !"#$%&'!�(�$"#)*&+,-.,-+

�

�

/0����

123456+7+

+
89:+

;�����	<��	�=��>
�		�
?����������
@����������A�������������B���

����������������C���������������B�������������B��������B�C��
DEF52F4G+H+I6JK2+56+34JKF4K2+K4+LMNN+O+7PMNN�

123456+,+

�
Q4GREJG5ST4+1U:+
���C��V�W��X��

;��B���	��Y��Y�Z	����
;��B���	��Y�
=�<��>>�

�@[���������C��VB�����A�������������B���

\]�����̂�̂�C�������_��̀�����	��Y��Y�Z
�	=�

�

123456+a+

�
b2F4cd46F+K4G+UReF5d2EJG+
f���@_��������?��������
;̂�B���	��Y��Y�
	�Y	�
;̂�B���	Y�<<����
��Z
�

�@?�����g���h�������B[�������A�������������B���
\]�����̂�̂�C�������_��̀�����	��Y��Y�	Z�=	�

�

�

/\0����

123456+7+

ijk+D1U+4d+l44mn4JK+
;����	<��	�=��>
�		�

?���������@�������A�������������B���
o���������������C���������������B�������������B��������B�C��

p

123456+,+

�
q�r�s"�#$%5GdF42Jd4+J23456+7+

;̂�B���	��Y��Y�Z
�	=�
�

123456+a+

�
�5J5t4F+$%�'��" r�"#r u"�v#w+

;̂�B���	��Y��Y�	Z�=	�
�

�

� �

�

�

�

�

xyz{z|}~���������}��}���������}��������}�}x���}|�}�}|�
1288



� �

������������

	
�
���


�������������������������� !����"�#$% &�'��$(���)�*��+
1289



���������

��	
���������	�
��������	���
������	�����		��	������
�������	��������

������������������������� �!��"#� $%���
&'()*'(*()+,-./(,()'0)-11./2-*/30)4'()1+,('0*'()2304/*/30()1-+*/25./6+'()4')7898:8)(30*)4,2+/*()2/;
-1+6(8)
)
&-)1+32,45+')4')+'2'**')23<1+'04+-)=/>).'()<'(5+'()'??'2*5,'()(5+)(/*')1-+)@@)'0)1+,('02')4')
.AB(-C'+)-/0(/)D5')=//>).-)+'</(')4E50)43((/'+)4')<'(5+'(F)*'.)D5')1+,2/(,)2/;4'((35(8)&'()<'(5+'()
31*/D5'()('+30*)'??'2*5,'()(5+)*35().'()2/+25/*(F)2/+25/*)1-+)2/+25/*8)
&'()G-.'5+()4')+'2'**')'*)4A-22'1*-*/30)2/;4'((35()/04/D5,'()(30*)-11./2-H.'()I).-)?/H+')JKB;K)
L8MNO)'*)JKB;K)L8MNN8)P-0().')2-()3Q)50)*R1')4')?/H+')4/??,+'0*)('+-/*)5*/./(,F)/.)?-54+-)(')+,?,+'+)
-5S)(1,2/?/2-*/30()*'2T0/D5'()1-+*/25./6+'()+-11'.,'()4-0().-)23<<-04'8)

U'()<'(5+'()13+*'+30*)(5+)V)

;)&W-??-/H./(('<'0*)./0,/D5')4').-)?/H+')X)

;)&W-??-/H./(('<'0*)1302*5'.)=1'+*')-5S)2300'2*'5+(F),1/((5+')'*)/++,C5.-+/*,)4').-)?/H+'>)X)

;)&E-??-/H./(('<'0*)45)U/+25/*)X)

;)&')Y/.-0)91*/D5'8)

Z5S)[3/0*()4')\-223+4'<'0*F)'*)1-+)4,?-5*F).'()2300'2*'5+()4'()U/+25/*))()(30*)4')*R1')]ÛZ[U8)
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KLMNNO]sKLtuKNVvO\sVvuTVNONuS{
YŶZYÒTVuV

\]SYŶWp àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi Ox_XO_wpqxp

KLMNNOMsKPNQv
XwWŶOKsQTNVvOMǸ N{

\]SYYŶ_ àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxpZOwpYqY_

KLMNNÒNOKONKsQV
Y_YZrOKuV̀ NQVNuS

\]SYŶrZ àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxrpOWYwqx̂

KLMNNO]sKLtuKNVvO]OzNV̀ N[O\QuVMN
WXZZZOQNVVN[

\]SYŶ_w àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxrXOxWpqYw

KLMNNO|sKTsvOMSQTN
WXrZWOQNVVN[

\]SYŶ_r àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxwWOwWrqpx

KLMNNO]Qs\N[[TsVVNKOMsNvKsUsV
WXZpWOQNVVN[

\]SYYYZZ àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxwYOWYWqxx

KLMNNOMyuvNuSPQTuV̀
WXZrWOQNVVN[OMǸ N{Or

\]SYŶ_p àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxWpOYW_qpp

KLMNNOuQOKN[uUN
XwẐrOtuVVN[

\]SYYYYw àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi Ox̂pOXYXq̂x

KLMNNO]sKLtuKNVvÒS]SLÒNOKszN
Y_YprOPQN[vOMǸ N{

\]SYŶwX àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi Ox̂xOYpWqWr

KLMNNOvQT[vuVOMsQPTNQN
Y_wZZOzsQKuT{

\]SYŶr̂ àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxZ_O_XpqxW

KLMNNOPNuSzsVv
WXwZZOQǸ sV

\]SYŶpp àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxẐÔ__qXr

KLMNNO\QNL[[TVNv
YYZYWO[uTVv}PQTNSM

\]SYŶXY àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OxZZOr̂pq_X

KLMNNOUNVNQuKOKuO]NQsS[N}~NQTMyNV
Y_YYXOPQN[vOMǸ N{OY

\]SYŶwW àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OW_pOWY_qŶ

KLMNNOvyNs̀ sQNOzsVs̀
WXwX̂OKNOQyNSOMǸ N{

\]SYYYxW àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OW_wOxWwqpp

KLMNNOLtN[OvyN]sv
Y_̂ZrORSTz]NQ

\]SYŶpZ àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OW_XOxŵqpw

KLMNNÒN[OzNvTNQ[OysvNKKNQTNONvO
QN[vuSQuvTsV
WXpZZÒTVuQ̀

\]SYŶpx àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OWp_OwwwqXx

KLMNNO]uSKO[NQS[TNQ
Y_YrZOMuQyuT{}]KsSUSNQ

\]SYŶww àbcbdaeOfgahcgiOjiOkaelbdaeeimiebOYZYY [nhoiebdaeOfgahcgi OWxXOwXZqZX
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GF])H\@A])GYFB?\F?AFB)GF])F]Z@IF])MF\?])̀6cJF)F?)4cJF)?\AJF]?\F])
686Na

KLEMFB?A>B)CD>E@DF )7)TP7QT8

%&'(()(+,(K0)+(,/,
6686N)K/3,0U2+3(1'

*<1668N8 ->?@?A>B)I>JZD[JFB?@A\F)GF)H>BI?A>BBFJFB?)b)<\A]F)FB)Î@\CF)
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GF])I>_?])ABGLA?])Z@\)D@)H>L\BA?L\F)GF)\FZ@])@L)IFB?\F)GF)
M@IIAB@?A>B)GF)D@)XADDF)GF)<@AJZ>D)̀]FZ?FJE\F)f)G[IFJE\F)686Na

KLEMFB?A>B)CD>E@DF )6)NNTQ78

(0K)+(;)(,K(3;,(:)/-/<0()%913K():3'.(%
6TN87)W13:<(+

*<1668N6 *>BG])\[CA>B@D)GF)]>DAG@\A?[)@Lh)H@JADDF])U)'>JZD[JFB?) KLEMFB?A>B)CD>E@DF )N)588Q88

ijklkmnoppqrsrntsnuvwxyzvwws{swyn|spnt}x~spn�q�tzxpn�ni��snmn�n�l

1305



�����������	
	�
�
��������

���
��
��	��������� ��������	 ����� ����
 ��	��	�

 ����!�
"�	
#���!$

%&'(()*+)%(,*-(
./012)3*44(,

56788092 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )..)RSRT9R

%&'(()6U%&3*%(4V)3*7W*4
89S01)W+(,V

567880X8 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )..)RSRT9R

%&'(()V+Y,V*4)'U+WY(+(
89/00)ZU+%*Y[

567880R8 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ ).R).11T.8

%&'(()\7%(,)%(,3(4
89S0X)W+(,V

567880X1 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ ).1).91T8/

%&'(()](4+Y)*3+Y%
88R08)%*ZW*%%(

5678801/ :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )RS)/21T00

%&'(()W(4\*ZY4)5+*4̂ %Y4
./R0/)*7+*&

567880S8 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )R2)/92T.S

%&'(()6U%&3*%(4V):767&):()%UZ(
898S2)W+(,V)'(:([

567880X/ :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )R.)2.0T2R

%&'(()6U%&3*%(4V)6)Z(4:(,)5+*4'(
X.000)+(44(,

567880/R :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )R.)2.0T2R

%&'(():()%)(%U+4
89802)%*4:(+4(*7

567880R1 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )RR)9S2T/0

%&'(()W(+V+*4:):)*+-(4V+(
X..0/)3YV+(

5678802R :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )RR)222TX8

%&'(()3Y'VU+)(V)](%(4()W*,']
X.0SX)+(44(,)'(:([

567880/8 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )RX)S0XT90

%&'(()+(4():(,'*+V(,
X.80R)+(44(,

567880/X :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )XS)9X/TS0

%&'(()']*+%(,):()-*7%%(
./012)3*44(,)'(:([

56788100 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )X.)0RXT18

%&'(()\(*4)W+YVU
X.R20)W*Y4_:(_W+(V*-4(

5678802S :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )XR)0/9T20

%&'(()W+(̀ 7Y-4&
X.80.)+(44(,

567880.9 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )XX)280TS8

%&'(()*ZY+*%)+U4*+')]
8982/)W+(,V

567880X0 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )XX)09/T8S

%&'((),(3Y-4(
X..10)'(,,U4_,(3Y-4(

56788022 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )XX)09/T8S

%6)Z*+Y()%()5+*4'
./X81)%U+Y(4V

56788098 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )X8)188TS/

%6)%U7Y,)-7Y%%U7[
X.20X)+(44(,

567880/9 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )X0)12/T08

%&'(()(ZY%()aU%*
X.00/)+(44(,

567880/0 :;<=<>;?)@A=BBCD)=EF)GHE>IJKJ?<D)DI;L<>MD)JF<GL>JELD ,ENOJ?<>;?)PQ;N=QJ )X0)12/T08

%&'(()-(4(+*%)V(']4U%U-Ỳ7()+(4()'*,,Y4
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'():,+31( @AB CDE<= FG-,73.-/HI/DJ73/K-6L3 M9 =<</7N

A0O),.-/P3+-,)..6,(3 @AB CDE<8 FG-,73.-/HI/QJ73/K-6L3 MR S</7N

'():,+31(T60O),.- @AB CDE<C FG-,73.-/HI/9J73/K-6L3 MR S</7N

B32(K-6,(3/0U607,.,+-(6T
-,).

@AB CDE<R FG-,73.-/HI/CJ73/K-6L3 MR V</7N

W).+3,443(/05K0126-,). @AB CDE<9 FG-,73.-/WI/8J73/K-6L3 MR V</7N

AL3.-/-3((,-)(,64 @AB CDE<Q FG-,73.-/HI/RJ73/K-6L3 MR V</7N

@K6.- @AB CDE<D FG-,73.-/WI/CJ73/K-6L3 MR V</7N

W).+3,443(/05K0126-,). @AB CDE<V FG-,73.-/WI/=3(/K-6L3 MR V</7N

AL3.-/-3((,-)(,64 @AB CDE<S FG-,73.-/HI/=3(/K-6L3 MC D</7N

@K6.- HXB CDE=< FG-,73.-/FI/(3Y/03/2Z61+T
+K3

MC QR/7N

[.\,(7,3(]3̂ @AB CDE== FG-,73.-/HI/8J73/K-6L3 MC D</7N

AL3.-/-3((,-)(,64 @AB CDE=8 FG-,73.-/HI/VJ73/K-6L3 MC D</7N

@K6.- @AB CDE=C FG-,73.-/HI/8J73/K-6L3 MC D</7N

@AB/_/W).23++,)./*6(/.K23++,-K/6;+)413/03/+3(:,23
HXB/_/HK+6\\32-K
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'()<,+31( CDE >FGH=: '6<,44). I; >=:/7J

K,(32-31(/0B3L*4),-6-,). CDE >FGH=M
NO-,73.-/P.-3(.6-/C)(0
Q3R/03/2S61++83/3-/8-6T3

I; >>U/7J
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>'?151,+)-::6@9:-A-::6@:B-.C+&/*+)

D.E'*,+-F1)+*',,4*&1 GDH ::6I6J KL+*51,+-*,+1&,4+-(&C@84MN-JO51-C+4?1N-P4Q4.1
'/1)+

RS :6J-5T

D?1,+-+1&&*+'&*42 GDH ::6I6S KL+*51,+-*,+1&,4+-(&C@84MN-JO51-C+4?1N-P4Q4.1
)/.

RS :9S-5T

0',)1*221&-.UC./M4+*', GDH ::6I6V KL+*51,+-*,+1&,4+-(&C@84MN-JO51-C+4?1N-P4Q4.1
)/.

RS :9W-5T

X,P*&5*1&Y1Z GDH ::6I6W KL+*51,+-*,+1&,4+-(&C@84MN-JO51-C+4?1N-P4Q4.1
1)+

RS ::V-5T

D?1,+-+1&&*+'&*42 GDH ::6I6[ KL+*51,+-4.5*,*)+&4+*PN-:1&-C+4?1 RS :9:-5T

GC4,+ GDH ::6I67 KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RJ B7NV6-5T

%&']*)1/&-4.E'*,+ GDH ::6I6B KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RJ B[N:W-5T

%&']*)1/&-4.E'*,+ GDH ::6IJ9 KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RS B:N9[-5T

0',)1*221&-.UC./M4+*', GDH ::6IJ: KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RS B7NSB-5T

X,P*&5*O&1 GDH ::6IJ6 KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RS B[NSV-5T

D?1,+-+1&&*+'&*42 GDH ::6IJJ KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RS B[NJ6-5T

%&']*)1/& GDH ::6IJS KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RS :9SNWB-5T

0',)1*221&-.UC./M4+*', GDH ::6IJV KL+*51,+-)M*1,+*P*\/1N-JO51-C+4?1 RS :6:NVV-5T

GDH-̂-0',M1))*',-(4&-,CM1))*+C-48)'2/1-.1-)1&]*M1
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%&'>*)1/& ?@A 98BC89 DE+*51,+-@F-91&-G+4H1 IJ K9-5L

@H1,+-+1&&*+'&*42 ?@A 98BC86 DE+*51,+-@F-91&-G+4H1-
0M+G-'/1)+

IN BO-5L

@.7'*,+-P1)+*',,4*&1 ?@A 98BC8Q DE+*51,+-RF-&1S-.1-
0T4/))G1

IN UK-5L

V',)1*221&-.3G./04+*', ?@A 98BC8N DE+*51,+-RF-91&-G+4H1 IN UK-5L

R,W*&5*1&X1Y ?@A 98BC8J DE+*51,+-ZF-91&-G+4H1 I6 N6-5L

@H1,+-+1&&*+'&*42 ?@A 98BC8B DE+*51,+-@F-&1S-.1-
0T4/))G1

I6 NN-5L

V',)1*221&-.[G./04+*', ?@A 98BC8U \4*)',-0M+G-])+ IQ JJ-5L

@H1,+-+1&&*+'&*42 ?@A 98BC8K \4*)',-0M+G-̂/1)+ IQ JJ-5L

?@A-_-V',01))*',-(4&-,G01))*+G-4̀)'2/1-.1-)1&>*01
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@*/,4-554)01AB1237.-*/ CDE =<9F<= GH =II08J

DK4/.0.4))-.*)-75 CDE =<9F<9 GL =<<08J

DK4/.0.4))-.*)-75 CDE =<9F<M GL =<<08J

()*N-,42)0 CDE =<9F<L GH 9<<08J

OP =<9F<I
G2,-*/07N4305405*K484/.
/Q0=<9R<L

S4,.-*//7-)4 CDE =<9F<H GH =9<08J

CB7/. CDE =<9F<T G9 L<08J

U/V-)8-4)W4X CDE =<9F<Y GI YI08J

()*N-,42)071;*-/. CDE =<9F<: GI ==I08J

@*/,4-554)01AB1237.-*/ CDE =<9F=< GL :T08J

DK4/.0.4))-.*)-75 CDE =<9F== GM TI08J

CDE0Z0@*/34,,-*/0+7)0/B34,,-.B07[,*5240140,4)N-34
OP0Z000\*K484/.01B.)2-.
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C/+65064+2D*EDF*G HGI ?JKL>? MNO2+462362P+609Q162R*S FT ?UU2:V

*+,</.64+293W,/10 HGI ?JKL>; G77X6236.2*,::/6+.2R*S FJ ??Y2:V

G3W,/102Z6.0/,119/+6 HGI ?JKL>N ?O2+462342[\76 FN=/. TY2:V

]1̂/+:/_+6 HGI ?JKL>U KO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

C/+65064+2342̀LFL*L*LGL HGI ?JKL>M TO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

,̀1.6/776+2238X34590/,1 HGI ?JKL>J ??O2+462342[\76 FN=/. TY2:V

GQ610206++/0,+/97 HGI ?JKL>T MMO2+462362P+609Q162R*S FM ?>M2:V

C/+65064+2362̀610+6 HGI ?JKL>Y G77X6236.2*,::/6+.2R*S FU Y>2:V

a6.-,1.9=76
386b-7,/090/,1

HGI ?JKL?> MO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

c65d1/5/6126b-7,/090/,1
R9067/6+279/0/6+S

HGI ?JKL?? ?NO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

c65d1/5/6126b-7,/090/,1
R9067/6+2-,+5/1S

HGI ?JKL?; JNO2+462362P+609Q162R*S FM ?>>2:V

GQ610206++/0,+/97 HGI ?JKL?N ?TO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

GQ610206++/0,+/97 HGI ?JKL?U ?KO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

c65d1/5/6123e6b-7,/090/,12
-,7f<97610

HGI ?JKL?M ?MO2+462342[\76 FN=/. TY2:V

HGI2g2̀,156../,12-9+21X56../0X29=.,7462362.6+</56
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'()@,+31( ABC D8E9<FG-,73.-/607,.,+-(6-,).H/8I73/
J-6K3

LM <M8/7N

B0O),.-/P3+-,)..6,(3 ABC D8E9; FG-,73.-/607,.,+-(6-,).H/
<3(/J-6K3

LQ <;R/7N

'()@,+31(/60O),.-/SPT ABC D8E98 FG-,73.-/607,.,+-(6-,).H/;I73/
J-6K3

LQ <;R/7N

C32(J-6,(3/0U607,.,+-(6V
-,).

ABC D8E9M FG-,73.-/W/;H/<3(/J-6K3 LQ DD/7N

C32(J-6,(3/05607,.,+-(6V
-,).

ABC D8E9XFG-,73.-/W/;H/;I73/J-6K3 LQ DD/7N

C32(J-6,(3/0U607,.,+-(6V
-,).

ABC D8E9D FG-,73.-/YH/<3(/J-6K3/0(),-3 LR <88/7N

BK3.-/-3((,-)(,64 ABC D8E9Z FG-,73.-/YH/8I73/J-6K3/0(),-3 LR <88/7N
B--62[J/0U607,.,+-(6-,). ABC D8E<9 FG-,73.-/YH/;I73/J-6K3/0(),-3 LR <88/7N
\.],(7,I(3/Ŷ YB ABC D8E<< FG-,73.-/W;H/(3_/03/2[61++J3 L8 X;/7N
)̀.+3,443(/05J0126-,). ABC D8E<8 \.-3(.6-H/<3(/J-6K3 LQ <9Q/7N
BK3.-/-3((,-)(,64 ABC D8E<Q FG-,73.-/607,.,+-(6-,).H/(3_/03

2[61++J3
LQ ZX/7N

AJ6.- ABC D8E<M \.],(73(,3ab<3(/J-6K3 L8 X;/7N
\.],(7,I(3 ABC D8E<R \.],(73(,3H/<3(/J-6K3 LQ RX/7N
BK3.-/-3((,-)(,64 ABC D8E<X FG-,73.-/YH/<3(/J-6K3 L8 R8/7N
BK3.-/-3((,-)(,64 ABC D8E<D FG-,73.-/YH/;I73/J-6K3 L8 R8/7N
\.],(7,I(3 ABC D8E<Z FG-,73.-/YH/(3_/03/2[61++J3 L8 R8/7N
)̀.+3,443(/0UJ0126-,). ABC D8E;<FG-,73.-/YH/8I73/J-6K3 L8 R9/7N
)̀.+3,443(/0UJ0126-,). ABC D8E;; FG-,73.-/YH/(3_/03/2[61++J3 LM <<D/7N
'()@,+31(/60O),.-/S' ABC D8E;8 FG-,73.-/W/;H/8I73/J-6K3 LQ DD/7N

ABC/c/̀).23++,)./*6(/.J23++,-J/6:+)413/03/+3(@,23
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)*+@.-53*182A+.0/ BCD =EFG=; HI/.950/1JK1:L951M/8N5 JO F=19P

)*+@.-53*1 BCD =EFG=: HI/.950/1JK1QL951M/8N5 JO 1F=19P

R+0-5.665*12SM2348/.+0 BCD =EFG=Q HI/.950/1JK1OL951M/8N5 JO F=19P

BM80/ TUD =EFG=O HI/.950/1JK1:L951M/8N5 JQ 1V:19P

W0X.*9.5*Y5Z BCD =EFG=E HI/.950/1JK1QL951M/8N5 JQ V:19P

C2A+.0/1N5-/.+008.*5 BCD =EFG=V HI/.950/1JK1OL951M/8N5 JQ V:19P

CN50/1/5**./+*.86 BCD =EFG=F HI/.950/1[K1:L951M/8N5 JQ VE19P

CN50/1/5**./+*.86 BCD =EFG=\ HI/.950/1[K1QL951M/8N5 JQ VE19P

CN50/1/5**./+*.86 BCD =EFG=] HI/.950/1̂WK1;5*1M/8N5 JE ]=19P

W02.-,+0.<65

Y6.0N5*.5Z

=EFG;= HI/.950/1CK1*5_̀25̀4a83--M5 JO \;19P

BCD1b1R+045--.+01,8*10M45--./M18<-+6351251-5*@.45
TUD1b12M-8XX54/M
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?@5-, ?AB 7CDCEFG;7
HI,+62-,.JK.'2L./2.1M50**@2
N501M2

OP QE.6R

B21'@,5+'2./S5/6+-+*,'5,+(- ?AB 7CDCEFG;:
HI,+62-,.JK.'2L./2.1M50**@2
12-,'2

OP QQ.6R

?@5-, ?AB 7CDCEFG;D
HI,+62-,.JK.'2L./2.1M50**@2
/'(+,2

OP QE.6R

?@5-, ?AB 7CDCEFG;P HI,+62-,.JK.72'.@,5N2.N501M2 OP QE.6R

?@5-, ?AB 7CDCEFG;C HI,+62-,.JK.72'.@,5N2.12-,'2 OP QQ.6R

&'(T+*20'.5/U(+-, ?AB 7CDCEFG;8 HI,+62-,.J.V.72'.@,5N2./'(+,2 OP QE.6R

?@5-, ?AB 7CDCEFG;F HI,+62-,.J.V.:W62.@,5N2.N501M2 OP QE.6R

&'(T+*20' ?AB 7CDCEFG;E HI,+62-,.J.V.:W62.@,5N2.12-,'2 OP QQ.6R

A/U(+-,.N2*,+(--5+'2 ?AB 7CDCEFG;Q HI,+62-,.J.V.:W62.@,5N2./'(+,2 OP QE.6R
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]̂ ZWE_GNJE_NMÙREFECGJJGR KGUQTGEWNMTE\GUOEaN[GMTTGR bNTTGEHcGRQNTNHG
YYd Z[QPGEeMfM[EHGEZgLGEFEZIUVGJO hVTTGEHGEZIUVGJO BiMVfGLGJORERfIUOVjRELMJVQVfNMk
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U( |}}~lwlpqrwm�k�lw�wmnp�~p}wl�o�wp�wplw}nk~lkno�m��

�
�
$*�2�44����!��"�� #$���%��% �2T*�3/�������
�
U( �%%��������2�� �����!�%� �4./�* ���%���������������������������������	�����	���	&��
U( �%%��������	�������	���������������������������������
U( �������������	��,�	����������������������������	�����	�����������������������������
U( �%%����������  �6*3��!�%�2�� ��*� %��/2�%%*���%�*�� �*�%.�� 7�

�
�
$�%�*���	����������������	����	��������������������������	����������

��	���������	����	��������62/��!��
"�� #$���%�%�� �2T*�3/%�2��0��� �4�� �!��'��
�
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]NOWŴ_̀ ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg _M̂XrMst_uXr

INMNOPQLMILMIPvLZ
WX̂^̂MwUPxNLO

]NOWŴŝ ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg MXyWMryruXy

IJKLLMNOPQLMZ[MNRUI
yr̂_̀MQRzzLZ

]NOWŴrr ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg M̀t̂Mrrtu_t

IJKLLMZ[MPQJMZRPz[LM{LRzzLM\|ROK
yrŝrMNSz[PQJ

]NOWŴrs ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg M̀W_M̂^̂uXt

IJKLLMNOPQLMNSIJQRILz[MIRMxLzzRPZMZ[MROxLI
yrt̂_MNISLOxLI

]NOWŴrW ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg M̀_̂MŴruW_

IJKLLMNOPQLM]OL\LOPKMS}RzRx
syy_WMKLZZSzMZLQPVzLMKL\LT

]NOWŴst ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg Mr~sMŷ_uX~

IJKLLMNOPQLMZ[M{SZLN�MIRMZRIILMISOPLz[M
IRzLZ[LO
yr_̂XMISOPLz[

]NOWŴr̂ ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg Mr_yMrsruW~

IJKLLMPzZ[MZ[MxRISMNOSQP\LzKL
sy~_tMZRPz[�xRISMKg�gh

]NOWŴyW ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg Mr_sMt̂~u~̂

INMNOPQLMz\MILMxLzPxUO
yr̂^̂MQRzzLZMKg�gh
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zS[OLM\RxLM\LZMxRORPZ
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]NOWŴsX ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg My~sM_~tu~r

IJKLLMNOPQLMILMZRKOLMKSLUO
WŴ ŝMZRPz[�YOPLUK

]NOWŴ_s ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg My_~MXXXusr

IJKLLMZRPz[M{SZLN�
yr̂_̂MQRzzLZ
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sỳ ŴMOLzzLZMKg�ghM̀

]NOWŴŷ ]abcdefMghfgbidfjŴWWjNdbfMkgblaiigm ZnopgifeaiMqmaodmg M~y~Mst̂u~W

IJKLLMYOLZ[MOPQLM\OSP[LM{RQSU�LJ
WXŴ M̂YOLZ[
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$%&''()*+,'()0$%,T$'-7(N7'(T--'(N7($0/+N
12[44(NT+-7'UT--'(.bT/*T%

8)*99991 .;<=<>;?(6LJ<;?(U(_=RR;(9499 NEOPJ?<>;?(QR;O=RJ (:(\\[SZ2

$%&''()*+,'(N7(8*T-&0+N(aT,+'*
12444(,T--'N

8)*99992 .;<=<>;?(6LJ<;?(U(_=RR;(9499 NEOPJ?<>;?(QR;O=RJ (:(\\[SZ2

$%&''()*+,'('N7*T-(&5T*$'N(.'(80/&T/$.
9Z9̂\(6*'N7(&J@JF

8)*999:\ .;<=<>;?(6LJ<;?(U(_=RR;(9499 NEOPJ?<>;?(QR;O=RJ (:(3:̂S24

$)()*+,'(NT+-7('N)*+7
9Z[4̂($T-.+,+N+T/

8)*99999 .;<=<>;?(6LJ<;?(U(_=RR;(9499 NEOPJ?<>;?(QR;O=RJ (:(̂34S\\

$%&''()*+,'(N7($0/+N
9Z:14(&5T7'T/$+-

8)*99994 .;<=<>;?(6LJ<;?(U(_=RR;(9499 NEOPJ?<>;?(QR;O=RJ ((2\1S[[

�����
� 1̂(919(31ZŜ9

cdefgehcijklmlnojhiphqrsmklrssotoskhuovhwkixylvvotoskvhnjlzwvh{hci|ohggh}hg~

1358



�����������	
	���������

���������	
�����	�	��
��
��
�������
���� �������
	��

���� �!"��#$%&'!"("#)!"��$% #$ *'"+ , �!#$#+�-!".#$ /! -" '-#$
+)-$% #$ !)0("## , �!#$#1�()"- #

�2$034  56789::3;345 !93<:$  =>9?3;345
@AB CDEFGHIJKLFHMNJEGOHPNOOQHRHSGTQU PQVVWUNWXFHTGHEQVVWUGYHSGTQUH

Z[[OQVFJNXKQU
\KYEKUG

]̂_̀a_b]cdefgfhidbcjbklmgeflmminimeboipbqecrsfppinimepbhdftqpbub]cvibawbxbay

1359



1360



1361



1362



1363



1364



 

REGION BRETAGNE 
22_0311_01 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0311- Renforcer la recherche et l’enseignement 

supérieur 

  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est 
réunie le  28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.     

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 
Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_08 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 
Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 759 378 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés ; 
 

− d'APPROUVER les termes du règlement mis à jour des Allocations de Recherche Doctorale joint 
en annexe ; 
 

− d’APPROUVER les modifications d’opérations telles que présentées en annexe ; 
 

− d’ANNULER les crédits pour les opérations figurant en annexe pour un montant total de 
58 505,84 € sur AE antérieure et d’EMETTRE les titres de recette pour un montant de 
39 105,83€. 
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− d’APPROUVER la prorogation d’opération telle que présentée en annexe ; 
 

 
 

En section d’investissement : 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 1 371 332 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés ; 
 

− d'APPROUVER les termes des conventions jointes en annexe. 
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Délibération n° : 22_0311_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 902

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC 
NUMERIQUE BRETAGNE
35700 RENNES

22000722 Campus numérique de Bretagne_Volet SERVICES_Appel de fonds 
n°9_Année 2022

443 784,00 100,00 443 784,00

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC 
NUMERIQUE BRETAGNE
35700 RENNES

22000724 Campus numérique de Bretagne_Volet GER_Appel de fonds 
n°9_Année 2022

342 548,00 100,00 342 548,00

Total : 786 332,00

Nombre d’opérations : 2
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0311_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000553 BGO 2022_UR1_Soutien au développement des travaux menés par 
la Plateforme MRic par l'acquisition d'équipements spécifiques et 
innovants
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

240 000,00 62,50 150 000,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000555 BGO 2022_UR1_Soutien au développement des travaux menés par 
la Plateforme PRISM par l'acquisition d'équipements spécifiques et 
innovants 
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

160 000,00 75,00 120 000,00

UNIVERSITE DE BRETAGNE 
OCCIDENTALE
29238 BREST

22000552 BGO 2022_UBO_Soutien au développement des travaux menés par 
la Plateforme SynNanoVect par l'acquisition d'équipements 
spécifiques et innovants 
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

170 000,00 58,82 100 000,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000544 BGO 2022_CNRS_Soutien au développement des travaux menés 
par la Plateforme ABIMS par l'acquisition d'équipements 
spécifiques et innovants 
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

80 000,00 75,00 60 000,00

INSERM
33077 BORDEAUX

22000551 BGO 2022_Inserm_Soutien au développement des travaux menés 
par la Plateforme PROTIM par l'acquisition d'équipements 
spécifiques et innovants 
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

120 000,00 50,00 60 000,00

INRAE
35653 LE RHEU

22000549 BGO 2022_Inrae_Soutien au développement des travaux menés 
par la Plateforme Corsaire-P2M2 par l'acquisition d'équipements 
spécifiques et innovants 
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

70 000,00 71,43 50 000,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000546 BGO 2022_CNRS_Soutien au développement des travaux menés 
par la Plateforme GenOuest par l'acquisition d'équipements 
spécifiques et innovants 
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

60 000,00 75,00 45 000,00

Total : 585 000,00

Nombre d’opérations : 7
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Délibération n° : 22_0311_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 932

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000581 Information des publics sur les politiques et services 
régionaux_Année 2022

Achat / Prestation  20 000,00

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC NUMERIQUE 
BRETAGNE
35700 RENNES

22000668 GIP NUMERIQUE _Fonctionnement 2022 Participation  100 000,00

Total : 120 000,00

Nombre d’opérations : 2
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0311_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ECOLE DES HAUTES ETUDES EN SANTE 
PUBLIQUE
35043 RENNES

22000939 CGO – EHESP – Appel d’offre structurant thématisé « Santé, 
cancer, environnement et exposome » - Breast cancer risk and the 
social, nutritional and chemical exposome (BCEXPOS) *(prise en 
compte des dépenses à compter du 1/01/2022)

94 977,00 100,00 94 977,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000935 Cancéropôle Grand Ouest (CGO) – Appel d’offre structurant « 
ouvert » - Réseaux protéiques membranaires [RPM] : ciblage des 
tétraspanines comme acteurs de la communication cellulaire dans le 
microenvironnement tumoral *(prise en compte des dépenses à 
compter du 1/01/2022)

81 176,00 100,00 81 176,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000530 BGO 2022_UR1_ Soutien au développement de la plateforme 
NEURINFO par le financement d'une ressource humaine pour 1 
année (ingénieur de recherche environné 2/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

49 500,00 100,00 49 500,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000508 BGO 2022_CNRS_ Soutien au développement de la Plateforme 
ABIMS par le financement d'une ressource humaine pour 1 année 
(ingénieur d'étude environné 1/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

44 000,00 100,00 44 000,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000529 BGO 2022_UR1_ Soutien au développement de la Plateforme 
IMPACCELL par le financement d'une ressource humaine pour 1 
année (ingénieur d’étude environné 2/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

43 000,00 100,00 43 000,00

BIOTECH SANTE BRETAGNE
35043 RENNES

22000502 BGO 2022_BSB_Soutien au développement des actions de 
coordination et de promotion des plateformes du GIS 
Biogenouest_Recrutement d’une ressource humaine dédiée à la 
communication_Année 2022
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

44 966,00 88,96 40 000,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000522 BGO 2022_CNRS_ Soutien au développement de la Plateforme 
GENOUEST par le financement d'une ressource humaine pour 1 
année (ingénieur d’étude non environné 2/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

40 000,00 100,00 40 000,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000525 BGO 2022_UR1_ Soutien au développement de la Plateforme 
ECOGENO par le financement d'une ressource humaine pour 1 
année (ingénieur d’étude non environné 1/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

40 000,00 100,00 40 000,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000516 BGO 2022_CNRS_ Soutien au développement de la Plateforme 
CORSAIRE par le financement d'une ressource humaine pour 1 
année (assistant ingénieur environné 2/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

38 500,00 100,00 38 500,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000521 BGO 2022_CNRS_ Soutien au développement de la Plateforme 
GENOMER par le financement d'une ressource humaine pour 1 
année (assistant ingénieur environné 2/2)
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

38 500,00 100,00 38 500,00
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0311_01

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

NANTES UNIVERSITE
44035 NANTES CEDEX 1

22000524 BGO 2022_NANTES UNIVERSITE_Soutien au développement des 
actions de coordination et de promotion des plateformes du GIS 
Biogenouest_Recrutement d’une ressource humaine_Année 2022
* Prise en compte des dépenses au 01/01/2022

40 000,00 50,00 20 000,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000908 Boost'Europe – Boost’ERC – EU2I : Considérer l’Incertitude en 
Informatique (Embrassing Uncertainty in Informatics) *(prise en 
compte des dépenses à compter du 1/01/2022)

19 800,00 100,00 19 800,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000918 Boost'Europe – Boost’ERC – RELICT : Reconstruire le passé de la 
Terre, la Vie et les transitions climatiques (Reconstructing past 
Earth, Life and Climate Transitions) *(prise en compte des dépenses 
à compter du 1/12/2021)

16 850,00 100,00 16 850,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000922 Boost'Europe – Boost’Coordination – RIDE-PLA : Modélisation des 
spectroscopies de pertes d’énergie par plasmons *(prise en compte 
des dépenses à compter du 1/01/2022)

4 500,00 75,00 3 375,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES CEDEX

22000666 BIENVENUE_Evénement ERRIE _2022 16 000,00 100,00 16 000,00

CENTRE NAUTIQUE ILE TUDY
29980 ILE TUDY

22000533 Immersion Sciences 2022_organisation sur site 31 400,00 100,00 31 400,00

AGENCE DE BOUARD PREFERENCE 
BUSINESS TRAVEL
35000 RENNES

22000535 Immersion Sciences 2022_Prestation transport lycéens 4 500,00 100,00 4 500,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

22000726 150 ans de la Station Biologique de Roscoff - Soutien à l exposition 
photographique

5 000,00 100,00 5 000,00

Total : 626 578,00

Nombre d’opérations : 18
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0311_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

RESEAU DES REGIONS EUROP UTILI DES TECHN 
SPATIALES NEREUS
B-1000 BRUXELLES

22000819 Renouvellement de l’adhésion à l’association d’influence des 
régions européennes sur la thématique spatial auprès de la 
commission européenne au titre de l’année 2022

Cotisation  10 000,00

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD
56321 LORIENT

22000926 Boost'Europe – Boost’Mobilité – EcoToM : Eco-production de 
pièces en tôles métalliques

Subvention forfaitaire  1 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22001347 Séminaire de lancement de l'AAP Recherche et Société Achat / Prestation  1 800,00

Total : 12 800,00

Nombre d’opérations : 3
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Annulations totales ou partielles d’opérations
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet
Décision initiale Montant

Affecté
(en euros)

Montant
proposé

(en Euros)

Total
(en euros

Montant
mandaté

(en euros)

Montant titre de
recette

(en euros)N° Date

UNIVERSITE DE 
RENNES I

19004948
UR1_MARSOUIN 
2019_Captologi_Laboratoire CREM

19_0311_06 23/09/2019 1 000,00 - 1 000,00 0 1 000,00 1 000,00

INRAE COH18009 ARED_2018_INRA
18_0311_06
19_0311_05
20_0311_05

24/09/2018
08/07/2019
06/07/2020

144 000,00 - 5 088,33 138 911,67 144 000,00 5 088,33

UNIVERSITE 
BRETAGNE SUD

21005537
ARED_2021_UNIVERSITE 
BRETAGNE SUD

21_0311_07 27/09/2021 176 000,00 - 16 000,00 160 000,00 176 000,00 16 000,00

UNIVERSITE DE 
RENNES I

20001445

Boost’Europe – Boost’ERC – AMaDe-
2D – Nouvelles pérovskites sans plomb
à l'aide d'une approche basée sur des 
calculs ab initio

20_0311_02 23/03/2020 19 000,00 - 16 617,51 2 382,49 9 500,00 7 117,50

UNIVERSITE DE 
RENNES I

19006774

Boost’Europe – Boost’ERC – 
CROSSOPT – Systèmes embarqués 
multi-cœurs critiques : Optimisation et 
adaptation multicouches

19_0311_07 04/11/2019 1 800,00 - 1 800,00 0,00 900,00 900,00

UNIVERSITE DE 
RENNES I

00001035

Cancéropôle Grand Ouest (CGO) – 
Soutien aux projets structurants de 
recherche en cancérologie – 
MicroRNAs in Tumor Exosomes : Basic 
Science and Clinical Applications 
(ExomiR) / J. MOSSER *(1/01/2019)

19_0311_01 09/02/2019 18 000,00 - 18 000,00 0,00 9 000,00 9 000,00

Nombre d'opérations : 6

Délibération n° : 22_0311_01
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Modification d’opérations
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre 939

Bénéficiaire Opération Objet

Décisions Modification délai pour terminer l’opération

N° délibération Date Date de fin initiale Nouvelle date de fin

CNRS 20008045

BGO 2021_CNRS_Soutien au
développement de la Plateforme ABIMS

par le financement d'une ressource
humaine pour 1 année (ingénieur étude

environné 2/2)
*Prise en compte des dépenses au

01/01/2021

21_0311_01 08/02/2021 10/02/2023 10/08/2023

Nombre d'opération : 1

Délibération n° : 22_0311_01
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Ajustements d’opérations
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre 939

Bénéficiaire Opération
Objet

Décision initiale
Modification dépense

subventionnable
Modification taux de

d’intervention
Montant affecté

(en euros)

N° délibération Date Nouveau mon-
tant

(en HT)

Au lieu de
(en HT)

Nouveau taux Au lieu de

INRAE COH18009 ARED – 2018 – INRA
18_0311_06
19_0311_05
20_0311_05

24/09/2018
08/07/2019
06/07/2020

256 000,00
288 000,00

50 % 50 % 128 000,00

SORBONNE
UNIVERSITE

21005535
ARED – 2021 – SORBONNE

UNIVERSITE
21_0311_07 27/09/2021 32 000,00

64 000,00
50 % 50 % 16 000,00

Nombre d'opérations : 2

Délibération n° : 22_0311_01
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DYNAMISER LES COMPETENCES SCIENTIFIQUES 
ARED : Allocations de recherche doctorale  

 
 

1 - OBJECTIFS 
 

 Développer les compétences et l’excellence de la recherche dans le cadre des domaines stratégiques de la Stratégie 
régionale de recherche et d’innovation (Smart Specialization Strategy ou S3) de la Région Bretagne 

 Participer à la formation de jeunes chercheurs·ses aux métiers de la recherche, et favoriser leur intégration dans les 
laboratoires publics et privés bretons 

 Doter les équipes des moyens humains nécessaires pour conduire leurs recherches 

 Développer les liens et les échanges entre la recherche et la société bretonne 
 
 

2 - BENEFICIAIRES 
 
Sont considérées comme éligibles au dispositif les structures suivantes implantées en Bretagne : 

 les établissements publics d’enseignement supérieur disposant d’activités de recherche 

 les grands organismes publics de recherche 

 les écoles supérieures de droit privé bénéficiant d’agréments ministériels pour la délivrance de diplômes de niveau 
master minimum et d’agréments pour la conduite d’activités de recherche scientifique 

 les groupements d’intérêt public (GIP), les fondations de coopération scientifique, et les associations à but non lucratif 
ayant pour objectif la mise en œuvre d'activités de recherche et de développement technologique 
 
 

3 – STRATEGIE REGIONALE DE RECHERCHE ET D’INNOVATION (S3) 
 
Dans le cadre de la dynamique impulsée par la Commission européenne, la Région Bretagne s’est engagée dans une 
Stratégie régionale de recherche et d’innovation (dite S3), qui s’appuie sur les domaines d’innovation stratégiques (DIS) 
suivants : 

1 / Economie maritime pour une croissance bleue ; 

2 / Economie alimentaire du bien manger pour tous ; 

3 / Economie numérique sécurisée et responsable ; 

4 / Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie ; 

5 / Economie de l’industrie pour une production intelligente. 

Ces DIS sont des domaines d’activité porteurs et innovants pour lesquels la région a des « atouts comparatifs ». Cette grille 
d’analyse originale doit faire émerger des pistes d’innovations aussi bien technologiques que sociétales, dans une démarche 
d’excellence, et de visibilité européenne et internationale.   

Les cinq DIS sont complétés par un axe transversal visant à répondre aux enjeux des transitions, dans le prolongement de 
la Breizh COP1, et décliné ainsi : 

 Les transitions numérique et industrielle ; 
 Les transitions environnementale et écologique; 
 Les transitions sociales et citoyennes. 

Il s’agit d’accompagner les processus de recherche et d’innovation pour l’émergence d’activités et de technologies nouvelles, 
permettant de favoriser une économie sobre, de proximité et solidaire. 

                                                           
1 www.breizhcop.bzh  
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L’inscription des projets de recherche dans les DIS et dans l’axe transversal relatif aux transitions est une priorité régionale. 
Elle doit permettre d’accélérer le transfert des connaissances produites dans le cadre des activités doctorales et de favoriser 
le dialogue entre la recherche académique, et les acteurs du développement économique et de l’innovation. Les projets de 
recherche qui répondront aux objectifs de cette Stratégie régionale de recherche et d’innovation seront priorisés. Toutefois, 
si la S3 recouvre les priorités régionales en matière de recherche et d’innovation, elle n’en constitue pas l’exclusivité. Des 
projets ne s’inscrivant pas dans la S3 peuvent tout à fait être déposés. 
 

4 – MODALITES D’INTERVENTION 
 
4.1 Modalités d’attribution des subventions 

La Région soutient l’accueil de doctorant·e·s au sein des équipes de recherche implantées sur le territoire 
breton par l’attribution de subventions aux établissements porteurs des projets de thèse. 

La Région intervient en cofinancement, et soutient ainsi l’ensemble des projets à hauteur de 50%, sur la base d’un 
montant annuel de 35 000 €, soit 17 500 €2 par an par projet. 

Une convention-cadre et deux conventions annuelles sont établies pour chaque établissement porteur d’au moins un projet 
validé. Elles recensent en annexe financière l’ensemble des projets, y compris ceux gérés par l’établissement au titre de sa 
participation à un ou plusieurs projets réservés. Les conventions arrêtent de façon définitive les modalités contractuelles de 
la subvention. 
 
 
4.2 Procédure d’instruction et de sélection des projets 

La procédure d’instruction et de sélection des projets se déroule de la manière suivante :  
 

Etape 1 - Dépôt des projets de thèse par les porteurs sur l'Extranet recherche3 

Dans ce cadre, les données suivantes sont notamment demandées, en langue française : 
- un acronyme (de 8 lettres maximum) et l'intitulé du projet  
- les références de l’organisme de tutelle (établissement) 
- les références du porteur (futur·e directeur·trice de thèse) et de l’unité de recherche porteuse du projet 
- le DIS de rattachement prioritaire du projet (ou projet « hors DIS », s’il n’est rattaché à aucun DIS)  
- des éléments de description du projet (notamment, le cas échéant, les informations relatives à une cotutelle 

internationale de thèse4)  
- des informations concernant le profil du·de la candidat·e (souhaité·e ou identifié·e) 
- les informations existantes concernant le cofinancement de la thèse et notamment, le cas échéant, les situations de 

cofinancement international 
- le CV du porteur de projet précisant notamment la date d’obtention de l’HDR, et mentionnant la liste des 

doctorant·e·s déjà encadré·e·s et des publications associées. 
 
Le porteur peut, de manière facultative, joindre à son dossier un avis motivé (10 lignes maximum) du·de la 
directeur·rice d’unité (unité de recherche labellisée par un organisme de recherche ou équipe d’accueil).  
 
Si le projet bénéficie du cofinancement d’un acteur industriel, le porteur devra justifier la raison pour laquelle il privilégie 
le dispositif ARED au lieu du dispositif CIFRE. 
 

Etape 2 - Instruction des projets relevant de leur tutelle par les établissements sur l'Extranet recherche 

Les projets de thèses déposés font l’objet d’une validation (avis « favorable » ou « défavorable ») par les établissements de 
rattachement sur l’Extranet recherche. De plus, à partir des trois critères mentionnés ci-dessous, l’établissement attribue 
une note (A+, A ou B) à chaque projet.  
 
Les 3 critères d’évaluation pris en compte par les établissements sont les suivants : 

                                                           
2 Le montant de la subvention régionale est revalorisé, à 17 500 € par an contre 16 000 € précédemment. Ce montant est sans effet 
rétroactif sur les projets financés lors des campagnes précédentes, y compris sur les subventions annuelles non encore versées. 
3  Extranet recherche : http://applications.region-bretagne.fr/crbsimplicite/  
4 Cf. arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de 
doctorat. 
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- qualité scientifique du projet (originalité, caractère innovant, résultats antérieurs, potentiel de valorisation, prise 
de risque, interdisciplinarité …) 

- adéquation du projet avec la stratégie scientifique de l’établissement 
- impact attendu du projet dans la dynamique globale de l’unité de recherche et de l’établissement (renforcement 

d’une collaboration, effet de levier potentiel sur des financements nationaux ou européens…) 
L’établissement peut par ailleurs rédiger un court commentaire (5 lignes) pour souligner les aspects stratégiques du 
projet, s’il considère celui-ci comme prioritaire du point de vue de sa stratégie de recherche. 
 

Etape 3 - Instruction externe des projets par les experts réunis en comités d’experts (les boards) 

Organisés par domaines d'innovation stratégiques (DIS) et projets hors DIS, les boards réunissent des experts 
qui ont pour rôle d’évaluer les projets relevant de leurs domaines de compétences. Les président·e·s de board (membres 
qualifiés du CCRRDT Bretagne) organisent cette étape du processus. Chaque projet fait l’objet d’un avis (« favorable » ou 
« défavorable ») et se voit attribuer une note (A+, A ou B) par son board de rattachement.  
 
Les 4 critères d’évaluation pris en compte par les experts des boards sont les suivants : 

- avis de l’établissement et, le cas échéant, du·de la directeur·rice d'unité (25 % de la note) 
- qualité scientifique du projet (originalité, caractère innovant, résultats antérieurs, potentiel de valorisation, prise 

de risque, interdisciplinarité, dimension internationale…) (35 % de la note) 
- qualité du porteur (excellence scientifique, qualités d’encadrement et valorisation des thèses) et de l’environnement 

(unité/équipe de recherche) (25 % de la note) 
- correspondance du projet au domaine d'innovation stratégique (DIS) proposé et/ou inscription éventuelle dans 

l’axe transversal (15% de la note).  
Dans leur travail d’instruction, les boards sont par ailleurs incités à favoriser, de manière transversale, l’égalité 
femmes·hommes, conformément à la politique régionale dans ce domaine. 
 
A partir des évaluations réalisées par les experts et des contingents déterminés par la Région, et après réunion des 
boards, les président·e·s de board établissent, pour chacun des DIS et pour les projets hors DIS, un classement des 
projets retenus en liste principale et en liste complémentaire (éventuellement numérotée). Les président·e·s de 
board se réunissent ensuite lors d'un inter-board, afin d'avoir une vision d'ensemble des projets déposés, d’effectuer les 
éventuels arbitrages et de valider les classements par DIS. 
 
Les projets sont classés dans le DIS principal indiqué par le porteur au moment du dépôt ou dans la catégorie « projets hors 
DIS » si aucun DIS de rattachement n’est indiqué. Néanmoins, s’il·elle l’estime nécessaire au vu du champ scientifique du 
projet, le·la président·e de board peut faire appel à un autre board ou à une expertise externe. 
 

Etape 4 - Présentation des résultats de l’instruction au bureau du Comité consultatif régional de la 
recherche et du développement technologique (CCRRDT) 

Les listes principale et complémentaire des projets retenus sont présentées au bureau du CCRRDT pour avis consultatif. 
 

Etape 5 - Diffusion de la liste provisoire des projets retenus aux établissements  

Les résultats provisoires sont diffusés par mail aux établissements. 
 

Etape 6 - Activation de la liste complémentaire en cas d’abandons de projets après sélection 

En cas d'abandons de projets après sélection, la Région se réserve le choix et l’ordre des projets qu’elle retient 
en fonction de l’ensemble des listes complémentaires et des désistements dont elle a connaissance.   
 

Etape 7 - Transmission des lettres de saisine par les établissements 

Il revient ensuite à chaque établissement de consolider ses projets retenus via une lettre de saisine à destination de 
la Région, sollicitant officiellement le financement régional. Cette lettre récapitule notamment, pour chaque projet, son 
acronyme et son numéro dans l’extranet, le nom du porteur, le DIS correspondant. Les projets de thèse bénéficiant 
d'un cofinancement international doivent être identifiés en propre. Ces lettres sont rédigées à partir des modèles 
fournis par la Région, disponibles sur l’Extranet recherche, et transmises sous format électronique. 
 

Etape 8 - Consolidation définitive par la Région et vote des subventions par établissement par la 
commission permanente du Conseil régional 

C’est la commission permanente du Conseil régional qui décide in fine du versement des subventions aux établissements. 
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4.3. Projets réservés 

Dans le cadre de sa stratégie de soutien à l’excellence et de structuration régionale de la recherche, la Région Bretagne 
identifie des projets réservés, projets implantés sur le territoire régional et ayant une dimension régionale voire supra-
régionale. Ces projets répondent à des priorités et des enjeux régionaux stratégiques.  

Les projets réservés bénéficient d'un contingent ARED annuel en propre. L’instance de pilotage propre à chaque projet 
réservé est souveraine pour l’identification et la sélection des projets à financer et des équipes bénéficiaires. Ces projets 
doivent néanmoins respecter les règles de dépôt, de financement, de calendrier et d’éligibilité des dossiers 
propres au dispositif ARED (seules les modalités de sélection diffèrent). Ils doivent ainsi être rattachés à un 
établissement (organisme de tutelle) éligible au dispositif ARED.  

Dans un souci de transparence et de garantie de l’excellence des dossiers soutenus, les instances de pilotage s’engagent 
à communiquer à la Région tout élément relatif aux processus internes de sélection des dossiers déposés. 
Afin de garantir une vision aussi complète que possible du champ thématique couvert par chaque board, les projets réservés 
sont communiqués pour information aux boards correspondant à leur DIS de rattachement principal. 

 

5 - CONDITIONS D’ELIGIBILITE DES PROJETS  

Sont considérés comme éligibles au financement les projets de thèse répondant aux critères cumulatifs suivants : 

 Le porteur du projet est le·la futur·e directeur·rice de thèse. Il doit être titulaire de l’HDR au plus tard à 
la date limite de dépôt du projet. 

 Un·e chercheur·se ne peut déposer qu'un seul projet par campagne en tant que futur·e directeur·rice 
ou co-directeur·rice de thèse. Les projets dans lesquels un même porteur ou un·e même co-directeur·rice de thèse 
apparait seront considérés comme inéligibles. Le choix du projet écarté pourra être fait par la Région. 

 Les projets qui débutent à la rentrée universitaire, soit à compter du 1er septembre 2022 et au plus tard au 2 
janvier 2023 (sauf motif impératif dûment justifié et au plus tard le 1er mars 2023).  

 Les projets d’une durée maximale de 3 ans, correspondant à 3 années universitaires  

 Les projets pour lesquels les doctorant·e·s sont inscrit·e·s dans un établissement implanté en Bretagne 

 Les projets pour lesquels les travaux de recherche se déroulent dans un laboratoire de recherche implanté 
en Bretagne (en partie seulement pour les projets de thèse en cotutelle et/ou bénéficiant d’un cofinancement 
international) 

 Les projets pour lesquels les doctorant·e·s financé·e·s sur fonds régionaux sont soumis au régime du contrat 
doctoral mis en place dans le cadre du décret n° 2016-1173 du 29 août 2016.  

Des dérogations peuvent être acceptées uniquement dans les cas suivants :  
o projets avec cofinancement international 
o projets réalisés au sein d’un EPIC 
o projets menés en double cursus (profils « internes/doctorant·e·s ») 

Toute autre dérogation doit faire l’objet d’une sollicitation préalable auprès de la Région et être prévue 
expressément dans les conventions de subventionnement. A défaut, la subvention sera annulée. 

La période de réalisation des projets d'un établissement débute à la date de démarrage du projet le plus tardif.  
 
 
 

6 - DEPENSES ELIGIBLES 
 

6.1 Cas général 

L’aide régionale est destinée à couvrir uniquement les coûts salariaux des étudiant·e·s en thèse de doctorat, ce qui 
comprend :  

- les salaires nets versés à compter de la date du recrutement des étudiant·e·s en thèse de doctorat, pour une durée 
de 36 mois  

- les cotisations sociales salariales et patronales 
- si tel est le cas, les provisions correspondant aux allocations pour perte d’emploi (avec un taux plafond de 10 %) 
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Les coûts d’environnement (consommables, équipements divers, frais de déplacement, frais d’études et d’analyses, 
prestations extérieures, etc.) ne sont pas couverts par l’aide régionale et restent à la charge des établissements accueillant 
les étudiant·e·s en thèse. 

Remarque : L’intégralité des aides régionales octroyées aux établissements bénéficiaires devra être affectée aux équipes 
scientifiques et couvrir uniquement les coûts salariaux des doctorant·e·s. La ponction, pour frais de gestion ou pour 
tout autre motif, opérée par l’organisme de tutelle sur les aides régionales, entraînant une utilisation des 
fonds publics alloués autre que celle définie dans les actes produits par l’administration régionale, qu’elle 
intervienne a priori ou a posteriori de l’acte d’allocation, n’est donc pas autorisée. 

Le bénéficiaire s’engage à ce que le salaire du·de la doctorant·e (salaire brut+charges) concerné soit calculé sur une base 
d’au moins 2 917 € par mois. L’engagement d’une somme inférieure pourra entraîner l’annulation de 
l’ensemble de la subvention. L’excédent éventuel de dépense ne sera pas pris en compte dans la dépense éligible. 

 

6.2 Enseignement 

Dans le cadre du fonctionnement normal de leur thèse et avec l’accord de leur responsable, les allocataires régionaux ont la 
liberté d’assurer des enseignements, dans le respect du contrat doctoral régi par le décret n° 2016-1173 du 29 août 2016.  

Les rémunérations liées à ces vacations ne seront pas prises en compte dans le calcul des dépenses 
éligibles au titre de l’allocation de recherche doctorale. Elles devront donc être mentionnées de manière séparée, au sein 
des bilans financiers adressés aux services de la Région.  

La bonne gestion organisationnelle, financière et administrative de cette situation relève entièrement de la responsabilité 
de l’établissement employeur de l’allocataire. 

Dans le cadre de sa politique régionale de développement de la culture scientifique, technique et industrielle, la Région 
encourage les doctorant·e·s soutenu·e·s dans le cadre du dispositif ARED à se mobiliser dans des activités de diffusion de 
l’information scientifique et technique5. 

 

6.3 Cas des arrêts de travail, temporaires ou définitifs 

Le contrat doctoral est un contrat de travail relevant du droit public. Il entraîne l’affiliation au régime général de la sécurité 
sociale. Les indemnités versées par la sécurité sociale en cas de congé maternité ou d’arrêt maladie ne pourront entrer dans 
les dépenses éligibles.  

Par ailleurs, la Région prend en compte la possibilité pour le·la doctorant·e, en application du décret n° 2016-1173, 
d'introduire « deux prolongations optionnelles d’un an chacune » pendant la durée du contrat doctoral, ainsi que celle de 
prendre « un congé spécifique permettant au doctorant de bénéficier d’une période de césure insécable, d’une durée d’un 
an maximum ». 

La durée globale de la période d’exécution de la dépense devra être allongée de la durée de ces interruptions de travail, dans 
la limite de la durée de validité de la convention cadre signée avec l’établissement.  

L’établissement doit avertir la Région de toute interruption de travail, temporaire ou définitive, aussi rapidement que 
possible.  

 

6.4 Projets de thèse bénéficiant d’un cofinancement international 

Dans le cadre du dépôt des projets de thèse (article 4.2), la Région demande aux établissements porteurs de préciser au 
plus tôt (avec transmission du calendrier de déroulement de la thèse) les cas de thèses bénéficiant d'un 
cofinancement international et pour lesquelles le·la doctorant·e partage son temps de thèse de manière égale entre 
l'établissement breton bénéficiaire, qui rémunérera le·la doctorant·e pendant les périodes effectuées sur le territoire 
régional (18 mois sur 36 mois de thèse), et un établissement étranger, qui s'engage à rémunérer directement le·la 
doctorant·e dans le cadre de son séjour à l'étranger, soit durant 18 mois a minima. 

Dans ce cas, seules les dépenses de l’établissement breton sont éligibles au dispositif régional. Le contrat régissant 
le travail de thèse est alors exceptionnellement un contrat à durée déterminée. Les dépenses éligibles représentent au 
plus 18 mois de salaire, correspondant au travail de l’étudiant·e sur le territoire breton.  

Ces situations de cofinancement international doivent être précisées au plus tôt à la Région, en tant qu'élément 
conditionnant les modalités de vote des subventions et la rédaction des convention-cadres concernées. 

                                                           
5 Dans le respect du contrat doctoral régi par le décret n° 2016-1173. Ainsi, la Région encourage les doctorant·e·s à témoigner de leurs 
parcours au sein des établissements d'enseignement bretons (collèges, lycées) et à se rapprocher des structures de CSTI régionales 
afin de s'inscrire dans des actions et évènements régionaux. 
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Comme pour les autres projets, les subventions relatives à des projets thèse bénéficiant de cofinancements internationaux 
donneront lieu à des versements annuels d'un montant identique pour les trois tranches, soit 17 500 €/an sur trois ans. 
Avant de procéder au versement de la 3e tranche, les services de la Région vérifieront que le·la doctorant·e a bien effectué 
au total 18 mois sur 36 mois de thèse sur le territoire breton et effectueront, le cas échéant, les proratisations nécessaires. 

 

 

7 - CONDITIONS DE VERSEMENT DE L’AIDE 

L’aide régionale est accordée pour le financement de la 1e année des projets (1e tranche). Pour les années suivantes (2e et 3e 
tranches), l’aide sera renouvelée sous réserve du vote du budget primitif et de la transmission des pièces justificatives (cf. 
liste des pièces ci-dessous), ce après décision de la commission permanente pour chaque tranche. Les pièces 
justificatives devront être transmises sous format numérique. 

L’aide est renouvelable au maximum 2 fois. En cas d’avis défavorable de la Région quant à l’état 
d’avancement des travaux, l’aide peut être suspendue ou annulée, en totalité ou en partie. 
 

 
7.1. Modalités de versement de l'aide 
 

 Pour la 1e tranche : 100 % à la signature de la convention-cadre 

Pour les 2e et 3e tranches, la commission permanente arrêtera les montants des subventions attribuées. Ces subventions 
feront l’objet de conventions d’application annuelle qui mentionneront, pour chaque tranche, les cofinancements et 
les engagements du bénéficiaire pour les projets concernés. 
 

 Pour la 2e tranche : 100 % sur présentation dans les 6 mois suivants la fin de la 1e tranche :  

o des curriculum vitae (en langue française) des candidats sélectionnés  

o des copies des contrats doctoraux ou, uniquement en cas de dérogation (cf. article 5), de la copie du contrat de 
travail (CDD) ou d’une attestation de l’établissement si le·la doctorant·e commence sa thèse à l’étranger 

o des attestations de bon déroulement des travaux de recherche (à partir du modèle fourni par la Région, 
disponible sur l’Extranet recherche) 

o du bilan financier de la 1e tranche (à partir du modèle fourni par la Région, disponible sur l’Extranet recherche) 
signé de l’agent comptable de l’organisme bénéficiaire qui distinguera :  

 le montant des salaires nets versés 
 le montant des cotisations sociales salariales et patronales 
 si tel est le cas, la provision pour l’allocation de perte d’emploi (avec un taux plafond de 10 %) 
 si tel est le cas, les taxes diverses 

o uniquement en cas de reversement de la subvention à un tiers : de la convention de partenariat et de tous les 
justificatifs de dépenses effectuées par les partenaires  

 Pour la 3e tranche : 50% sur présentation dans les 6 mois suivant la fin de la 2e tranche :  

o des attestations de bon déroulement des travaux de recherche (à partir du modèle fourni par la Région, 
disponible sur l’Extranet recherche) 

o du bilan financier de la 2e tranche (à partir du modèle fourni par la Région, disponible sur l’Extranet recherche) 
signé de l’agent comptable de l’organisme bénéficiaire qui distinguera :  

 le montant des salaires nets versés 
 le montant des cotisations sociales salariales et patronales 
 si tel est le cas, la provision pour l’allocation de perte d’emploi (avec un taux plafond de 10 %) 
 si tel est le cas, les taxes diverses 

o uniquement en cas de reversement de la subvention à un tiers : de tous les justificatifs de dépenses effectuées 
par les partenaires 

 Le solde sur présentation dans les 6 mois suivant la fin de la 3e tranche :  
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o du bilan financier de la 3e tranche (à partir du modèle fourni par la Région, disponible sur l’Extranet recherche) 
signé de l’agent comptable de l’organisme bénéficiaire qui distinguera :  

 le montant des salaires nets versés 
 le montant des cotisations sociales salariales et patronales 
 si tel est le cas, la provision pour l’allocation de perte d’emploi (avec un taux plafond de 10 %) 
 si tel est le cas, les taxes diverses 

o d’un certificat administratif (à partir du modèle fourni par la Région, disponible sur l’Extranet recherche) visé 
par l’établissement récapitulant l’ensemble des projets de la cohorte (c'est-à-dire l’ensemble des projets présents 
sur la convention signée avec l’établissement) précisant pour chaque projet son statut :  

 thèse soutenue 
 thèse prolongée 
 thèse ayant fait l’objet d’un abandon 

o uniquement en cas de reversement de la subvention à un tiers : de tous les justificatifs de dépenses effectuées 
par les partenaires  

En cas de modification du plan de financement prévisionnel, la proratisation des dépenses sur les 3 années s'effectuera sur 
le calcul de la 3e tranche, au moment du versement du solde de cette tranche. Le trop-perçu éventuel sur l’ensemble de la 
période considérée sera ainsi déduit du montant de la dernière tranche à verser.  

Néanmoins, en cas d’annulation d’un projet, la proratisation des dépenses pourra être effectuée sur le calcul des 1e et 2e 
tranches, et conduire ainsi à une diminution du montant de la subvention correspondante.  

Pour les 2e et 3e tranches, le versement des aides se fera à réception des pièces justificatives des projets de 
la cohorte.  

En acceptant la subvention, l’organisme bénéficiaire s’engage à ce que les thèses relevant des travaux doctoraux financés 
par l’aide régionale puissent être fournies à la première demande de la Région, dans les meilleurs délais, en version 
électronique.  

Faute de présentation des pièces justificatives dans les délais requis, la Région se réserve le droit de suspendre l'aide ou de 
l’annuler. 
 

7.2. Démission ou licenciement du·de la doctorant·e 

En cas de démission ou de licenciement du·de la doctorant·e en cours de projet, si l’établissement souhaite recruter un·e 
nouveau·elle candidat·e sur le même sujet, le solde de la subvention régionale peut être maintenu si : 

- la démission ou le licenciement intervient au cours de la première année de thèse ; 
- l’établissement s’engage à apporter un complément de financement afin que le·la nouveau·elle doctorant·e bénéficie 

d’un contrat doctoral de 3 ans. 

En l’absence de respect de ces conditions, le financement de la Région est annulé et proratisé à la période pendant laquelle 
le·la doctorant·e initial·e a été rémunéré·e. 

 

7.3. Autorisation de reversement de la subvention à un tiers 

Le bénéficiaire est autorisé à reverser la subvention à un partenaire du projet, à condition que ce dernier soit implanté en 
Bretagne et sous réserve d’un accord préalable de la Région. Les conventions de subventionnement doivent alors 
prévoir expressément ce reversement et le bénéficiaire s'engage à fournir à la Région : 

- la convention de partenariat conclue entre le bénéficiaire et le partenaire pour le financement du·es projet·s de 
thèse ; 

- tous les justificatifs de dépenses effectuées par le partenaire dans la cadre des cofinancements prévus, et permettant 
de justifier et de contrôler le reversement effectué. 

 

8 - EVALUATION 

Par la signature des conventions-cadres, les établissements s’engagent à répondre à toute sollicitation de la Région 
concernant la transmission d’indicateurs (indicateurs généraux, égalité femmes/hommes, développement international, 
prise en compte des problématiques sociétales, valorisations auprès de la société civile) visant à évaluer les impacts du 
dispositif ARED et ce jusqu’à cinq ans suivant la fin des projets de thèse. 
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Afin de pouvoir identifier les impacts propres au soutien régional, mais également les effets leviers/synergiques avec les 
autres dispositifs de financement de thèses, les éléments fournis devront porter sur l’ensemble des projets de thèses mis en 
œuvre pendant la période couverte par les conventions-cadres (suivi par cohortes), que ces projets émargent ou non au 
financement régional, tout en permettant de distinguer les projets financés/non financés par la Région.  
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Annexe : Stratégie régionale de recherche et d’innovation (S3) 2021-2027 
 
Domaines d’innovation stratégiques et leviers thématiques 
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Domaines d’innovation et objectifs stratégiques 
 
 
DIS 1 / ECONOMIE MARITIME POUR UNE CROISSANCE BLEUE 

1) Renforcer l'excellence régionale sur la transition énergétique pour et grâce au monde de la mer 
2) Accroître les capacités d’innovation en matière de sécurité maritime des mers et des océans et de gestion du littoral 
3) Développer les biotechnologies et les bioressources marines 

 
DIS 2 / ECONOMIE ALIMENTAIRE DU BIEN MANGER POUR TOUS 

1) Développer une agriculture et une aquaculture durable, responsable et performante, via un accompagnement des 
transitions environnementales, énergétiques, numériques, économiques et sociales 

2) Faire du secteur agroalimentaire breton un leader européen de la maîtrise des procédés 
3) Répondre aux nouvelles attentes sociétales et de consommation pour conquérir de nouveaux marchés 

 
DIS 3 / ECONOMIE NUMERIQUE SECURISEE ET RESPONSABLE 

1) Booster l'innovation dans les technologies et applications liées au numérique (électronique, photonique, spatial, 
Images et contenus, réseaux et objets connectés, mobilités) 

2) Construire une intelligence collective autour de la donnée 
3) Construire un leadership dans la filière européenne de la cybersécurité et de la sûreté numérique 
 

DIS 4 / ECONOMIE DE LA SANTE ET DU BIEN-ETRE POUR UNE MEILLEURE QUALITE DE VIE 
1) Devenir un leader en technologies pour la santé, incluant les dispositifs médicaux innovants et solutions de e-santé 
2) Accroître l’innovation dans les (bio)thérapies incluant le développement de nouvelles molécules et biomatériaux, 

et l’identification de biomarqueurs dans le cadre de la médecine de précision 
3) Renforcer l’excellence régionale du « bien-vivre » dans un contexte de transitions globales incluant la prévention 

(environnement, nutrition, sport, travail, comportement) et la cosmétique 
 

DIS 5 / ECONOMIE DE L’INDUSTRIE POUR UNE PRODUCTION INTELLIGENTE 
1) Développer les technologies avancées de production pour gagner en compétitivité 
2) Développer une industrie des transitions 

 
 
AXE TRANSVERSAL  
 
LES TRANSITIONS NUMERIQUE ET INDUSTRIELLE 

1) Organiser et accompagner la digitalisation des acteurs socio-économiques, et notamment la diffusion et 
l’adaptation des technologies numériques dans les entreprises 

2) Intégrer les dimensions éthiques, de respect des libertés individuelles et écologiquement responsables dans les 
projets de numérisation 

3) Accompagner les mutations de l’industrie bretonne, notamment sur les aspects organisationnels, numériques et 
énergétiques 
 

LES TRANSITIONS ENVIRONNEMENTALE ET ECOLOGIQUE 
1) Accompagner la transformation des secteurs économiques vers l’adaptation au changement climatique, pour un 

territoire plus résilient 
2) Faire émerger des innovations à impact positif et/ou « low tech » et déployer l’économie circulaire 

 
LES TRANSITIONS SOCIALES ET CITOYENNES 

1) Favoriser l’émergence et le développement d’innovations sociales dans l’économie bretonne 
2) Renforcer et renouveler le dialogue entre sciences et société 
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REGION BRETAGNE
Direction du développement économique
Service du développement de l’enseignement supérieur et de 
la recherche

GIP NUMERIQUE DE BRETAGNE 

Programme 311 – Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur
Action P00311-31 « Permettre le déploiement du Campus numérique »

Enseignement supérieur



« Campus numérique de Bretagne – Financement du volet
numérique (Gros entretien - renouvellement) - 9ème appel de

fonds 2022 »



Convention entre

Le GIP Numérique de Bretagne

et

La Région Bretagne
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ENTRE,

Le GIP Numérique de Bretagne, représenté par son Directeur, Monsieur Philippe LEMONNIER, dûment habilité par
la délibération n° 2020-11- de l'Assemblée Générale en date du 28 septembre 2020,
Ci-après dénommé « le Bénéficiaire »
D’une part,

ET

La  Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil
régional,
Ci-après dénommée « la Région »
D’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région.

Vu la convention cadre « projet UEB C@mpus », dite convention cadre Etat-Région-UEB, signée le 13 avril 2011
entre l’Etat, la Région et l’Université européenne de Bretagne.

Vu la convention de programme global pour la souscription et la mise en œuvre d’un contrat de partenariat
public privé relatif au « Projet UEB C@mpus », signé le 7 décembre 2012 entre l’Etat, la Région et l’Université
européenne de Bretagne.

Vu la délibération n°12_OS46_4 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 25 octobre 2012,
autorisant le Président du Conseil régional à signer toutes les conventions financières de mise en œuvre du
projet « UEB C@mpus ».

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant les délégations
accordées à la Commission permanente.

Vu le décret n°2016-8 du 6 janvier 2016 portant création de la communauté d'universités et établissements
« Université Bretagne Loire » et approbation de ses statuts.

Vu  l'arrêté  préfectoral  portant  approbation  de  la  convention  constitutive  du  groupement  d'intérêt  public
"Numérique de Bretagne" signé le 19 décembre 2019.

Vu la délibération n° 22_0311_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 février 2022
accordant une subvention de 342 548 € au bénéficiaire pour l’opération « Campus numérique de Bretagne :
financement du volet « GER » (appel de fonds n°9 – 2022) » et autorisant le président à signer la convention. 

PREAMBULE

Retenu comme « campus prometteur » dans le cadre de l’appel d’offres lancé par l’Etat en 2008, le projet
breton dénommé « UEB C@mpus », désormais dénommé « Campus numérique de Bretagne », vise à créer sur le
territoire  régional  un  campus  innovant  numérique  multi  sites  ouvert  sur  l’international  qui  associe  les
partenaires de l’enseignement supérieur, de la recherche, les acteurs socio-économiques et les collectivités.

En s’appuyant sur le réseau à très haut débit « Renater », le « Campus numérique de Bretagne » développe des
pratiques collaboratives entre ses différents partenaires sur l’ensemble du territoire en gommant les distances
géographiques. 

Ainsi, le « Campus numérique de Bretagne » répond aux quatre enjeux majeurs identifiés que sont la recherche
et  l’innovation,  la  formation  aux et  par  les  TICE,  la  territorialité  et  l’international  et  le  numérique et  le
développement durable. Avec un coût total de 60 M€, le projet « Campus numérique de Bretagne » est financé à
parité entre l’Etat et la Région. Ce projet se décompose en deux volets :

 un volet immobilier dont le financement est assuré par l’Etat dans le cadre du Partenariat Public Privé,

 un volet numérique dont le financement est assuré majoritairement par la Région qui se subdivise en
deux  parties :  Une  1ère  partie  «Equipements  et  services »  qui  relève  du  PPP  et  une  2ème  partie
« Contenus et usages » qui relève du COM.

Cette opération « Campus numérique de Bretagne » est pilotée par le GIP numérique de Bretagne. Passé sous
forme d’un PPP sur une durée de 12 ans pour la partie numérique, ce projet se scinde en trois sous parties :

 un volet « équipements numériques », période de réalisation 2013-2016
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 un volet « GER » (gros entretien renouvellement), période de réalisation 2014-2025

 un volet « services », période de réalisation 2014-2025.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de participation de la Région au financement du
« Campus numérique de Bretagne » – Financement du volet numérique (Gros entretien - renouvellement) - 9ème
appel de fonds - 2022 ». 

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par le bénéficiaire.

Le descriptif de l’opération et le calendrier prévisionnel d’appel de fonds de cette opération figurent en annexe
et font partie intégrante de la présente convention.

ARTICLE 2 - COUT DE L'OPERATION ET DE LA SUBVENTION REGIONALE

Le  volet  « Numérique  -  Gros  entretien  Renouvellement  »  dont  le  coût  est  estimé  à  3  679  196  €  HT  hors
actualisation annuelle sera financé à 100 % par la Région sur la période de déploiement à savoir du 1 er juin 2014
au  30  septembre  2025.  Le  bénéficiaire  versera  sa  participation  trimestriellement  au  Groupement  retenu.
Conformément à l’article 4.6 de la convention de programme global et afin de ne pas générer de frais  de
financement pour le bénéficiaire, la Région versera sa subvention par anticipation selon le calendrier établi et
annexé à la présente convention. Les actualisations annuelles feront l'objet d'une affectation ultérieure dès
qu'elles seront connues.

Le déploiement du volet « Numérique - Gros entretien, renouvellement » s’effectue selon un échéancier établi
sur une période de 12 ans.

Toute modification du plan de financement devra faire l'objet d'une information préalable de la Région par le
bénéficiaire. 

Si le coût devait être revu à la hausse, la renégociation de la participation de la Région sera, en tout état de
cause, plafonnée, pour mémoire, au montant inscrit dans la convention cadre « projet UEB C@mpus », dite
convention cadre Etat-Région-UEB, signée le 13 avril 2011. 

Le nouveau plan modifié devra faire l'objet d'une validation par tous les partenaires et donnera lieu à un avenant
à la présente convention.

Enfin,  si  le  coût  réel  de  l’opération  à  son  échéance finale  est  inférieur  à  celui  annoncé  dans  le  plan  de
financement prévisionnel ci-dessus, la subvention régionale sera ramenée au prorata des dépenses réalisées. En
cas de trop perçu, la Région pourra solliciter le reversement partiel de la subvention sur la base d’un titre de
recettes au terme des versements programmés soit fin 2025.

Au titre de la neuvième année (du 01/06/2022 au 31/05/2023), le coût est de 342 548 € HT hors actualisation
annuelle et financé à 100 % par la Région.

Les autres tranches seront engagées successivement chaque année (de 2023 à 2025) sous réserve de l’adoption
des budgets régionaux et des décisions de la Commission Permanente sur la durée d’exécution de la présente
convention. 
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ARTICLE 3 : ECHEANCIER ET MODALITES DE PAIEMENT

Le versement de la subvention régionale au titre de cette 9ème année interviendra après la signature de la
présente convention et s’effectuera selon les modalités suivantes :

 300 000 € à la signature de la convention ;

 Le solde au cours de l’année 2023 sur présentation d’un titre de recettes accompagné :

- d’un état des dépenses réalisées sur la période du 1/06/2022 au 31/05/2023, soit les 4 versements 
trimestriels effectués par le bénéficiaire au groupement retenu Breizh Connect, conformément à 
l’échéancier prévisionnel, certifié conforme par le bénéficiaire et son agent comptable.

- d'une copie des factures loyers.

En cas d’écart de plus de deux mois dans les opérations à réaliser, les Parties se rencontreront pour convenir
d’un éventuel recalage de l’échéancier de versement des subventions.

Pour les autres tranches qui seront engagées ultérieurement, les modalités de versement seront précisées dans
une nouvelle convention.

Établissement bancaire : TPRENNES
IBAN : FR76 1007 1350 0000 0010 0665 070
Compte ouvert au nom de GIP NUMERIQUE DE BRETAGNE

ARTICLE 4 : IMPUTATION BUDGETAIRE 

Le crédit d’un montant de 342 548 € sera imputé au budget de la Région, au chapitre 902, programme 311-31
« Permettre le déploiement du Campus numérique », dossier n°22000724.

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION – PERIODE DE REALISATION DE L’OPERATION

L’opération  doit  faire  l’objet  d’un  commencement  d’exécution  à  compter  de  la  signature  du  contrat  de
partenariat entre le bénéficiaire et le partenaire retenu.

La convention devient exécutoire à compter de sa signature par l’ensemble des parties (soit la dernière date de
signature).  Elle  prendra  fin  dans  un  délai  maximum de  24  mois  après  la  fin  de  réalisation  effective  de
l’intégralité du projet « campus numérique ».

Une prorogation pourra exceptionnellement être accordée, par avenant, après autorisation de la Commission
permanente du Conseil régional. Dans ce cas, le bénéficiaire s’engage à adresser au service instruction, 6 mois
avant l’expiration du délai de fin d’exécution, les justificatifs de report liés à la complexité du projet ou à des
circonstances particulières ne résultant pas de son fait et à condition que le projet ne soit pas dénaturé.

ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS DES DEPENSES 

Au terme de chacune de chaque période (avril N à Mars N+1), un état récapitulatif global des dépenses réalisées
certifié  conforme  par  l’agent  comptable  du  bénéficiaire  devra  être  impérativement  fourni  dans  un  délai
maximum de 6 mois suivant la fin de réalisation de ladite période. Cet état sera accompagné d’une copie des
factures de loyers acquittés au titre de la période concernée.

En l’absence de la production des pièces justificatives dans le délai de 6 mois après les dates butoir fixées pour
chacune  des  douze  périodes  identifiées,  la  subvention  régionale  sera  proratisée  en  fonction  des  dépenses
réalisées et justifiées. En cas de trop perçu sur une période identifiée, le reliquat sera reporté sur la période
suivante. 

A la  fin  de l'opération (soit  en 2025),  en cas de trop perçu,  un ordre de reversement pourra être émis à
l'encontre du bénéficiaire. 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENT DES PARTIES 

Le bénéficiaire s'engage à assurer la bonne exécution de l'opération dans les délais mentionnés à l’article 5, ainsi
que les risques des aléas techniques et économiques de l'opération.

Le bénéficiaire est le seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés lors de l’exécution de l’opération. Il ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de la
Région à cet égard.
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Le bénéficiaire s'engage à mentionner le soutien financier de la Région sur l’ensemble de ses documents et
publications  officiels  de  communication  relatifs  à  l’opération  subventionnée.  Il  s’engage également  à  faire
mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias.

ARTICLE 8 : MODIFICATIONS EVENTUELLES DE LA PRESENTE CONVENTION

En cas de nécessité reconnue par l'ensemble des partenaires, la présente convention et ses annexes pourront
être modifiées ou complétées par voie d'avenant conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente
convention.

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de violation d’une des dispositions de la présente convention par le bénéficiaire en particulier en cas de
non-exécution totale ou partielle de l'opération, ou en cas de refus de se soumettre aux contrôles permettant la
vérification de ladite exécution, la Région se réserve le droit, après mise en demeure écrite restée sans effet
pendant une durée de 30 jours, de résilier la présente convention. La résiliation est effective à l’issue d’un délai
de 30 jours à compter de la date de fin de la mise en demeure. La Région pourra alors exiger le remboursement
total ou partiel de la subvention. 

La Région peut de même mettre fin à la présente convention sans préavis en cas d’utilisation non conforme à
l’objet  prévu  de  la  subvention  régionale.  Le  bénéficiaire  sera  alors  tenu  de  rembourser  la  totalité  de  la
subvention.

Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prendra effet à
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de
demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 

ARTICLE 10 : REVERSEMENT DE LA SUBVENTION

En cas de  résiliation de  la  présente  convention en vertu  de l’article  8  susvisé,  la  Région pourra  exiger le
reversement partiel ou total des sommes versées par l’émission d’un titre de recette exécutoire. En cas de
remboursement partiel, le calcul définitif de la participation régionale se fera au prorata des dépenses réalisées
et dans la limite de la somme accordée. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges  portant sur  les  conditions  d'application de la  présente convention et  qui  n'auront pas trouvé de
solution amiable pourront être portés par l'une des parties devant le tribunal administratif de Rennes.

ARTICLE 12 : EXECUTION DE LA CONVENTION 

Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional, le bénéficiaire et l’agent comptable du bénéficiaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’exécuter la présente convention.

A Rennes, le ……………… A Rennes, le ……………………

Le Directeur
Philippe LEMONNIER 

Le Président du Conseil régional de
Bretagne, et par délégation,

Liste des annexes : 
- Annexe 1 Descriptif de l’opération 
- Annexe 2 : Échéancier prévisionnel des appels de fonds 
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ANNEXE 1

Descriptif de l’opération

Présentation du projet UEB C@mpus

1.1 Objet du projet, historique, enjeux

Dans le cadre du plan campus, le PRES Université Européenne de Bretagne, rassemblant 28 établissements d’enseignement
supérieur et de recherche (universités, grandes écoles, organismes de recherche et centres hospitaliers) a lancé le projet UEB
C@mpus. 
Ce projet  Labellisé  « campus prometteur » a  pour objectif  d’offrir  aux étudiants,  aux chercheurs,  aux enseignants,  aux
personnels des établissements ainsi qu’aux partenaires de l’UEB  (collectivités territoriales et partenaires socio‐économiques)
un  campus  numérique à  l’échelle  régionale  et  d'envergure  mondiale ;  il  a  pour  vocation  d’intensifier  les  pratiques
collaboratives  entre  les  différents  acteurs  en  s’appuyant  sur  une  infrastructure  réseau  à  très  haut  débit  permettant  le
raccordement de l’ensemble des sites d’enseignement supérieur et de recherche en Bretagne. 

Le projet associe un volet numérique et un volet immobilier. 
 Chaque site d’enseignement supérieur de l’UEB aura accès aux services et outils numériques de haute qualité et

mutualisés.

 4 nouveaux bâtiments ont été construits (Campus Beaulieu et Villejean à Rennes, Campus Bouguen à Brest et site du
Technopole Brest‐Iroise à Plouzané) et livrés en 2016 afin d’accueillir et de développer les usages numériques dans le
cadre des activités de formation et de recherche. 

 54 équipements seront déployés au sein des 4 nouveaux bâtiments pour 21 d’entre eux, et dans des salles existantes
d’établissements d’enseignement sur l’ensemble du territoire breton pour 33 d’entre eux (dont 3 déjà en activité). 

1.2 Périmètre du projet

Volet Numérique 

Le périmètre numérique a été établi à partir d’une clé de répartition définie selon les indicateurs des documents STRATER
(Stratégie territoriale de l’enseignement supérieur et de la recherche). 

Département Nombre
d’équipements

22 4
56 7
29 15
35 28

L’infrastructure de communication collaborative (ICC) et les services associés seront déployés sur l’ensemble du territoire
breton.

60 % de l’ICC sera implanté au sein de bâtiments universitaires existants ou en cours de construction dans le cadre du CPER
2007 ‐2013. Les travaux d’adaptation des locaux à l’accueil de l’ICC seront à la charge des établissements hébergeurs.
Le reste de l’ICC, soit environ 40% des équipements programmés, ont été mis en place dans les 4 nouveaux bâtiments dont la
construction constitue le volet immobilier du contrat de partenariat. 
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Périmètre du contrat de partenariat

L’UEB a choisi, et a démontré l’opportunité dans le cadre de son évaluation préalable validée par la Mission d’Appui aux
Partenariats Public‐Privé (MAPPP), de recourir à un Contrat de Partenariat au sens de l’ordonnance n°  2004–559 du 17 juin
2004 (Avis n° 2011‐42 du 11 décembre 2011). 

Le Contrat prendra fin au terme d'une durée de 309 mois à compter du 27/11/2013 (Date d’Entrée en Vigueur du Contrat),
soit 25 ans à compter du début des travaux qui débuteront 9 mois après la signature du contrat (obtention des permis de
construire purgés de tout recours).

Les engagements contractuels du Titulaire portant sur le volet numérique prennent fin au terme d’une durée de 144 mois (12
ans) à compter du 27/11/2013 (Date d’Entrée en Vigueur du Contrat).
L’exécution du Contrat s’effectuera sur la durée du contrat.

1.3 Description du volet « GER »

Conformément aux termes du contrat PPP signé entre l’UEB et Breizh Connect, il est prévu le financement du volet « GER » 
de l’ICC. Ce volet est destiné à renouveler les équipements pendant la durée du PPP et d’avoir à la fin des 12 années un 
matériel performant.
Ce volet consiste à assurer le renouvellement des équipements notamment de certains équipements en salle et de réseau, 
des équipements permettant le fonctionnement des services de visio conférence, de télé information, de connexion wifi, de 
captation et de mise en ligne, et d’hébergement.
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ANNEXE 2
UEB CAMPUS Volet «Gros Entretien - Renouvellement» –

Echéancier prévisionnel ne tenant pas compte de l'actualisation
Extrait du PPP annexe F6

N° Appel de
fonds Dates échéance Échéance HT Montant HT Appel de fonds

1

30/06/14 7 447,00

192 216,00
30/09/14 22 342,00
31/12/14 45 946,00
31/03/15 45 946,00

Factures complémentaires 70 535,00

2

30/06/15 45 946,00

228 906,00
30/09/15 47 116,00
31/12/15 55 438,00
31/03/16 80 406,00

3

30/06/16 85 637,00

342 548,00
30/09/16 85 637,00
31/12/16 85 637,00
31/03/17 85 637,00

4

30/06/17 85 637,00

342 548,00
30/09/17 85 637,00
31/12/17 85 637,00
31/03/18 85 637,00

5

30/06/18 85 637,00

342 548,00
30/09/18 85 637,00
31/12/18 85 637,00
31/03/19 85 637,00

6

30/06/19 85 637,00

342 548,00
30/09/19 85 637,00
31/12/19 85 637,00
31/03/20 85 637,00

7

30/06/20 85 637,00

342 548,00
30/09/20 85 637,00
31/12/20 85 637,00
31/03/21 85 637,00

8

30/06/21 85 637,00

342 548,00
30/09/21 85 637,00
31/12/21 85 637,00
31/03/22 85 637,00

9

30/06/22 85 637,00

342 548,00
30/09/22 85 637,00
31/12/22 85 637,00
31/03/23 85 637,00

10

30/06/23 85 637,00

342 548,00
30/09/23 85 637,00
31/12/23 85 637,00
31/03/24 85 637,00

11

30/06/24 85 637,00

342 548,00
30/09/24 85 637,00
31/12/24 85 637,00
31/03/25 85 637,00

12
30/06/25 85 637,00

245 677,0030/09/25 85 637,00
31/12/25 74 403,00

 TOTAL 3 749 731,00 3 749 731,00

Dont extrait du PPP annexe F6 3 679 196,00

 

Factures complémentaires 70 535,00
TOTAL 3 749 731,00
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Région Bretagne
Direction du développement économique
Service du développement de l'enseignement supérieur et de la recherche

GIP NUMERIQUE DE BRETAGNE

Programme 311 – Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur
Action P00311-31 « Permettre le déploiement du Campus numérique »

Enseignement supérieur



« Campus numérique de Bretagne – Financement du volet
numérique (services) - 9ème appel de fonds 2022 »



Convention entre

Le GIP Numérique de Bretagne

et

La Région Bretagne
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ENTRE,

Le GIP Numérique de Bretagne, représenté par son Directeur, Monsieur Philippe LEMONNIER, dûment habilité par
la délibération n° 2020-11- de l'Assemblée Générale en date du 28 septembre 2020,
Ci-après dénommé « le Bénéficiaire »
D’une part,

ET

La  Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil
régional,
Ci-après dénommée « la Région »
D’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région.

Vu la convention cadre « projet UEB C@mpus », dite convention cadre Etat-Région-UEB, signée le 13 avril 2011
entre l’Etat, la Région et l’Université européenne de Bretagne.

Vu la convention de programme global pour la souscription et la mise en œuvre d’un contrat de partenariat
public privé relatif au « Projet UEB C@mpus », signé le 7 décembre 2012 entre l’Etat, la Région et l’Université
européenne de Bretagne.

Vu la délibération n°12_OS46_4 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 25 octobre 2012,
autorisant le Président du Conseil régional à signer toutes les conventions financières de mise en œuvre du
projet « UEB C@mpus ».

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant les délégations
accordées à la Commission permanente.

Vu le décret n°2016-8 du 6 janvier 2016 portant création de la communauté d'universités et établissements
« Université Bretagne Loire » et approbation de ses statuts.

Vu  l'arrêté  préfectoral  portant  approbation  de  la  convention  constitutive  du  groupement  d'intérêt  public
"Numérique de Bretagne" signé le 19 décembre 2019.

Vu la délibération n° 22_0311_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28 février 2022
accordant une subvention de 443 784 € au bénéficiaire pour l’opération « Campus numérique de Bretagne :
financement du volet « services » (appel de fonds n°9 – 2022) » et autorisant le Président à signer la convention.

PREAMBULE

Retenu comme « campus prometteur » dans le cadre de l’appel d’offres lancé par l’Etat en 2008,  le projet
breton dénommé « UEB C@mpus », désormais dénommé « Campus numérique de Bretagne », vise à créer sur le
territoire  régional  un  campus  innovant  numérique  multi  sites  ouvert  sur  l’international  qui  associe  les
partenaires de l’enseignement supérieur, de la recherche, les acteurs socio-économiques et les collectivités.

En s’appuyant sur le réseau à très haut débit « Renater », le « Campus numérique de Bretagne » développe des
pratiques collaboratives entre ses différents partenaires sur l’ensemble du territoire en gommant les distances
géographiques. 

Ainsi, le « Campus numérique de Bretagne » répond aux quatre enjeux majeurs identifiés que sont la recherche
et  l’innovation,  la  formation  aux et  par  les  TICE,  la  territorialité  et  l’international  et  le  numérique et  le
développement durable. Avec un coût total de 60 M€, le projet « Campus numérique de Bretagne » est financé à
parité entre l’Etat et la Région. Ce projet se décompose en deux volets :

 un volet immobilier dont le financement est assuré par l’Etat dans le cadre du Partenariat Public Privé,

 un volet numérique dont le financement est assuré majoritairement par la Région qui se subdivise en
deux  parties :  Une  1ère  partie  «Equipements  et  services »  qui  relève  du  PPP  et  une  2ème  partie
« Contenus et usages » qui relève du COM.

Cette opération « Campus numérique de Bretagne » est pilotée par le GIP numérique de Bretagne. Passé sous
forme d’un PPP sur une durée de 12 ans pour la partie numérique, ce projet se scinde en trois sous parties :

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 38 / 45
1397



 un volet « équipements numériques », période de réalisation 2013-2016

 un volet « GER » (gros entretien renouvellement), période de réalisation 2014-2025

 un volet « services », période de réalisation 2014-2025.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de participation de la Région au financement de
« Campus numérique de Bretagne » – Financement du volet numérique (services) - 9ème appel de fonds - 2022 ».

La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par le bénéficiaire.

Le descriptif de l’opération et le calendrier prévisionnel d’appel de fonds de cette opération figurent en annexe
et font partie intégrante de la présente convention.

ARTICLE 2     : COUT DE L'OPERATION ET DE LA SUBVENTION REGIONALE  

Le volet « Services » dont le coût est estimé à 4 823 156 € HT hors actualisation annuelle sera financé à 100 %
par la Région sur la période de déploiement à savoir du 1er juin 2014 au 30 septembre 2025. Le bénéficiaire
versera sa participation trimestriellement au Groupement retenu. Conformément à l’article 4.6 de la convention
de programme global et afin de ne pas générer de frais de financement pour le bénéficiaire, la Région versera sa
subvention par anticipation selon le calendrier établi et annexé à la présente convention. Les actualisations
annuelles font l'objet d'une affectation ultérieure dès qu'elles sont connues.

Le déploiement du volet « Numérique - Services » s’effectue selon un échéancier établi sur une période de 12
ans.

Toute modification du plan de financement devra faire l'objet d'une information préalable de la Région par le
bénéficiaire. 

Si le coût devait être revu à la hausse, la renégociation de la participation de la Région sera, en tout état de
cause, plafonnée, pour mémoire, au montant inscrit dans la convention cadre « projet UEB C@mpus », dite
convention cadre Etat-Région-UEB, signée le 13 avril 2011. 

Le nouveau plan modifié devra faire l'objet d'une validation par tous les partenaires et donnera lieu à un avenant
à la présente convention.

Enfin,  si  le  coût  réel  de  l’opération  à  son  échéance finale  est  inférieur  à  celui  annoncé  dans  le  plan  de
financement prévisionnel ci-dessus, la subvention régionale sera ramenée au prorata des dépenses réalisées. En
cas de trop perçu, la Région pourra solliciter le reversement partiel de la subvention sur la base d’un titre de
recettes au terme des versements programmés soit fin 2025.

Au titre  de  la  neuvième année (du  01/06/2022  au 31/05/2023),  le  coût  est  de  443 784   €  HT   inclus  une
actualisation prévisionnelle annuelle et est financé à 100 % par la Région.

Les autres tranches seront engagées successivement chaque année (de 2023 à 2025) sous réserve de l’adoption
des budgets régionaux et des décisions de la Commission Permanente sur la durée d’exécution de la présente
convention. 

ARTICLE 3 : ECHEANCIER ET MODALITES DE PAIEMENT

Le versement de la subvention régionale au titre de cette 9ème année interviendra après la signature de la
présente convention et s’effectuera selon les modalités suivantes :

 300 000 € à la signature de la convention ;
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 Le solde au cours de l’année 2023 sur présentation d’un titre de recettes accompagné : 
- D’un  état  des  dépenses  réalisées  sur  la  période  du  01/06/2022  au  31/05/2023,  soit  les  4

versements  trimestriels  effectués  par le  bénéficiaire  au groupement  retenu Breizh  Connect,
conformément à l’échéancier prévisionnel, certifié conforme par le bénéficiaire et son agent
comptable.

- D’une copie des factures loyers.

En cas d’écart de plus de deux mois dans les opérations à réaliser, les Parties se rencontreront pour convenir
d’un éventuel recalage de l’échéancier de versement des subventions.

Pour les autres tranches qui seront engagées ultérieurement, les modalités de versement seront précisées dans
une nouvelle convention.

Établissement bancaire : TPRENNES
IBAN : FR76 1007 1350 0000 0010 0665 070
Compte ouvert au nom de GIP NUMERIQUE DE BRETAGNE

ARTICLE 4 : IMPUTATION BUDGETAIRE

Le  crédit  de  443 784,00  €  sera  imputé  au  budget  de  la  Région,  au  chapitre  902,  programme  P.0311-310
« Permettre le déploiement du Campus numérique », dossier n°22000722.

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION - PERIODE DE REALISATION DE L'OPERATION

L’opération  doit  faire  l’objet  d’un  commencement  d’exécution  à  compter  de  la  signature  du  contrat  de
partenariat entre le bénéficiaire et le partenaire retenu.  

La convention devient exécutoire à compter de sa signature par l’ensemble des parties (soit la dernière date de
signature).  Elle  prendra  fin  dans  un  délai  maximum de  24  mois  après  la  fin  de  réalisation  effective  de
l’intégralité du projet « Campus numérique de Bretagne » pour le volet « Services ».

Une prorogation pourra exceptionnellement être accordée, par avenant, après autorisation de la Commission
permanente du Conseil régional. Dans ce cas, le bénéficiaire s’engage à adresser au service instructeur, 6 mois
avant l’expiration du délai de fin d’exécution, les justificatifs de report liés à la complexité du projet ou à des
circonstances particulières ne résultant pas de son fait et à condition que le projet ne soit pas dénaturé.

ARTICLE 6 : JUSTIFICATIF DES DEPENSES

Au terme de chacune de chaque période (avril N à mars N+1), un état récapitulatif global des dépenses réalisées
certifié  conforme  par  l’agent  comptable  du  bénéficiaire  devra  être  impérativement  fourni  dans  un  délai
maximum de 6 mois suivant la fin de réalisation de ladite période. Cet état sera accompagné d’une copie des
factures de loyers acquittés au titre de la période concernée.

En l’absence de la production des pièces justificatives dans le délai de 6 mois après les dates butoir fixées pour
chacune  des  douze  périodes  identifiées,  la  subvention  régionale  sera  proratisée  en  fonction  des  dépenses
réalisées et justifiées. En cas de trop perçu sur une période identifiée, le reliquat sera reporté sur la période
suivante.

A la  fin  de la  période, en cas de trop perçu (soit  en 2025),  un ordre de reversement pourra être émis à
l’encontre du bénéficiaire.

ARTICLE 7 : ENGAGEMENT DES PARTIES 

Le bénéficiaire s'engage à assurer la bonne exécution de l'opération dans les délais mentionnés à l’article 5, ainsi
que les risques des aléas techniques et économiques de l'opération.

Le bénéficiaire est le seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés lors de l’exécution de l’opération. Il ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de la
Région à cet égard.
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Le bénéficiaire s'engage, à mentionner le soutien financier de la Région sur l’ensemble de ses documents et
publications  officiels  de  communication  relatifs  à  l’opération  subventionnée.  Il  s’engage également  à  faire
mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias.

ARTICLE 8 : MODIFICATIONS EVENTUELLES DE LA PRESENTE CONVENTION

En cas de nécessité reconnue par l'ensemble des partenaires, la présente convention et ses annexes pourront
être modifiées ou complétées par voie d'avenant conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente
convention.

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de violation d’une des dispositions de la présente convention par le bénéficiaire en particulier en cas de
non-exécution totale ou partielle de l'opération, ou en cas de refus de se soumettre aux contrôles permettant la
vérification de ladite exécution, la Région se réserve le droit, après mise en demeure écrite restée sans effet
pendant une durée de 30 jours, de résilier la présente convention. La résiliation est effective à l’issue d’un délai
de 30 jours à compter de la date de fin de la mise en demeure. La Région pourra alors exiger le remboursement
total ou partiel de la subvention. 

La Région peut de même mettre fin à la présente convention sans préavis en cas d’utilisation non conforme à
l’objet  prévu  de  la  subvention  régionale.  Le  bénéficiaire  sera  alors  tenu  de  rembourser  la  totalité  de  la
subvention.

Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la Région se réserve le droit de demander le
remboursement total ou partiel de la subvention. 

ARTICLE 10 : REVERSEMENT DE LA SUBVENTION

En cas de  résiliation de  la  présente  convention en vertu  de l’article  8  susvisé,  la  Région pourra  exiger le
reversement partiel ou total des sommes versées par l’émission d’un titre de recette exécutoire. En cas de
remboursement partiel, le calcul définitif de la participation régionale se fera au prorata des dépenses réalisées
et dans la limite de la somme accordée. 
 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges  portant sur  les  conditions  d'application de la  présente convention et  qui  n'auront pas trouvé de
solution amiable pourront être portés par l'une des parties devant le tribunal administratif de Rennes.

ARTICLE 12 : EXECUTION DE LA CONVENTION  

Le  Président  du  Conseil  régional,  le  Payeur  Régional  et  le  bénéficiaire  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, d’exécuter la présente convention.

A                , le A Rennes, le ……………….

Le Directeur,
Philippe LEMONNIER

Le Président du Conseil régional
de Bretagne,
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Liste des annexes : Annexe 1 Descriptif de l’opération 
Annexe 2 : Échéancier prévisionnel des appels de fonds 
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ANNEXE 1

Descriptif de l’opération

Présentation du projet UEB C@mpus

1.1 Objet du projet, historique, enjeux

Dans le cadre du plan campus, le PRES Université Européenne de Bretagne, rassemblant 28 établissements d’enseignement
supérieur et de recherche (universités, grandes écoles, organismes de recherche et centres hospitaliers) a lancé le projet UEB
C@mpus. 
Ce projet  Labellisé  « campus prometteur » a  pour objectif  d’offrir  aux étudiants,  aux chercheurs,  aux enseignants,  aux
personnels des établissements ainsi qu’aux partenaires de l’UEB  (collectivités territoriales et partenaires socio‐économiques)
un  campus  numérique à  l’échelle  régionale  et  d'envergure  mondiale ;  il  a  pour  vocation  d’intensifier  les  pratiques
collaboratives  entre  les  différents  acteurs  en  s’appuyant  sur  une  infrastructure  réseau  à  très  haut  débit  permettant  le
raccordement de l’ensemble des sites d’enseignement supérieur et de recherche en Bretagne. 

Le projet associe un volet numérique et un volet immobilier. 
 Chaque site d’enseignement supérieur de l’UEB aura accès aux services et outils numériques de haute qualité et 
mutualisés.
 4 nouveaux bâtiments ont été construits (Campus Beaulieu et Villejean à Rennes, Campus Bouguen à Brest et site du 
Technopole Brest‐Iroise à Plouzané) et livrés en 2016 afin d’accueillir et de développer les usages numériques dans le 
cadre des activités de formation et de recherche. 
 54 équipements seront déployés au sein des 4 nouveaux bâtiments pour 21 d’entre eux, et dans des salles existantes
d’établissements d’enseignement sur l’ensemble du territoire breton pour 33 d’entre eux (dont 3 déjà en activité). 

1.2 Périmètre du projet

Volet Numérique 

Le périmètre numérique a été établi à partir d’une clé de répartition définie selon les indicateurs des documents STRATER
(Stratégie territoriale de l’enseignement supérieur et de la recherche). 

Département Nombre
d’équipements

22 4
56 7
29 15
35 28

L’infrastructure de communication collaborative (ICC) et les services associés seront déployés sur l’ensemble du territoire
breton.

60 % de l’ICC sera implanté au sein de bâtiments universitaires existants ou en cours de construction dans le cadre du CPER
2007 ‐2013. Les travaux d’adaptation des locaux à l’accueil de l’ICC seront à la charge des établissements hébergeurs.
Le reste de l’ICC, soit environ 40% des équipements programmés, ont été mis en place dans les 4 nouveaux bâtiments dont la
construction constitue le volet immobilier du contrat de partenariat. 
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Périmètre du contrat de partenariat

L’UEB a choisi, et a démontré l’opportunité dans le cadre de son évaluation préalable validée par la Mission d’Appui aux
Partenariats Public‐Privé (MAPPP), de recourir à un Contrat de Partenariat au sens de l’ordonnance n°  2004–559 du 17 juin
2004 (Avis n° 2011‐42 du 11 décembre 2011). 

Le Contrat prendra fin au terme d'une durée de 309 mois à compter du 27/11/2013 (Date d’Entrée en Vigueur du Contrat),
soit 25 ans à compter du début des travaux qui débuteront 9 mois après la signature du contrat (obtention des permis de
construire purgés de tout recours).

Les engagements contractuels du Titulaire portant sur le volet numérique prennent fin au terme d’une durée de 144 mois (12
ans) à compter du 27/11/2013 (Date d’Entrée en Vigueur du Contrat).
L’exécution du Contrat s’effectuera sur la durée du contrat.

1.3 Description du volet « services »

Conformément  aux  termes  conclus  dans  le  PPP  entre  l’UEB  et  Breizh  Connect,  le  volet  « services »  apporte  aux
établissements membres de l’UEB l’accès à tous les services en lien avec l’ICC  (Services–support de réservation et assistance
aux usagers, de Visio conférence, de travail collaboratif, de captation, d’indexation de ressources multimédia et de mise à
disposition).
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Annexe 2
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REGION BRETAGNE 
22_0314_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0314 - Assurer les formations sanitaires et sociales 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d’AFFECTER, sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 51 494 894,33 € 
pour les opérations figurant en annexe ; 
 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés. 
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mbien_[]̂Z[Oaocpîf̂eh_OWVWWq
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mbien_[]̂Z[Oaocpîf̂eh_OWVWWq
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ldhd̀ câ\df_b
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Sien_[]̂Z[OrfZedf_ vOU�tOvtVwuW

LQRxPQOMySz{x|}{QPO�QOS|{RxO�|}y
TUtVVOS|{Rx��|}y

WWVVVWWT YZ[\]̂Z[[_̀ _[]Oa_bOc]def̂bb_̀ _[]bOa_OgZh̀ d]̂Z[OdijO\dhĥkh_bO
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REGION BRETAGNE 

22_0315_01 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

28 Février 2022 

 

DELIBERATION 

 
Programme 0315 – Faciliter les projets individuels de formation et de qualification 

 
 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le lundi 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les déléga-
tions accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DÉCIDE 
 

A l’unanimité 
 

► Actions Régionales de Formation 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 300 000 € au fi-
nancement de l’opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération ; 

- d'ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans ce tableau ; 
 

► QUALIF Emploi individuel 
 

- d'AFFECTER, sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 7 M€ au finance-

ment de l'opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération ; 

► QUALIF VAE 
 

- d'AFFECTER, sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 200 000 € au fi-

nancement de l'opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération ; 

► Aide pour l’Accompagnement à la Qualification par les organismes de formation 
 

- d'AFFECTER, sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 1 M€ au finance-

ment de l'opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération ; 

► Aide pour l’Accompagnement à l’Emploi 
 

- d'AFFECTER, sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 50 000 € au fi-

nancement de l'opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération. 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0315_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0315 - Faciliter les projets individuels de formation et de qualification

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

TRANSITIONS PRO
35044 RENNES CEDEX

22000207 Appui au Projet de Transition Professionnelle 2 100 000,00 14,29 300 000,00

Total : 300 000,00

Nombre d’opérations : 1
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0315_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0315 - Faciliter les projets individuels de formation et de qualification

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000186 Financement du QUALIF Emploi individuel 2022 Aide individuelle 7 000 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000196 Financement du QUALIF VAE 2022 Aide individuelle  200 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000201 Financement de l'aide à l'accompagnement à la Qualification 
2022

Aide individuelle 1 000 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000205 Financement de l'Aide à l'Accompagnement à l'Emploi 2021 Aide individuelle  50 000,00

Total : 8 250 000,00

Nombre d’opérations : 4
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REGION BRETAGNE 
22_0316_01 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

DELIBERATION 

Programme 0316 – Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux 

dynamiques économiques et territoriales 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 

le lundi 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les délégations accordées 

à la Commission permanente ; 

 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DÉCIDE 
 

A l’unanimité 
 

En section de fonctionnement : 

        >  Pacte d’investissement dans les compétences 2022 : 

- d'AUTORISER le Président à signer l’avenant N°2 au Pacte breton d’investissements dans les 

compétences, annexé à ce rapport ; 

- d'AUTORISER le Président à signer la convention financière 2022 avec l’Etat relative au Pacte 

breton d’investissements dans les compétences, annexé à ce rapport ;  

- d'AUTORISER le Président à signer la convention de mise en œuvre du Pacte breton avec Pôle 

Emploi, annexée à ce rapport ; 

- d'AUTORISER le Président à signer l’avenant à la convention financière 2020 avec l’Etat relative 

au Pacte breton d’investissements dans les compétences, annexé à ce rapport ; 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 14 415 500 

euros. 

        > Communication sur les opérations du programme 316  

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 450 000 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe  

 

>  Démarche sectorielle dans le cadre du PACTE d’investissement dans les compétences  

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 50 000 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe à FRB d’Ille-et-Vilaine pour les territoires des Côtes d’Armor 

et d’Ille et Vilaine  

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 1 / 49
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- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 50 000 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe à FRB du Finistère pour les territoires du Morbihan et du 

Finistère 

- d'AUTORISER le président à signer les 2 conventions relatives à ces actions 

 

>  Actions de formation en direction des demandeurs d’emploi : Formation d’aide à 
l’émergence de projet de création / reprise d’entreprise en Bretagne 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 50 000 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe à Entreprendre au Féminin en Bretagne - EAFB 

- d'AUTORISER le président à signer la convention relative à cette action 

>  Actions de formation en direction des demandeurs d’emploi : « Je deviens Entrepreneur 
» 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 77 459 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe à ADIE (Association pour le Droit à l’Initiative Economique) 

- d'AUTORISER le président à signer la convention relative à cette action 

 

> Appui à l’ingénierie pédagogique de formation « Bien manger pour tous » 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 48 000 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe  

> Plan d’accompagnement à la digitalisation 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 54 988 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe à 40mCube 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 55 000 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe à SKOL RADIO 

- d’APPROUVER  la convention type annexée à ce rapport 

- d'AUTORISER le président à signer les 2 convention relatives à ces actions 

 

> QUALIF Emploi programme 

- d'AFFECTER sur les montants de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 35 000 000 

euros conformément au tableau en annexe 

 

> Convention cadre de partenariat entre Pôle emploi et la Région Bretagne 
 
- d'AFFECTER sur les montants de l’autorisation de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit 

complémentaire de 17 750 euros conformément au tableau en annexe 

 

 

> Accord de partenariat entre la Région et l’Agefiph pour la PRFPH 2019-2021 

- d’APPROUVER  les termes de l’avenant et d'AUTORISER le président à signer l’avenant annexé  

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 2 / 49
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> Convention avec l’Etat et la Caisse des dépôts et consignations pour le volet régionalisé 
du Programme d’investissement d’avenir n°4 

 
- d'AFFECTER sur les montants de l’autorisation de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit 

complémentaire de 57 000 euros conformément au tableau en annexe 

- d’APPROUVER  la convention de mandat annexée à ce rapport et d'AUTORISER le président à la 

signer  

> Séminaire organismes de formation 

 
- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 600 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe  
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Délibération n° : 22_0316_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ASS POUR DROIT A L INITIATIVE 
ECONOMIQ
75002 PARIS 2

22000408 Action subventionnée - "Je deviens entrepreneur" 156 649,00 49,45 77 459,00

ENTREPRENDRE AU FEMININ 
BRETAGNE
29590 LE FAOU

22000894 Action subventionnée - " Accompagnement des parcours 
professionnels et entrepreneuriaux des femmes en Bretagne 2022 "

232 325,00 21,52 50 000,00

RADIO LASER
35580 GUICHEN

22000960 Action subventionnée - Projet de digitalisation de formation 70 673,00 77,82 55 000,00

40MCUBE
35000 RENNES

22000942 Action subventionnée - Projet de digitalisation de formation 208 894,00 26,32 54 988,00

Total : 237 447,00

Nombre d’opérations : 4
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Délibération n° : 22_0316_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 
35207 RENNES

21007770 PIA4 Volet régionalisé axe 
formation

Non renseigné Non 
renseigné

5 386 000,00 0,00 0,00  57 000,00 5 443 000,00

Total : 57 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n° : 22_0316_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22001124 QUALIF Emploi programme 2022 Achat / Prestation 35 000 000,00

POLE EMPLOI BRETAGNE
35053 RENNES

22000776 POLE EMPLOI PACTE REGIONAL 2022 Subvention forfaitaire 14 415 500,00

ENTR FED DU BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 
IETV
35016 RENNES

22000682 Action subventionnée - "Aide au recrutement dans le bâtiment 
35 22"

Subvention forfaitaire  50 000,00

FEDERATION DU BTP DU FINISTERE
29802 BREST CEDEX 9

22000658 Action subventionnée - "Aide au recrutement dans le bâtiment 
29 56"

Subvention forfaitaire  50 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000949 Appui à l’ingénierie pédagogique de formation Bien manger 
pour tous

Achat / Prestation  48 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000780 Communication sur les opérations du programme 316 Achat / Prestation  450 000,00

Total : 50 013 500,00

Nombre d’opérations : 6
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Délibération n° : 22_0316_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS 
BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

21007718 Séminaire 2022 avec les organismes 
de formation

Achat / Prestation Non renseigné Non 
renseigné

6 000,00  1 200,00  7 200,00

Total 1 200,00

Nombre d’opérations : 1
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Avenant n°2 
au Pacte régional d’investissement dans les compétences 

2019-2022
Région Bretagne

Préambule

La  covid-19  est  à  l’origine  d’une  des  plus  graves  crises  sanitaires  qu’ait  connue  notre  pays  et  s’est
accompagnée de réactions économiques en chaine. Alors que le chômage était à son plus bas niveau depuis
10 ans lorsque la pandémie a frappé notre pays, il est reparti fortement à la hausse dès l’été 2020, fragilisant
particulièrement les actifs les moins qualifiés. 

Depuis le printemps dernier, notre économie est repartie vite et fort. Les entreprises tournent à plein régime
et recrutent massivement. Au niveau national, 2,4 millions de personnes ont ainsi été embauchées entre juin
et août 2021, dont près de la moitié en CDI. Un tel niveau d’embauche est inédit depuis au moins vingt ans.
Le taux de chômage est désormais revenu à son niveau de 2019. 

Cette  reprise  s’accompagne  de  tensions  de  recrutement  dans  de  nombreux  secteurs,  souvent  déjà  en
manque  de  main  d’œuvre  avant  la  crise  sanitaire.  Les  entreprises  doivent  également  engager  des
transformations profondes, liées aux transitions écologique et numérique, encore accélérées par la crise, ce
qui renforce les besoins d’ajustement des compétences. Parallèlement, notre pays fait face à un problème
structurel  de  chômage  de  longue  durée,  qui  s’est  encore  accentué  du  fait  de  la  crise  sanitaire  et  des
perturbations  qu’elle  a  engendrées  sur  le  marché  du  travail.  Nous  sommes donc  aujourd’hui  dans  une
situation paradoxale, avec d’un côté des entreprises qui ne parviennent pas à recruter et, de l’autre, des
chômeurs qui ne parviennent pas à retrouver un emploi.

Cette situation appelle une réponse immédiate et d’ampleur afin de ne pas entraver la reprise économique.
S’il existe d’autres leviers pour répondre aux difficultés de recrutement, comme l’attractivité des métiers, les
conditions d’emploi et de travail, sur lesquels les branches professionnelles doivent se mobiliser, la question
des compétences reste centrale.  Pour soutenir et amplifier la reprise économique, il est essentiel de miser
résolument sur la formation des actifs  et de poursuivre nos efforts en direction de ceux qui sont les plus
éloignés du marché du travail. 

Nous conjuguons, depuis déjà près de trois années, nos actions pour démultiplier dans tous les territoires
une offre adaptée de parcours de formation qualifiants, en réponse aux besoins de l’économie et au bénéfice
des  jeunes  et  demandeurs  d’emploi  peu  ou  pas  qualifiés,  pour  garantir  aux  plus  fragiles  l’acquisition
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préalable d’un socle minimal de compétences clés, pour moderniser la formation professionnelle dans ses
contenus et ses modalités. 

Traduits dans le Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022, ces efforts coordonnés
ont été porteurs de résultats. Il est fondamental aujourd’hui de les intensifier et les accélérer, parce que c’est
au plus proche des territoires que les réponses aux tensions de recrutement seront les plus efficaces.

La situation singulière de la Bretagne

 Une forte reprise de l’activité économique en Bretagne comme l’indique ces quelques indicateurs
clés : 

o Une croissance de l’emploi salarié de 3,7% sur les 12 derniers mois (contre 3,4% au niveau
national), soit une hausse de 1,5% depuis fin 2019 contre 0,6% au niveau national

o 43 800 intérimaires en juin 2021 soit une progression de 24,6% sur une année
o Une hausse de 28,8% du nombre de logements autorisés à la construction sur les 12

derniers mois contre 5,9% au niveau national
o Des  difficultés  de  recrutement  exacerbées  dans  les  secteurs  de  la  construction,  de

l’agriculture, des IAA, des services.

 Un taux de chômage de 6,5% de la population contre 8% au niveau national

 Une baisse de 13,6 % de la demande d’emploi de cat A contre 10% au niveau national
o 127 450 demandeurs d’emploi inscrits depuis plus d’un an au 3ème trimestre 2021 soit une

baisse de 2,4% sur une année contre une baisse de 0,1% au niveau national

 16,6% des demandeurs d’emploi accèdent à la formation en Bretagne, en 2019, contre 14,2% au
niveau

 En revanche, les demandeurs d’emploi de longue durée accèdent faiblement à la formation au
regard de leur poids dans la DEFM (16% contre 20% dans la DEFM) 

Les engagements réciproques de l’Etat et la Région en Bretagne

Nous nous engageons à amplifier nos actions pour soutenir la relance, en apportant des réponses «  justes
à  temps »  aux  besoins  de  compétences  des  entreprises  et  permettant  aux  personnes  en  recherche
d’emploi  d’augmenter  leurs  chances  de s’intégrer  durablement  dans l’emploi.  C’est  essentiel  pour une
économie plus robuste, plus innovante, plus écologique et plus solidaire. C’est essentiel pour les actifs privés
d’emploi, car ces domaines recrutent et créeront nos emplois de demain.

1. Proposer des parcours de formation supplémentaires pour répondre aux difficultés de recrutement, qui
impliquent les entreprises dans la construction de solutions « sur mesure »
Nous partageons le même constat : la co-construction, avec les entreprises elles-mêmes, de la réponse
aux difficultés  de recrutement  est  une condition de réussite  des  parcours  de formation. Au-delà de
garantir qu’ils soient parfaitement adaptés, la co-construction permet aussi d’instaurer un lien immédiat
entre les demandeurs d’emploi  et les entreprises. Cette offre sur mesure complète l’offre qualifiante
cofinancée par le Pacte régional dans le cadre du QUALIF Emploi Programme.

2
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2. Prioriser  les  personnes  éloignées  de  l’emploi  et  notamment  les  demandeurs  d’emploi  de longue
durée1 dans l’accès aux formations, et en particulier celles qui impliquent l’entreprise et qui sont
assorties d’une promesse d’embauche
Les personnes éloignées de l’emploi  et notamment les demandeurs d’emploi  de longue durée sont
souvent  confrontés  à  des  difficultés  plurielles :  perte  de  confiance  ou  de  motivation,  inaptitude,
problèmes de santé… Nous devons donc renforcer notre effort à leur attention et déployer ensemble
des réponses adaptées et inédites.

En complément des actions conduites par Pôle emploi pour remobiliser tous les demandeurs d’emploi
de longue durée nous nous engageons à amplifier les parcours de formation adaptés aux besoins de ces
personnes

En complément des nouveaux parcours de formation à proposer aux personnes, il conviendra de mieux
accompagner les problématiques périphériques telles que les difficultés inhérentes à la mobilité, au
logement, aux gardes d’enfants… 

3. Renforcer  la  coordination  État-Région  en  prenant  appui  sur  la  nouvelle  dynamique  territoriale
« emploi-formation-insertion » impulsée depuis l’été 2021
La  coordination État-Région,  associant  les  acteurs  impliqués dans la  mise  en œuvre de ces  actions,  doit
permettre : 
 Définir une stratégie et des plans d’actions communs au plan régional et territorial, 
 De coordonner les achats et les offres de formation entre la Région, Pôle emploi et les branches

professionnelles (dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi collective) ;
 De garantir aux conseillers du service public de l’emploi l’accès à une information sur l’ensemble de

l’offre de formation,  en temps réel,  et  de veiller  à  ce  que les  nouvelles  offres  de formation sur
mesure soient bien portées à connaissance ; 

 D’assurer le  suivi  du plan et  de conduire des actions d’amélioration en matière de sourcing des
publics, de ciblage des actions sur les demandeurs d’emploi de longue durée et d’adaptation, en tant
que de besoin, des programmes ou des parcours de formation.

4. Prolonger notre engagement réciproque conclu dans le cadre du Pacte régional d’investissement dans
les compétences en 2023
Afin d’assurer une continuité à l’effort de formation à destination des personnes en recherche d’emploi,
nous prolongeons notre Pacte régional d’investissement dans les compétences pour l’année 2023. Cela
implique à  la  fois  le  versement des financements État  annuels  du Pacte régional  à  la  Région et  la
prolongation corollaire de l’engagement de maintenir le niveau de dépenses « socles » de la Région
pour la formation des personnes en recherche d’emploi pour une année supplémentaire. Les priorités
du Pacte et son équilibre en trois axes seront également prolongées pour un an. 

Ces actions imposent une adaptation de notre Pacte régional d’investissement dans les compétences. Son
cadre d’élaboration, que nous avons souhaité agile, adaptable au cours de sa mise en œuvre, le permet.

1 au sens de la convention tripartite État-Pôle emploi-Unédic (demandeurs d’emploi n’ayant eu aucune activité pendant 
au moins 12 mois au cours des 15 derniers mois).

3
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L’avenant au Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 est conclu entre : 

L’État, représenté par Emmanuel BERTHIER, Préfet de région Bretagne
Et 
Le Conseil régional de Bretagne, représenté par Loig CHESNAIS-GIRARD, son président. 

Les signataires de l’avenant sont garants du respect du cadre de contractualisation et s’engagent à : 

1. Proposer des parcours de formation supplémentaires pour répondre aux difficultés de recrutement.

En Bretagne l’État et la Région s’engagent à proposer des parcours de formation additionnels à destination
des demandeurs d’emploi en 2022, ciblés vers les besoins immédiats de recrutement des entreprises.

 Une concertation opérationnelle est organisée avec les services de la Région, de l’Etat, de Pôle
emploi,  les  représentants  des  branches  professionnelles  et  des  OPCO  pour  établir  des  plans
d’actions ciblés par secteur d’activité

 Les  actions  déployées  dans  ce  cadre  privilégient  les  parcours  de  formation  qui  impliquent
fortement  les  entreprises,  en  partant  de leurs  besoins  pour  construire  une offre  de formation
adaptée « sur mesure »

 Les parcours de formation supplémentaires concernent les personnes en recherche d’emploi de
tout niveau de qualification, et ciblent particulièrement les demandeurs d’emploi de longue durée. 

Ces parcours de formation prennent notamment les formes suivantes :
 Des  actions  de  formation  construites  sur  mesure  avec  les  entreprises  pour  répondre  à  leurs

difficultés  de  recrutement,  liées  à  un  déficit  de  compétences  sur  le  territoire,  en  amplifiant
particulièrement les actions qui prévoient des promesses de recrutement à l’issue de la formation,
déjà  largement  expérimentées  dans  le  cadre  du  Pacte  régional  d’investissement  dans  les
compétences : 
o en prenant appui notamment sur la gamme QUALIF Emploi de la Région :  en proposant des

sessions  spécifiques  construites  avec  les  entreprises,  des  actions  territoriales  sur  mesure
construites en coopération avec les agences de Pôle emploi

o en prenant également appui sur des mesures individuelles de formation supplémentaires en
lien avec Pôle emploi (POEI, AFPR)

 Des  actions  de  formation en  situation de  travail,  qui  permettent  de  former  en  entreprise  des
personnes en recherche d’emploi.

2. Renforcer l’accès à la formation des personnes éloignées de l’emploi et notamment les demandeurs
d’emploi de longue durée. 

Les parcours supplémentaires permettront de déployer, ou d’amplifier, une offre de formation adaptée
de remise en dynamique professionnelle et/ou d’acquisition de nouvelles compétences dans un secteur
qui recrute. 
Il s’agira de s’appuyer principalement sur : 

 La  prestation  PREPA  Avenir  Adultes  (remobilisation  autour  d’un  projet  professionnel,
renforcement des compétences de base, mise en situation professionnelle en entreprise). Des
sessions spécifiques seront organisées à partir de l’expression de besoin des acteurs sur les
territoires ;

 La  prestation  PREPA  Clé  (lutte  contre  l’illettrisme  et  l’illectronisme,  renforcement  des
compétences de base, préparation des certifications CLéA et CLéA numérique).  Des sessions
spécifiques pourront être proposées avec comme objectif d’être en plus grande proximité des
publics concernés ;

 Les mesures individuelles d’accompagnement à la  qualification consolidant la dynamique du
projet d’accès à la formation qualifiante des personnes ;

 Les prestations de Pôle emploi.

4
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3. Expérimenter de nouvelles actions permettant de répondre aux difficultés de recrutement 

L’expérimentation de parcours certifiants complets, démarrés par un demandeur d’emploi (sous le statut
de stagiaire de la formation professionnelle), puis finalisés suite à son recrutement par une entreprise qui
s’engage à ce qu’il termine sa formation (alors qu’il a le statut de salarié).

 Ces parcours font l’objet d’un financement dans le cadre du Pacte régional jusqu’au terme de
la formation, dès lors que les deux conditions cumulatives suivantes sont réunies : 

o La formation vise l’obtention d’une certification ; 
o L’employeur s’engage à libérer du temps au demandeur d’emploi recruté, afin qu’il

puisse terminer sa formation certifiante et ainsi se présenter à l’examen. 
 L’État et la Région s’engagent à suivre cette expérimentation au plus près de sa mise en œuvre,

afin de lever les éventuels freins à la réalisation de ces parcours sans couture jusqu’à l’emploi.

4. Sécuriser les parcours de formation des personnes : 
 Accorder l’aide à la mobilité de Pôle emploi aux demandeurs d’emploi indemnisés et entrant

sur les dispositifs de la Région
 Renforcer  l’accompagnement  des  initiatives  territoriales  favorisant  la  mobilité  des

apprenants  (Plate-forme de mobilité, associations proposant des solutions à la carte…)
 Expérimenter des modalités de soutien favorisant l’accès au logement des apprenants en lien

avec les bailleurs sociaux, les EPCI…

5. Mettre en œuvre les parcours de formation supplémentaires décrits ci-dessus.

 3 100 parcours de formation supplémentaires, tels que décrits ci-dessus, seront mis en œuvre en
2022, correspondant à un financement dédié de 21,7 M€ ;

 Ce financement est intégré à la convention financière annuelle 2022 du Pacte régional. 
 Ce financement supplémentaire intègre d’éventuels  frais  de gestion, plafonnés,  comme pour le

Pacte initial, à 1 %.

6. Assurer  le  suivi  et  le  pilotage  des  actions  de  formation  supplémentaires  au  Pacte  régional
mentionnées dans le présent avenant et leur évaluation en lien avec le comité scientifique chargé de
l’évaluation du Plan d’investissement dans les compétences.
 Le suivi de la mise en œuvre de ces parcours de formation associera le Bureau du CREFOP et le

comité de suivi régional du Pacte
o Le tableau de bord mensuel des entrées en formation intégrera, à partir de janvier 2022,

un suivi des entrées en formation des demandeurs d’emploi de longue durée ;
o L’ensemble des indicateurs sera présenté à la maille régionale et infra départementale afin

de suivre la mise en œuvre des plans d’action ;
o Les modalités de suivi  des actions de formation « sur mesure » seront définies par  le

comité de suivi régional du Pacte.
 Le comité de suivi régional du Pacte informe le comité scientifique des nouvelles actions prévues

par cet avenant et tient à sa disposition l’ensemble des éléments nécessaires à leur évaluation.

7. Proroger en 2023 les engagements conclus au titre du Pacte régional.

Les engagements réciproques de l’État et de la Région dans le cadre du Pacte régional d’investissement
dans les compétences 2019-2022 sont poursuivis.
 L’État et la Région prorogent leur Pacte régional d’une année supplémentaire, en 2023. 

5
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 Le montant additionnel de l’État en 2023, au titre de cette prorogation, est de 54 M€. Ce montant
correspondant à la moyenne annuelle du montant additionnel sur la période 2019-2022, hors plan
#1jeune1solution et hors plan de réduction des tensions de recrutement ;

 La Région s’engage à maintenir son socle financier de dépenses pour la formation des personnes en
recherche d’emploi en 2023 ;

 Les signataires s’engagent à mettre en œuvre en 2023 les actions prévues au titre du Pacte régional
2019-2023 et à respecter l’équilibre des montants financiers entre les trois axes d’intervention du
Pacte régional. 

8. Consolider les dépenses réalisées au titre du Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences
2019-2022

Une trajectoire budgétaire et financière a été convenue à la signature du Pacte d’investissement dans les
compétences 2019-2022.  Celle-ci  a  été  modifiée suite  à  la  signature de l’avenant n°1 relatif  au Plan de
relance.

L’Etat et la Région Bretagne avaient convenu au travers de la convention financière 2021 d’ouvrir un cadre de
revoyure mi-2021 afin d’anticiper le degré d’atteinte des objectifs en fin d’année 2022 et de permettre, le cas
échéant, de négocier une éventuelle prolongation de la mise en œuvre, rendue nécessaire par l’évolution du
contexte.

En 2019,  les  dépenses  réalisées  par  la  Région ont  excédé l’objectif  fixé de 5 410 034€.  Depuis  2020,  et
notamment en raison de la crise sanitaire, la Région a respecté ses objectifs d’engagements budgétaires (AE)
mais un décalage s’est opéré dans la réalisation de ses dépenses (CPF) ne permettant plus de respecter la
trajectoire financière initiale. 

A la condition que la Région Bretagne puisse justifier du respect de ses engagements budgétaires (AE) au titre
du Pacte d’investissement dans les compétences (216 120 000€), du Plan de relance (26 033 000€) et du
présent avenant (21 700 000€) à l’issue de l’exercice 2022, l’Etat et la Région conviennent d’une possibilité
laissée à la Région Bretagne de justifier de la réalisation de ses dépenses (CPF) par des comptes de gestion
postérieurs  au  compte  de  gestion  2022.  Les  dépenses  réalisées  au-delà  des  objectifs  annuels  (CPF),
notamment en 2019, participent à la réalisation de l’objectif global sur la période du Pacte.

À Rennes, le [xx/xx/xxx]

Emmanuel BERTHIER

Préfet de la région 
Bretagne

Loig CHESNAIS-GIRARD

Président du Conseil régional de
Bretagne
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CONVENTION FINANCIÈRE ANNUELLE ANNEE 2022
Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022

RÉGION BRETAGNE

ENTRE 

L’État représenté par Monsieur Emmanuel BERTHIER, Préfet de la région Bretagne,

Ci-après désigné « l’État »,
ET

La Région Bretagne, sise 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes
cedex 7, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil
régional de Bretagne, dûment habilité par la délibération en date du 15 février 2020.

1
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Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l'organisation du service public de
l'emploi,

Vu la loi n°2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d'emploi,

Vu  la  loi  n°2014-288  du  5  mars  2014 relative  à  la  formation  professionnelle,  à  l’emploi  et  à  la
démocratie sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée,

Vu le décret 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié relatif aux missions, à l’organisation et aux
emplois de direction des services de contrôle budgétaire et comptable ministériel,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 105, 

Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire
des  ministères  des  affaires  sociales  et  de  la  santé,  du  travail  et  de  l’emploi,  de  la  formation
professionnelle et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie
associative pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique,

Vu  la  circulaire  n°5990/SG  du  3  janvier  2018  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grand  plan
d’investissement,

Vu le programme 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi,

Vu l’approbation du budget en commissions des 17 & 18 décembre 2020,

Vu le Pacte breton d’investissement dans les compétences 2019-2022 de la Région Bretagne du 6
mars 2019,

Vu l’avis du Comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle en date du
19 novembre 2018 relatif au Pacte Breton d’investissement dans les compétences 2019-2022,

Vu l’Avenant n°1 au Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 présenté à la
commission permanente du 18 décembre 2020 et signé le 3 février 2021,

Vu l’Avenant n°2 au Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 présenté à la
commission permanente du ………………… et signé le …………………

Vu la délibération n……………………… du Conseil régional en date du ………………….. autorisant le
Président du Conseil régional à signer la présente convention,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

2
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Préambule

Le plan d’investissement dans les compétences vise une logique de transformation, portée dans son
volet régional par la mobilisation conjuguée de l’Etat et de la Région Bretagne, permettant à la fois :

1. D’accompagner et de former vers l’emploi un million de jeunes et un million de personnes à la
recherche d’un emploi peu ou pas qualifiées, notamment les personnes résidant en QPV, dans les
territoires ruraux et les personnes en situation de handicap ;

2. D’accélérer  la  transformation  des  commandes  de  formation  pour  répondre  aux  besoins  des
entreprises et des actifs privés d’emploi du territoire, grâce à des approches innovantes, agiles et
prospectives.

L’approche pluriannuelle du plan d’investissement dans les compétences, en rupture avec les plans
précédents, permet, pour réussir cette transformation, de penser autrement les investissements. Elle
offre l’occasion de mieux documenter les pratiques, de capitaliser les expériences et d’en partager les
analyses,  de  programmer  la  formation  des  acteurs  pour  réussir  la  conduite  du  changement  et
d’engager, au-delà du plan lui-même, une démarche vertueuse d’amélioration continue.

Les  pactes  régionaux  pluriannuels  d’investissement  dans  les  compétences  doivent  traduire  les
ambitions du plan d’investissement dans les compétences, au cours des années 2019-2022, en tenant
compte des spécificités de chaque territoire, de la nature du marché du travail et des réalisations déjà
conduites. Ces Pactes permettront de démultiplier et d’amplifier les initiatives locales, porteuses de
résultats, au profit  des publics visés par le plan d’investissement dans les compétences et de les
transformer pour prendre en compte les besoins des entreprises et des personnes privées d’emploi du
territoire.  De  plus,  l’investissement  exceptionnel  de  l’Etat  permettra  aux  Régions  d’engager  des
actions nouvelles et des expérimentations.

La  Région  Bretagne  a  très  tôt  exprimé  son  souhait  de  conclure  un  pacte  ambitieux  qui  pourra
constituer un levier puissant pour les axes de travail identifiés avec l’Etat et les partenaires sociaux
dans  le  cadre  du  Contrat  de  plan  régional  de  développement  des  formations  et  de  l’orientation
professionnelle (CPRDFOP). Les travaux exploratoires du Pacte régional ont démarré au mois de juin
2018 et  ont  porté  sur  l’établissement  d’un  diagnostic  socle  sur  la  situation  socio-économique du
territoire  régional  au  regard  des  éléments  souhaités  par  l’Etat.  Le  CREFOP  s'est associé  aux
différentes étapes d'élaboration du Pacte en partageant les éléments de diagnostic,  les principaux
enjeux et le cap de transformation. 

Le  Pacte  breton  propose  une  stratégie  globale  de  mise  en  œuvre  articulée  autour  de  6
objectifs thématiques  (aller  vers  les  publics,  accompagner  les  publics,  apporter  des  réponses
formation  innovantes,  impliquer  les  entreprises,  impliquer  les  territoires,  favoriser  une  dynamique
partenariale innovante et transformante) répondant aux 3 axes d'intervention décrits dans le cadre
d'élaboration des Pactes proposé par l'Etat.  Il propose un ensemble de projets à mener sur les 4
années. Son suivi est assuré par le Bureau du CREFOP et de manière opérationnelle par un comité
partenarial ad hoc.

Dans le cadre de l’avenant n°1 au Pacte régional d’investissement dans les compétences, signé le 3
février  2021 la Région Bretagne a prévu une révision de ses objectifs en prenant en compte les
mesures du plan de relance initié par l’Etat. Ainsi, une offre de formation supplémentaire a été dédiée
aux jeunes de moins de 30 ans et développée prioritairement autour de secteurs stratégiques.

Par l’avenant n°2, l’Etat et la Région Bretagne s’engagent à intensifier leurs efforts et à amplifier leurs
actions  pour  soutenir  la  relance en apportant  des  réponses « justes  à  temps »  aux  besoins  de
compétences des entreprises et permettant aux personnes en recherche d’emploi d’augmenter leurs
chances de s’intégrer durablement dans l’emploi. L’Etat et la Région Bretagne s’engagent à conjuguer
leurs efforts pour :
1. Proposer  des  parcours  de  formation  supplémentaires  pour  répondre  aux  difficultés  de

recrutement, qui impliquent les entreprises dans la construction de solutions « sur mesure »,
2. Prioriser  les  demandeurs  d’emploi  de  longue  durée  dans  l’accès  aux  formations,  et  en

particulier celles qui impliquent l’entreprise et qui sont assorties d’une promesse d’embauche,
3. Renforcer la coordination État-Région, au plus près des territoires,
4. Prolonger  notre  engagement  réciproque  conclu  dans  le  cadre  du  Pacte  régional

d’investissement dans les compétences en 2023. 
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Article 1     : Objet de la convention  

Au  regard  du  contexte  sanitaire,  la  convention  revêt  un  caractère  particulier.  En  effet,  le  Pacte
s’enrichit  de  nouveaux  engagements,  tel  que  contractualisés  dans  l’avenant  n°2  signé  le
………………..

La présente convention définit, d’une part, la nature des engagements annuels des parties dont les
engagements  financiers  de  chaque partie  et,  d’autre  part,  les  modalités  d’allocation  du  concours
financier de l’État à la Région Bretagne pour l’année 2022, au titre des engagements contractualisés
du pacte régional pluriannuel d’investissement dans les compétences, signé le 6 mars 2019 et de ses
avenants signés le 3 février 2021 et le…………………... 

Article 2     : Engagements des parties  

2.1 Engagements de la Région Bretagne

Au titre de l’année 2022, la Région Bretagne s’engage à : 

 Mobiliser, a minima, des dépenses au titre de la formation professionnelle des personnes en
recherche d’emploi, dans le cadre de son effort propre, correspondant à 89 128 775 euros, tel
que définit le Pacte breton d’investissement dans les compétences signées le 6 mars 2019 ;

 Faire  progresser  le  nombre  de  personnes  accueillies  en  formation  au  regard  du  nombre
d’entrées  en  formation  constatées  en  2017  à  la  fois  pour  les  entrées  en  formation  des
personnes en recherche d’emploi, retraité des places supplémentaires crées dans le cadre du
plan 500 000 formations, soit 16 244 entrées en formation, et les entrées en formation des
personnes en recherche d’emploi disposant d’un niveau de qualification inférieur au niveau
IV ;

 Mettre en œuvre les engagements contractualisés du Pacte breton d’investissement dans les
compétences signé le 6 mars 2019 au titre de l’année 2022;

 Mettre  en  œuvre  les  engagements  contractualisés  par  l’avenant  n°2  au  Pacte  breton
d’investissement dans les compétences signées le …. au titre de l’année 2022 ;

 Respecter la répartition entre les différents axes d’intervention sur la durée du pacte, dans les
conditions définies dans le  Pacte breton d’investissement dans les compétences.  Prenant
acte  des  récentes  évolutions  économiques  et  de  l’avenant  signé  le  3  février  2021,  une
modulation de plus ou moins 5 points pour les axes I et II et de plus ou moins 3 points pour
l’axe III est admise et s’apprécie sur la durée du Pacte.

 En matière de systèmes d’informations,  mettre en œuvre son accrochage à la plateforme
Agora ainsi qu’un outil de dématérialisation des orientations, dans les conditions et selon les
échéances fixées par l’annexe « Systèmes d’information » du pacte breton d’investissement
dans les compétences 2019-2022. Pour 2022, à poursuivre le processus d’accrochage à la
plateforme AGORA. 
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2.2 Engagements de l’État

Au titre de l’année 2022, l’État s’engage à :
 Mettre en œuvre les engagements contractualisés du Pacte  régional d’investissement dans

les compétences signé le 6 mars 2019 au titre de l’année 2022,
 Mettre en œuvre les engagements contractualisés de l’Avenant n°1 au Pacte d’investissement

dans les compétences signé le 3 février 2021 au titre de 2022,
 Mettre en œuvre les engagements contractualisés de l’Avenant n°2 au Pacte d’investissement

dans les compétences signé le …………………. au titre de 2022.

Au  titre  de  l’année  2022,  le  concours  financier  de  l’État  est  au  maximum de  44 460 000  euros
(autorisations  d’engagement  demandées  par  la  Région),  correspondant  aux  sommes  estimées
engagées en 2022 par la Région dans un programme d’un montant de 216 120 000 euros, au titre du
Pacte initial 2019-2022. 

Au titre de l’année 2022, le concours financier de l’État est « complété » d’un montant maximum de
21 700  000 euros (autorisations  d’engagement  demandées  par  la  Région),  correspondant  aux
sommes estimées engagées en 2022 par la Région au titre de l’Avenant n°2 au pacte 2019-2022
signé le ………….

Le concours financier  de l’État  intervient  en additionnalité des dépenses propres réalisées par  la
Région Bretagne au titre de la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi en
2022. Il prend en charge, au titre de l’axe transversal, les dépenses d’ingénierie et de gestion  : coût en
ressources  humaines  et  coûts  supplémentaires  liés  à  l’accrochage  à  la  plateforme  AGORA
notamment.  Les  dépenses  relatives  au  coût  en  ressources  humaines  représentent  un  montant
forfaitaire de 1 070 525 euros (741 525€ au titre du pacte d’investissement dans les compétences et
112 000€ au titre du Plan de relance et  217 000€ au titre  du Plan de réduction des tensions de
recrutement).

Le concours financier de l’Etat est composé d’une tranche 2022-1 de 49 885 000 euros (44 460 000€
au titre du Pacte d’investissement dans les compétences et 5 425 000€ au titre du Plan de réduction
des tensions de recrutement) et d’une tranche  2022-2 de  16 275 000 euros  (Au titre du Plan de
réduction des tensions de recrutement).

Article 3     : La détermination du montant de la contribution financière due par l’Etat  

Au regard  des  engagements  listés  à  l’article  2.1,  la  détermination  du  montant  de la  contribution
financière due par l’État au titre de l’année 2022 est opérée comme suit :

- Les dépenses engagées par la Région Bretagne au titre de la formation professionnelle des
personnes et  formations  éligibles au Pacte  du 1er janvier  2022 au  31 décembre  2022 et
constatées dans la comptabilité d’engagement de la collectivité,  plafonnées à  66 160 000
euros (44 460 000€ au titre du Pacte d’investissement dans les compétences et 21 700 000€
au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement).

Article 4     : Modalités financières des versements par l’État à la Région Bretagne  

Le concours financier de l’État est imputé sur le programme 0103 « Accompagnement des mutations
économiques et développement de l’emploi », code d’activité 622 du budget du ministère du Travail. 

Les sommes sont versées à la Région Bretagne selon les modalités et conditions précisées ci-après,
au titre de la mise en œuvre des engagements contractualisés du pacte breton.

Les sommes seront versées au compte ouvert : 
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Au nom de : Paierie régionale de Bretagne
Sous les coordonnées suivantes :
IBAN : FR 92 3000 1006 82C3 5400 0000 21
BIC associé : BDFEFRPPCCT

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région Bretagne.
Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région
Bretagne.

Conformément à l’article 5 du pacte breton d’investissement dans les compétences et relatif  à la
trajectoire  financière  du  pacte,  et  à  l’article  2  de  la  présente,  la  région  Bretagne  sollicite  des
versements en deux tranches :

- Tranche  2022-1 :  à  hauteur  de  49 885 000  Euros  (44 460 000  Euros  au  titre  du  pacte
d’investissement dans les compétences et 5 425 000 Euros au titre du Plan de réduction des
tensions de recrutement .

- Tranche 2022-2 : à hauteur de 16 275 000 Euros au titre du Plan de réduction des tensions de
recrutement.

4.1 Premier versement à la Région Bretagne de la Tranche 2022-1

À la  notification  de  la  présente  convention,  l’État  procède  à  un  premier  versement  à  la  Région
Bretagne de  50 % du  montant  total  de sa contribution financière défini  à l’article 2.2 au titre des
paiements de l’année 2022, soit 24 942 500 euros (22 230 000€ au titre du pacte d’investissement
dans les compétences et 2 712 500€ au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement). 

4.2 Deuxième versement à la Région Bretagne de la Tranche 2022-1

L’État  procède à un  deuxième versement  à  la  Région  Bretagne de 35% du montant  total  de sa
contribution financière défini à l’article 2.2 au titre des paiements de l’année 2022, soit 17 459 750
euros (15 561 000€ au titre du pacte d’investissement dans les compétences et 1 898 750€ au titre du
Plan de réduction des tensions de recrutement).

Ce second versement est effectué au plus tard le 30 septembre 2022, sous réserve de la transmission
par la Région Bretagne au préfet de région de: 

- L’extrait de son budget primitif de l’année 2022 ou d’une décision modificative, attestant de
l’inscription  des  dépenses  pour  la  formation  des  personnes  en  recherche  d’emploi
correspondant  aux  engagements  financiers  de  2022 définis  aux  articles  2.1  et  2.2  de  la
présente convention soit 181 293 575 euros (160 248 775€ au titre du Pacte d’investissement
dans les compétences, 15 619 800€ au titre du Plan de relance et 5 425 000€ au titre du Plan
de réduction des tensions de recrutement).

4.3 Solde de de la Tranche 2022-1

L’État procède au versement du solde à la Région Bretagne, au plus tard le 30 septembre 2023, sous
réserve de la transmission par la Région Bretagne au préfet de région du compte de gestion 2022
établi par le comptable public. 

Le solde est calculé comme suit : 

Solde = Montant total de la tranche 2022-1 due par l’État tel que défini à l’article 4 - 1er versement –
2ème versement. 

Le paiement du solde est effectué par l’Etat sous réserve que le compte de gestion 2022 présente au
titre de la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le cadre de son effort
propre,  des dépenses correspondant à  89 128 775 euros,  augmentées de la  Tranche 2021-2 de
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42 279  800  euros (26 660 000€  au  titre  du  Pacte  d’investissement  dans  les  compétences  et
15 619 800€ au titre du Plan de relance) et de la tranche 2022-1 de 49 885 000 euros (44 460 000€
au titre du Pacte d’investissement dans les compétences et 5 425 000€ au titre du Plan de réduction
des tensions de recrutement)  minoré des dépenses forfaitaires au titre  de l’axe transversal  de  1
070 525 euros (741 525€ au titre du pacte d’investissement dans les compétences et 112 000€ au
titre du Plan de relance et 217 000€ au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement) soit
180 223  050  euros  (159 507 250€  au  titre  du  Pacte  d’investissement  dans  les  compétences,
15 507 800€ au titre du Plan de relance et 5 208 000€ au titre du Plan de réduction des tensions de
recrutement). Les dépenses d’accrochage à la plateforme AGORA – hors ressources humaines de la
Région Bretagne – participent à l’atteinte de cet objectif au titre de l’axe transversal.

4.4 Premier versement à la Région Bretagne de la Tranche 2022-2

L’État procède au premier trimestre 2023 à un premier versement à la Région Bretagne de 50 % du
montant total de la tranche 2022-2 définie à l’article 2.2 au titre des paiements de l’année 2023, soit
8 137 500 euros (au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement). 

4.5   Deuxième versement à la Région Bretagne de la Tranche 2022-2  

L’État procède à un deuxième versement à la Région Bretagne de 35% du montant total de la tranche
2022-2 définie  à l’article 2.2  au titre de l’année 2023, soit  5 696 250 euros  (au titre du Plan de
réduction des tensions de recrutement).

Ce second versement est effectué avant le 30 septembre 2023, sous réserve de la transmission par la
Région Bretagne au préfet de région de: 

- L’extrait de son budget primitif de l’année 2023 ou d’une décision modificative, attestant de
l’inscription  des  dépenses  pour  la  formation  des  personnes  en  recherche  d’emploi
correspondant  aux  engagements  financiers  de  2022 définis  aux  articles  2.1  et  2.2  de  la
présente convention avec paiements en 2023 soit 105 403 775 euros (89 128 775€ au titre du
Pacte d’investissement dans les compétences et 16 275 000€ au titre du Plan de réduction
des tensions de recrutement). 

4.6 Solde de de la Tranche 2022-2

L’État procède au versement du solde à la Région Bretagne, au plus tard le 30 septembre 2024, sous
réserve de la transmission par la Région Bretagne au préfet de région du compte de gestion 2023
établi par le comptable public. 

Le solde est calculé comme suit : 

Solde = Montant total de la tranche 2022-2 due par l’État tel que défini à l’article 4- 1er versement –
2ème versement. 

Le paiement du solde est effectué par l’Etat sous réserve que le compte de gestion 2023 présente au
titre de la formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le cadre de son effort
propre, des dépenses correspondant à  89 128 775 euros,  augmentées de la Tranche 2022-2 de
16 275 000 euros (au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement) minoré des dépenses
forfaitaires  au  titre  de  l’axe  transversal  de  1  070 525  euros (741 525€  au  titre  du  pacte
d’investissement dans les compétences et 112 000€ au titre du Plan de relance et 217 000€ au titre du
Plan de réduction des tensions de recrutement) soit  104 333 250 euros  (88 387 250€ au titre du
Pacte  d’investissement  dans  les  compétences et  15 946 000€ au  titre  du  Plan  de  réduction  des
tensions de recrutement).

Article 5     : Reversement de la dotation financière versée par l’Etat   
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Si  le  montant  des  premiers  et  deuxièmes  versements  sont  supérieurs  au  montant  total  de  la
contribution financière due par l’État tel que défini à l’article 4 et établi sur le fondement du compte de
gestion 2022, pour la tranche 2022-1 et du compte de gestion 2023 pour la tranche 2022-2 la Région
procède à un reversement des sommes indument perçues.

Dans le cas où la Région ne peut justifier au compte de gestion 2022 une dépense additionnelle de
92 164 800 euros (71 120 000€ au titre du Pacte d’investissement ans les compétences, 15 619 800€
au titre du Plan de relance et 5 425 000€ au titre du Plan de réduction des tensions de recrutement)
mais a fourni la preuve de ses engagements à hauteur de 66 160 000 euros (44 460 000€ au titre du
Pacte d’investissement dans les compétences, 21 700 000€ au titre du Plan de réduction des tensions
de recrutement) au titre des dépenses éligibles au pacte, la différence entre les versements et le
montant de dépenses constatées sera reportée sur la tranche 2022-2.

Article 6     : Bilan et clôture du Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences  
2019-2022

L’Etat et la Région Bretagne conviennent de maintenir la possibilité de modifier, par voie d’avenants,
les  différentes  conventions  financières  établies  au  titre  du  Pacte  d’investissement  dans  les
compétences 2019-2022 afin d’adapter le rythme des versements de l’Etat aux dépenses constatées
aux comptes de gestion de la Région Bretagne en 2021, 2022 et au-delà.

Article  7     :  Suivi  financier  pluriannuel  du  Pacte  régional  d’investissement  dans les  
compétences 2019-2022

Les parties conviennent que chaque demande de paiement effectuée par la Région Bretagne devra
être accompagnée d’un tableau de suivi pluriannuel du Pacte d’investissement dans les compétences
2019-2022, permettant de suivre notamment :

- Le volume des engagements financiers annuels de la Région Bretagne,
- Le  montant  annuel  des  dépenses  réalisées  par  la  Région  Bretagne  et  constatées  aux

comptes de gestion,
- Le montant des versements réalisés par l’Etat,
- Le montant des dépenses restant à justifier par la Région Bretagne au regard des versements

reçus de l’Etat, y compris après le 31 décembre 2022.

Article 8     : Durée de la convention  

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prend fin au terme de la mise en
œuvre de l’article 4.6 et, le cas échéant, de la mise en œuvre de la procédure de reversement de la
dotation de l’État telle que définie à l’article 5. 

Article 9: Communication sur la participation de l’Etat 

Engagé dans la promotion de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et dans la lutte
contre les discriminations, l’Etat veille au respect de ces principes dans les actions qu’il soutient.
Le bénéficiaire s’engage à indiquer de façon lisible et explicite la participation de l’Etat à la réalisation
de l’opération sur les publications spécifiques (papier, numérique et relations presse) par l’apposition
du logo joint en annexe à la présente.

Article 10:   Contrôle de l'administration   

Les contrôles administratifs et financiers portant sur l’utilisation des sommes attribuées en application
de la présente convention sont assurés, au nom de l’Etat, conformément aux dispositions législatives
et réglementaires applicables aux organismes ou établissements bénéficiaires de l’aide financière de
l’Etat, par toute autorité qualifiée et habilitée par le préfet de région pour exercer ces contrôles.
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Le bénéficiaire s'engage à faciliter,  à tout  moment,  le contrôle par l'administration notamment par
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée
utile.

Article 11 : Modification de la convention

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant établi à l’initiative de l’État ou
sur demande écrite de la Région Bretagne. 

Ledit avenant sera conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

Il  n’est  pas  possible  d’introduire  des  modifications  à  la  présente  convention  ayant  pour  effet  de
remettre en cause l’objet ou la finalité du pacte breton d’investissement dans les compétences. 

Article 12     : Résiliation de la convention  

En cas de non-respect  des obligations réciproques inscrites dans la  présente convention,  celle-ci
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de trois mois
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception.

Article 13: Recours 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de
Rennes.

Fait à Rennes le ........................................................

Emmanuel BERTHIER
Préfet de la région Bretagne
Préfet du département d’Ille-et-Vilaine

Loïg CHESNAIS-GIRARD
Président du Conseil régional de Bretagne
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PACTE REGIONAL 
D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPETENCES

2022
Convention relative aux aspects financiers et à la mise en œuvre du Pacte

d’investissement dans les compétences
Région Bretagne et Pôle Emploi

Entre

La Région Bretagne, sise 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes cedex 7, 
représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional de Bretagne 

et

Pôle emploi, institution nationale publique dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière
(SIRET n° 130 005 481 080 70), représenté par son Directeur régional Bretagne, Monsieur Frédéric 
SEVIGNON, dûment habilité à cet effet par le directeur général (décision n°2017-71 du 16 août 2017 –
Bulletin officiel de Pôle emploi n°70 du 30 août 2017), domicilié en cette qualité : 36 rue de Léon – CS 
75301 - 35053 Rennes Cedex 9.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code du travail ;

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la 
démocratie sociale ;

Vu la Convention cadre entre la Région Bretagne et Pôle emploi Bretagne signée le 30 août 2017 ;

Vu la convention d’application entre la Région Bretagne et Pôle emploi Bretagne relative à 
« Renforcer l’articulation des interventions en matière d’accès à la formation professionnelle des 
demandeurs d’emploi » signée le 31 août 2017 ;

Vu le Pacte breton d’investissement dans les compétences 2019-2022 de la Région Bretagne du 6 
mars 2019,

Vu l’Avenant au Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 du 3 février 2021,

Vu l’Avenant n°2 au Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 présenté à la 
commission permanente du ………………… et signé le …………………

Vu la convention financière 2022 relative au Pacte régional d’investissement dans les compétences 
entre la Région Bretagne et l’Etat ;

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours;

Vu la délibération n°……………………. de la commission permanente du Conseil régional en date du 
………………………. approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer.
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Préambule

Les Pactes régionaux pluriannuels d’investissement dans les compétences traduisent les ambitions du
Plan d’investissement dans les compétences, au cours des années 2019-2022, en tenant compte des 
spécificités de chaque territoire, de la nature du marché du travail et des réalisations déjà conduites. 
Ces Pactes permettent de démultiplier et d’amplifier les initiatives locales, porteuses de résultats, au 
profit des publics visés par le Plan d’investissement dans les compétences et de les transformer pour 
prendre en compte les besoins des entreprises et des personnes privées d’emploi du territoire. De 
plus, l’investissement exceptionnel de l’Etat permettra aux Régions d’engager des actions nouvelles et
des expérimentations.

La Région Bretagne a très tôt exprimé son souhait de conclure un pacte ambitieux qui pourra 
constituer un levier puissant pour les axes de travail identifiés avec l’Etat et les partenaires sociaux 
dans le cadre du Contrat de plan régional de développement des formations et de l’orientation 
professionnelle (CPRDFOP). Les travaux exploratoires du Pacte régional ont démarré au mois de juin 
2018 et ont porté sur l’établissement d’un diagnostic socle sur la situation socio-économique du 
territoire régional au regard des éléments souhaités par l’Etat. Le CREFOP s'est associé aux 
différentes étapes d'élaboration du Pacte en partageant les éléments de diagnostic, les principaux 
enjeux et le cap de transformation. 

Le Pacte breton propose une stratégie globale de mise en œuvre articulée autour de 6 
objectifs thématiques (aller vers les publics, accompagner les publics, apporter des réponses 
formation innovantes, impliquer les entreprises, impliquer les territoires, favoriser une dynamique 
partenariale innovante et transformante) répondant aux 3 axes d'intervention décrits dans le cadre 
d'élaboration des Pactes proposés par l'Etat. Il propose un ensemble de projets à mener sur les 4 
années.

La Région Bretagne et Pôle emploi se sont engagés dès 2015 dans une démarche partenariale afin 
de clarifier les rôles respectifs en matière d’achat d’actions de formation pour organiser une offre de 
formation de qualité à destination des demandeurs d’emploi sur l’ensemble du territoire breton. Ce 
partenariat a fondé les modalités d’articulation de l’achat des actions de formation entre la Région 
Bretagne et Pôle emploi Bretagne ainsi que la définition d’une méthode de travail portant sur l’analyse 
concertée des besoins en formation, le suivi et l’évaluation des actions de formation mises en œuvre 
en Bretagne.

Dans le cadre des différentes conventions financières du Pacte breton d’investissement dans les 
compétences et du Plan de relance, signées entre l’Etat et le Conseil régional de Bretagne, la Région 
a souhaité contractualiser avec Pôle emploi pour la réalisation de formations qui s’inscrivent dans les 
objectifs des dites conventions. 

Par l’avenant n°2, l’Etat et la Région Bretagne s’engagent à intensifier leurs efforts et à amplifier leurs 
actions pour soutenir la relance en apportant des réponses « justes à temps » aux besoins de 
compétences des entreprises et permettant aux personnes en recherche d’emploi d’augmenter leurs 
chances de s’intégrer durablement dans l’emploi. L’Etat et la Région Bretagne s’engagent à conjuguer
leurs efforts pour :

- Proposer des parcours de formation supplémentaires pour répondre aux difficultés de 
recrutement, qui impliquent les entreprises dans la construction de solutions « sur mesure »,

- Prioriser les demandeurs d’emploi de longue durée dans l’accès aux formations, et en 
particulier celles qui impliquent l’entreprise et qui sont assorties d’une promesse d’embauche,

- Renforcer la coordination État-Région, au plus près des territoires, dans le cadre de la 
nouvelle dynamique territoriale « emploi-formation-insertion »,

- Prolonger notre engagement réciproque conclu dans le cadre du Pacte régional 
d’investissement dans les compétences en 2023. 
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Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention précise les modalités de remobilisation par la Région au profit de Pôle emploi 
des financements perçus de l'Etat et qui sont nécessaires à Pôle emploi pour la mise en œuvre des 
actions de formation qu'il assure dans le cadre de la mise en œuvre du Pacte régional 
d’Investissement dans les Compétences, du Plan de relance et du Plan de réduction des tensions de 
recrutement en 2022.   

La présente convention précise également les engagements de la Région et de Pôle emploi pour 
réussir la mise en œuvre du Plan d’investissement dans les compétences : Pôle emploi et la Région 
se coordonnent sur l’identification et la répartition des achats des actions de formation 
supplémentaires dans le respect de la convention d’application du 31 août 2017.

Il est prévu que Pôle emploi ouvre :

 D’une part, au titre de l’objectif du Pacte : 1 500 places supplémentaires en Bretagne du 1er 

janvier 2022 au 31 décembre 2022 pour les personnes disposant d’un niveau de qualification 
inférieur au niveau IV ; 

 D’autre part, au titre de l’objectif du Plan de relance : 500 places supplémentaires en 
Bretagne du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 pour les publics âgés de 16 à 29 ans 
révolus, peu ou pas qualifiés ; ou déjà titulaires d’un baccalauréat ; notamment les personnes
en situation d’échec dans l’enseignement supérieur,

Les dépenses supplémentaires afférentes s’entendent en complément du socle financier de 
référence de Pôle emploi Bretagne à hauteur de 17 047 986 € pour un volume de 9 661 entrées en 
formation parmi lesquelles les effectifs des publics âgés de 16 à 29 ans révolus représentent 2 173 
entrées (J) et les autres publics 7 488 entrées (P). (P+J=9661).

Il est aussi prévu que Pôle emploi ouvre en 2022 au titre du Plan de réduction des tensions de 
recrutement, 1 200 places supplémentaires en Bretagne dont 500 AFC, 330 AFPR et 370 POEI.

Enfin en 2022, à titre expérimental, Pôle emploi ouvrira l’accès des aides à la mobilité aux 
demandeurs d’emploi indemnisés (dont le montant de l’allocation est inférieur ou égal à l’ARE 
minimum) et en cours de formation sur des dispositifs mis en œuvre par la Région Bretagne. 

Article 2 : Montant prévisionnel de l'enveloppe financière reversée

Le montant prévisionnel de l’enveloppe financière consacrée à l’ouverture de places de formation 
supplémentaires est constitué de deux parts :

1. Concernant le Pacte d’investissement dans les compétences et le Plan de relance, le coût 
moyen pour une place de formation supplémentaire par Pôle emploi est estimé à :

- 4 500€ pour les 1 500 places supplémentaires au titre du Pacte d’investissement dans les 
compétences et les 500 places supplémentaires au titre du Plan de relance, 

Soit une première part d’enveloppe de 9 000 000€.

2. Concernant le plan de réduction des tensions de recrutement, le coût moyen pour une place 
de formation supplémentaire par Pôle emploi est estimé à : 

- 4 500€ pour 500 places supplémentaires en AFC soit un budget de 2 250 000€,
- 1 800€ pour 330 places supplémentaires en AFPR soit un budget de 594 000€,
- 2 800€ pour 370 places supplémentaires en POEI soit un budget de 1 036 000€. 

Soit une seconde part d’enveloppe de 3 880 000€.
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L’enveloppe financière prévisionnelle totale est de 12 880 000 € maximum pour les 3 200 places de 
formation supplémentaires à réaliser par Pôle emploi (dont 500 pour les publics visés par le Plan de 
relance).

Cette enveloppe consacrée au financement des places supplémentaires est complétée d’une 
participation de 35 500€ au financement d’un CDD pour la saisie des attestations d’inscription à un 
stage en 2022 (Article 4.2) et d’un financement d’un montant maximum de 1 500 000€ pour l’aide à la 
mobilité des demandeurs d’emploi indemnisés (selon les critères définis au 4.3) entrant en formation 
sur un dispositif du Conseil régional de Bretagne (Article 4.3).

Article 3: Modalités de suivi

Pôle emploi doit produire mensuellement le suivi des entrées correspondant aux différentes catégories
de publics cibles énoncés à l’article 1 de la présente convention, ainsi que l’évolution des entrées sur 
l’ensemble des publics.

Par ailleurs, le nombre de places de formation assuré par Pôle emploi et fixé dans cette convention 
peut être modifié par avenant sous réserve de l’accord des parties pendant la durée de la 
convention.Cette révision éventuelle du nombre de places à réaliser par Pôle emploi devra se réaliser 
au plus tard le 31 août 2022 de façon à garantir la réalisation des formations avant le 31 décembre 
2022.

Les parties conviennent d’instituer une réunion trimestrielle de suivi de la présente convention. Au 
cours de la première réunion de suivi, le format des bilans mensuels est définitivement arrêté.

Article 4 : Modalités de versement  

4.1 Financement des places de formation supplémentaires     :  

Pour le suivi des places supplémentaires réalisées par Pôle emploi, un même public ne peut être à la 
fois comptabilisé, au titre des objectifs du Pacte d’investissement dans les compétences, du Plan de 
relance et du Plan de réduction des tensions de recrutement. 

4.1.1 Concernant la première part de l’enveloppe financière de 9     000     000 €     :  

Dans ce qui suit, le taux de réalisation des formations supplémentaires à la date D est calculé selon la
formule suivante :

- Au numérateur la différence entre :

1. Le nombre cumulé des entrées en formation à Pôle emploi Bretagne du 1er janvier 
2022 à la date D, décliné par objectif :

 Le nombre des entrées en formation à Pôle emploi du 1er janvier 2022 à la 
date D pour les publics âgés de 16 à 29 ans révolus, peu ou pas qualifiés ; ou
déjà titulaires d’un baccalauréat ; notamment les personnes en situation 
d’échec dans l’enseignement supérieur (Public Plan de relance) plafonné à 
2673 – désigné au dernier alinéa de cet article EJ -, 

 Le nombre des entrées en formation à Pôle emploi du 1er janvier 2022 à la 
date D pour les publics disposant d’un niveau de qualification inférieur au 
niveau IV (Public Pacte) – désigné au dernier alinéa de cet article EP -,

Un même public ne peut être à la fois comptabilisé au titre de l’objectif Pacte 
d’investissement dans les compétences et au titre de l’objectif Plan de relance. Le
nombre des entrées au titre des publics Plan de relance, au-delà de 2 673, 
comptabilisé au titre de l’atteinte de l’objectif Pacte, devra pouvoir être identifié.

2. Le nombre d’entrées en formation socle réalisées par Pôle emploi Bretagne soit 9 661
entrées – désigné au dernier alinéa de cet article S.
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- Au dénominateur, le nombre d’entrées supplémentaires en formation du public cible prévu à 
l’article 1 soit 2 000 entrées – désigné au dernier alinéa de cet article ES.

- Taux de réalisation = [(EP + EJ) – S] / ES

4.1.2 Concernant la seconde part de l’enveloppe financière de 3     880     000 €     :  

Cette seconde part d’enveloppe est examinée au regard des entrées réalisées, à la date D, au-delà de
la somme des entrées au titre du socle de référence (9 661 entrées), du Pacte d’investissement dans 
les compétences (1 500 entrées) et du Plan de relance (500 entrées), comptabilisées dans les 
conditions décrites à l’article 4.1.1 dans la limite de 11 661 entrées.

La réalisation de dépense supplémentaire est calculée par la somme des dépenses suivantes : 

- Volume d’entrées réalisées en AFC au-delà des entrées comptabilisées dans les conditions 
décrites à l’article 4.1.1, multiplié par une somme de 4 500€,

- Volume d’entrées réalisées en AFPR au-delà des entrées comptabilisées dans les conditions 
décrites à l’article 4.1.1, multiplié par une somme de 1 800€,

- Volume d’entrées réalisées en POEI au-delà des entrées comptabilisées dans les conditions 
décrites à l’article 4.1.1, multiplié par une somme de 2 800€.

4.1.3 Premier versement     :  

La Région procédera au premier versement à la signature de la présente convention. Le montant 
versé est égal à 70 % de chacune des parts de l'enveloppe prévisionnelle précisée à l'article 2, soit au
total 9 016 000 €.

Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :

Ouvert au nom de : Pôle Emploi Compte GA
Domiciliation : CCM Rennes liberté
Code banque : 15589    Code guichet : 35121   N° de compte : 04950456343                                        
Clé RIB : 39        
IBAN : FR76 1558 9351 2104 9504 5634 339
BIC : CMBRFR2BARK

4.1.4 Deuxième versement     :  

Le deuxième versement de la Région est équivalent à 30% de l'enveloppe prévisionnelle précisée à 
l'article 2, et interviendra au plus tard le 08 février 2023. 

Pour la première part de l’enveloppe prévisionnelle, il sera versé à condition que Pôle emploi ait un 
taux de réalisation des formations supplémentaires au 31 décembre 2022 égal ou supérieur à 100%. 
Si le taux de réalisation des formations supplémentaires au 31 décembre 2022 se situe entre 70 et 
100 %, le deuxième versement sera limité au pourcentage atteint venant en complément du premier 
versement.

Pour la seconde part de l’enveloppe prévisionnelle, il sera versé à condition que Pôle emploi ait un 
taux de réalisation des formations supplémentaires, examiné pour chacun des dispositifs AFC, AFPR 
et POEI, au 31 décembre 2022 égal ou supérieur à 100%. 
Pour chacun des dispositifs, si le taux de réalisation des formations supplémentaires au 31 décembre 
2022 se situe entre 70 et 100 %, le deuxième versement sera limité au pourcentage atteint venant en 
complément du premier versement.

4.1.5 Solde     :  

Le solde est calculé dans la limite des dépenses justifiées au-delà du socle financier de référence de 
l’article 1 et le solde est plafonné à l’enveloppe financière déterminée à l’article 2.
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Pour la première part de l’enveloppe, le solde est égal au montant figurant à l’article 2, multiplié par le 
taux de réalisation des formations supplémentaires au 31 décembre 2022 (dans la limite de 100%) et 
minoré par le montant des versements déjà réalisés.

Pour la seconde part de l’enveloppe, le solde sera versé dans la limite des dépenses supplémentaires
réalisées et valorisées dans les conditions énoncées au 4.1.2, du montant maximum de la part de 
l’enveloppe et en complément des deux premiers versements.

Pôle emploi produit un bilan prévisionnel physico-financier à fin février 2023 et un bilan définitif 
physico-financier au 31 mars 2023.

Le montant de cette régularisation est versé à Pôle emploi Bretagne au plus tard le 30 juin 2023, date 
de fin de convention. S’il s’agit d’un trop perçu, Pôle emploi rembourse ce montant au Conseil régional
à cette même date.

Le paiement dû par Pôle emploi est effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :

Ouvert au nom de : Conseil Régional de Bretagne

Titulaire du compte : PAIERIE REGIONALE DE BRETAGNE
Code banque : 30001 Code guichet : 00682 N° de compte : C3540000000                                            
Clé RIB: 21       
IBAN: FR 92 3000 1006 82C3 5400 0000 021
BIC: BDFEFRPPCCT

4.2 Saisie des attestations d’inscription

Le Conseil régional de Bretagne accepte de contribuer à la charge de travail supplémentaire réalisée 
par Pôle emploi pour la saisie des attestations d’inscription à un stage en 2022. Le coût annuel chargé
d’un CDD à Pôle emploi est de 35 500€. Elle est versée au moment de la signature de la présente 
convention.

4.3 Aides à la mobilité

Dans le cadre du Plan de réduction des tensions de recrutement, à titre expérimental, Pôle emploi 
Bretagne ouvrira sur 2022, le bénéfice des aides à la mobilité aux demandeurs d’emploi qui entrent en
formation à compter du 1er avril 2022 sur un dispositif de la Région Bretagne.

Seront concernés les demandeurs d’emploi inscrits en catégorie : 

 1, 2, 3, 4 (stagiaires de  la formation professionnelle) y compris les contrats de sécurisation
professionnelle (CSP), 

 5 « contrats  aidés » -  c’est-à-dire  bénéficiant  d’un contrat  unique d’insertion dénommés «
parcours  emploi  compétences  »,  contrat  initiative  emploi  (CIE)  ou  d’un  contrat  à durée
déterminée d’insertion (CDDI) -, 

 6, 7 ou 8,

qui  sont  indemnisés ou  indemnisables  au  titre  d’une  allocation  dont  le  montant  net, avant  le
prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu (PAS), est inférieur ou égal  à celui de l’allocation
d’aide au retour à l’emploi (ARE) minimale. 

La catégorie dont relève le DE s’apprécie au jour de sa demande d’aide.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe financière consacrée à l’aide à la mobilité est de 1 500 000 €.

Les modalités de calcul et de versement de l’aide à la mobilité pour les stagiaires suivant une 
formation financée par la Région Bretagne seront identiques à celles appliquées aux aides à la 
mobilité formations financées par Pôle emploi.
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Le suivi et la justification des dépenses seront réalisées via des extractions informatiques reprenant la 
liste des bénéficiaires (ces états de suivi seront précisés lors de travaux conjoints Pôle Emploi – 
Conseil Régional Bretagne).
Les aides à la mobilité versées par Pôle Emploi Bretagne dans ce cadre et au titre de 2022 seront 
plafonnées à 1 500 000 €.
Un bilan sera réalisé au 31 mars 2023 pour identifier les actions mises en œuvre, leurs effets et la 
perception par les parties prenantes de ce partenariat, aux fins d’une éventuelle prolongation de cette 
délégation.

4.3.1 Premier versement     

La Région procédera au premier versement à la signature de la présente convention. Le montant 
versé est égal à 70 % de l'enveloppe prévisionnelle soit 1 050 000€.

4.3.2 Deuxième versement     :  

Le deuxième versement de la Région est équivalent à 30% de l'enveloppe prévisionnelle précisée au 
présent article, et interviendra au plus tard le 08 février 2023. Il sera versé à condition que Pôle emploi
ait un niveau de dépense au 31 décembre 2022 égal ou supérieur à 1 500 000€. 

Si le niveau de dépense au 31 décembre 2022 se situe entre 1 050 000€ et 1 500 000€, le deuxième 
versement sera limité au niveau de dépense constaté venant en complément du premier versement.

4.3.3 Solde     :  

Le solde est calculé dans la limite des dépenses justifiées et dans la limite de 1 500 000€.

Pôle emploi produit un bilan définitif des dépenses réalisées au 31 mars 2023.

Le montant de cette régularisation est versé à Pôle emploi Bretagne au plus tard le 30 juin 2023, date 
de fin de convention. S’il s’agit d’un trop perçu, Pôle emploi rembourse ce montant au Conseil régional
à cette même date.

Le paiement dû par Pôle emploi est effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :

Ouvert au nom de : Conseil Régional de Bretagne

Titulaire du compte : PAIERIE REGIONALE DE BRETAGNE
Code banque : 30001 Code guichet : 00682 N° de compte : C3540000000                                            
Clé RIB: 21       
IBAN: FR 92 3000 1006 82C3 5400 0000 021
BIC: BDFEFRPPCCT

Article 5 : Date d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et vient à échéance le 30 juin 
2023.
Le nombre d'entrées supplémentaires en formation s'apprécie au 31 décembre 2022.

Article 6 : Modification de la convention 

La présente convention peut faire l’objet d’avenants suite à une modification, à l’initiative concertée 
des parties signataires. Ces avenants sont conclus selon les mêmes conditions de forme et de 
procédure que la présente convention.

Article 7 : Règlement des litiges
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En cas de litige relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforcent 
de rechercher un accord amiable.
En cas de désaccord persistant, le litige est porté à l’appréciation du tribunal administratif de Rennes.

Article 8 : Exécution de la convention

Le Président du Conseil régional de Bretagne et le Directeur Régional Bretagne de Pôle emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.

Fait à Rennes, le ............................/ 2022

Le Président
du Conseil régional de Bretagne

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Directeur Régional
de Pôle emploi

Frédéric SEVIGNON
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Avenant n°2 à la CONVENTION FINANCIÈRE ANNUELLE ANNEE 2020
Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022

RÉGION BRETAGNE

ENTRE 

L’État représenté par Monsieur Emmanuel BERTHIER, Préfet de la région Bretagne,

Ci-après désigné « l’État »,
ET

La Région Bretagne, sise 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes
cedex 7, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil
régional de Bretagne,dûment habilité par la délibération en date du 15 février 2020.
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Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l'organisation du service public de
l'emploi,

Vu la loi n°2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d'emploi,

Vu  la  loi  n°2014-288  du  5  mars  2014 relative  à  la  formation  professionnelle,  à  l’emploi  et  à  la
démocratie sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée,

Vu le décret 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié relatif aux missions, à l’organisation et aux
emplois de direction des services de contrôle budgétaire et comptable ministériel,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 105, 

Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire
des  ministères  des  affaires  sociales  et  de  la  santé,  du  travail  et  de  l’emploi,  de  la  formation
professionnelle et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie
associative pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique,

Vu  la  circulaire  n°5990/SG  du  3  janvier  2018  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grand  plan
d’investissement,

Vu le programme 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi,

Vu  l’avis  favorable  du  contrôleur  budgétaire  régional  le  jj/mm/aaasur  le  programme  103
« Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi »

Vu le Pacte breton d’investissement dans les compétences 2019-2022 de la Région Bretagne du 6
mars 2019,

Vu l’avis du Comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelle en date du
19 novembre 2018 relatif au Pacte Breton d’investissement dans les compétences 2019-2022,

Vu la Convention annuelle financière 2020 du Pacte régional d’investissement dans les compétences
2019-2022 signée le 11 juin 2020,

Vu la délibération n°……………………….. du Conseil régional en date du ………………. autorisant le
Président du Conseil régional à signer la présente convention,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule

L’Etat et la Région Bretagne ont convenu au travers de la convention financière 2021 d’ouvrir un cadre
de  revoyure  mi-2021 afin  d’anticiper  le  degré  d’atteinte  des  objectifs  en  fin  d’année civile  et  de
permettre,  le cas échéant,  de négocier une éventuelle prolongation de la mise en œuvre,  rendue
nécessaire par une évolution du contexte.

Par rapport à la trajectoire budgétaire et financière envisagée à la signature du Pacte d’investissement
dans les compétences 2019-2022, un décalage s’est opéré dans la réalisation des dépenses de la
Région Bretagne au regard de ses engagements budgétaires. Ces dépenses engagées au titre du
Pacte  d’investissement  dans  les  compétences  avant  la  fin  de  l’exercice  2022  vont  continuer  à
s’exécuter au-delà du 31 décembre 2022.
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Au titre de l’exercice 2020, il a été constaté au compte de gestion 2020 de la collectivité, un niveau de
dépenses éligibles de 129 975 976€ pour un objectif initial de 143 387 250€ soit un retard sur objectif
de 13 411 274€.

Ce décalage dans la réalisation des dépenses de la Région Bretagne, alors qu’elle a atteint  ses
objectifs d’engagement, a également pour effet de décaler la perception des recettes au titre des
conventions financières 2020, 2021 et 2022.

Ainsi, au titre de la convention financière 2020, la non atteinte des objectifs a eu pour conséquence
une impossibilité pour l’Etat de verser :

 le solde de la tranche 2020-1 de 4 221 000€,
 le deuxième versement de la tranche 2020-2 de 6 706 000€,
 et le solde de la tranche 2020-2 de 2 874 000€.

Les  articles  ci-dessous  décrivent  les  modalités  et  conditions  du  concours  financier  de  l’Etat  au
financement des dépenses engagées avant le 31 décembre 2022.

Article  1     :  Modification  de  l’article  4-3  de  la  convention  financière  2020  –  Conditions  de  
versement du solde de la tranche 2020-1 (4     221     000 €)  

L’Etat procède au versement à la Région Bretagne au plus tard le 30 septembre 2022, sous réserve
de la transmission par la Région Bretagne au préfet de région du compte de gestion 2021 établi par le
comptable public :

 Du solde de la tranche 2020-1 calculé comme suit :

Solde de la tranche 2020-1 = Montant total de la tranche 2020-1 due par l’Etat – 1er versement – 2ème

versement.

Ce paiement est effectué par l’Etat sous réserve que le compte de gestion 2021 présente au titre de la
formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le cadre de son effort propre,
des dépenses correspondant à 89 128 775 euros, augmentées de la Tranche 2020-2 (19,16 M€) et du
solde  de  la  tranche  2020-1  (4 221 000€) ;  et  minoré  des  dépenses  forfaitaires  au  titre  de  l’axe
transversal de 741 525€ soit 111 768 250€.

Article  2     :  Modification  de  l’article  4-5  de  la  convention  financière  2020  –  Conditions  de  
versement du deuxième versement de la tranche 2020-2 (6     706     000 €)  

L’Etat procède au versement à la Région Bretagne, au plus tard le 30 septembre 2022, sous réserve
de la transmission par la Région Bretagne au préfet de région du compte de gestion 2021 établi par le
comptable public :

 Du deuxième versement de la tranche 2020-2 d’un montant correspondant à 35% du montant
total  de la tranche 2020-2 définie à l’article  de 2-2 de la convention financière 2020, soit
6 706 000 €.

Ce paiement est effectué par l’Etat sous réserve que le compte de gestion 2021 présente au titre de la
formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le cadre de son effort propre,
des dépenses correspondant à 89 128 775 euros, augmentées de la Tranche 2020-2 (19,16 M€), du
solde de la tranche 2020-1 (4 221 000€) et deuxième versement de la tranche 2020-2 (6 706 000 €) ;
et minoré des dépenses forfaitaires au titre de l’axe transversal de 741 525€ soit 118 474 250€.
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Article  3     :  Modification  de  l’article  4-6  de  la  convention  financière  2020  –  Conditions  de  
versement du solde de la tranche 2020-2 (2     874     000 € )  

L’Etat procède au versement à la Région Bretagne, au plus tard le 30 septembre 2022, sous réserve
de la transmission par la Région Bretagne au préfet de région du compte de gestion 2021 établi par le
comptable public :

 Du solde de la tranche 2020-2 calculé comme suit :

Solde de la tranche 2020-2 = Montant total de la tranche 2020 2 due par l’Etat – 1 er versement – 2ème

versement

Ce paiement est effectué par l’Etat sous réserve que le compte de gestion 2021 présente au titre de la
formation professionnelle des personnes en recherche d’emploi, dans le cadre de son effort propre,
des dépenses correspondant à 89 128 775 euros, augmentées de la Tranche 2020-2 (19,16 M€), des
dépenses qui  n’ont pu être constatées au compte de gestion 2020 (13 411 274€.) et  minoré des
dépenses forfaitaires au titre de l’axe transversal de 741 525€ soit 120 985 548€.  

Article  4     :  Suivi  financier  pluriannuel  du  Pacte  régional  d’investissement  dans les  
compétences 2019-2022

Les  parties  conviennent  que  chaque  demande  de  paiement  effectuée  par  la  Région  devra  être
accompagnée d’un tableau de suivi  pluriannuel  du Pacte d’investissement dans les compétences
2019-2022, permettant de suivre notamment :

- Le volume des engagements financiers annuels de la Région Bretagne,
- Le montant annuel des dépenses réalisées par la région Bretagne et constatées aux comptes

de gestion,
- Le montant des versements réalisés par l’Etat,
- Le montant des dépenses restant à justifier par la Région Bretagne au regard des versements

reçus de l’Etat, y compris après le 31 décembre 2022.

Article 5     : Durée de l’avenant  

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties et prend fin à la
même date que la convention à laquelle il se rattache.

Article 6     : Autres dispositions  

Les autres dispositions de la convention initiale sont sans changement.

Fait à Rennes le ........................................................

Monsieur Emmanuel BERTHIER
Préfet de la région Bretagne

Préfète du département d’Ille-et-Vilaine

Loïg CHESNAIS-GIRARD
Président du Conseil régional de Bretagne
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ACCORD DE PARTENARIAT entre la Région Bretagne et l’Agefiph portant sur la Politique
Régionale de Formation des Personnes Handicapées (PRFPH) pour la période

2019-2021

Entre

La  Région  Bretagne, sise  au  283,  avenue  du  Général  Patton,  CS  21101,  à  Rennes  (35711)
représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil Régional de Bretagne, ci-
après dénommée « la Région » ;

Et

L’Association  de  Gestion  du  Fonds  pour  l’Insertion  Professionnelle  des  Personnes
Handicapées (AGEFIPH),  délégation  régionale  Bretagne,  sise  192  avenue  Aristide  Briand,  à
BAGNEUX Cedex (92226),  représentée par sa Présidente,  Madame Malika  BOUCHEHIOUA ,  ci-
après dénommée « l’Agefiph »

Vu la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

 Vu  la  convention  nationale  pluriannuelle  multipartite  d'objectifs  et  de  moyens  pour  l'emploi  des
travailleurs handicapés signée le 27 novembre 2013 ;

Vu la  loi  n°  2014-288 du 5 mars 2014 relative à la  formation professionnelle,  à  l’emploi  et  à  la
démocratie sociale ;

Vu l’accord cadre PRITH breton signé le 4 juillet 2018;

Vu  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  régional  en  date  du  6  Mai  2019
approuvant les termes de l’accord de partenariat;

La Région et l’Agefiph envisage en 2022 d’élargir le partenariat à d’autres acteurs tels que l’ARS et la
DREET afin de mieux articuler les différentes interventions de chacun dans ce domaine. Le Plan
Régional  d’Insertion des Travailleurs Handicapés auquel  se réfère la  PRFPH va également  faire
l’objet d’une réécriture en 2022.

Afin de pouvoir établir une nouvelle convention tenant compte de ces éléments de contexte, il est
proposé de prolonger l’actuelle convention d’un an.

L’article 3-5 Durée de l’accord de partenariat, est modifié comme suit     :   

« L’accord de partenariat est conclu pour une durée de 3 ans. Il prend effet à compter du 1er janvier
2019. Il est être prolongé pour une durée d’un an, jusqu’au 31 décembre 2022 »

Fait à Rennes en deux exemplaires originaux, le 

Pour l’Agefiph Pour la Région Bretagne
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CONVENTION DE MANDAT 
« PROGRAMME INVESTISSEMENT D’AVENIR – PIA 4 »

Action « Aides à l’innovation bottom-up »
Axe « Projet d’ingénierie de formation professionnelle »

EN REGION BRETAGNE

Entre :

La Région Bretagne, 

représentée  par  le  Président  du  Conseil  régional,  Monsieur  Loïg  Chesnais-Girard,
dûment  habilité  à  cet  effet  par  la  délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil
régional ci-après dénommée la « Région » 

D’une part,

Et

La  Caisse  des  dépôts,  établissement  public  spécial  créé  par  la  loi  du  
28 Avril  1816 et régi par les articles L.518-2 à L 518-24 du Code monétaire et Financier,
représentée par son Directeur régional Patrice Bodier, agissant en vertu d’un arrêté portant
délégation de signature du Directeur général en date du 29 avril 2021,

Ci-après dénommée « Caisse des dépôts » ou « Opérateur »

ci-après dénommées chacune individuellement « la Partie » et collectivement ou « les
Parties ».

Vu  l’article  114  de  la  loi  n°  2019-486  du  22  mai  2019  relative  à  la  croissance  et  la
transformation des entreprises ;

Vu l’article L.1611-7 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2019-1199 du 20 novembre 2019 relatif à l’encadrement du maniement des
fonds publics par la Caisse des dépôts et consignations dans le cadre de ses missions de
mandataire exercées pour le compte de personnes publiques ;

Vu  la  convention  du  13  août  2021  entre  l’Etat,  Bpifrance  et  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations relative au programme d’investissements d’avenir (action « Aides à l’innovation «
Bottom-up », volet « PIA régionalisé »), dite la « Convention nationale » ;

Vu la convention régionale du XX XXXX 202X entre l’Etat, la Région Bretagne, Bpifrance et la
Caisse des dépôts et consignations relative au volet « PIA régionalisé », dite la « Convention
régionale » ;
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Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional en date du 28 février
2022 approuvant la présente convention de mandat.

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

La loi no 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, prévoit une dotation de 500
M€,  pour  le  volet  régionalisé  de  l’action  «Aides  à  l’innovation  bottom-up»  du  quatrième
programme  d’investissements  d’avenir  (ci-après  «PIA  régionalisé»)  qui  porte  une  large
gamme d’outils de financement de l’innovation. Le soutien apporté dans le cadre de cette
action vise les entreprises innovantes et les porteurs de projet innovant qui, individuellement
ou  dans  le  cadre  de  programmes  collaboratifs,  ont  besoin  d’accéder  à  des  sources  de
financement  pour  couvrir  le  risque  inhérent  à  leurs  projets  de  R&D,  d’innovation  ou
d’ingénierie de formation.

Ce volet « PIA régionalisé » permet à chaque région de choisir, dans le cadre d’un pilotage
commun avec l’Etat, une déclinaison d’actions susceptibles d’être orientées en fonction de
priorités régionales. Pour ce faire, la Région apporte son soutien, à parité avec l’État, aux
partenaires régionaux engagés dans cette action, afin de favoriser leur croissance et leur
compétitivité.

Le PIA régionalisé comporte quatre axes d’intervention pour lesquels une approche commune
entre l’Etat  et  les Régions paraît  particulièrement  pertinente.  La Caisse des dépôts a été
désignée opérateur pour le quatrième axe « Projets de formation professionnelle ». 

La Convention Régionale prévoit  les conditions dans lesquelles cette action sera mise en
œuvre. Elle confie notamment à la Caisse des dépôts la gestion des ressources mobilisées
par les financeurs (Etat et région) sur cet axe.

EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET

La présente convention de mandat et ses annexes (ci-après « la Convention ») a pour objet
de définir les modalités de mobilisation et de gestion des ressources régionales dédiées à
l’action  «Aides  à  l’innovation  bottom-up»,  volet  régionalisé,  axe  « Projets  de  formation
professionnelle » du PIA 4 régionalisé, ci-après dénommée l’« Action régionale ».

Par la présente et au regard de son rôle d’Opérateur PIA, la Caisse des dépôts est désignée
comme mandataire de la gestion des ressources régionales.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’ACTION RÉGIONALE

Les cibles, les modalités d’intervention et de sélection des projets financés dans le cadre de
l’Action régionale sont fixées par la Convention Régionale, annexée à la présente Convention
et précisées par l’appel à projets qui sera publié.

En  cohérence  et  complémentarité  avec  les  dispositifs  régionaux  et  nationaux  existants,
l’Action  régionale  est  destinée  à  répondre  directement  et  de  façon efficace,  à  un  besoin
exprimé par les entreprises, d’une ou de plusieurs filières par une ingénierie de formation, par
le développement d’outils  et  d’équipements (pédagogiques,  méthodologiques,  numériques,
…) mais aussi par un accompagnement innovant.
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Les projets soutenus :
- ont  principalement  pour  objet  la  création  de  nouvelles  offres  de  formation  ou

d’accompagnement, mais aussi les évolutions significatives apportées à des offres de
formation existantes, l’élaboration d’outils innovants dans la délivrance de formation et
dans l’accompagnement des entreprises, tout particulièrement des plus petites d’entre
elles,  pour  y  recourir.  Ces  outils  permettent  de  rendre  plus  efficace  la  gestion  des
ressources humaines, et/ou aident à sécuriser les parcours professionnels ;

- présentent une assiette de dépense éligibles supérieur à 400 K€ et le montant d’aides
sollicité est dans une limite maximale de 2 M€ 

- s’inscrivent dans les priorités exprimées dans le Schéma Régional de Développement
Economique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII), ainsi que le contrat de plan
régional  de  développement  des  formations  et  de  l’orientation  professionnelles
(CPRDFOP). 

- présentent en outre un ancrage territorial. 

- sont  portés  par  des  consortiums  associant  organismes  d’enseignement  supérieur
publics ou privés, organismes de formation ou d’accompagnement et employeurs. Les
organisations  professionnelles,  les  opérateurs  de  compétences  (OPCO)  et  les
collectivités territoriales (autres que les Régions), peuvent également participer en co-
financeurs du projet. 

ARTICLE 3 – CONTRIBUTION FINANCIERE ET   MODALITES DE GESTION DES FONDS  
DE LA REGION

Pour la mise en œuvre de l’Action régionale, conformément à l’article 2 de la Convention
Régionale, la Région contribue financièrement, sur ses crédits propres, à parité du montant
apporté par l’Etat au dispositif dans le cadre du Programme d’Investissement d’Avenir. 

3.1 Dotation régionale

La dotation du Conseil régional de Bretagne est fixée à la somme de 5 443 000 euros. Cette
dotation  correspond à  une  première  tranche d’engagement  sur  la  période  2021-2022.  La
répartition est fixée comme suit :

- un minimum de 5 279 710 euros d’intervention en subventions
- un maximum de 163 290 euros de frais de gestion

La dotation Conseil régional sera versée comme suit : 

- un versement unique au cours de l’année civile  2022,  correspondant  à 97% de la
dotation régionale, soit 5 279 710 euros

Les frais  exposés  par  l’Opérateur  pour  la  gestion  de l’Action  régionale  sont  limités  à  un
objectif de 3% des sommes allouées à l’intervention en subvention. Le règlement des frais de
gestion s’effectue annuellement sur présentation d’une facture de l’Opérateur.

Les autorisations budgétaires relatives à l’Action régionale seront  annexées à la  présente
Convention.

Ces versements  feront  l’objet  d’un  virement  sur  le  compte bancaire  non  rémunéré  de la
Caisse des dépôts dont les références sont précisées ci-après : 
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En cas de manquement de la Région à ses obligations précisées dans le présent article et/ou
de tout autre acteurs de l’Action régionale, la responsabilité de l’Opérateur ne peut être mise
en cause au titre de ses missions relative à l’Action régionale.

3.2. Débit et crédit des fonds régionaux d’intervention et affectation des indus 

L’Opérateur est chargé d’exécuter les décisions du COPIL régional (prises en application de la
Convention régionale) d’attribution de l’aide, de la liquidation de son montant, du paiement de
la  dépense  correspondante,  du  recouvrement  des  indus  résultant  de  ces  paiements,
uniquement dans le cadre d’un recouvrement à l’amiable, au nom et pour le compte de la
Région.  Dans  le  cas  de  contentieux,  l’action  de  recouvrement  revient  à  la  Région.  Les
sommes recouvrées  par  l’Opérateur  pour  le  compte  de  la  Région  seront  reversées  à  la
Région dans les conditions de l’article 13 de la présente Convention. 

L’Opérateur est tenu de respecter le montant plafond d’engagements décidé par le COPIL
régional (Convention Régionale)  à l’égard de tiers conformément à l’article 3.1 relatif  à la
dotation régionale. 

Pour la quote-part due par la Région, l’Opérateur effectue les paiements aux bénéficiaires
qu’après la signature d’une convention Caisse des dépôts - Lauréat au sens de l’article 6 de
la  convention  du  13  août  2021  entre  l’État  et  les  Opérateurs  et  Gestionnaires  du  PIA
régionalisé susmentionnée.

L’Opérateur  transmet  chaque  semestre  un  décompte  des  aides  attribuées  par  le  COPIL
régional (Convention Régionale) et versées aux bénéficiaires pour le compte de la Région,
sans compensation entre montants versés aux bénéficiaires et montants recouvrés le cas
échéant ainsi que les pièces ou justificatifs correspondants.

L’Opérateur prend toutes les dispositions nécessaires pour suivre individuellement la gestion
du  financement  régional  qui  lui  est  confié  dans  le  cadre  de  la  présente  Convention,
notamment en ouvrant un compte spécifique, dans les comptes de la Caisse des dépôts, au
bénéfice de la Région et en créant les subdivisions de comptes nécessaires et en organisant
un suivi analytique dédié. 

En  particulier,  il  crée  dans  son  outil  de  suivi,  les  subdivisions  nécessaires  pour  suivre
notamment les mouvements de trésorerie afférents aux crédits dont la gestion lui est confiée
par la Région, afin d’assurer le respect des obligations d’information comptable.

L’Opérateur  opère  la  reddition  des comptes  prévue une fois  par  an (le  31/12 de chaque
année) dans le respect des délais réglementaires de production du compte du comptable
public de la Région.

Les comptes sont produits par l’Opérateur et retracent la totalité des opérations de dépenses
et de recettes réalisées au titre de la présente Convention de mandat.

Les comptes sont accompagnés :
- De la liste des opérations réalisées sur la période, de leur montant et de leur nature ;
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- Des  pièces  justificatives  de  ces  opérations,  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur applicable aux comptables publics (décret n°2016-33 du 20 janvier 2016)

Les comptes produits dans les conditions prévues précédemment sont soumis à l’approbation
du comptable  public  de  la  Région  préalablement  à  leur  intégration  dans les  comptes  du
mandant.

Avant intégration dans ses comptes, le comptable public de la Région contrôle les opérations
exécutées par l’Opérateur.

Si  les  contrôles  mentionnés  à  l’alinéa  précédent  révèlent  une  irrégularité,  les  opérations
irrégulières ne sont pas comptabilisées par le comptable public de la Région. 

En cas de recouvrement d’un indu, l’Opérateur doit s’assurer de la régularité de l'autorisation
de  percevoir  la  recette  et  dans  la  limite  des  éléments  dont  il  dispose,  de  la  mise  en
recouvrement des créances.

ARTICLE 4 – FRAIS DE GESTION 

Pour  la  mise  en  œuvre  de  ses  obligations  dans  le  cadre  de  la  présente  Convention,
l’Opérateur d'une part assure des missions d'instruction, d'expertise interne, de mise en place
et de suivi des contrats d'aide (versements, remboursements, indus, répétitions éventuelles),
et d'autre part assure l’attribution des dépenses auprès des bénéficiaires en nom et pour le
compte de la Région, en application des décisions du COPIL régional. 

La participation de la Région aux frais de gestion est fixée à 3% maximum du montant des
aides accordées sur la dotation de la Région. 

Le règlement des « frais de gestion » s’effectue annuellement sur présentation d’une facture
de l’Opérateur.

Les modalités de détermination de ces frais sont précisées à l’article X de la Convention du
XX XXX XXXX entre l’État et la Caisse des dépôts relative au quatrième volet du Programme
d’Investissements d’Avenir. [Cette convention n’est pas encore signée]

Les dépenses éligibles au titre des coûts de gestion sont les suivantes :
 frais administratifs et de fonctionnement ;
 frais d’accompagnement des porteurs de projets au dépôt d’un dossier ;
 frais d’instruction et de sélection des projets ;
 frais de suivi des projets ;
 dépenses de système d’information directement liées aux projets du PIA ;
 dépenses de communication directement liées aux projets du PIA.

ARTICLE 5 – FRAIS EXTERNES

La Caisse des dépôts peut en outre avoir à faire appel à des prestations extérieures, soit au
titre  d'expertises,  soit  au  titre  de  procédures  de  recouvrement  ou  de  contentieux  sur  les
dossiers d'aides, soit au titre de l’évaluation de l’action ci-après dénommés « frais externes ».
Les prestations externes sont diligentées après décision du COPIL régional.

La participation des membres du COPIL régional aux frais externes sera prise en charge à
parité sur dotation de la Région et de l’Etat.

Le montant de cette participation sera calculé sur la base des frais réels facturés à la fin de
chaque trimestre civil sur la période considérée et imputé toutes taxes comprises directement
sur les fonds alloués à l’action régionale.

ARTICLE 6 – ECHANGE D’INFORMATIONS, PROMOTION 

6.1 Echange d’informations

5
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Les Parties s’engagent à se communiquer réciproquement, dès qu’ils en ont connaissance,
après  accord  des  bénéficiaires  concernés,  toute  information  relative  aux  projets  qu’ils
souhaitent  soutenir  conjointement  ou  qui  peuvent  faire  l’objet  d’un  accompagnement  par
l’autre partenaire, ainsi que tout élément de nature à conforter l’efficacité de leurs dispositifs
respectifs en faveur de l’innovation et du développement économique.

Compte tenu du caractère confidentiel des projets financés, toute communication relative à un
bénéficiaire ou à son projet nécessitera d’obtenir préalablement l’accord écrit du bénéficiaire
conformément à l’article 10 ci-dessous.

6.2 Promotion et communication

Les Parties mèneront en concertation des actions de prospection et de communication auprès
des bénéficiaires potentiels.

Cette  collaboration  entre  également  dans  le  cadre  du  travail  collaboratif  avec  les  autres
partenaires du réseau régional de l’innovation et du transfert de technologie.

La promotion des actions liées à la mise en œuvre de cette Convention fera l’objet, en tant
que de besoin, d’accord des deux partenaires.

Ces actions de communication suivront les modalités suivantes :

- intégration  de  façon  lisible  des  logotypes  des  parties  (Région,  Caisse  des  dépôts,
Programme des Investissements d’Avenir) sur les supports de communication ;

- mention, lors de toute opération de communication relative aux aides, du soutien de la
Région et de l’intervention de la Caisse des dépôts, de la participation financière du
Programme des  Investissements  d’Avenir  à  travers  de  la  mention  « ce  projet  a  été
soutenu par le PIA et la Région » ;

- invitation des représentants des partenaires à ces opérations ;

- prise de parole par les partenaires lors des opérations de communication susvisées ;

- l’utilisation des signes distinctifs, marques ou logos dans des brochures, courriers, sites
internet et sur tout autre support, ne pourra se faire qu’avec un accord préalable écrit du
partenaire titulaire du signe distinctif, de la marque et/ou du logo concerné.

Les  Parties  s’engagent  mutuellement  par  ailleurs  à  citer  leur  partenariat  dans  leur
communication interne et externe.

ARTICLE 7 – SUIVI ET EVALUATION

L’Opérateur s’engage à suivre la bonne exécution des projets.

L’Opérateur  fournit  à  la  Région  un  bilan  annuel  comprenant  le  récapitulatif  des  aides
accordées selon le type d’action et le type d’aide dans le cadre de la présente Convention et
le montant des  éventuels  désengagements ainsi que l’état des entrées en contentieux, des
recouvrements et de la situation des fonds alloués à l’action régionale.

ARTICLE 8 – PRISE D’EFFET, DUREE DE LA CONVENTION ET MODIFICATION 

La présente Convention prend effet à compter de sa signature par les Parties. Elle reste en
vigueur  jusqu’au terme de  la  Convention  nationale  du 13  août  2021 et  de  la  Convention
régionale susvisées.

Par  voie  d’avenant,  les  Parties  peuvent  convenir  de  modifications  aux  dispositions  de la
présente Convention et de ses annexes.

La partie demanderesse devra alors saisir par lettre recommandée avec accusé de réception
son cocontractant, trois (3) mois au moins avant la date d’effet souhaité des modifications.

6
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Toute modification ne pourra intervenir que par la signature d’un avenant qui, pour la Région,
devra être dûment approuvé par l’autorité compétente.

ARTICLE 9 – CONTRÔLE

L’Opérateur  ne peut  utiliser  les fonds régionaux mis  à disposition que pour les opérations
décrites dans le cadre de la Convention Régionale et la présente Convention.

S’il s’avère, au regard des rapports transmis par l’Opérateur ou des évaluations annuelles,
que celui-ci  ne  respecte  pas les  modalités de la  Convention régionale  et  de la  présente
Convention, utilise les crédits de manière sous-optimale ou n’utilise pas la totalité des crédits
qui lui sont confiés, la Région peut engager, à ses frais, un audit des procédures gérées par
l’Opérateur.  L’Opérateur  accorde  alors  toutes  les  autorisations  nécessaires  aux  équipes
mandatées par la Région pour accéder aux informations requises à la réalisation de cet audit,
dans le cadre strictement délimité par cette Convention.

ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE

10.1 Obligations de la Région

La Région s'engage en son nom, au nom de ses agents, sous-traitants et plus généralement
de toute personne qui lui serait liée à respecter sans aucune limite de temps la confidentialité
des informations non publiques recueillies durant l'exécution de la présente Convention, dont
celles relatives aux investissements menés par la Caisse des dépôts au titre de ses activités
menées en propre.

10.2 Obligations de l’Opérateur

L’Opérateur s'engage à respecter et à faire respecter par ses représentants, prestataires et
préposés, la confidentialité des informations non publiques recueillies durant l'exécution de la
présente Convention, en son nom et pour le compte de l'État. A ce titre, elle s'engage à limiter
la divulgation des informations non publiques susvisées aux seules personnes ayant à les
connaître pour les besoins de l'exécution de la Convention.

L’Opérateur s'engage à ne pas utiliser et se porte fort de ce que les autres entités du groupe
Caisse des dépôts s'engagent  à ne pas utiliser  les informations non publiques recueillies
durant l'exécution de la Convention, dans le cadre de leur activité propre en leurs noms et
pour leurs comptes, sauf accord formel de la Région.

10.3 Confidentialité – Dispositions communes

Les  Parties  s’engagent  à  garder  strictement  confidentielles  et  sans  limite  de  temps  les
informations  contenues  dans  les  dossiers  examinés  et  concernant  les  projets  et  les
bénéficiaires des aides relevant de la présente Convention et/ou dont elles pourraient avoir
connaissance dans le cadre de ce partenariat.

Elles  conviennent  toutefois  qu’elles  pourront  informer  leurs  conseils,  avocats,  experts
techniques  et  comptables  respectifs  à  la  condition  de  les  soumettre  à  une  obligation  de
confidentialité identique.

10.4 Protection des données à caractère personnel

Les règles relatives à la protections des données à caractère personnel sont fixées par l’article 13 de la
convention régionale.

7
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ARTICLE 11 – SANCTIONS

En cas de retard dans la remise de la reddition des comptes et des justificatifs associés, la
Région  se  réserve  le  droit  d’appliquer  à  l’Opérateur  des  pénalités,  ayant  un  caractère
libératoire, en appliquant une pénalité forfaitaire de cent euros ( 100 €) par jour de retard.

Toutefois, les pénalités ne pourraient trouver à s’appliquer en cas de force majeure ou de
manquement de la Région.

En cas de manquement de la Région à ses obligation précisées à l’article 3.1 de la présente
convention et/ou de tout autre acteur du PIA régionalisé, la responsabilité de l’Opérateur ne
peut être mise en cause au titre de ses missions relatives à l’Action régionale.

ARTICLE 12 – RESILIATION

12.1 Résiliation pour faute 

En  cas  d’inexécution  ou  de  mauvaise  exécution  par  l’une  des  parties  des  obligations
contractuelles prévues aux articles  2 à 6  de la  présente Convention,  après une mise en
demeure de l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception, restée infructueuse
à l’issue d’un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la date de réception postale
de la mise en demeure, la présente Convention sera résiliée de plein droit.

12.2 Résiliation pour force majeure ou empêchement

En cas de survenance d’un évènement de force majeure qui empêcherait  l’une ou l’autre
Partie d’exécuter ses obligations contractuelles, la Convention pourra être résiliée de plein
droit,  sans  indemnité,  trente  (30)  jours  calendaires  après  notification  à  l’autre  partie  de
l’événement constitutif de force majeure par la partie défaillante, par lettre recommandée avec
avis de réception. 

Aucune  des  Parties  ne  sera  responsable  du  manquement  ou  du  non-respect  de  ses
obligations dues à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas
fortuit,  ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français et
communautaires.

12.3 Résiliation amiable

Par ailleurs, à tout moment les parties pourront s’entendre pour mettre fin de façon anticipée à
la présente Convention. Les parties négocieront, de bonne foi, les conditions d’une telle fin
anticipée.

12.4 Résiliation pour motif d’intérêt général

Si les conditions sont réunies, la Région peut mettre en œuvre une procédure de résiliation
pour motif d’intérêt général. Dans ce cas de figure, aucun délai de mise en demeure ne peut
être  appliqué.  Toutefois,  une  telle  résiliation  ouvre  droit,  au  profit  de  l’Opérateur,  au
remboursement des frais engagés au titre de l’exécution de la Convention.

ARTICLE 13 -   FIN DE LA CONVENTION ET RETOUR DES CREDITS VERS LA REGION  

Conformément  à  la  Convention  Régionale,  lorsque  la  présente  Convention  prend  fin,  la
Région reprend les fonds non engagés par l’Opérateur, tels qu’ajustés par avenants financiers
le cas échéant conformément aux dispositions de l’article 2 de la Convention Régionale. Au
terme d’une période de dix-huit mois à compter la signature de la présente convention, le
solde des crédits apportés par la Région qui n’aurait pas fait l’objet d’un engagement, peut
faire l’objet d’une reprise par la Région. 

8
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Les sommes, correspondant à tout ou partie des subventions attribuées qui n’auraient pu être
versées  aux  bénéficiaires  finaux  du  fait  du  non-respect  par  ces  derniers  des  critères
d’attribution inscrits dans les contrats signés avec l’Opérateur, ainsi que les sommes indûment
versées et recouvrées par l’Opérateur sont reversées au budget de la Région.

Un titre de recette sera adressé à l’Opérateur, à due concurrence des fonds non engagés, des
subventions  attribuées  non  versées  et  des  recouvrements  d’indus,  pour  recouvrer  les
versements régionaux correspondants. 

ARTICLE 14 –   CARACTÈRE LIBÉRATOIRE DE L’ÉCHÉANCE DE LA CONVENTION     

Sous  réserve  de  la  réalisation  des  stipulations  des  articles  10  et  13  de  la  présente,  à
l’échéance de la Convention, l’Opérateur est libéré de toute obligation au titre de la présente
Convention à l’exception des obligations de confidentialité qui perdureront pendant deux (2)
ans après la fin de la Convention. 

ARTICLE 15 – REGLEMENT DES LITIGES     

La  présente  Convention  est  régie  par  le  droit  français. A défaut  d’accord  amiable,  les
juridictions administratives sont seules compétentes pour connaître tout litige entre les parties
auquel  la  présente Convention et  tout  ce qui  en est  la  suite  ou la  conséquence pourrait
donner lieu.

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente Convention, les Parties
s’efforceront de rechercher un accord amiable.

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif
compétent.

ARTICLE 16 –   CONFLITS D’INTÉRÊTS  

En sa qualité de tiers de confiance, la Caisse des dépôts s'engage à respecter les règles de
déontologie habituelles applicables à ses activités, notamment le principe de neutralité et à
informer, dès leur identification, le SGPI et le Comité de pilotage (i) des situations de conflit
d'intérêt  éventuellement  rencontrées dans le  cadre d'un projet,  et  (ii)  des propositions de
dispositions à même d'y remédier dans les meilleurs délais. 

Fait à RENNES ,  le ____________________ en 2 exemplaires originaux

Pour la Caisse des dépôts, 

Le Directeur Régional Bretagne,
Patrice BODIER, 

Pour la Région

Le Président du Conseil régional, 
Loïg CHESNAIS-GIRARD
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CONVENTION POUR UNE SUBVENTION
DE FONCTIONNEMENT PLAFONNÉE ET

AFFECTÉE A UNE DÉPENSE DÉTERMINÉE

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le règlement budgétaire et financier adopté par la Région ;
VU la délibération Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 approuvant les conventions types ;
VU la délibération n° de la Commission permanente du (date) attribuant une subvention à …, et autorisant le
Président à signer la présente convention.

ENTRE
La Région Bretagne,
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,
Ci-après dénommée « la Région »,
D’une part,

ET
Nom du bénéficiaire,
Statut juridique exact,
Siège (adresse complète),
Représenté par (nom et fonction de la personne signataire), dûment autorisé par (indiquer la décision du conseil
d’administration ou les statuts adoptés et déclarés ou déposés le…),
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,
D’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :

PRÉAMBULE
Afin de répondre aux enjeux de la digitalisation de la formation professionnelle, la Région Bretagne propose de
soutenir les organismes de formation bretons dans leur transformation digitale. Ces enjeux s’inscrivent dans les
orientations du CPRDFOP et celles du Pacte d’investissement dans les compétences. 
La Région Bretagne a ainsi mis en place en 2021 un plan d’accompagnement à la digitalisation. Des prestataires
spécialisés accompagnent les organismes de formation, ayant été retenus dans le cadre de l’appel à projet, dans :

1. la définition de leur stratégie de digitalisation partagée et la construction de leur plan d’action opération-
nel et budgété

2. la mise en œuvre d’un projet de digitalisation d’une ou plusieurs de leur formation (priorité aux forma-
tions destinées aux demandeurs d’emploi). 

En complément de cet accompagnement, la Région Bretagne propose de participer au financement des coûts de
digitalisation engendrés par la mise en œuvre de leur projet. Les dépenses éligibles sont celles relatives aux temps
humains affectés au projet, à la location de logiciel ou de matériel, à la formation des formateurs, …

Article 1 – Objet de la convention

1.1- La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à
subventionner l’action ou le projet <intitulé et description sommaire de l’opération>.

1.2- La description détaillée de l’action subventionnée figure en annexe n°1 à la présente convention.

Article 2 – Montant de la participation financière de la Région

2.1- Le plan de financement prévisionnel de l’action, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des dépenses
et des recettes prévues est précisé à l’annexe n°2 et fait partie intégrante de la présente convention.

2.2-  La  Région  s’engage  à  verser  au  bénéficiaire  une  subvention  d’un  montant  de  ….  euros  sur  une  dépense
subventionnable de … euros HT (ou TTC si l'organisme justifie qu'il ne récupère pas tout ou partie de la TVA), soit
un taux de participation régionale de … %. Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu
à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.
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Article 3 – Délai de validité et annulation de la subvention

Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 24 mois, à compter
de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non
justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée.

Article 4 – Durée de la convention

La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 36 mois.

Article 5 – Engagements du bénéficiaire

5.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition.

5.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme
privé, association, société ou œuvre.

5.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action.

5.4- Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité.

5.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.

5.6- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à
ceux-ci lors de l’exécution de l’action.

Article 6 – Communication

6.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de
la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée.

6.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias.

Article 7 – Modalités de versement

7.1- La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit :

Le versement est effectué sur demande du bénéficiaire, certifiant et justifiant de la réalisation partielle ou totale de
l'action.
Quelles que soient les modalités de versement, le solde ne peut être versé qu'après justification par le bénéficiaire
de l'achèvement de l'opération par la production du compte rendu financier prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006,
relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans  leurs  relations  avec  les  administrations.  Ce  compte  rendu  a  pour  objet  la  description  des  opérations
comptables qui attestent de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention.

 Une avance de …….% (taux minimum : 40% et taux maximum : 70%) du montant mentionné à
l’article 2, dès la signature de la présente convention.

 Un acompte de ….% du montant de la subvention (taux maximum avance + acompte : 80 % de la
subvention)  sur  présentation  par  le  bénéficiaire  des  justificatifs  des  dépenses,  attestant  de la
réalisation de …% des dépenses prévisionnelles,

 Le solde (taux minimum : 20 % de la subvention), au prorata des dépenses réelles justifiées, dans
la limite du montant mentionné à l’article 2, sur présentation par le bénéficiaire :

o des derniers justificatifs de paiements et du compte rendu financier, prévu par l'arrêté
du 11 octobre 2006, de l’opération visé par le commissaire aux comptes, s’il en dispose,
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ou le représentant légal de l’organisme, et au plus tard six mois suivant l’exercice au
cours duquel la subvention a été attribuée.

o du bilan qualitatif des actions réalisées

7.2- Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :

 Numéro de compte : < … >
 Nom et adresse de la banque : < …>
 Nom du titulaire du compte : <… >

Article 8 – Imputation budgétaire

La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre…, programme n°…….,
dossier n°……

Article 9 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention

9.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire.

9.2- La Région se réserve le droit  d’exercer un contrôle sur pièces et  sur place, qui consiste en un examen de
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente
convention.  A défaut  de fournir  le  compte rendu technique et  financier  prévu à  l’article 7,  le  contrôle  pourra
s’étendre à l’ensemble des comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel
de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de
l’organisme.

Article 10 – Modification de la convention

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention, excepté pour les
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil
régional

Article 11 – Dénonciation et Résiliation de la convention

11.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le
remboursement partiel ou total de la subvention.

11.2 - En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention.

11.3- La Région peut  de même mettre fin à la convention,  sans préavis,  dès lors que le bénéficiaire a fait  des
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu
de rembourser la totalité de la subvention.

11.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées.

Article 12 – Modalités de remboursement de la subvention

Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale sera
réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par application du taux de participation régional au
montant d'exécution constaté. Le trop perçu éventuel fait l'objet d'un reversement à la Région.

Article 13 – Litiges

13.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de
rechercher un accord amiable.
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13.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes.

Article 14 – Exécution de la convention

Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution de la présente convention.

Fait en <autant que de parties> exemplaires

POUR LE BÉNÉFICIAIRE, POUR LA RÉGION,

à            , le …/…/… à            , le …/…/…

Le Président du Conseil régional,

            Loïg CHESNAIS-GIRARD
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REGION BRETAGNE 
22_0317_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

28 février 2022 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0317 - Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation 

professionnelle pour un emploi durable 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le lundi 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les délégations accordées 
à la Commission permanente ; 

 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 40 195 300,00 € 
pour le financement des opérations selon le tableau annexé à la présente délibération. 

 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant à la convention de mandat du 1er juin 2021, signée avec l’ASP 
(Agence de Services des Paiements) au titre de la gestion de la rémunération des stagiaires, présentée 
en annexe à la présente délibération   
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 28 février 2022 

Opération(s) nouvelle(s) 
Programme : P.317 – Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle pour un emploi durable 

Chapitre : 931 
 

 

 

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant proposé 
(en Euros) 

 

DIVERS BENEFICIAIRES  22000262 Aide financière 2022 
 

Aide individuelle 35 179 000,00 

 
DIVERS BENEFICIAIRES  
 

22000263 Aide exceptionnelle inflation Etat Aide individuelle 510 000,00 

 

  

Nom du 
bénéficiaire 

Opération Objet Type Vote précédent Montant proposé 
(en euros) 

Total 
(en euros) N° Délib Date de CP Montant affecté 

(en euros) 

ASP AGENCE DE 
SERVICES ET DE 
PAIEMENT  
87040 LIMOGES 
 

20005138 Gestion dématérialisée 
de la rémunération, de 
la couverture sociale et 

des prestations 
connexes des stagiaires 

de la Formation 
professionnelle continue 

 

Achat/prestation 21_0317_07 06/12/21 6 899 500,00 4 506 300,00 11 405 800,00 

 

Total : 40 195 300,00 

Nombre d’opérations : 3 

                 

Délibération n°22_0317_01 
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283 avenue du Général Patton
CS 21101
35711 RENNES Cedex 7
Tél. : 02.99.27.11.84

Direction de l’Emploi et de la Formation 
Tout au long de la Vie 
Service Accompagnement des Personnes

CONVENTION DE MANDAT RELATIVE A LA GESTION
DEMATERIALISEE DE LA REMUNERATION, DE LA

COUVERTURE SOCIALE ET DES PRESTATIONS CONNEXES
DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

CONTINUE

Avenant n° 1

ENTRE :

La Région Bretagne, 283, avenue du Général Patton,CS 21 101,35711 Rennes Cedex 7 représentée par Monsieur
Loïg CHESNAIS GIRARD, Président du Conseil régional, habilité à signer la présente convention par délibération de
la Commission permanente du Conseil régional en date du 30 novembre 2020 ci-après dénommée «  la Région ».

D'une part

ET 
L’Agence de Services et de paiement, établissement public administratif, sis 2 rue du Maupas 87 040 LIMOGES,
représenté par Monsieur Stéphane LE MOING, Président Directeur Général, ci-après dénommé le titulaire

D’autre part,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1611-7,

VU le code du travail et notamment la partie VI, Livre III, Titre IV, relative à la rémunération des stagiaires de la
formation professionnelle continue,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU le code de la commande publique du 1er avril 2019,

VU le décret 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique et le décret
modificatif 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, applicable au
1er janvier 2013,

1
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VU les décrets n°2011-511 du 10 mai 2011 et n°2015-1670 du 14 décembre 2015 relatif aux mandats confiés par
les collectivités territoriales et leurs établissements publics codifié aux articles D1611-16 et suivants du code
général des collectivités territoriales,

VU la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations
accordées à la Commission permanente,

VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours,

VU      la délibération n° 21-0317-03 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 10
mai 2021, relative au programme n° 317 «Améliorer les conditions de vie des stagiaires pour un emploi
durable », adoptant les termes de cette convention et autorisant le Président du Conseil régional à la signer,

VU l’avis préalable rendu par le comptable public de la Région Bretagne,

VU la notification du marché n°2020-90435.

VU la délibération n° 22-0317-01 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 28
février 2022, relative au programme n° 317 «Améliorer les conditions de vie des stagiaires pour un emploi
durable », adoptant les termes de cet avenant et autorisant le Président du Conseil régional à la signer,

PREAMBULE

Afin de faire face à l’augmentation du coût de la vie, l’Etat a mis en place une aide exceptionnelle, dite
« aide inflation », décidée par le décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021.
Cette aide est d’un montant de 100€. Elle fait l’objet d’un versement unique. 

Les stagiaires de la formation professionnelle figurent parmi les personnes éligibles, dès lors qu’ils étaient
présents en formation au mois d’octobre 2021.
Sont concernés par cette aide les stagiaires suivant une formation dans l’un des Etablissements et Services
de Pré orientation et de Réadaptation Professionnelle (ESPO/ESRP) ou les stagiaires détenus sous-main
de justice. Environ 500 stagiaires sont concernés.

En  application  du  décret,  la  Région  doit  se  charger  d’effectuer  ce  versement,  l’Etat  s’engageant  à
compenser les montants versés au titre de cette aide. 
La Région ayant confié la gestion de la rémunération de ces stagiaires à l’ASP, il est donc proposé de lui
confier aussi le versement de cette aide. Un avenant au marché a été signé en ce sens.

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET L’AVENANT

Dans l’article 3- Mission du titulaire, il est inséré un point 3-1, ainsi rédigé :
 
3-1 Dispositions spécifiques au versement de l’aide exceptionnelle, dite aide « inflation » de l’Etat

 Cette aide est inscrite dans la Loi de Finance pour l’année 2022, et déclinée à travers le décret n°2021-
1623  du  11  décembre  2021  relatif  aux  modalités  de  versement  de  l’aide  exceptionnelle  qui  fixe  les
conditions d'application et les modalités du versement de l'aide.
La gestion financière de ce dispositif est indépendante du suivi financier lié à l’objet principal du marché.
Les crédits d’intervention versés par la Région feront l’objet d’un suivi particulier sur une ligne budgétaire
distincte.

Les crédits  d’intervention seront mis à disposition de l’ASP dès la signature du présent  avenant  et  à
hauteur du volume du public cible issu de l’extraction des données réalisées par l’ASP. 

2
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Les fonds sont versés au compte de l'Agent Comptable de l'ASP mentionné ci-dessous :

 TITULAIRE DU COMPTE : ASP – AC-NORD

Les versements  de l’aide seront  réalisés  à  hauteur  des  crédits  disponibles.  Le reliquat  de crédit  sera
reversé à la Région.

A la fin du dispositif, l’ASP devra remettre à la Région dans le cadre de la reddition des comptes :

 Un compte d’emploi certifié par le comptable public de l’ASP
 Un état des créances demeurées impayées établies par débiteur.

Suite à la reddition des comptes, la Région transmettra un quitus financier à l’ASP.

ARTICLE 2 – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention de mandat restent inchangées et applicables tant qu’elles ne sont
pas contraires aux dispositions contenues dans l’article 1 du présent avenant : ces dernières prévalent en
cas de divergence.

A Rennes, le.............................. A.................................., le..........................................
.

Le Président du Le cocontractant
Conseil régional de Bretagne (Nom et qualité du signataire,

cachet, signature)

3
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Toute correspondance doit être adressée à :
Région Bretagne

Direction de l’emploi et de la formation tout au long de la vie
Service accompagnement des personnes

283 avenue du Général Patton, CS 21101 - 35711 RENNES CEDEX 7

4
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REGION BRETAGNE 

22_0318_01 

 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0318 Développer les langues de Bretagne 

 

   

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le lundi 1er février 2022, s’est 
réunie le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_08 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

 
En section d’investissement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 216 942,30  € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés ; 
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REGION BRETAGNE 

22_0318_01 

 

 

 
En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 4 205 430,00 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés. 
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REGION BRETAGNE 
22_0319_01  

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0319 – Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 650 535  € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 
 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés ; et d'AUTORISER le 
Président du Conseil Régional à signer les actes juridiques, conventions et avenants, nécessaires au 
versement de ces aides.  
 

 
 

En section d’investissement :  

 

− de VALIDER les éléments modificatifs essentiels du programme, l'estimation financière des 

opérations OP21U9NC, OP2133MH et OP22000684 (PR21PDVZ) portant sur la création d’un 

établissement de services au sein du lycée Rosa Parks à ROSTRENEN (250 000 € TTC), ainsi que le 

type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) et d’AUTORISER le mandataire à lancer 

la consultation de maîtrise d’œuvre ; 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0319_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0319 - Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

RESEAU DES STRUCTURES DE 
PROXIMITE EMPLOI-FORMATION 
BRETONNES
35550 PIPRIAC

22000347 Mise en oeuvre des accompagnements à la qualification (20 
contrats) - Année 2022

5 000,00 100,00 5 000,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
35200 RENNES

22000079 Action territoriale Prépa Avenir_Des ateliers au coeur des quartiers 88 900,00 65,28 58 030,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
93100 MONTREUIL SOUS BOIS

22000080 Action territoriale Prépa Avenir_Embarquer vers un métier de la 
mer

56 000,00 70,00 39 200,00

DIAFOR ORGANISATION
35174 BRUZ CEDEX

22000275 Action territoriale Prépa Avenir_Industri'elles 51 408,00 61,10 31 408,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
93100 MONTREUIL SOUS BOIS

22000359 Action territoriale Prépa avenir_Restauration snacking en 
Hôtellerie de Plein Air

27 990,00 50,00 13 995,00

EURL LUCIE NOIREAULT
35600 REDON

22001105 Action territoriale Prépa Avenir_Territoire Zéro Chômeur Longue 
Durée

7 260,00 70,00 5 082,00

INSTITUT FRANCAIS TEXTILE & 
HABILLEMENT
75013 PARIS

22000258 Action territoriale Qualif Emploi_Parcours de formation opérateur 
en confection

148 800,00 70,00 104 160,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
93100 MONTREUIL SOUS BOIS

22000065 Action territoriale Qualif Emploi_Formation préparateur voilier de 
course et grande plaisance

97 168,00 70,00 68 018,00

DIAFOR ORGANISATION
35174 BRUZ CEDEX

22000271 Action territoriale Qualif Emploi_Technicien de Préservation 110 000,00 56,36 62 000,00

STAGE 301
35510 CESSON SEVIGNE

22000909 Action territoriale Qualif Emploi_Passerelle digitale 119 700,00 50,00 59 850,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
93100 MONTREUIL SOUS BOIS

22000261 Action territoriale Qualif Emploi_Opérateur fabrication pièces 
composites de grande taille par infusion

38 875,00 70,00 27 212,00

CFMA
22400 LAMBALLE ARMOR

22000270 Action territoriale Qualif Emploi_Formation opérateur de 
maintenance de premier niveau

29 686,00 33,69 10 000,00

AGENCE D'ATTRACTIVITE ET DE 
DEVELOPPEMENT
35600 REDON

22000402 GPECT_Piloter et animer une démarche de gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences à l'échelle du territoire de Redon 
Agglomération

98 424,00 30,48 30 000,00

EMERAUDE COMPETENCE MFR
35400 SAINT MALO

22000409 GPECT_GPTEC des métiers du numérique 43 000,00 69,77 30 000,00
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0319_01

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

MISSION LOCALE DU BASSIN D'EMPLOI 
DE FOUGERES
35300 FOUGERES

22000362 GIRH_Intégration et accompagnement en entreprise 42 857,00 70,00 30 000,00

WE KER
35000 RENNES

22000905 Lutte contre l'illettrisme - accompagner les parcours d'accès aux 
connaissances de base

61 138,00 49,07 30 000,00

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
BELLE-ILE-EN-MER
56360 LE PALAIS

22000361 Belle-Ile Ateliers Compétences 48 663,00 61,65 30 000,00

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
BELLE-ILE-EN-MER
56360 LE PALAIS

22000478 Feu vert pour le Code de la Route à Belle Ile en Mer 4 123,00 70,00 2 886,00

Total : 636 841,00

Nombre d’opérations : 18
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0319_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Diminution(s) ou annulation(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0319 - Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation

Chapitre : 931

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle 
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Montant Total
(en euros)

ASPECT BRETAGNE
35700 RENNES

21002463 Action Territoriale Qualif 
Emploi_Plateforme exploitation 

viticulture et travaux de la vigne et du 
vin

21_0319_03 10/05/21 79 227,00 98 311,00 54,97 - 25 189,00  54 038,00

INSTITUT BRETON D 
EDUCATION PERMANENTE
35000 RENNES

21006204 Action territoriale Qualif 
Emploi_Opérateurs de production en 
industrie alimentaire La belle Iloise

21_0319_06 08/11/21 47 817,00 68 310,00 70,00 - 47 817,00   0,00

Total -73 006,00

Nombre d’opérations : 2
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0319_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0319 - Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

RESEAU DES STRUCTURES DE PROXIMITE EMPLOI-
FORMATION BRETONNES
35550 PIPRIAC

22000901 Animation et suivi de l'expérimentation réalisée par 
l'association réseau SPEF Bretagne

Subvention forfaitaire  13 964,00

Total : 13 964,00

Nombre d’opérations : 1
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 22_0319_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0319 - Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation

Chapitre : 901

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LP ROSA PARKS
22110 ROSTRENEN

22000684 Création d'un établissement de service au sein du Lycée Rosa 
Parks de Rostrenen

Achat / Prestation  200 000,00

Total : 200 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Programme n°303 Commission Permanente du 06/12/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_INV_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits portant sur les travaux : 200 000 €

Approbation : Eléments modificatifs essentiels du programme, estimation financière, plan de financement.

Date de CP Décisions Projet 

06/12/2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

9 600

Maîtrise d'œuvre 25 920

CT / SPS / OPC 11 880

Aléas études/Révisions 2 600

Sous-total "Etudes" 50 000 Programme 303

Construction 173 000

Aléas travaux/Révisions 27 000

Sous-total "Travaux" 200 000 Programme 319

Total 250 000

Maîtrise d'ouvrage : déléguée

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

Etudes

Opération OP21U9NC - Prog 303

06/12/2021 INI Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 50 000 €

Travaux

Opération OP22000084 - Prog 319

N° opération Géronimmo : OP2133MH

28/02/2022 INI Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 200 000 €

Montant total du projet 250 000 €

FICHE PROJET n°PR21PDVZ

Lycée  Rosa Parks - Rostrenen

Création d'un établissement de services au sein du lycée

Historique du projet

Le présent projet concerne la construction et l’aménagement d’un établissement de services au sein du

lycée Rosa Parks et les travaux y afférant. Le projet s’intègre dans l’AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt)

national « Etablissements de services ».

Le cahier des charges de ces EDS ne fournit pas de liste exhaustive de services que pourraient proposer

ces lieux : la démarche autour de leur création vise en effet à associer le tissu d’acteurs locaux

(collectivités, autres services de l’Etat, monde associatif) pour permettre la définition par le territoire de

l’offre de services la plus adaptée à ses besoins.

Etudes et divers

Le calendrier des travaux sera à préciser en coordination avec le rectorat.
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REGION BRETAGNE 
22_0401_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

 

DELIBERATION 

Programme 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et 

favoriser la mobilité durable 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programmes disponible sur le budget primitif 2022, un 
crédit de 6 320 591 € pour le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible sur le budget primitif 2022, un 
crédit de 286 486 080 € pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 
- d'APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétence pour l’organisation de 

services de mobilité avec la Communauté de communes du Pays de Landivisiau, telle qu’elle figure en 
annexe 1 ;  

 
- d'APPROUVER le montant de l’aide à la gestion versée aux autorités organisatrices de second rang 

scolaire de l’Ille-et-Vilaine, tel que détaillé en annexe 2 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative à une expérimentation d’un transport à Livré-sur-

Changeon, avec Liffré-Cormier Communauté et Transdev Ille-et-Vilaine, telle qu’elle figure en annexe 

3 ;  

 

- d’ATTRIBUER une aide financière, d’un montant de 45 000 €, à la Communauté de communes Auray 
Quiberon Terre Atlantique pour l’exécution du service de transports Auraybus pour la période du 1er 
septembre 2020 au 31 août 2021 ; 
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REGION BRETAGNE 
22_0401_01 

 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention cadre KorriGo Transport avec l’ensemble des partenaires, 

telle qu’elle figure en annexe 4 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°10 au contrat de délégation de service public portant sur la 
desserte maritime des îles Molène, Ouessant et Sein, avec Keolis Maritime, tel qu’il figure en annexe 
5 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°4 à la convention de délégation de service public pour 
l’exploitation de la liaison aérienne entre Brest et Ouessant, avec la société FinistAir, tel qu’il figure en 
annexe 6 ;  
 

- d’APPROUVER les termes du protocole transactionnel de règlement du différend entre la Région 

Bretagne, la Compagnie Océane et la SEMIM relatif au réducteur de la ligne d’arbre tribord du 

MELVAN, tel qu’il figure en annexe 7 ; 

 

- d’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement de 70 000 € à l’association EHOP au titre de 

l’année 2022 ; 

 

- d'AFFECTER 1 500 € pour le renouvellement de l’adhésion de la Région Bretagne à l’association pour 
le développement des transactions électroniques dans les territoires ; 
 

 

S’agissant de la Régie de transports illevia, et conformément à l’approbation par son Conseil 
d’Administration de la subvention d’équilibre de 2022 d’un montant de 4 939 700€, il est décidé :  
-  De procéder au versement des acomptes mensuels de mars à décembre 2022, à hauteur de 

416 372,32€ par mois, déduction faite des acomptes précédents de janvier et février 2022 (d’un 

montant de 387 988,42€ par mois), 

- De procéder au versement des acomptes mensuels de janvier et février 2023 à hauteur de ce même 

montant, soit 416 372,32€ € par mois. 
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CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

ENTRE la Région Bretagne

ET la Communauté de communes du Pays de
Landivisiau 

Pour l’organisation de services de mobilité

2021-2027
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VU  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ;

VU  la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant nouvelle organisation territoriale de la  République
(NOTRe) ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU le code des transports ;

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM) ;

VU la délibération n°22_0401_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 28
février 2022 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil
régional à la signer ;

VU la délibération n°2021-12-099 du Conseil communautaire de l’EPCI Communauté de communes
du  Pays  de  Landivisiau  en  date  du  14  décembre  2021  approuvant  les  termes  de  la  présente
convention et autorisant le Président de l’EPCI à la signer ;

ENTRE :

La Région Bretagne,

283 avenue du Général Patton

CS 21101 

35711 Rennes CEDEX 7

Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité de Président du Conseil
régional de Bretagne

Ci-après dénommée « la Région » ou « la Région Bretagne »

D’une part,

ET :

L’EPCI Communauté de communes du Pays de Landivisiau,

Communauté de communes à fiscalité propre

Zone de Kerven

BP 30122

29401 Landivisiau Cedex 

Représenté par Monsieur Henri BILLON, agissant en sa qualité de Président de la Communauté de
communes du Pays de Landivisiau 

Ci-après dénommée « Communauté de communes du Pays de Landivisiau » ou « CCPL »

D’autre part.

2
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IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :

PREAMBULE

La redéfinition des gouvernances en matière de politiques de mobilités ces dernières années a pu
démontrer,  si  cela  était  nécessaire,  l’importance  de  la  coordination  dans  ce  champ  entre  les
collectivités, au premier rang desquelles Région et EPCI. Cette coordination vise à faciliter la mobilité
des citoyennes et citoyens d’un territoire, en fixant les modalités d’action de chacune des parties.

De manière plus intégrée, la Région porte une stratégie de partenariat autour des mobilités avec les
EPCI, qui permette – au-delà de la coordination –  une coopération ambitieuse dans un contexte
d’urgence climatique. La présente convention est ainsi complémentaire d’une future convention de
partenariat  qui  déclinera  principes  et  objectifs  de  cette coopération.  La  CCPL,  dans  un  souci  de
développement des services de mobilité sur son territoire, s’inscrit dans cette démarche.

Promulguée fin 2019, la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) permettait  à tout EPCI de devenir
Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur son ressort territorial. Les EPCI devaient se saisir de
cette possibilité avant le 31 mars 2021. 

La CCPL a fait le choix de ne pas mettre en œuvre la compétence rendue possible par la loi. A ce titre,
au 1er juillet 2021, la Région exerce de droit, en tant qu’AOM, l’ensemble des attributions relevant
de cette compétence sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Landivisiau, sauf
en ce qui concerne les services déjà organisés, à cette même date, par une ou plusieurs communes
membres de la Communauté de communes du Pays de Landivisiau qui peuvent continuer, après en
avoir informé la Région, à les organiser librement.

Par  principe  de subsidiarité et  dans  un cadre de  responsabilité  partagée,  la  Région et  la  CCPL
s’entendent sur la délégation de services de mobilité relevant  de cette compétence.  La Région
conserve par ailleurs toute prérogative en qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité Régionale,
de cheffe de file de l’intermodalité et eu égard aux politiques de soutien aux mobilités qu’elle peut
mener.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La  présente convention a  pour objet  de  définir  les  services  de mobilité  délégués  par  la  Région,
Autorité Organisatrice des Mobilités sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de
Landivisiau, la Communauté de communes souhaitant pouvoir développer de tels services.

La présente convention n’a pas pour objet de déterminer les conditions de délégation de ces services,
qui  pourront  être  définies  dans  une  convention  stratégique  de  partenariat  ou  des  conventions
subséquentes. Elle n’emporte pas de dispositions financières.

ARTICLE 2 – DELEGATION DE SERVICES DE MOBILITE

Selon les termes de la loi, la Région est compétente sur le ressort territorial de la Communauté de
communes du Pays de Landivisiau pour : 

1° Organiser des services réguliers de transport public de personnes ; 

3
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2° Organiser des services à la demande de transport public de personnes ; 

3° Organiser des services de transport scolaire définis aux articles L. 3111-7 à L. 3111-10, dans les cas
prévus au quatrième alinéa de l’article L. 3111-7 et à l’article L. 3111-8 ; 

4° Organiser des services relatifs aux mobilités actives définies à l’article L. 1271-1 ou contribuer au
développement de ces mobilités ; 

5° Organiser des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou contribuer
au développement de ces usages ;

Elle peut également :

1° Offrir un service de conseil et d’accompagnement individualisé à la mobilité destiné aux personnes
se trouvant en situation de vulnérabilité  économique ou sociale ainsi  qu’à  celles  en situation de
handicap ou dont la mobilité est réduite ; 

2° Mettre en place un service de conseil en mobilité destiné aux employeurs et aux gestionnaires
d’activités générant des flux de déplacements importants ; 

3°  Organiser  ou  contribuer  au  développement  des  services  de  transport  de  marchandises  et  de
logistique urbaine, en cas d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadaptation de l’offre privée, afin de
réduire la congestion urbaine ainsi que les pollutions et les nuisances affectant l’environnement.

Les deux parties conviennent d’une délégation de tout ou partie d’un service ou plusieurs services,
dans un esprit de coopération et pour lesquels la CCPL exerce l’entière responsabilité de la gestion
locale. A ce titre, la Région délègue à la Communauté de communes du Pays de Landivisiau, sur le
ressort territorial de celle-ci, les services suivants :

- L’organisation des services réguliers de transport public de personnes ;
- L’organisation des services à la demande de transport public de personnes ;
- L’organisation des services relatifs aux mobilités actives définies à l’article L.  1271-1 ou la

contribution au développement de ces mobilités ;
- L’organisation des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou

la contribution au développement de ces usages ;
- L’offre d’un service de conseil et d’accompagnement individualisé à la mobilité destiné aux

personnes se trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale ainsi qu’à celles en
situation de handicap ou dont la mobilité est réduite ;

- La  mise  en  place  d’un  service  de  conseil  en  mobilité  destiné  aux  employeurs  et  aux
gestionnaires d’activités générant des flux de déplacements importants ;

- L’organisation  ou  la  contribution  au  développement  des  services  de  transport  de
marchandises et de logistique urbaine, en cas d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadaptation
de l’offre privée, afin de réduire la congestion urbaine ainsi que les pollutions et les nuisances
affectant l’environnement.

L’organisation des services de transport  scolaire,  en lien avec le  transport  interurbain de niveau
régional, continue ainsi de relever de la Région.

ARTICLE 3 – AUTRES DISPOSITIONS

Les deux parties conviennent que la planification, le suivi et l’évaluation des politiques de mobilité sur
le territoire de la CCPL soient menés de façon partenariale, dans le cadre régi par la future convention
de partenariat entre les deux parties, à l’initiative de la CCPL. 

4
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S’agissant du comité des partenaires instauré par la loi, les deux parties conviennent d’un Comité des
partenaires  à l’échelle du territoire  de la  Communauté de communes du Pays  de Landivisiau.  La
Région crée ce comité des partenaires, sur le fondement d’une proposition relative à la composition
et aux modalités de fonctionnement réalisée par la CCPL à destination de la Région. La Communauté
de communes du Pays de Landivisiau assure le secrétariat du comité des partenaires.

Par ailleurs, les deux parties conviennent de leur action conjointe dans le domaine des mobilités afin
de contribuer aux objectifs de lutte contre le changement climatique, la pollution de l’air, la pollution
sonore et l’étalement urbain.

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINALES

4.1 Durée de la convention
La présente convention est conclue pour une période pluriannuelle s’étalant sur la période 2021-
2027. Elle prend effet à compter de la date de signature par les parties jusqu’au 31 décembre 2027.

4.2 Modification de la convention
Toute  modification  de  la  convention  fera  l’objet  d’un  avenant  qui  sera  adopté  dans  les  mêmes
conditions de forme et de procédure que la présente convention.

4.3 Résiliation de la convention
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée sur demande de la partie lésée dans ses droits à
l’expiration d’un délai de deux mois, après envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception
précisant les engagements non tenus, et restée sans réponse.

4.4 Règlement des litiges
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le tribunal administratif
de Rennes s’il s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins.

4.5 Exécution de la convention
Le Président du Conseil régional de Bretagne, le Président de la Communauté de communes du Pays
de Landivisiau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, dont 1 pour chaque signataire.

Pour la Région, Pour  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de
Landivisiau,

Le Le

Le Président du Conseil régional, Le Président  de la  Communauté de communes du
Pays de Landivisiau,

Loïg CHESNAIS-GIRARD Henri BILLON 
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Effectif Effectif Sept nov2021 Reste à payer Paiement Acomptes

total subv 2021-2022 déjà payé dec 2021 Janvier septembre

2021/2022 2021/2022 2021/2022 à juin 2022 à nov 2022

SYND BAILLE LE TIERCENT ST MARC LE BL 46 42 32 017,14 29 233,04 8 432,97 3 260,25 17 539,82 7 892,92

SYND CHELUN EANCE FORGES LA F 44 36 39 680,88 32 466,17 6 527,46 6 459,01 19 479,70 8 765,87

SYND MARCILLE ROBERT VISSEICHE 63 48 21 425,79 9 574,44 3 687,66 142,12 5 744,66 2 585,10

COMMUNE DE THOURIE 16 14 7 564,40 4 964,14 1 495,35 490,31 2 978,48 1 340,32

SYNDICAT ESSE LE THEIL COESMES 49 40 21 862,67 19 733,77 6 020,58 1 872,93 11 840,26 5 328,12

COMMUNE DE ST GONLAY 9 9 16 182,00 6 522,52 2 243,58 365,43 3 913,51 1 761,08

COMMUNE DE QUEDILLAC 7 5 12 838,00 3 623,62 373,92 1 075,53 2 174,17 978,38

COMMUNE DE PAIMPONT 23 23 29 956,88 16 668,68 4 113,21 2 554,26 10 001,21 4 500,54

COMMUNE DE LA DOMINELAIS 12 5 35 420,00 3 623,62 2 243,58 -794,13 2 174,17 978,38

SYND COMBLESSAC LES BRULAIS ST SEGLIN 75 69 37 371,99 34 133,09 8 451,33 5 201,91 20 479,85 9 215,93

COMMUNE DE MERNEL 5 1 12 320,00 724,72 373,92 -84,03 434,83 195,67

COMMUNE DE LA NOE BLANCHE 13 5 7 880,59 2 273,25 911,61 -2,31 1 363,95 613,78

ERCE-en-LAMEE 7 5 3 545,00 1 899,11 1 308,75 -549,11 1 139,47 512,76

TOTAUX 369 302 278 065,34 165 440,17 46 183,92 19 992,15 99 264,10 44 668,85 

Coût annuel du 
Organisateur

TABLEAU RECAPITULATIF DES PARTICIPATIONS VERSEES AUX ORGANISATEURS SECONDAIRES
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Convention relative
à la desserte de

Livré-sur-Changeon

 entre

 la Région Bretagne

Liffré-Cormier Communauté

 et Transdev  Ille-et-Vilaine
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CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711
Rennes  Cedex,  représentée  par  Monsieur  Loïg  Chesnais-Girard,  Président  du  Conseil
Régional de Bretagne, 

Ci-après dénommée « La Région » 

ET

Liffré-Cormier  Communauté  dont  le  siège  est  situé  24,  rue  la  Fontaine,  35340  Liffré,
représentée par Monsieur Stéphane Piquet, Président de Liffré-Cormier Communauté,

Ci-après dénommée « Liffré-Cormier Communauté»

ET

Transdev  Ille-et-Vilaine,  dont  le  siège  se  situe  24,  rue  des  Veyettes,  35 063  Rennes,
représenté par Madame Aude-Hélène Bertrand, Directrice,

Ci-après dénommé « Transdev Ille-et-Vilaine »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

La commune de Livré-sur-Changeon n’est pas desservie par le réseau interurbain BreizhGo.
C’est pourquoi, Liffré-Cormier Communauté a souhaité lancer une expérimentation afin de
mesurer le potentiel de clients intéressés par une offre de transport. L’expérimentation a été
lancée le 2 septembre 2019 pour un an et a été prolongée jusqu’au 6 juillet 2021 compte tenu
des dispositions sanitaires qui n’ont pas permis de tirer des conclusions satisfaisantes.

Liffré-Cormier Communauté dans le cadre de la loi LOM est devenue, à compter du 1 er juillet
2021,  autorité organisatrice de la mobilité  sur son territoire.  Elle  a décidé d’organiser un
service de transport entre Livré-sur-Changeon et St-Aubin-du-Cormier en remplacement du
service proposé en complément de la ligne 9b du réseau BreizhGo. L’expérimentation a été
prolongée jusqu’au 31 décembre 2021 afin qu’un appel d’offre puisse être lancé pour une mise
en service de ce transport à compter du 1er janvier 2022.

Cet  appel  d’offre  étant  infructueux,  Liffré-Cormier  Communauté  a  souhaité  prolonger  ce
service rendu jusqu‘au 7 juillet 2022.

Liffré-Cormier  Communauté  s’engage à  prendre en charge le  coût  correspondant  dans le
cadre d‘un aménagement de l’offre de la ligne 9b du réseau BreizhGo.
Les services  Dourdain-Rennes de la  ligne 9b du réseau BreizhGo ont la possibilité  d’être
prolongés jusqu’à Livré-sur-Changeon.

A  ce  titre,  la  Région  Bretagne  autorise  expressément  Transdev  Ille-et-Vilaine pour
l’utilisation des moyens humains et techniques de la DSP BreizhGo et particulièrement de la
ligne 9b pour organiser ce transport à moyens constants.  
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Il est convenu entre les parties que l’ensemble des dispositions de la DSP BreizhGo du lot 3
s’applique sur le  prolongement  de la  ligne 9b (tarifs,  règlement  de transport…) avec une
volonté partagée d’assurer le même niveau de qualité de service que le réseau BreizhGo sans
toutefois générer de pénalités qualité sur le périmètre spécifique de cette desserte.

Article 1     : Objet du contrat  

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  l’organisation  d’un transport  à  Livré-sur-
Changeon en prolongeant les services Dourdain/Rennes jusqu’à Livré-sur-Changeon du 1er

janvier au 7 juillet 2022 inclus.

Article 2     : Obligations de Liffré-Cormier Communauté  

Liffré-Cormier Communauté s’engage à prendre en charge financièrement la totalité  de la
desserte entre Dourdain et Livré-sur-Changeon pour un montant de 4 812.09 € HT pendant
la période du 1er janvier au 7 juillet 2022 inclus. 

Article 3     : Obligations de Transdev Ille-Et-Vilaine  

Transdev Ille-et-Vilaine s’engage à exécuter la prestation dans le cadre de l’offre définie en
annexe 1 de la présente convention dans la stricte limite des moyens existants sur la ligne 9b. 

Article 4     : Modalité de paiement  

Liffré-Cormier Communauté s’engage à payer à réception de la facture émise par Transdev
Ille-et-Vilaine  et  après  la  signature  de la  présente  convention conformément  au devis  de
l’annexe 2.

Article 5     : Durée et résiliation du contrat  

La présente convention est conclue du 1er janvier au 7 juillet 2022 inclus sans possibilité de
reconduction.

Toutefois, en cas d’inexécution de l’une des obligations prévues à la présente convention et à
défaut d’accord amiable auquel les parties s’efforceront de parvenir dans un délai de 15 jours
à compter de la survenance du désaccord, la convention sera résiliée de plein droit après mise
en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans réponse
dans un délai de 5 jours, et ce, sans préjudice de toute action en dommages et intérêts.

Article 6     : Différends  

Les parties tenteront de régler à l’amiable leurs éventuels différends.
Si le litige persiste, il sera soumis au Tribunal Administratif de Rennes.

Annexe 1 : Détail de l’offre 

Annexe 2 : Devis 
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Fait à Rennes en deux exemplaires originaux

Pour Liffré-Cormier Communauté Pour la Région Bretagne Pour Transdev Ille-et-Vilaine

Stéphane PIQUET Loïg CHESNAIS-GIRARD Aude-Hélène BERTRAND
Président Président Directrice  
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Annexe 1

Du 1er janvier au 7 juillet 2022 inclus, prolongation de 7 services Dourdain/Rennes jusqu’à
Livré-sur-Changeon selon l’offre suivante :

Services : 

 Une arrivée  à  Rennes  à  7h50 du lundi  au  vendredi  en  période  scolaire  et  petites
vacances scolaires (départ 6h51 de Livré-sur-Changeon)

 Une arrivée  à  Rennes  à  8h35 du lundi  au vendredi  en période  scolaire  et  petites
vacances scolaires (départ 7h19 de Livré-sur-Changeon)

 Une  arrivée  à  Rennes  à  9h20  le  samedi  en  période  scolaire  et  petites  vacances
scolaires (départ 8h25 de Livré-sur-Changeon)

 Un départ de Rennes à 12h10 le mercredi en période scolaire (arrivée 13h22 à Livré-
sur-Changeon)

 Un départ  de Rennes à 17h20 du lundi  au vendredi  en période scolaire  et  petites
vacances scolaires (arrivée 18h39 à Livré-sur-Changeon)

 Un départ  de Rennes à 18h10 du lundi  au vendredi  en période scolaire  et  petites
vacances scolaires (arrivée 19h19 à Livré-sur-Changeon)

 Un  départ  de  Rennes  à  18h00  le  samedi  en  période  scolaire  et  petites  vacances
scolaires (arrivée 19h03 à Livré-sur-Changeon)
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Annexe 2

 Période : 01/01/2022 au 07/07/2022

 Tarif (à moyens constants) : 4 812.09 € HT

2 480.46 km 

79.87 heures de conduite
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 CONVENTION CADRE – KORRIGO TRANSPORT 

 
 
 
ENTRE : 
 
 
 
 
La REGION BRETAGNE, dont le siège est 283 Avenue du Général Patton CS 2101 à Rennes (35177), 
représentée par son Président, M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, dûment habilité par délibération 
n°2022_0401_01 du 28 février 2022 ; 
 
      Ci-après désignée « La Région », 
 
 
 
 
ET 
 
 
 
 
XXX, dont le siège est                                              , représenté par                                             , dûment habilité 
par délibération du … 
 
      Ci-après désigné « l’EPCI », 
 
 
 
 
Collectivement désignés comme « les Parties », 
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CONTEXTE 

 
1. 
 
Les Autorités Organisatrices de la Mobilité (ci-après AOM) bretonnes ont développé depuis plusieurs 
années un dispositif d’interopérabilité billettique sur leurs réseaux respectifs, qui repose sur la carte 
KorriGo, qui constitue un support unique de titres. 
 
Initié avec la signature d’une charte d’interopérabilité en 2003 entre Rennes Métropole, le Département 
d’Ille-et-Vilaine et la Région, sur les réseaux STAR, Illenoo et TER Bretagne, ce dispositif a connu depuis 
plusieurs années un développement important en Bretagne avec son extension aux réseaux de transports 
publics de nombreuses autres AOM  : Brest Métropole, Quimper Bretagne Occidentale, Lorient 
Agglomération, Saint-Brieuc Agglomération, Saint-Malo Agglomération, Quimperlé Communauté, 
Guingamp-Paimpol Agglo, Fougères Agglo et Lamballe Terre & Mer. 
 
La carte KorriGo constitue désormais un outil structurant de la mobilité en Bretagne, largement adoptée 
par les acteurs des réseaux de transport comme par les usagers. Son usage simplifie l’utilisation des 
transports collectifs et favorise l’intermodalité entre les réseaux urbains, interurbains et ferroviaire. 
 
Derrière cette carte unique en vision usagers, se trouvent des systèmes billettiques distincts, opérés par 
différents acteurs (AOM et transporteurs). La force du projet breton a été de permettre l’interopérabilité 
entre ces systèmes et de pouvoir intégrer aisément un nouveau réseau dans le processus grâce à un 
référentiel fonctionnel et technique commun, qui respecte les normes et standards en vigueur. Chaque 
collectivité est libre de choisir sa solution billettique en veillant à ce qu’elle soit compatible avec les 
prérequis KorriGo. 
 
Au vu du succès rencontré en matière de transports, les collectivités territoriales et établissements 
publics territoriaux porteurs du dispositif (ci-après désignés « les Partenaires ») travaillent aussi depuis 
plusieurs années sur l’adjonction d’autres services publics accessibles par ce support billettique. En 
2016, KorriGo est ainsi devenu la carte bretonne des déplacements et des services en permettant l’accès 
à de nombreux équipements publics tels que des médiathèques, des piscines, des services périscolaires 
ou universitaires.  
 
 
 
2. 
 
Les différents Partenaires du dispositif KorriGo entendent poursuivre sur les prochaines années le 
développement des usages de la carte. 
 
Il s’agit à la fois de réussir l’extension du périmètre à de nouveaux réseaux de transports collectifs et à 
de nouveaux services de la vie quotidienne ; et de simplifier les parcours usagers grâce à de nouveaux 
services numériques en complément de la carte. 
 
À cet effet, une feuille de route commune a été élaborée, avec trois piliers : 
 

 Renforcer la gestion opérationnelle de KorriGo pour permettre de nouvelles extensions de son 
utilisation en matière de transports et de services, notamment en : 

o Sécurisant la gestion du référentiel documentaire annexé à la charte d’interopérabilité 
o Renforçant le pilotage opérationnel de l’interopérabilité 
o Simplifiant la gestion du cycle de vie de la carte 

 

 Enrichir les services aux usagers des transports avec la carte, notamment en : 
o Renforçant la vente croisée et les espaces KorriGo 
o Assurant un service après-vente croisé 
o Mettant en œuvre une tarification multimodale 

 

 Développer des services numériques KorriGo, en étudiant l’opportunité et la faisabilité de 
mettre en œuvre de nouvelles solutions, telles que : 

o Une identité client KorriGo unique, partagée pour l’accès à tous les services KorriGo 
o Le développement de la vente en ligne mutualisée de titres de transports 
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o La dématérialisation de la carte KorriGo sur smartphone 
o Des médias KorriGo mutualisés pour l’information et l’accès aux services 

 
 
Les différents Partenaires ont convenu que la mise en œuvre de cette feuille de route suppose de redéfinir 
leurs relations, avec des objectifs de simplification, de lisibilité et d’opérationnalité, ce tant pour la 
poursuite de l’exploitation du dispositif que pour ses développements. 
 
À cet effet, il a été convenu de la nécessité de faire évoluer la gouvernance, le conventionnement et les 
principes de financement. 
 
Pour cela, il est défini 2 volets de KorriGo  

- KorriGo « Transports » pour tout ce qui concerne la billettique transport et ses évolutions 
- KorriGo « Multiservices » pour tout ce qui concerne les services de la vie quotidienne 

 
 
 
3. 
 
L’interopérabilité des billettiques transports a fait l’objet de plusieurs conventions liées à la chronologie 
de son développement entre les AOM, le Syndicat Mixte Mégalis Bretagne et les opérateurs des réseaux 
de transports, dont principalement : 

 La charte d’Interopérabilité des systèmes billettiques des réseaux de transport 

 Le règlement de copropriété de la marque KorriGo, et les contrats de licence de marque 

 La convention relative à la gouvernance de KorriGo en vue de garantir l’interopérabilité et le 
développement des systèmes billettiques bretons 

 Une convention cadre avec Mégalis Bretagne et ses conventions d’application (mise en œuvre 
d’une centrale d’achat, adhésion à la centrale, mise en œuvre de la plateforme Multiservices) 

 La convention d’utilisation de la plate-forme de tests interopérables 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route précitée, les Partenaires ont considéré que le 
conventionnement du projet devait être simplifié et reposer sur une convention cadre constituant un 
socle unique organisant leurs relations et définissant plus particulièrement la gouvernance et le mode 
de financement du projet. 
 
La Région Bretagne, désignée par l’article L. 1111-9-II du Code général des collectivités territoriales 
comme chef de file dans le domaine des mobilités, notamment de l’intermodalité et de la 
complémentarité des modes de transport, a vocation à être l’entité support et pivot du dispositif KorriGo 
« Transports ». 
 
Pour faciliter la gestion du dispositif conventionnel et les évolutions requises le cas échéant, il a été 
convenu de conclure une convention entre la Région et chacun des Partenaires. 
 
Les conventions ainsi conclues entre la Région et les différentes AOM Partenaires s’inscrivent dans une 
démarche de coopération visant, dans un but d’intérêt général, à assurer l’interopérabilité entre les 
réseaux et services publics de transport relevant de leur compétence et l’accès des usagers à ces réseaux.  
 
 
 
 
4.  
 
La présente convention constitue le socle juridique du partenariat « KorriGo transport » 
 
À cette convention, s’ajoutera la convention « KorriGo Multiservices » pour remplacer l’accord de 
partenariat existant. 
 
Ces deux conventions sont complétées par le socle technique KorriGo qui s’appuie notamment sur les 
documents suivants :  

- la charte d’interopérabilité (annexée à la présente convention) 
- le REFOCO (Référentiel Fonctionnel Commun) 
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- les instanciations billettique et cartes 
- les documents de spécifications techniques de la carte KorriGo Services 
- le cycle de vie de la carte KorriGo 
- le cahier des normes graphiques 

 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention (ci-après « la Convention ») a pour objet de définir les modalités selon lesquelles 
les Parties poursuivent la mise en œuvre et le développement de KorriGo Transport sur le territoire 
breton et sur les réseaux de transport relevant de leurs compétences respectives. 
 
À cet effet, la convention définit notamment : 
 

 Les engagements et obligations respectifs des Parties 
 

 Les modalités de gouvernance 
 

 Les modalités de financement 
 

 Le rôle que les Parties entendent confier à Mégalis Bretagne 
 
La Convention a pour but de fixer le cadre général de la coopération mise en œuvre entre les Partenaires 
de la billettique. La liste des Partenaires, à la date de signature de la Convention, figure en Annexe 1.  
 
Elle pourra au besoin être complétée par des accords spécifiques entre la Région et les Partenaires 
lorsque des situations ou besoins particuliers, ou par exemple la mise en œuvre de nouveaux projets ou 
d’expérimentations, le justifient. 
 
 
 
Article 2 – Durée 
 
La Convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022. Elle sera renouvelée 
annuellement par tacite reconduction sauf dénonciation d’une des Parties dans les conditions prévues à 
l’article 9. 
 
 
 
Article 3 – Engagements communs aux Parties 
 
Les Parties s’engagent, par la signature de la Convention, sur la poursuite et le développement de 
l’interopérabilité de leurs systèmes de billettique transport. 
 
Tous s’engagent  

 Au bon respect du socle technique KorriGo 
 Au bon usage de la marque et de l’image KorriGo 
 À l’utilisation des outils communs 
 À l’intégration et la réalisation de projets commun 
 À répercuter ces obligations dans leurs conventions avec des acteurs tiers 

 
À cet effet, les Parties s’engagent à mettre en œuvre une coopération impliquant notamment : 

- La participation aux instances de gouvernance prévues par la Convention 

- L’information régulière sur l’ensemble des éléments nécessaires à la poursuite et au 
développement de l’interopérabilité des systèmes billettiques (besoins, caractéristiques et 
évolutions des réseaux et de leurs opérateurs, difficultés rencontrées dans la mise en œuvre, 
etc.) 
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- La prise en compte et le respect dans les décisions relevant exclusivement de leurs compétences 
respectives des contraintes et obligations propres à l’interopérabilité KorriGo, en particulier les 
contraintes techniques. 
 

 
 
 
Article 4 – Rôle de l’EPCI 
 
L’EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale) est Partenaire de la coopération autour 
de l’interopérabilité KorriGo sur son réseau de transport. À ce titre, l’EPCI : 
 

 Participe au fonctionnement et au développement de l’interopérabilité KorriGo des systèmes 
billettiques, ainsi qu’à la gouvernance conformément à l’article 6 de la convention 
 

 Contribue au financement du budget annuel de la coopération selon les modalités prévues à 
l’article 7. 

 
D’un point de vue technique, l’EPCI veille à assurer l’application et le respect de la charte 
d’interopérabilité qui figure en Annexe 2 à la Convention, et qui comporte les prescriptions à mettre en 
œuvre pour assurer l’interopérabilité des systèmes billettiques avec ceux des autres réseaux, relatives 
notamment à : 

 La définition de profils communs 

 Les fonctions interopérables 

 La personnalisation et distribution des cartes interopérables 

 L’organisation de la vente des titres multimodaux 

 Les règles de validation de ces titres et les modalités de contrôle de ces titres 

 L’organisation et de gestion du service après-vente pour les cartes interopérables et les titres 
multimodaux 

 L’échange de données relatives aux titres multimodaux 

 La sécurité. 
 
 
L’EPCI s’engage également à équiper la plateforme interopérable de tests KorriGo d’équipements 
complets nécessaires à la bonne réalisation des opérations de tests des systèmes billettiques 
interopérables. L’EPCI s’engage à mettre en œuvre les moyens humains nécessaires pour la réalisation 
des tests entre partenaires, aussi bien dans le cadre de tests liés à des évolutions majeures des systèmes 
de chaque partenaire ou de corrections d’anomalies, que dans le cadre de tests liés à l’intégration de 
nouveaux exploitants. Il respecte et fait respecter par ses opérateurs à cet effet la charte d’utilisation de 
la plate-forme de tests interopérables figurant en annexe 5.  
 
Pour mieux garantir la sécurité et l’homogénéité du parc de cartes KorriGo Services à l’échelle régionale, 
le partenariat a mis en place une centrale d’achat opérée par Mégalis, pour l’acquisition des cartes, étuis 
et lecteurs. Un projet de développement d’un poste léger d’émission de carte est en cours pour pouvoir 
intégrer également cet équipement à la centrale d’achat. L’EPCI adhère à cette centrale d’achat, et fait 
adhérer son(ses) exploitant(s), par la signature avec Mégalis d’une convention d’adhésion. 
 
Par ailleurs, l’extension du périmètre de KorriGo engendre des complexités dans le parcours usager, que 
ce soit pour l’achat des titres ou le SAV (Service-Après-Vente). En effet, plus le support porte de titres et 
de services, plus les interlocuteurs de l’usager sont nombreux, ce qui pose particulièrement question en 
cas de dysfonctionnement, de perte ou de vol. Pour apporter des solutions plus fluides pour les usagers 
il est apparu nécessaire de développer une « Plateforme Multi-Services » (PMS) qui permet de gérer les 
cartes KorriGo Services et de faire le lien avec les systèmes d’information des services et des transports 
qui acceptent ces cartes.  
 
Enfin, l’EPCI applique les conditions de la licence de marque KorriGo annexée à la présente convention 
(annexe 4) et s’engage à respecter la charte graphique en vigueur. 
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Dans ce cadre, l’EPCI s’engage en particulier à ce que les contrats conclus avec les opérateurs tiers pour 
l’exploitation de son réseau de transport (concessions, marchés publics) comportent les stipulations 
permettant d’assurer le respect et la mise en œuvre de ces engagements. 
 
Cette obligation s’étend au respect et à la mise en œuvre des documents constitutifs du référentiel 
fonctionnel et technique prévu dans la charte d’interopérabilité, ce y compris pour les modifications qui 
lui sont apportées postérieurement à la signature de la Convention. 
 
L’EPCI identifie les interlocuteurs KorriGo Transport et leurs champs d’intervention au sein de leur 
équipe et celles de leurs opérateurs. 
 
La Région applique, pour ce qui concerne ses propres réseaux de transports, les engagements prévus au 
présent article. 
 
 
 
Article 5 – Rôle de la Région 
 
En qualité de chef de file de la compétence, la Région est le pilote de l’ensemble de la démarche de 
coopération KorriGo Transports. 
 
À ce titre, et sans préjudice des obligations incombant aux autres Partenaires, la Région assure les 
missions suivantes : 
 
Coordination de la démarche 
 

 Coordonner l’ensemble de la démarche et les relations entre les différents Partenaires, et les 
accompagner 
 

 Assurer la transmission des informations nécessaires aux différents Partenaires, dont l’EPCI 
 

 Convoquer et animer les différents dispositifs de gouvernance définis à l’article 6 
 

 Gérer la marque KorriGo dans les conditions prévues dans le règlement de copropriété 
 
Suivi technique 
 

 Garantir au quotidien l’interopérabilité et la sécurité du système 
 

 Mettre à jour le référentiel technique et fonctionnel KorriGo Transport partagé qui permet le 
bon fonctionnement au quotidien de l’interopérabilité des systèmes billettiques KorriGo et 
mettre en place un espace documentaire partagé 

 

 Coordonner les tests d’interopérabilité et assurer le bon fonctionnement de la plateforme 
technique de tests interopérables KorriGo, en contractualisant une convention d’utilisation avec 
Rennes Métropole et son exploitant Keolis Rennes 
 

 Accompagner les nouveaux partenaires KorriGo Transport pour garantir l’interopérabilité avec 
tous les partenaires 
 

 En coordination avec les Partenaires, identifier les développements souhaités ou nécessaires 
(SAV croisés, applications mobiles, etc.), réaliser ou faire réaliser les études requises, définir les 
coûts et conditions de mise en œuvre de ces développements, les valider avec les Partenaires et 
les réaliser ou les faire réaliser 
 

 Assurer une fonction de veille et de représentation auprès des principales instances nationales 
et européennes (notamment groupe de normalisation billettique…) 

 

 Le cas échéant, piloter et mettre en œuvre des opérations de communication auprès des usagers 
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Suivi administratif et financier 
 

 Gérer le référentiel contractuel de KorriGo Transport, hors conventions ou règlements propres 
aux réseaux de transports des Partenaires 
 

 Contractualiser et gérer les différentes relations avec Mégalis Bretagne pour la mise en œuvre 
des projets qui lui sont confiés 
 

 Assurer le suivi administratif et financier de la présente convention 
 

 Rechercher les financements de tiers, en particulier du FEDER, pouvant contribuer au 
développement des services de billettique interopérables KorriGo, comme indiqué à l’article 7 
 

 Définir le budget annuel et procéder aux appels de fonds requis auprès de l’EPCI et des autres 
Partenaires dans les conditions prévues à l’article 7 
 

 Identifier avec les Partenaires les éventuels conventionnements supplémentaires requis et les 
mettre en œuvre s’ils relèvent de sa compétence. 

 
À cet effet, la Région mettra en place une équipe ressource en charge du pilotage et de la réalisation de 
ces missions. 
 
 
 
Article 6 – Gouvernance 
 
La gouvernance de l’interopérabilité KorriGo Transport a pour objet, outre la coordination entre les 
Partenaires, d’en assurer le fonctionnement courant et le développement avec les garanties de 
transparence et lisibilité. 
 
Elle constitue également la mise en œuvre du projet d’organisation prévu dans la charte 
d’interopérabilité (Annexe 2), qui demande aux autorités organisatrices de la mobilité et aux opérateurs 
la mise en place d’une organisation financière et d’audit, et l’organisation de prescriptions et de 
spécifications, au travers d’une gouvernance du projet. 
 
Les missions dévolues aux différentes instances n’ont pas vocation toutefois à interférer dans l’exercice 
des compétences qu’exerce l’EPCI sur son propre réseau de transport. 
 
À cet effet, il est constitué entre les Partenaires les trois instances suivantes. 
 
6.1 – Comité de pilotage  
 

 Compétences 
 
Sans préjudice des compétences propres à chaque Partenaire, le comité de pilotage se prononce en 
particulier, le cas échéant après avis des autres instances de gouvernance, sur : 
 

 Les orientations à donner à l’exploitation et au développement de l’interopérabilité des systèmes 
billettiques KorriGo Transport 
 

 Les conditions d’application et les évolutions de la charte d’interopérabilité des systèmes 
billettiques des réseaux de transport public bretons, de la licence de la marque et de la charte 
d’utilisation de la plateforme de tests interopérables 
 

 La validation du budget prévu à l’article 7.1 et des contributions demandées à chaque membre 
 

 Les demandes d’adhésion ou de retrait de Partenaires et leurs conditions. 
 
 

 Composition 
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Le comité de pilotage de KorriGo Transport est composé des élu.es en charge des mobilités et des 
transports de chaque EPCI membre de l’interopérabilité KorriGo et d’un élu désigné par le Comité 
syndical de Mégalis Bretagne.  
 
Le Comité de pilotage est présidé par le représentant de la Région.  
 
 

 Fonctionnement 
 
Le comité de pilotage se réunit une fois par an sur convocation du représentant élu de la Région.  
 
La convocation est accompagnée d’un ordre du jour et des documents de nature à éclairer les travaux du 
comité de pilotage.  
 
Le comité peut se réunir à titre exceptionnel, notamment en cas d’urgence, sur convocation de son 
président ou d’au moins deux de ses membres. 
 
Les décisions sont prises en commun en visant le consensus.   
 
Dans l’hypothèse où une décision à prendre concerne les relations avec le Syndicat mixte Mégalis 
Bretagne, les membres représentant ce dernier s’abstiennent de toute participation à l’instruction, aux 
débats et au vote sur cette décision. 
 
De façon générale, les membres du comité veillent à respecter les obligations éventuellement applicables 
en matière de conflits d’intérêts. 
 
Le Comité de pilotage peut entendre et se faire assister de personnes extérieures, en particulier des 
membres des services compétents des Partenaires ou des tiers. 
 
 
6.2 – Comité de direction 
 

 Compétences 
 
Le comité de direction : 
 

 Oriente et priorise les travaux du partenariat, dans le cadre défini par le comité de pilotage 
 

 Décide de l’engagement d’études et de développements de l’interopérabilité KorriGo Transport 
 

 Prépare le budget soumis au comité de pilotage et suit son exécution 
 

 Rend un avis sur le conventionnement entre la Région Bretagne et Mégalis Bretagne pour 
mener les travaux liés à l’interopérabilité KorriGo 

 

 Oriente les travaux du comité technique. 
 
Il peut se saisir de toute question intéressant le fonctionnement et le développement de l’interopérabilité 
des billettiques KorriGo. 
 

 Composition 
 
Le comité de direction est composé des directeurs.rices, chef.fes de services et / ou agents des EPCI en 
charge des mobilités et des transports. 
Y participe un agent de Mégalis Bretagne sous les réserves exprimées à l’article 6.1. 
 

 Fonctionnement 
 
Le comité de direction se réunit 3 à 4 fois par an sur un ordre du jour qui lui est adressé avant la séance 
par les services de la Région. Il peut se saisir de questions non inscrites à l’ordre du jour. 
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6.3 – Comité technique 
 

 Compétences 
 
Le comité technique assure le suivi courant de l’interopérabilité billettique KorriGo.  
 
Il examine en particulier à ce titre les évolutions à apporter à la charte d’interopérabilité (annexe 2) et 
au référentiel fonctionnel et technique qui y est visé, ainsi que les difficultés techniques ou 
administratives rencontrées par les Partenaires dans la mise en œuvre de la billettique, en particulier 
concernant l’interopérabilité, la fourniture et le fonctionnement des cartes, les services numériques 
associés. 
 
Le comité technique peut constituer des groupes de travail spécifiques. 
 
Il peut soumettre des demandes d’avis et de décisions au comité de direction. 
 

 Composition 
 
Le comité technique comprend : 
 

 Pour chaque EPCI : un représentant désigné selon les règles qui lui sont propres 
 

 Un représentant de chaque opérateur exploitant un réseau de transport sur lequel la billettique 
KorriGo est mise en œuvre 

 

 Pour Mégalis Bretagne : 1 agent désigné par le Syndicat mixte. 
 

 Fonctionnement 
 
Le comité technique se réunit 10 fois par an sur un ordre du jour qui lui est adressé avant la séance par 
les services de la Région. Il peut se saisir de questions non inscrites à l’ordre du jour.  
 
 
 
Article 7 – Modalités de financement 
 
7.1 – Budget annuel 
 
Pour assurer la mise en œuvre de la démarche de coopération, objet de la Convention et des actions en 
résultant, un budget annuel est élaboré entre les Partenaires. 
 
Ce budget comprend notamment les dépenses suivantes : 
 

 Les coûts liés à une ressource humaine mutualisée pour des missions de chargé de 
l’interopérabilité KorriGo Transport. La personne assurant ces missions est recrutée par la 
Région. 
 

 Les coûts afférents au financement des missions de Mégalis Bretagne (poste léger d’émission de 
cartes, coûts de la centrale d’achat, la PMS …), supportés par la Région 
 

 Les coûts des marchés publics passés par la Région pour les besoins du fonctionnement et du 
développement de la billettique KorriGo. 

 
Le budget de l’année N est discuté chaque année N-1 en comité de direction puis soumis au comité de 
pilotage suivant pour approbation. 
 
Le budget annuel est financé conformément aux modalités exposées à l’article 7.2. 
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7.2 – Financement du budget annuel 
 
Le budget est prioritairement financé par les subventions qui peuvent être obtenues auprès du FEDER 
ou d’autres tiers (Etat, etc.). 
 
La part du budget qui n’est pas couverte par ces subventions est prise en charge par les Partenaires selon 
une clé de répartition définie en annexe 3 à la Convention.,  
 
La contribution de l’EPCI est calculée selon cette clé de répartition.  
L’enveloppe annuelle prévisionnelle plafond de participation pour l’EPCI, déterminée en fonction de 
cette clé de répartition, est de XXX €.  
 
Les contributions font l’objet d’appels de fonds de la part de la Région une fois par an. La date 
prévisionnelle d’appel de fonds est fournie avec le budget annuel.  
Pour l’année 2021, les travaux ayant démarré avant la signature de la présente convention, la 
contribution de l’EPCI sera appelée rétroactivement courant 2022. 
 
Les dépenses financées par ces appels de fonds, identifiées dans le budget annuel, peuvent être 
acquittées sur plusieurs exercices.  
 
En cas de sortie d’un Partenaire KorriGo, le montant de la contribution appelé par ce Partenaire à la 
date de sa sortie reste acquis.  
 
 
7.3 – Financement de développements de nouveaux services  
 
Dans le cadre de la feuille de route, les partenaires envisagent la mise en œuvre de nouveaux services 
pour améliorer les parcours usagers. Les coûts de ces développements ne seront pas couverts par les 
contributions des Partenaires prévues à l’article 7.1. 
 
Ces coûts, pour la partie non couverte par des subventions du FEDER ou de tiers, seront répartis entre 
les Partenaires bénéficiant des développements, selon un accord spécifique à conclure qui précisera les 
modalités d’appels de ces financements. 
 
 
Article 8 – Gestion des relations avec Mégalis Bretagne 
 
Afin d’assurer la coordination des interventions réalisées en application de la coopération, le Syndicat 
mixte dispose de membres au sein des instances de gouvernance, selon les modalités indiquées à l’article 
6. Les membres représentant le Syndicat mixte s’abstiennent de participer aux instances de gouvernance 
lorsque sont évoqués des sujets ou décisions pouvant faire naître une situation de conflits d’intérêts. 
 
La Région, en sa qualité de chef de file de la coopération sur l’interopérabilité des systèmes billettiques 
KorriGo Transport, conclura avec le Syndicat mixte Mégalis Bretagne, dont les Partenaires sont 
membres, une convention : 
 

 Définissant le rôle de Mégalis Bretagne dans la mise en œuvre des projets communs, en 
particulier la passation de marchés publics ou d’accords-cadres, dans le cadre de la centrale 
d’achat pour l’acquisition des cartes KorriGo et des équipements connexes, ou d’études ou 
prestations de services associées ; ainsi que la mise en œuvre et l’exploitation de la plateforme 
multiservices 
 

 Déterminant les coûts d’interventions de Mégalis Bretagne ou leurs modalités de calcul, et les 
conditions dans lesquelles la Région s’en acquitte auprès du Syndicat mixte 
 

 Précisant les modalités de pilotage et de suivi des interventions de Mégalis. 
 
Afin d’assurer la transparence et la lisibilité des relations entre Mégalis Bretagne et la Région : 
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 Le contenu de cette convention, ainsi que les coûts ou leurs modalités de calcul, seront soumis 
à décision du comité de pilotage, et seront examinés en comité de direction et/ou en comité 
technique 
 

 La Région informera régulièrement l’EPCI et les Partenaires du suivi de la mise en œuvre de 
cette convention, au travers des instances de gouvernance précisées à l’article 6. 

 
Les coûts d’intervention de Mégalis Bretagne – hors coûts liés à des développements spécifiques visés à 
l’article 7.3 - sont imputés, comme indiqué à l’article 7, au budget annuel. Leur prise en charge par l’EPCI 
et les Partenaires est assurée via la clé de répartition prévue à l’article 7.2 ou, le cas échéant, en 
application des stipulations de l’article 7.3. 
 
L’EPCI conventionne directement avec Mégalis Bretagne pour l’adhésion à la centrale d’achat. 
 
 
 
Article 9 – Retrait de l’EPCI 
 
Chaque partenaire peut se retirer du dispositif en informant la Région par lettre recommandée avec 
accusé de réception et en respectant un délai de trois mois minimum avant la date anniversaire de la 
convention. Le partenaire concerné par le retrait reste redevable des sommes appelées pour l’ensemble 
de l’année courante. 
Pendant la durée du préavis, l’EPCI reste tenu des obligations prévues à la Convention. 
 
 
 
Article 10 – Litiges 
 
Tout litige dans l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera soumis au Tribunal administratif 
de Rennes. 
 
Préalablement à la saisie du Tribunal administratif, les Parties s’efforceront de régler à l’amiable le litige.  
 
À cet effet, la Partie la plus diligente adresse à l’autre Partie par écrit les motifs du différend et ses 
demandes. Les Parties se rencontrent dans un délai maximum de trente jours suivant la réception de 
cette demande pour examiner les solutions amiables pouvant résoudre le litige. A défaut d’accord dans 
un délai de trois mois suivant la réception de cette demande, le litige peut être porté devant le Tribunal 
administratif. 
 
 
Article 11 – Annexes 
 
Sont annexées à la présente convention : 
 

 Annexe 0 : Description détaillée des annexes à la convention cadre KorriGo Transport 

 Annexe 1 : liste des Partenaires à la date de signature de la Convention 

 Annexe 2 : charte d’interopérabilité des systèmes billettiques des réseaux de transport public 
bretons  

 Annexe 3 : Clé de répartition des contributions des Partenaires 

 Annexe 4 : Licence de marque KorriGo  

 Annexe 5 : Charte d’utilisation de la plateforme de tests 
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Annexe 0 

Description détaillée des annexes à la convention cadre 
KorriGo Transport 
 

 

Annexe Objet Processus de mise à jour et de 
validation 

Annexe 1 - Liste des 
partenaires à la date de 
signature de la convention 

 Validation en Comité de pilotage 

Annexe 2 – Charte 
d’interopérabilité des 
systèmes billettiques des 
réseaux de transport public 
breton 

Description des principes 
communs pour garantir 
l’interopérabilité des 
systèmes billettiques 
transport 

Travaux en comité technique et comité 
de direction 
Validation en Comité de pilotage 

Annexe 3 – Clé de 
répartition des contributions 
des Partenaires 

 Travaux en comité de direction et 
validation en comité de pilotage 

Annexe 4 – Licence de 
marque KorriGo 

Règles d’usages de la 
marque KorriGo et de ses 
codes graphiques 

Travaux en comité technique 
Validation en comité de direction et 
comité de pilotage 

Annexe 5 – Charte 
d’utilisation de la plateforme 
de tests 

Règles d’usages de la 
plateforme de tests 
interopérables KorriGo 
située à Chantepie 

Travaux en comité technique 
Validation en comité de direction et 
comité de pilotage 
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Annexe 1 

Liste des partenaires à la date de signature de la Convention 
Cadre KorriGo Transport 
 

Date de création : 01/12/2021 
 

 

Région Bretagne – réseau BreizhGo (train, cars, bateau) 

Rennes Métropole – réseau STAR 

Brest Métropole – réseau Bibus 

Lorient Agglo – réseau CTRL 

St Brieuc Armor Agglo – réseau TUB 

Quimper Bretagne Occidentale – réseau QUB 

St Malo Agglo – réseau MAT 

Quimperlé Communauté – réseau TBK 

Guingamp Paimpol Agglo – réseau Axeobus 

Fougères Agglo – réseau Surf 

Lamballe Terre & Mer – réseau Distribus 
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Annexe 2 

 

Charte d’interopérabilité des systèmes billettiques des réseaux de 
transport public bretons 

DATE DE CREATION : 01/12/2021 
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1. Contexte 
 

Les Autorités Organisatrices de Mobilité bretonnes, réunies au sein du GART Breizh, partagent la volonté de développer les 

transports collectifs, facteurs de cohésion sociale et territoriale incontournable. Elles se fédèrent afin d’apporter les moyens 

nécessaires à une politique de transport résolument engagée vers un développement économique et social et qui intègre le 

respect de l’environnement. 

Elles considèrent donc la billettique comme une technologie moderne (utilisation de supports de titres de transport 

intelligents et des transmissions de données sans contact) mais encore et surtout comme un outil de simplification de 

l’utilisation des transports collectifs.  

Depuis 2003, date de signature de la « Charte d’interopérabilité des systèmes billettiques des réseaux du Bassin de Rennes », 

les partenaires historiques Rennes Métropole, le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine et le Conseil régional de Bretagne ont 

décidé collectivement de partager une même vision de la billettique pour les réseaux de transports STAR, Illenoo et TER 

BreizhGo.  

L’interopérabilité est la capacité, pour deux ou plusieurs systèmes de fonctionner en synergie et de « dialoguer » entre eux, 

afin d’offrir au client la possibilité de réaliser toutes les opérations nécessaires à son voyage (achat de titre, validation , 

établissement d’un profil…), quel que soit le réseau auquel il s’adresse, en fonction des accords de distribution croisée passés 

entre les réseaux. 

La billettique interopérable en Bretagne se nomme KorriGo.  

Cette « carte bretonne des déplacements » est un support de titre unique pour les déplacements, favorisant le 

développement de l’intermodalité entre les réseaux urbains, interurbains et ferroviaires. Depuis mai 2016, la carte intègre de 

nouvelles applications permettant d’accéder à de nombreux services de la vie quotidienne (piscines, bibliothèques, vie 

universitaire…). KorriGo est devenue la carte bretonne des déplacements et des services. 

Avec plus de 450 000 cartes utilisées régulièrement, la carte KorriGo est entrée dans le quotidien des voyageurs de transport 

public sur les territoires concernés et a acquis une réelle notoriété auprès de la population.  

L’objectif partagé de poursuivre la diffusion de cette carte qui se veut universelle, se développe encore avec la diffusion de la 

carte KorriGo sur le réseau de Saint Malo Agglomération qui s’est doté d’un outil billettique depuis le mois de juin 2018, sur 

le réseau de Quimperlé Communauté en juin 2020, sur le réseau de Guingamp-Paimpol Agglomération en septembre 2020, 

sur le réseau de Fougères Agglo en juillet 2021 et sur le réseau de Lamballe Terre & Mer à compter de janvier 2022. 

Les six collectivités interopérables associées à leurs exploitants, ont souhaité définir dans une charte d’interopérabilité les 

principes communs permettant d’assurer la compatibilité des systèmes billettiques mis en œuvre sur les bassins de 

déplacement intra-régionaux.  

Il est à noter que cette charte d’interopérabilité à l’échelle de la Bretagne reprend et complète les principes définis dans la 

charte d’interopérabilité des systèmes billettiques du bassin de Rennes, initialement signée entre les trois réseaux présents  

sur le bassin de Rennes (STAR, illenoo et TER BreizhGo ayant pris le nom de BreizhGo depuis la mise en œuvre de la Loi Notre). 

Cette charte est complétée d’un référentiel fonctionnel et technique d’interopérabilité en constante évolution que les 

partenaires de l’interopérabilité billettique bretonne s’engagent à respecter pour les développements liés à leur système 

billettique. Les documents constitutifs de ce référentiel sont listés en annexe 2 au présent document. 

 

2. Objet de la charte d’interopérabilité 
La Charte d’interopérabilité a pour objet de définir les principales fonctionnalités auxquelles devront répondre les systèmes 

billettiques des réseaux concernés. 

Elle définit en particulier les principes communs tout au long du cycle de vie d’une carte interopérable : 

 définition de profils communs,  

 personnalisation et distribution des cartes interopérables, 

 organisation de la vente des titres multimodaux, 
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 règles de validation de ces titres, 

 modalités de contrôle de ces titres, 

 organisation et de gestion du service après-vente pour les cartes interopérables nominatives, déclaratives ou 

anonymes et les titres multimodaux (échanges de listes noires, blanches, etc.), 

 échange de données relatives aux titres multimodaux (données de vente, validation, contrôle), 

 sécurité (partage des clés et édition des SAMs). 

 

NB : dans ce document, on désigne par « carte » l’ensemble des supports sans contact personnalisés ou anonymes aujourd’hui 

concernés par la billettique KorriGo, qu’ils soient ou aient été utilisés par un ou plusieurs réseaux à titre expérimental ou 

définitif. Ces supports sont, à ce jour, la carte à puce Calypso, le billet sans contact, la clé USB, le téléphone NFC. 

Les principes énoncés par la charte n'excluent pas la possibilité d’édicter des règles propres à chacun des réseaux en matière 

de définition de produits monomodaux et/ou d’émission de supports non interopérables.  

Ils constituent toutefois le tronc commun indispensable à la construction d’une coopération tarifaire et au développement 

de systèmes billettiques interopérables qu’elle suppose. 

 

3. Identification des acteurs et des périmètres  
La présente Charte concerne un périmètre qui est la région Bretagne. Les éléments indiqués pour l’interopérabilité nationale 

ne sont cités qu’à titre indicatif. 

3.1. Interopérabilité régionale 

Les acteurs 

Les autorités organisatrices : 

L’autorité organisatrice du réseau BreizhGo (TER et cars) est le Conseil Régional de Bretagne. 

L’autorité organisatrice du réseau urbain STAR est Rennes Métropole.  

L’autorité organisatrice du réseau urbain Bibus est Brest Métropole.  

L’autorité organisatrice du réseau urbain de la CTRL est Lorient Agglomération. 

L’autorité organisatrice du réseau urbain QUB est Quimper Bretagne Occidentale. 

L’autorité organisatrice du réseau urbain TUB est Saint Brieuc Armor Agglomération. 

L’autorité organisatrice du réseau urbain MAT est Saint Malo Agglomération. 

L’autorité organisatrice du réseau TBK est Quimperlé Communauté. 

L’autorité organisatrice du réseau Axéo est Guingamp Paimpol Agglomération 

L’autorité organisatrice du réseau Surf est Fougères Agglomération 

L’autorité organisatrice du réseau Distribus est Lamballe Terre & Mer 

 

En cas de changement d’exploitant, les autorités organisatrices ci-dessus s’engagent à imposer le présent document à un 

nouvel exploitant. 

 

Les exploitants : 

L’exploitant du réseau régional BreizhGo pour le TER est la SNCF. La SNCF est liée à son autorité organisatrice par une 

convention régionale. 
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Le réseau régional BreizhGo pour sa partie interurbaine en Ille-et-Vilaine, anciennement nommé illenoo, est exploité par 

plusieurs sociétés liées à leur autorité organisatrice, le Conseil régional de Bretagne, par des contrats de délégation de service 

public. Les trois exploitants sont Keolis Ille-et-Vilaine, filiale du groupe Keolis, Transdev et illevia, régie régionale des 

transports. 

L’exploitant du réseau urbain rennais STAR est Keolis Rennes (filiale du groupe KEOLIS). L’exploitant est lié à l’autorité 

organisatrice par un contrat de délégation de service public. L’exploitant sous-traite une partie du service à d’autres 

transporteurs au travers de contrats. 

L’exploitant du réseau urbain brestois Bibus est RD Brest (filiale du groupe RATP Dev). L’exploitant est lié à l’autorité 

organisatrice par un contrat de délégation de service public. L’exploitant sous-traite une partie du service à d’autres 

transporteurs au travers de contrats. 

L’exploitant du réseau urbain lorientais CTRL est RATP Dev Lorient (filiale du groupe RATP Dev). L’exploitant est lié à son 

autorité organisatrice par un contrat de délégation de service public. L’exploitant sous-traite une partie du service à d’autres 

transporteurs au travers de contrats. 

L’exploitant du réseau urbain quimpérois QUB est Keolis Quimper (filiale du groupe KEOLIS). L’exploitant est lié à l’autorité 

organisatrice par un contrat de délégation de service public.  L’exploitant sous-traite une partie du service à d’autres 

transporteurs au travers de contrats. 

L’exploitant du réseau urbain briochin TUB est Baie d’Armor Transports, Société Publique Locale. L’exploitant est lié à 

l’autorité organisatrice par un contrat d’« Obligations de Service Public ». L’exploitant sous traite une partie du service à 

d’autres transporteurs locaux. 

L’exploitant du réseau urbain malouin MAT est RDSMA (filiale du groupe RATP). L’exploitant est lié à l’autorité organisatrice 

par un contrat de délégation de service public.  

L’exploitant du réseau urbain quimperlois TBK est RATP DEV QUIMPERLE COMMUNAUTE. L’exploitant est lié à l’autorité 

organisatrice par un contrat de délégation de service public. 

L’exploitant du réseau urbain guingampais Axéo est Transdev. L’exploitant est lié à l’autorité organisatrice par un contrat de 

délégation de service public. 

L’exploitant du réseau urbain fougerais Le Surf est Transdev. L’exploitant est lié à l’autorité organisatrice par un contrat de 

délégation de service public. 

L’exploitant du réseau urbain lamballais Distribus est Transdev. L’exploitant est lié à l’autorité organisatrice par un contrat de 

délégation de service public. 

 

Le périmètre géographique d’interopérabilité 
Le périmètre d’interopérabilité est celui correspondant au plus grand territoire des onze autorités organisatrices concernées, 

c’est-à-dire dire toute la Bretagne. 

Ce périmètre prend donc en compte toutes les origines - destinations possibles entre chacun des 11 réseaux de transport 

concernés.  

Ces origines - destinations peuvent concerner un seul réseau, comme plusieurs réseaux, que le client soit mono ou 

multimodal.  

 

Evolutions du périmètre géographique d’interopérabilité 

Concrètement, les autorités organisatrices souhaitant mettre en œuvre sur leur réseau une billettique interopérable avec 

ceux concernés par la présente charte devront adhérer aux principes qui y sont définis.  

C’est la raison pour laquelle les signataires de la convention cadre KorriGo Transport doivent s’informer mutuellement des 

projets en cours et des modalités de leur concrétisation. Ils pourront faire toutes remarques qu’ils estimeront nécessaires à 

la bonne mise en œuvre de l’interopérabilité régionale. 
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Dans la mesure où les partenaires de l’interopérabilité billettique bretonne s’estimeraient impactés par l’entrée d’un nouvel 

acteur de l’interopérabilité régionale, ils devront valider le document qui sera validé par les nouveaux partenaires et participer 

aux échanges techniques. 

 

3.2. Interopérabilité inter-régionale et nationale 
Au-delà du périmètre régional, d’autres bassins de déplacement pourraient être intéressés par la mise en œuvre d’une 

billettique interopérable avec le système défini au niveau national voire européen. Les nouveaux acteurs qui seraient alors 

concernés seront identifiés par des accords spécifiques qui devront être cohérents avec la présente charte.  

En outre, chaque partenaire s’engage à mettre en œuvre dans son système billettique les dispositions techniques relatives à 

la normalisation Calypso, à Intercode 2, Intertic, et au référentiel technique d’interopérabilité KorriGo et informer en amont 

des modifications majeures qu’il envisage à terme et ce au regard des imbrications des systèmes billettiques entre eux.  
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Tableau de synthèse 

 

Niveau 

d’interopérabilité 

 

Déplacements concernés Réseaux concernés Objectif Gammes tarifaires concernées Applications transports 

concernées 

Interopérabilité sur le 

bassin de Rennes 

2003-2012 

O/D à l’intérieur du bassin de 

Rennes  

O/D liées au bassin de Rennes 

via le réseau TER BreizhGo ou 

illenoo 

TER BreizhGo 

STAR 

Cars BreizhGo (ancien 

illenoo) 

Distribution de cartes 

interopérables portant : 

 les 3 gammes 

monomodales 

 les gammes 

multimodales 

communes à 2 ou 3 

réseaux 

Titres monomodaux STAR, TER 

BreizhGo et illenoo 

 

Titres multimodaux intégrés et/ou 

soudés 

KorriGo 

Interopérabilité 

Régionale 

A compter de 2012 

Déplacements inter-bassins de 

Bretagne 

Bibus  
QUB  
CTRL 
TER BreizhGo 
STAR  
Cars BreizhGo (ancien 
illenoo) 

Utilisation de cartes 

émises par d’autres 

bassins bretons sur 

l’ensemble des autres 

réseaux 

 

 

Gammes monomodales et  

multimodales des nouveaux réseaux 

partenaires 

KorriGo  

Interopérabilité 

Régionale 

A compter de 2014 

Déplacements inter-bassins de 

Bretagne 

Bibus  

QUB  

CTRL 

TER BreizhGo 

STAR  

Cars BreizhGo (ancien 

illenoo) 

TUB 

Utilisation de cartes 

émises par d’autres 

bassins bretons sur 

l’ensemble des autres 

réseaux 

Gammes monomodales et  

multimodales des nouveaux réseaux 

partenaires 

KorriGo 
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Interopérabilité 

Régionale 

A compter de 2018 

Déplacements inter-bassins de 

Bretagne 

Bibus  

QUB  

CTRL 

STAR  

BreizhGo 

TUB 

MAT 

Utilisation de cartes 

émises par d’autres 

bassins bretons sur 

l’ensemble des autres 

réseaux 

Gammes monomodales et  

multimodales des nouveaux réseaux 

partenaires 

KorriGo 

Interopérabilité 

Régionale 

A compter de 2020 

Déplacements inter-bassins de 

Bretagne 

Bibus  

QUB  

CTRL 

STAR  

BreizhGo 

TUB 

MAT 

TBK 

Axeo 

Utilisation de cartes 

émises par d’autres 

bassins bretons sur 

l’ensemble des autres 

réseaux 

Gammes monomodales et  

multimodales des nouveaux réseaux 

partenaires 

KorriGo 

Interopérabilité 

Régionale 

A compter de 2021 

Déplacements inter-bassins de 

Bretagne 

Bibus  

QUB  

CTRL 

STAR  

BreizhGo 

TUB 

MAT 

TBK 

Axeo 

Le Surf 

Utilisation de cartes 

émises par d’autres 

bassins bretons sur 

l’ensemble des autres 

réseaux 

Gammes monomodales et  

multimodales des nouveaux réseaux 

partenaires 

KorriGo 

Interopérabilité 

Régionale 

A compter de 2022 

Déplacements inter-bassins de 

Bretagne 

Bibus  

QUB  

CTRL 

STAR  

BreizhGo 

TUB 

Utilisation de cartes 

émises par d’autres 

bassins bretons sur 

l’ensemble des autres 

réseaux 

Gammes monomodales et  

multimodales des nouveaux réseaux 

partenaires 

KorriGo 
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MAT 

TBK 

Axeo 

Le Surf 

Dsitribus 

Interopérabilité inter-

régionale  

et nationale (voire 

européenne)  

Déplacements hors Bretagne 

ayant un lien (ou non) avec l’un 

des réseaux bretons 

8 réseaux bretons listés ci-

dessus + tous les réseaux 

de transports publics 

français/européens 

utilisateurs de l’application 

Hoplink 

Utilisation de cartes 

émises par des bassins 

bretons sur d’autres 

bassins français / 

européens (et 

réciproquement) 

Titres monomodaux pour clients 

occasionnels pour KorriGo 

 

Titres des gammes tarifaires 

transposables dans l’application 

Hoplink 

KorriGo, Hoplink 
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4. Modalités de coopération tarifaire aux différentes échelles 

4.1. Objectifs de l’interopérabilité sur le territoire breton 

Les différents niveaux d’intégration des titres  

Titres intégrés 

Les titres intégrés appartiennent à la gamme tarifaire de tous les réseaux auxquels ils donnent accès. Ils donnent lieu à une 

répartition de recettes suivant des clefs liées à l’usage du titre sur les différents réseaux. Ils permettent sur un trajet donné 

d’enchaîner ou d’alterner les modes de transport. 

Les profils ouvrant droit à certains titres multimodaux, les niveaux de prix et les modalités de validation de ces titres sont 

définis de façon commune entre les réseaux.  

 

Titres soudés  

Les titres soudés relient un titre de la gamme d’un des réseaux partenaires KorriGo à un ou plusieurs autres réseaux. 

Le prix de ces titres est égal au maximum à la somme des prix des deux titres monomodaux le composant. Les recettes revenant 

à chaque transporteur sont fixées a priori. Ces titres permettent des déplacements uniquement sur des modes 

complémentaires. 

Le nombre de titres soudés peut être amené à évoluer au fil du temps et du développement des accords tarifaires entre 

Autorités Organisatrices de Mobilité et exploitants. 

 

Support commun  

Des titres multimodaux et/ou monomodaux de différents réseaux sont hébergés sur le même support interopérable KorriGo, 

quel qu’en soit l’émetteur, et c’est bien là un des intérêts majeurs de la billettique. La durée de vie de ce support est de 7 ans. 

Par exemple, un abonné BreizhGo voyageant occasionnellement sur le réseau CTRL pourra avoir dans son support un 

abonnement monomodal BreizhGo et un carnet de 10 voyages CTRL sur un support émis par n’importe quel partenaire du 

dispositif KorriGo. 

Ce niveau d’intégration relève du domaine de la billettique et non du domaine tarifaire, car reposant sur l’existence d’un unique 

support de titres commun. 

 

Les fonctions interopérables  
Sur le territoire régional et dans la limite de celui-ci, un client pourra se faire établir une carte interopérable pour emprunter 

différents modes de transport, en utilisant des titres monomodaux ou multimodaux. 

Pour les titres multimodaux, le client peut donc se faire établir une carte interopérable et faire établir son profil tarifaire (pour 

les titres intégrés) auprès de l’un ou l’autre des réseaux partenaires, acheter des titres aux points de ventes de l’un ou de l’autre 

des réseaux (différence entre le multimodal et l’intermodal), valider ces titres et être contrôlé sur chacun des réseaux 

concernés, et bénéficier d’un service après-vente auprès des réseaux concernés. 

Pour les titres monomodaux, le client peut se faire établir un profil monomodal, acheter des titres aux points de ventes du 

réseau concerné, valider ces titres et être contrôlé sur ce réseau et ce, en utilisant la même carte que précédemment. Il 

bénéficie du SAV prévu par le réseau concerné. 

Les cartes interopérables peuvent donc contenir : 

 des droits à réduction (profils, monomodaux ou multimodaux) ; 

 plusieurs titres monomodaux valides sur chacun des modes respectifs ; 

 des titres multimodaux. 
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Des spécifications communes permettent l’émission des cartes interopérables, l’inscription de droits tarifaires, la distribution 

des titres multimodaux aux clients bretons, leur utilisation sur différents modes, le déroulement des fonctions d’après-vente. 

Outre, les supports et les tarifs communs, la répartition des recettes, la gestion de la sécurité des systèmes, et des échanges 

de données d’usage font partie intégrante de l’interopérabilité KorriGo.  

Chaque réseau est également libre d’émettre des supports non interopérables, qui auront alors pour seule fonction le 

chargement des profils et titres monomodaux du réseau émetteur de la carte. Ces cartes ne sont pas porteuses de l’identité 

KorriGo. 

 

4.2. Objectifs de l’interopérabilité régionale 
 

Le niveau le plus élémentaire de multimodalité peut être défini pour des clients venant de bassins bretons voisins et désirant 

voyager en utilisant les modes de transport d’un autre bassin breton.  

Il s’agit donc, pour un client venant d’un autre bassin breton, d’avoir la possibilité de charger, dans la carte émise par son bassin 

d’origine, un titre de l’un des réseaux d’un autre bassin breton, ainsi que de valider son titre et d’être contrôlé sur ce réseau.  

Les exploitants du bassin associé n’ont, à ce jour, pas la faculté d’établir les profils et de vendre des titres d’un autre bassin 

breton. 

 

4.3. Règles de délivrance et d’acceptation des cartes sur le territoire breton 
 

La suite du document vise à spécifier les procédures communes aux réseaux interopérables KorriGo sur le périmètre régional. 

Définition  
Le Conseil Régional de Bretagne, et Rennes Métropole restent propriétaires de l’application multimodale KorriGo. Chaque 

réseau partenaire de l’interopérabilité KorriGo peut devenir émetteur de cartes et d’application KorriGo.  

Cartes délivrées dans ce périmètre d’interopérabilité 
Les cartes interopérables délivrées par les exploitants bretons seront conformes aux spécifications définies par les émetteurs 

d’application, et permettront d’héberger les titres qui entrent dans le cadre de la coopération tarifaire décrite ci-dessus. 

Des cartes non interopérables réservées à la distribution de titres monomodaux pourront être émises par les réseaux qui le 

souhaitent. Elles ne sont pas concernées par les spécifications de la présente charte et ne pourront pas utiliser dans leur visuel 

la charte graphique KorriGo. Ces cartes ne pourront pas contenir de titres multimodaux, ni de titres monomodaux d’un autre 

exploitant breton, même adhérant à la charte d’interopérabilité. Il est cependant recommandé que les procédures et règles 

de gestion des cartes non interopérables suivent au plus près celles qui sont contenues dans le présent document. 

Cartes acceptées dans ce périmètre d’interopérabilité 

L’ensemble des équipements des réseaux concernés par la présente charte acceptera les cartes interopérables définies par les 

référentiels techniques et émises par lesdits réseaux. 

 

4.4. Règles d’établissement des profils tarifaires et de vente des titres  

Attribution des profils tarifaires 
La SNCF attribue tous les profils tarifaires de : 

 la gamme tarifaire TER BreizhGo, monomodale et multimodale 

 la gamme tarifaire SNCF nationale (exemple : ASR) 

 la gamme UNIPASS 
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La Région Bretagne attribue tous les profils tarifaires de : 

 la gamme tarifaire Cars BreizhGo monomodale et multimodale  

Le réseau STAR attribue tous les profils tarifaires de : 

 la gamme monomodale STAR,  

 la gamme UNIPASS  

Le réseau Bibus attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale Bibus. 

Le réseau CTRL attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale CTRL. 

Le réseau QUB attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale QUB. 

Le réseau TUB attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale TUB. 

Le réseau MAT attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale MAT. 

Le réseau TBK attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale TBK. 

Le réseau Axéo attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale Axéo. 

Le réseau Surf attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale Surf. 

Le réseau Distribus attribue tous les profils tarifaires de la gamme monomodale Distribus. 

 

Ventes des titres sur supports KorriGo 

A ce jour, l’organisation sur chacun des réseaux concernés par la charte est la suivante :  

Vente sur le réseau ferroviaire de BreizhGo : 

 points de vente : guichets des gares, automates (DBR), boutiques, dépositaires, Espace KorriGo en gare de Rennes et 

en gare de Saint Brieuc, vente à distance. Ce réseau de distribution peut être amené à évoluer ; 

 titres vendus : tous les titres de la gamme tarifaire régionale TER BreizhGo disponibles sur support billettique, tous les 

titres de la gamme UNIPASS, tous les titres de la gamme SNCF nationale disponibles sur support billettique. 

Vente sur le réseau des cars BreizhGo : 

 points de vente : gare routière, dépositaires et conducteurs, Espace KorriGo en gare de Rennes (premier chargement 

après création de carte), site de vente à distance à venir. Ce réseau de distribution peut toutefois être amené à 

évoluer. 

 titres vendus : tous les titres monomodaux  du réseau de cars BreizhGo, les titres multimodaux des cars BreizhGo.  

Vente sur le réseau STAR : 

 points de vente : agences commerciales, dépositaires, automates du métro, Espace KorriGo en gare de Rennes, vente 

à distance. 

 titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale STAR et tous les titres UNIPASS.  

Vente sur le réseau Bibus : 

 points de vente : agence commerciale (en vente physique et à distance via la boutique en ligne), dépositaires, 

automates du tramway, du téléphérique et de l’agence commerciale, distributeurs de billets de banque du Crédit 

Mutuel de Bretagne-Arkea. Ce réseau de distribution peut être amené à évoluer. 

 titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale BIBUS.  

Vente sur le réseau CTRL : 

 points de vente : la Gare d’Echanges, les dépositaires et les conducteurs, les automates de surface, le site de vente à 

distance. Ce réseau de distribution peut être amené à évoluer. 

 titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale CTRL 
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Vente sur le réseau QUB : 

 points de vente : agence commerciale, dépositaires, vente en ligne. Ce réseau de distribution peut être amené à 

évoluer. 

 titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale QUB 

Vente sur le réseau TUB :  

 points de vente : agence commerciale, dépositaires, vente en ligne, Espace KorriGo en gare de Saint Brieuc. Ce réseau 

de distribution peut toutefois être amené à évoluer. 

 Titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale TUB, les titres intermodaux TUB + cars BreizhGo  

Vente sur le réseau MAT :  

 points de vente : agence commerciale en gare de Saint Malo, dépositaires, automates de surface, vente en ligne. Ce 

réseau de distribution peut toutefois être amené à évoluer. 

 Titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale MAT. 

Vente sur le réseau TBK :  

 points de vente : agence commerciale en gare de Quimperlé, dépositaires, à bord des véhicules, vente en ligne. Ce 

réseau de distribution peut toutefois être amené à évoluer. 

 Titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale TBK. 

Vente sur le réseau Axéo :  

 points de vente : agence commerciale, dépositaires, à bord des véhicules, vente en ligne. Ce réseau de distribution 

peut toutefois être amené à évoluer. 

 Titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale Axéo. 

Vente sur le réseau Surf :  

 points de vente : agence commerciale, dépositaires, à bord des véhicules, vente en ligne. Ce réseau de distribution 

peut toutefois être amené à évoluer. 

 Titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale Surf. 

Vente sur le réseau Distribus :  

 points de vente : dépositaires, à bord des véhicules, vente en ligne. Ce réseau de distribution peut toutefois être 

amené à évoluer. 

 Titres vendus : tous les titres de la gamme monomodale Distribus. 

 

 

5. Le projet de service 

5.1. Définition du projet de service 
Chaque autorité organisatrice de transport partenaire s’engage à : 

 gérer les titres multimodaux selon les principes définis dans la charte et le référentiel fonctionnel associé (REFOCO) 

 mettre en œuvre l’interopérabilité avec les autres réseaux partenaires de l’interopérabilité billettique KorriGo. 

Les partenaires s’engagent à ne mettre en œuvre que des modalités d’exploitation ou d’évolution des systèmes qui devront 

respecter les principes communs d’interopérabilité décrits dans ce document et ceux qui lui sont associés. 

La présente charte est à considérer comme constitutive du socle politique et technique de l’interopérabilité KorriGo mais 

également comme une partie dudit socle et est donc complétée par les documents listés en annexe 2.  

L’ensemble de ces documents sont constitutifs de l’interopérabilité et doivent être approuvés par les partenaires KorriGo.  
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Généralités 
Le projet de service ne concerne que les titres hébergés par des supports interopérables (titres multimodaux et titres 

monomodaux de tous les transporteurs). 

Pour les différents modes d’intégration tarifaire existants ou envisagés, le projet de service définit les différents services qui 

seront assurés aux clients par les autorités organisatrices et les exploitants au travers des fonctions interopérables des 

systèmes billettiques : 

 le minimum de pratiques d’exploitation (vente, validation, contrôle, SAV,…), qu’il conviendra d’harmoniser entre les 

différents réseaux, afin de garantir la bonne mise en œuvre des accords entre les partenaires, 

 la communication externe commune, 

 la liste des fonctions interopérables (principaux événements du cycle de vie de la carte).  

 

Fonctions devant être interopérables  
Des spécifications, règles et procédures sont définies pour les fonctions suivantes : 

 instruction des dossiers des clients multimodaux, ou à comportement multimodal, ou susceptibles de le devenir selon 

le souhait des réseaux, 

 attribution d’une carte, 

 paiement ou consigne, remboursement d’une consigne, 

 chargement des produits dans la carte, 

 paiement des produits, 

 gestion des dysfonctionnements, 

 les fonctions de SAV : remboursement, annulation de validation, reconstitution des cartes, déclaration de cartes 

perdues, volées, 

 consultation des cartes par les clients, 

 validation des titres, 

 contrôle des cartes et des titres, 

 retrait des cartes, 

 fonctions de sécurité : gestion des clefs et des SAM, traitement des cartes perdues / volées, traitement des listes 

noires, contrôle cartes à toutes les étapes par tous les équipements billettiques (reconnaissance cartes interopérables, 

détection cartes en liste noire,…), 

 échange des données relatives aux déplacements multimodaux (données de vente, validation, contrôle). 

 

5.2. Les types de titres acceptés par les systèmes 
Les systèmes billettiques mis en place par les réseaux doivent pouvoir évoluer si de nouveaux accords tarifaires venaient à 

modifier la gamme de titres actuelle.  

De manière générique, tous les systèmes billettiques devraient pouvoir supporter : 

 des titres unitaires (ticket unité, ticket demi-journée, ticket journée,…), 

 des titres de N voyages, 

 des abonnements à nombre de voyages illimité à validité fixe ou glissante, 

 des abonnements permettant un nombre de voyages limité dans une période de temps : un aller/retour par jour, cinq 

allers/retours par semaine, 10 déplacements par semaine etc.… 
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 des billets de groupes, 

 des billets d’accompagnant, 

 des titres dégressifs en fonction de l’utilisation, 

 les unités de transport, afin de permettre par exemple l’application de la tarification « heurée » (heures de 

pointe/heures creuses).  

 

Tous ces titres peuvent ou pourront être déclinés en validités différentes : 

 dans l’espace : une ou plusieurs zones de validité et / ou O/D, 

 dans le temps : une durée de validité (une heure, un jour, une semaine, un mois, un an, par exemple), validité sur 
certains créneaux horaires, sur certains jours, sur une certaine période, 

 en prix différents suivant le(s) profil(s) du porteur, 

 en classes différentes. 

Tous ces titres pourraient être valides dans le transport, seuls ou associés à un autre service comme le stationnement. 

Ces évolutions de gammes tarifaires constituent des objectifs cibles qui nécessiteront des développements progressifs.  

 

5.3.  Instruction des dossiers  
Les guichets des réseaux partenaires sont autorisés à attribuer une carte interopérable puis des profils et statuts 

communautaires qui sont dans la spécification technique adéquate d’interopérabilité (instanciations). 

Les engagements de tous les exploitants sont : 

 de suivre la procédure spécifiée par les autorités organisatrices, 

 de respecter les spécifications de sécurité émises par les Autorités organisatrices concernant l’installation des SAM 

dans les équipements billettiques, 

 de donner les informations nécessaires à une gestion des clients communs aux exploitants des autres réseaux. Les 

autres informations peuvent être à l’usage exclusif de l’exploitant qui a instruit le dossier. Les informations nécessaires 

sont celles qui sont définies dans les documents de spécifications d’interopérabilité sur le territoire régional. Les 

exploitants peuvent convenir de s’échanger des informations supplémentaires. 

 les cartes interopérables pouvant contenir des statuts, profils et titres monomodaux et multimodaux, les descriptions 

des données des titres multimodaux sont écrites en commun et chacun exprime les données qui lui sont nécessaires. 

 A terme, un titre multimodal pourrait être proposé en prélèvement automatique. 

 

Propriétés des données relatives aux clients  

Les données qui permettent l’instruction des dossiers client pour acquérir des titres multimodaux sont la propriété commune 

des réseaux. Ces données doivent donc être communiquées aux autres réseaux par celui qui a instruit le dossier. 

Ces échanges de données entre partenaires passeront par la Plateforme Multiservices KorriGo (PMS).  

Les autres données restent la propriété du réseau qui a instruit le dossier. 

 

5.4. Attribution d’une carte  
Tous les exploitants sont autorisés à attribuer les cartes pour lesquelles ils ont pu instruire un dossier. Les opérations 

techniques permettant l’attribution peuvent être indifféremment menées en différé (back office) ou directement face au client 

(front office) pour délivrance immédiate, les procédures n’étant pas forcément les mêmes pour tous les exploitants. 

Les cartes sont identifiées de manière unique avec un numéro de série qui restera unique durant la vie du système billettique, 

quel que soit l’émetteur de la carte. 
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Les équipements de personnalisation et la gestion des stocks de cartes doivent être conformes aux prescriptions de sécurité 

des AO et des exploitants, tant pour la conception et la réalisation des équipements que pour leur intégration dans un système, 

leur installation et exploitation dans un local sécurisé. Les procédures appliquées sont celles spécifiées dans le document de 

spécifications fonctionnelles d’interopérabilité à l’échelle du territoire régional (REférentiel FOnctionnel COmmun).  

 

Paiement de la carte (quand il s’agit d’une carte à puce Calypso) :  

La première carte interopérable nominative de chaque client sur un réseau donné lui est délivrée gratuitement, soit de façon 

permanente, soit a minima au moment du lancement de la billettique. Ce principe est édicté de sorte qu’il n’y ait pas d’effet 

d’aubaine et donc de report de charges d’un réseau sur l’autre. Un client irait se faire fabriquer une carte sur le réseau A, celle-

ci étant gratuite, pour ne l’utiliser que sur le réseau B, et ce, pour la seule raison que la fabrication sur le réseau B est payante. 

Cela pourrait conduire à terme à rendre la carte payante sur tous les réseaux. 

En cas de perte ou de vol, la carte nominative sera remplacée moyennant perception de la somme de 8 €.  

En cas de dysfonctionnement (hors détérioration volontaire, assimilé aux cas de perte ou de vol), la carte nominative sera 

remplacée gratuitement.  

A la fin de la période de validité d’une carte nominative, celle-ci est remplacée gratuitement.  

Les procédures correspondantes seront décrites dans le chapitre 3.6 « Gestion du Service Après-Vente ». 

 

Les cartes interopérables à données déclaratives sont remises aux clients selon les modalités définies par chaque réseau 

(gratuitement ou moyennant paiement). Elles sont gérées de la même façon que les cartes nominatives en fin de période de 

validité ou en cas de dysfonctionnement. 

En cas de perte ou de vol, une nouvelle carte sera émise, car la carte déclarative, sans lien avec un fichier client, ne permettra 

pas le remplacement des titres perdus ou volés.  

En cas de dysfonctionnement, la carte déclarative sera remplacée gratuitement.  

 

Les règles ne sont à ce jour pas décrites pour les autres supports, mais le même objectif d’harmonisation est clairement 

partagé entre les réseaux partenaires. Celle-ci sera complétée autant que de besoin, au moment notamment, de la mise en 

place de nouveaux supports. 

 

5.5. Achat et paiement de titres de transport 

Chargement des titres sur la carte - Equipements de vente 
Le chargement des produits n’est possible qu’au travers d’équipements conformes aux spécifications émises par les AO et 

exploitants. Ces équipements sont parfaitement identifiés dans le système informatique de gestion de l’exploitant qui en est 

responsable, par un numéro qui restera unique durant toute la vie du système. 

Ces équipements sont exploités sous la responsabilité de l’exploitant. Ils sont conformes aux prescriptions de sécurité émises 

par l’ensemble de la coopération tarifaire pour la gestion des SAM.  

Tout équipement réputé conforme aux spécifications a la possibilité de charger les produits autorisés dans une carte autorisée. 

Lorsqu’un exploitant ou une AO met un nouvel équipement en service, il n’a donc pas d’autorisation à demander, mais doit 

seulement garantir la conformité de son équipement aux spécifications de la coopération tarifaire. 

Pour le rechargement de produits monomodaux par les équipements d’un autre réseau breton, des accords au cas par cas 

seront passés. Ces accords ne sont pas décrits dans la présente charte.  
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Propriétés des données de distribution (chargement ou rechargement) des titres multimodaux  

Les données de distribution des titres multimodaux sont la propriété commune des réseaux concernés. Ces données doivent 

donc être communiquées par celui qui a chargé ou rechargé la carte aux autres réseaux concernés par le titre multimodal.  

Ces échanges de données entre partenaires passeront par la Plateforme Multiservices KorriGo (PMS).  

Les autres données relatives au chargement de titres monomodaux restent la propriété du réseau concerné. 

Remarque : Lors de la modification d'une information sur une carte en cours de validité (ex : profils, titres…), une attention 

particulière sera portée à la préservation des autres données. 

 

Paiement des titres 
La gestion des paiements en espèces, par carte bancaire, chèque, prélèvement bancaire, porte-monnaie électronique (PME) 

ou post-paiement ne suppose pas de règles particulières autres que celles utilisées pour sécuriser les paiements.  

Un produit rechargé dans une carte est réputé avoir été payé par le client (ou devant l’être pour le post-paiement).  

Les incidents de paiement restent donc à la charge de l’exploitant qui a effectué la vente. Les montants correspondants sont 

inclus dans les sommes à répartir. 

Aucune carte ou téléphone NFC porteurs à la fois de l’application KorriGo et d’un PME (ex : carte de convergence BMS2) n’a à 

ce jour été émis ou utilisé sur un des réseaux partenaires. 

Chaque partenaire s’engage à étudier la faisabilité et tester l’acceptabilité technique de tels supports sur son système 

billettique, dès lors qu’au moins l’un d’eux souhaiterait à l’avenir s’engager dans leur émission et leur usage sur son réseau. 

 

Service de prélèvement automatique 
Le prélèvement automatique est un service proposé en version monomodale par différents réseaux et est donc défini librement 

par chacun d’eux. 

Son fonctionnement générique est le suivant : 

 le client, après avoir fourni ses coordonnées bancaires, voit sa carte chargée d’un profil (si nécessaire) et d’un titre 

valable pour x mois ou années ; 

 chaque mois il est débité sur son compte de la valeur de son abonnement mensuel ; 

 si le client veut suspendre temporairement pendant un mois la validité de son titre, un simple appel à l’exploitant du 

réseau concerné suffira. Durant le mois désigné par le client, son titre sera suspendu ainsi que le prélèvement sur son 

compte. Cela ne l’empêchera pas s’il le désire d’utiliser d’autres titres de transport contenus sur sa carte pour voyager 

pendant cette même période (cas d’une personne ayant pris trois semaines de vacances sur un mois). Le mois suivant, 

son titre sera à nouveau accepté sur le réseau. 

Cette formule a plusieurs avantages : 

 le client n’a plus à recharger son abonnement tous les mois ; 

 en billettique, il n’y a plus de coupon à envoyer tous les mois (moins lourd à gérer pour le réseau) ; 

 elle est souple, grâce à la possibilité de suspendre la validité de son titre ; 

 elle est fidélisante ; 

 elle permet la création d’offres commerciales de type : « pour 11 mois d’utilisation consécutifs, le 12ème est gratuit ». 

Le prélèvement automatique peut être associé à différentes périodicités (mensuelle, trimestrielle, annuelle, etc.).  

La possibilité de suspendre l’utilisation de son titre pendant une période donnée varie selon les périodicités et les systèmes en 

place.  

Les réseaux partenaires peuvent mettre en place ultérieurement un service de prélèvement automatique pour des titres 

multimodaux chargés sur les cartes interopérables. Ceci implique un accord sur le modus operandi. 

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 43 / 83
1521



Page 17 sur 33                                                                                                                      

 

 

Service de télévente  

Pour souscrire à un service de télévente, le client procède par un canal quelconque (agence, internet, correspondance) pour 

faire enregistrer sur son support son profil éventuel, les caractéristiques du titre (son O/D, zone, etc.) et le type de titre qu’il 

souhaite acheter par ce service, puis remet éventuellement ses coordonnées bancaires. 

Par la suite, la simple présentation de sa carte à un valideur ou autre équipement de type automate déclenche, le 1er jour de 

validité du titre, l’autorisation de paiement et l’inscription du titre correspondant validé sur sa carte. Le paiement s’effectue 

par télé - prélèvement sur le compte bancaire. 

Chaque réseau définira avec son AO le(s) système(s) qu’il mettra en place sur sa propre gamme. Pour ce qui concerne les titres 

multimodaux, le choix sera fait d’un commun accord entre les partenaires, AO et exploitants. 

 

Service de post paiement  
Des réseaux pourront mettre en place le post-paiement qui consiste à facturer le client par période après l’utilisation du service 

de transport, et en fonction de sa consommation réelle. 

 

5.6. Gestion du Service Après-Vente (SAV) 
Tant pour le remboursement que pour l’échange ou la modification des titres, les règles qui s’appliquent sont celles relatives 

à chacun des titres, établies :  

 pour les gammes monomodales : par chacun des réseaux avec son AO, 

 pour les gammes multimodales : par accord entre réseaux et AO. 

Seules les modalités de SAV concernant les cartes interopérables sont donc reprises dans le présent document, qui ne traite 

pas du SAV des titres de transport en tant que tels.  

 

Titres monomodaux :  
Cette fonction sera traitée par chaque exploitant en suivant des procédures qui lui sont propres.  

 

Titres multimodaux :  
Echange ou modification de titres : ces fonctionnalités pourront être mises en place sur les équipements de vente billettiques. 

Elles seront alors possibles suivant des procédures communes à tous les exploitants qui seront précisées ultérieurement.  

 

Suspension de validation 

Cette fonctionnalité pourra être mise en place au minimum sur certains équipements billettiques de distribution des différents 

réseaux.  

Concernant la validation d’un autre titre après suspension d’une validation, l’outil de contrôle, qui ne permettra pas quant à 

lui de suspendre une validation, permettra la validation d’un autre titre présent sur la carte.  

 

Gestion des dysfonctionnements 
Il est impossible de vérifier si un client est porteur d’un titre valide ou non lorsque sa carte ne peut plus communiquer avec les 

terminaux de validation ou de contrôle. Une fraude potentielle importante pourrait donc apparaître si les cartes en 

dysfonctionnement n’étaient pas retirées le plus vite possible au porteur, après constatation d’un dysfonctionnement.  
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Par ailleurs, les problèmes causés aux clients en règle par le système billettique doivent être réglés sans aucun dommage pour 

eux et avec un minimum de démarches. 

Les personnels assermentés présents dans les véhicules peuvent être amenés à retirer les cartes aux clients (dans le respect 

des procédures communes définies dans le REFOCO). 

En cas de dysfonctionnement de la carte, une procédure permettra au client de terminer son voyage. Cette procédure devra 

encourager fortement le client à remettre cette carte dans une agence commerciale. 

Lors du passage dans une agence commerciale ou aux guichets d’un des réseaux partenaires :  

 la carte en dysfonctionnement peut être reconstituée immédiatement ou dans des délais acceptés par le client. La 
carte est alors reconstituée et donnée au client. 

 la carte ne peut être reconstituée immédiatement ou le client ne veut pas attendre. Un titre provisoire de substitution 
peut lui être remis. Après recherche et reconstitution, la nouvelle carte est remise au client dans l’une des agences 
commerciales habilitées de l’un des exploitants.  

Si au moment de la constatation du dysfonctionnement la carte ne contenait pas de titre valide, une amende peut être perçue 

par l’exploitant du réseau sur lequel l’infraction a été commise.  

 

Reconstitution des cartes interopérables 

Définition 

La reconstitution d’une carte nominative consiste à inscrire dans une nouvelle carte les données d’identification du client, ses 

statuts, ses profils, ses services et ses titres présents dans l’ancienne carte encore valides, en prenant en compte les règles 

énoncées ci-dessous. 

Cette opération est rendue nécessaire en cas de perte, de vol, de dysfonctionnement, de modification nécessitant l’émission 

d’une nouvelle carte ou de renouvellement de carte en fin de période de validité. 

Remarque : les valeurs PME, par suite de ce qui est indiqué au §3.5.2, ne pourront pas être reconstituées par les exploitants 

des réseaux. 

 

Modalités 

Les modalités de reconstitution pourront être différentes suivant les différents motifs énoncés ci-dessous.  

Pour une carte à puce Calypso interopérable nominative, les modalités préconisées dans le cadre de l’interopérabilité KorriGo, 

peuvent être résumées dans le tableau ci-dessous : 

 

 Perte ou vol Dysfonctionnement Renouvellement 

Identification porteur OUI OUI OUI 

Statuts et profils  OUI OUI OUI 

Services (télévente, etc.) OUI OUI OUI 

Abonnement  OUI OUI OUI 

Carnet  OUI pour les billettiques 

serveur centrique ou geste 

commercial pour les 

autres 

OUI pour les billettiques serveur 

centrique ou geste commercial 

pour les autres 

OUI 
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Titre Unitaire  OUI pour les billettiques 

serveur centrique ou geste 

commercial pour les 

autres 

OUI pour les billettiques serveur 

centrique ou geste commercial 

pour les autres 

OUI 

Données de fidélisation  OUI pour les billettiques 

serveur centrique ou geste 

commercial pour les 

autres 

OUI pour les billettiques serveur 

centrique ou geste commercial 

pour les autres 

OUI 

PME pas de reconstitution par les exploitants 

le client devra s’adresser à sa banque 

Coût de la reconstitution pour le 

client 

Payant gratuit gratuit 

 

Pour une carte à puce Calypso interopérable déclarative ou anonyme, les modalités préconisées dans le cadre de 

l’interopérabilité KorriGo, peuvent se résumer de la manière suivante : 

 

 Perte ou vol Dysfonctionnement Renouvellement 

Abonnement (support 

déclaratif) 

NON (1) OUI OUI 

Carnet   

Pas de reconstitution possible 

techniquement 

OUI pour les billettiques serveur 

centrique ou geste commercial 

pour les autres 

OUI 

Titre Unitaire  OUI pour les billettiques serveur 

centrique ou geste commercial 

pour les autres 

OUI 

Données de fidélisation  OUI pour les billettiques serveur 

centrique ou geste commercial 

pour les autres 

OUI 

Coût de la reconstitution 

pour le client 

gratuit gratuit 

 

(1) Sauf mesures organisationnelles hors système billettique. 

Les cartes interopérables déclaratives ou anonymes, perdues ou volées, ne peuvent techniquement pas être reconstituées 

(sauf mesures organisationnelles hors système billettique).  

Le client devra acquérir une nouvelle carte. 

Pour une carte non interopérable (nominative, déclarative ou anonyme), chaque réseau élabore ses propres règles de 

reconstitution. Il est recommandé pour chaque réseau d’établir des règles proches voire identiques à celles s’appliquant aux 

cartes interopérables. 
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Procédure de reconstitution 

Les partenaires de l’interopérabilité billettique KorriGo s’engagent à assurer au client un service de qualité lui permettant  de 

continuer à voyager jusqu’à la reconstitution de sa carte. 

Une reconstitution est toujours effectuée après le déroulement de procédures qui sont décrites dans le REFOCO.  

 

Qui reconstitue ? 

Cartes non interopérables : elles devront être déposées par les clients dans les agences du réseau émetteur. Elles sont 

alors reconstituées par l'exploitant émetteur de la carte. 

Cartes interopérables :  

Chaque exploitant ne peut reconstituer qu’une carte qu’il a lui-même émise. Les exploitants peuvent, en revanche, reconstituer 

leurs titres portés par des cartes émises et reconstituées par d’autres partenaires à condition d’avoir le numéro de l’ancienne 

carte.  

Chaque exploitant reconstitue les titres qu’il a distribués, ou qu’il est susceptible de vendre et pour lesquels des accords 

tarifaires de ventes croisés existent, sous condition d’échanges de données. 

Par ailleurs, il existe aujourd’hui un espace commun aux 3 exploitants du bassin de Rennes et un espace commun aux 3 

exploitants du bassin de Saint Brieuc nommés « Espaces KorriGo » (information, vente, service après-vente reconstitution, 

confection), permettant de centraliser la fonction reconstitution en ce lieu unique, qui représente également une image forte 

de la multimodalité bretonne. 

 

5.7. Consultation des cartes par les clients  
L’objectif est que le client puisse consulter l’ensemble du contenu de la carte (titres monomodaux et multimodaux) sur les 

outils de vente et les éventuelles bornes d’information. 

Chacun des réseaux partenaires sera en mesure : 

 d’informer le client sur les titres dont il est l’émetteur ou pour lesquels il a conclu des accords de vente croisée ;  

 d’identifier la présence d’un titre monomodal ou multimodal partenaire ; 

 d’informer le client sur l’émetteur de ces titres. 

 

Lors de la vente ou du contrôle, les données multimodales d'une carte devront pouvoir être affichées sur les équipements de 

vente et de contrôle présents chez chacun des exploitants concernés.  

Lors de la validation : pour les titres multimodaux à décompte, le nombre de titres restant sur la carte devra être affiché sur 

l'écran du valideur de chacun des exploitants concernés. 

Le client pourra connaître éventuellement le contenu de sa carte sur divers équipements (borne d’information, automates de 

distribution, guichets, etc.). 

Pour les abonnements, la date de fin de validité doit être affichée. 

 

5.8. Validation des titres 

Titres monomodaux 
La validation des titres monomodaux est réglementée par les différents réseaux. 

A titre illustratif, la règle suivante prévaut à ce jour : 

La validation systématique de tous les titres est la règle sur l’ensemble des réseaux KorriGo, à la 1ère montée et en 

correspondance, à l’exception de la validation métro - métro à horizon ligne b dans les stations Sainte Anne et Gares 

sur le réseau STAR. 
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Titres multimodaux 
La validation de ces titres est systématique et obligatoire, avant tout voyage et à chaque changement de mode de transport. 

Les exploitants doivent s’attacher à la bonne application de cette règle sur leurs réseaux respectifs (importance accrue pour 

les titres pour lesquels la répartition des recettes est calculée en fonction de leur utilisation sur les différents réseaux, ou encore 

pour les titres décrémentables par exemple).  

 

Gestion des correspondances 
Pour chaque tarification, notamment unitaire ou à décompte, il est décidé si une gestion de correspondance est mise en place.  

Un titre est considéré comme étant en correspondance pendant un certain temps après la première validation d’entrée. Ce 

temps peut être défini pour chacun des titres. Passé ce délai, un nouveau titre doit être validé.  

 

5.9. Règles de priorité à la validation 
Ces règles de priorité définies entre les partenaires doivent aider à la gestion de différents titres sur la carte. 

Les valideurs doivent être en mesure de signaler les conflits de titres aux clients. 

Afin de faciliter la gestion des conflits de titres, certains réseaux sont équipés de valideurs dotés de boutons de sélection dont 

le fonctionnement devra être le plus simple possible pour les clients. Ces boutons interviennent de manière complémentaire 

aux règles de priorité de base indiquées dans le REFOCO qui permettront de résoudre certains conflits de titres.  

 

5.10. Données de validation 
Les données de validation produites peuvent permettre de faciliter les fonctions suivantes de la coopération tarifaire : 

 Utilisation des forfaits (en nombre de voyages) sur chacun des réseaux 

 Répartition de recettes,  

 Reconstitution des titres à décompte. 

Des estimations du taux de non - validation par type de client sont réalisées sur chaque réseau pour redresser les données de 

validation constatées. 

Elles permettent un audit de l’activité globale des titres multimodaux par les autorités organisatrices, donnent aux exploitants 

des pistes d’audit permettant de détecter les fraudes et leur permettent d’avoir une mesure de l’utilisation des titres 

multimodaux sur l’ensemble des réseaux.  

Les données détaillées ou agrégées que doivent fournir les exploitants aux autres réseaux sont spécifiées dans le document de 

spécifications d’interopérabilité sur le périmètre régional. 

 

Propriétés des données de validation 
Les données de validation des titres monomodaux sont la propriété propre de chaque réseau. 

Les données de validation des titres multimodaux sont la propriété commune des réseaux concernés par ces titres, et ce du 

fait du partenariat consenti entre les réseaux adhérents à KorriGo.  

 

5.11. Contrôle des cartes et des titres 
Des règles de contrôle et, dans la mesure du possible, de verbalisation communes entre les réseaux pour les titres multimodaux 

doivent être définies avant la mise en service des systèmes billettiques. 
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Ces règles peuvent notamment reposer sur le principe de "verbalisation différenciée", qui consiste à verbaliser le client en 

fonction du nombre et du type d'infractions commises (absence de carte, carte sans titre, carte chargée d'un titre non validé à 

la montée dans le mode, etc.).  

S’agissant du cas d’infraction lié à la non - validation d’un titre valable présent sur la carte, les réseaux pourront mettre en 

place des politiques de verbalisation en fonction du nombre d’infraction de ce type commises pour chaque usager (ex : amende 

de 5€ pour la 1ère non - validation sur une période d’un an, amende plus élevée à la seconde infraction pour non - validation 

sur cette même période). 

Les objectifs de cette politique sont de permettre une personnalisation du rapport client / contrôleur. La personnalisation du 

rapport client/contrôleur ne devra pas pour autant autoriser le contrôleur à une interprétation personnelle des règles de 

verbalisation.  

Des consignes simples et partagées par tous devront être recherchées.  

Une partie de l’analyse des situations pourra être déportée au service fraude de chaque exploitant (exemple : application d’une 

tolérance pour la 1ère amende pour non - validation d’un titre valable), avec également dans ce cas un objectif d’application 

des règles communes de verbalisation. 

 

5.12. Invalidation des cartes 
L’application transport des cartes interopérables en liste noire est invalidée par les équipements auxquels les cartes sont 

présentées, quel que soit le réseau auquel appartiennent ces équipements, sous réserve de l’échange de données sur les listes 

noires. 

C’est l’application transport qui est invalidée et non la carte, afin d’éviter qu’un éventuel futur PME ou une éventuelle future 

application multi-services que la carte pourrait porter soient touchés par cette mesure. 

Les cas et procédures d’invalidation des cartes interopérables seront précisés ultérieurement. 

 

5.13. Invalidation et réhabilitation des titres 
Si un exploitant estime qu’un de ses clients utilise abusivement un titre de son réseau, il peut invalider ce titre sans l’accord 

préalable des autres réseaux. Ces cas sont : 

 Non-paiement du titre (chèque sans provision, utilisation de carte bancaire volée, compte bancaire non approvisionné 

etc.) 

 prêt de la carte personnalisée à un tiers, 

 etc. 

En cas d’invalidation d’un titre multimodal suite à une utilisation abusive, le réseau qui l’a invalidé doit communiquer 

l’information aux autres réseaux selon des modalités à définir. 

Un titre peut être réhabilité par le réseau qui l’a invalidé dans une agence commerciale. Cette opération doit aussi être signalée 

aux autres réseaux pour les titres multimodaux. 

 

5.14. Retrait des cartes  
Les cartes sont retirées de la circulation dans les cas suivants : 

 dysfonctionnement, 

 renouvellement de la carte, 

 fin de la période de validité de la carte recommandée par le fournisseur, 

 perte ou vol, si celle-ci est retrouvée ultérieurement, 

 cartes ou utilisations frauduleuses, 

 cartes invalidées  
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Les cartes peuvent être retirées par les agences désignées de n’importe quel exploitant ou par tout personnel dûment habilité 

chez chacun des exploitants.  

Le retrait d’une carte s’accompagne de sa destruction physique. La carte est alors identifiée dans les fichiers comme retirée et 

mise en liste noire. 

Dans tous les cas, une nouvelle carte doit être fournie au client avec les titres de transport qui étaient encore valides sur 

l’ancienne carte. 

 

5.15. Confidentialité des données 
Chaque partenaire est responsable de traitement au sens du RGPD et de la loi Informatique et Libertés. Conformément à la 

règlementation, il a désigné un délégué à la protection des données et il revient à chaque responsable de traitement de se 

mettre en conformité à la règlementation sur des aspects tels que : la tenue du registre de traitement, la contractualisation 

avec ses sous-traitants, la sécurité des données qu’il détient.  

Toutefois, la mise en œuvre de systèmes billettiques interopérables doit reposer sur des grands principes définis par la 

règlementation et la doctrine de la CNIL. Ceux-ci sont rappelés dans le REFOCO. 

 

5.16. Services associés à la billettique KorriGo 
Les partenaires autorisent l’utilisation de KorriGo, « la carte bretonne des déplacements et des services », pour l’accès à des 

services associés à l’application transport, ainsi que l’accès à d’autres types de services. 

Pour ce faire, la carte KorriGo a évolué et intègre la norme AMC (Application Multiservices Citoyenne) développée par l’ADCET 

(norme XP P99-508).  

Cette norme permet de gérer les services avec un standard technologique qui peut être porté par tout objet portable Calypso 

(carte, téléphone, etc.). Autrement dit, la standardisation des données des services permettra aux villes et régions de 

rationaliser les coûts d’intégration et d’évolution de leurs solutions services (piscine, patinoire, déchèterie, crèche, stade, 

bibliothèque, parking, etc.). Ce pas en direction des services suit la tendance actuelle du développement des services 

numériques dans les villes françaises : la ville intelligente. 

La carte KorriGo historique était uniquement composée d'une application régionale "KorriGo Transport", permettant aux 

usagers d'accéder aux différents modes de transport en commun (métro, bus, car…) La carte KorriGo "nouvelle génération" 

rajoute 5 autres applications (cf schéma ci-dessous). Les nouvelles applications (excepté celle nommée "Hoplink") reposent sur 

un principe d'identifiants lui permettant d'être conforme au RU-030 défini par la CNIL le 4 juillet 2013.  

Cela signifie que la carte intègre de simples numéros, et n'a pas pour objet de stocker des données ou informations 

personnelles qui restent au sein des fournisseurs de services.   
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Source: schéma intra-carte 

- Application « KorriGo Transport »: titres de transport présents dans la carte, et qui permet d'accéder aux services 

des déplacements à l'échelle de la Région Bretagne (Application déjà présente dans les anciennes cartes KorriGo); 

 - Application « Hoplink »: application activée afin d'anticiper d'éventuels titres de transport interrégionaux; 

 - Application « CNOUS »: 1 identifiant national, qui permet à l'étudiant d'accéder aux différents services 

universitaires (restaurants, bibliothèques…); 

 - Application « KorriGo Services Publics »: 10 identifiants, qui permettront aux citoyens d'accéder à différents 

services publics (piscine, bibliothèque, médiathèque…); 

 - Application « KorriGo Autres Services » : 5 identifiants, qui pourraient permettre aux citoyens d'accéder à 

différents services telles que la fidélité au sein des commerces locaux…; 

 - Application « KorriGo French Tech »: 2 identifiants, qui permettent aux citoyens d'accéder à des services innovants 

ou expérimentaux, dans le cadre de la French Tech. 

Parmi les services associés au transport, des initiatives existent :  

 les abris pour vélos ou 2 roues (la carte de transport sert lors du contrôle d’accès),  

 les mises à disposition de vélo (par exemple VéloStar à Rennes, accessible par un abonnement vélo et une carte 

spécifique ou la carte de transport KorriGo),  

 les emprunts des livres et autres dans les médiathèques (une dizaine de communes de Rennes Métropole, les Champs 

Libres à Rennes, un réseau de médiathèques sur le territoire de Bretagne Romantique,…), 

 le contrôle d'accès pour les agents professionnels, pour l'accès aux bâtiments, l'utilisation des véhicules de service 

(Keolis Rennes, le bâtiment de l'hôtel de Rennes Métropole), 

 l'accès à des dispositifs "sociaux" tel que le dispositif SORTIR! sur Rennes Métropole, 

 le contrôle d’accès aux piscines municipales de la Ville de Rennes, des piscines de St Brieuc Agglomération, de St Malo 

Agglomération, de Brest Métropole, le centre aquatique de Combourg, 

 le contrôle d’accès au service d’autopartage de la coopérative Cityz, 

 le contrôle d’accès pour les titulaires de la gratuité transport STAR à l’Ecomusée, aux bibliothèques Ville de Rennes et 

au Musée des Beaux Arts 

 l’accès à un parking relais : titre de transport + parking avec un contrôle d’accès parking en fonction du numéro carte 

(et d’une liste d’autorisation et/ou suspension) et/ou d’un titre de transport valable 

 l’accès aux services de la vie universitaire à Rennes (projet UniR) 

 

D’une manière générale, il existe quatre manières de traiter les services connexes sur support billettique et ce en fonction du 

besoin défini : 

 Par lecture d’un simple identifiant (secteur unique propre aux secteurs définis par la CNIL) accompagné d'une lecture 

authentifiée via des clés de signature : c’est le cas des initiatives actuelles ; 
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 Par lecture d’un titre de transport valide / validé ; 

 Par traitement d’un titre combiné transport – service ; 

 Par gestion d’une application dédiée. 

Les deux premières solutions ont surtout des impacts sur les gestionnaires du service. En ce sens, les partenaires de 

l’interopérabilité billettique s’engagent à communiquer (en temps voulu) « aux partenaires services » concernés les éléments 

nécessaires au traitement des supports – titres billettiques. 

En effet, la multiplication des cas d’utilisation de la carte comme simple identifiant complexifie le SAV (les systèmes n’étant 

pas liés, le client, en cas de reconstitution doit être vigilant sur les différents services pour lesquels il devra signaler ce 

changement de carte). Les exploitants doivent donc prendre en compte cette problématique et faire en sorte de sensibiliser 

un maximum sur le sujet les personnels réalisant le SAV et inciter les porteurs de cartes KorriGo à se créer un compte sur la 

Plateforme Multiservices Services pour faciliter les démarches de SAV. 

Dans tous les cas, dans le cadre de l’utilisation de la carte KorriGo pour des services associés ou non au transport et pour le 

respect des préconisations CNIL, l’étanchéité des différents systèmes dans lesquels la carte est utilisée doit pouvoir être 

garantie. 

Pour les mêmes raisons de respect des préconisations CNIL, l’utilisation de l’identifiant KorriGo (n° de carte) ne peut se fa ire 

que dans le cadre de services associés au transport.  

 

5.17. Graphisme des cartes à puce 
Les AO et les exploitants ont adopté en 2005 pour la carte un nom, un visuel, une base-line ainsi qu’une charte graphique pour 

des documents de communication externe.  

La marque KorriGo est propriété des AOMs « historiques » Rennes Métropole, CD35 et Conseil Régional de Bretagne, lequel 

est gérant de la marque. Une concession de licence est accordée à chaque nouvelle AOM entrant dans le dispositif KorriGo, 

AOM qui consent ensuite une sous-licence à son exploitant. 

Pour les cartes à puce interopérables Calypso, le principe d’un graphisme commun est retenu pour la face multimodale (recto). 

Par convention, les deux faces de la carte sont définies de la manière suivante : 

 recto : face pré - personnalisée de la carte où apparaissent notamment : 

o un visuel symbolisant l’interopérabilité, 

o la puce de la carte. 

 verso : face pré-personnalisée où apparaissent notamment : 

o le numéro de la carte, 

o le visuel fond de carte, 

o les mentions informatives légales et réglementaires relatives à l'usage de la carte (règles de validation, 

SAV,…), 

o dans le cas de cartes nominatives et déclaratives, les informations relatives aux clients imprimées sur la carte 

(photo, nom, prénom), 

o dans le cas de cartes déclaratives uniquement, une mention spécifique sous la photo du porteur de carte, 

précisant que ses données personnelles ne sont pas conservées en base de données et une autre mention, 

sous les noms et  prénoms du porteur précisant la nature de la carte, (fonctionnel actuellement en place sur 

le réseau STAR émetteur de cartes déclaratives. Il convient d’harmoniser ce visuel sur l’ensemble des réseaux 

KorriGo) 

o un espace visuel symbolisant le réseau émetteur (logo, …). Seul cet espace peut faire l’objet d’une 

personnalisation suivant les visuels recto verso définis dans la charte graphique. 
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o Des pictogrammes symbolisant le multiservices dans la partie haute de la carte 

o Les logos AMC et Hoplink dans la partie basse de la carte 

 

Les réseaux peuvent distribuer à leurs clients des étuis de protection de la carte (étui translucide ou autre) permettant une 

plus grande liberté de personnalisation de la carte. Le graphisme de ces étuis de protection peut être défini par chaque réseau. 

En cas d’émission de support multimodal interopérable autre que la carte à puce (clé USB, billet sans contact), le réseau 

émetteur respectera deux contraintes : 

 respect de la charte graphique KorriGo, 

 soumission du projet aux autres partenaires (dans le cadre de comités techniques KorriGo). 

 

6. Projet d’organisation 

La réalisation de cette interopérabilité à l’échelle régionale passe par la mise en place d’une structure d’organisation des AO 

concernées qui porte sur l’ensemble des accords intervenus y compris avec les exploitants et qui sera garante du respect de la 

charte et de l’ensemble des documents du référentiel documentaire de l’interopérabilité (voir liste en annexe 2 au présent 

document).   

Les exploitants devront prendre les mesures pratiques et fonctionnelles qui concernent leur réseau en accord avec leur AO. Ils 

devront par ailleurs impérativement s’entendre entre eux et rechercher une coordination optimale dans la gestion de cette 

interopérabilité.   

 

6.1. Pour les AO 
Les autorités organisatrices doivent s’organiser, en association avec les exploitants, pour réaliser 2 types de fonctions : 

L’organisation financière et d’audit 
Cette activité comprend : 

 la mise en place d’une politique tarifaire, 

 la mise en place éventuelle d’une gamme de titres communs correspondant à la politique tarifaire définie 

précédemment, 

 la gestion de la sécurité des systèmes billettiques, 

 l’audit des comptes liés à la vente et à l’utilisation des titres multimodaux, 

 l’audit des processus de répartition de recettes, 

 la gestion des compensations liées aux pertes de recettes, 

 la collecte des données de vente et de trafic. 

 

L’organisation de prescriptions et de spécifications 
Cette activité comprend : 

 l’organisation de l’offre de transport pour en  faciliter l’usage multimodal, 

 la mise en place d’une politique tarifaire, 

 la spécification de l’application transport multimodale du périmètre d’interopérabilité, 

 l’organisation de l’émission des applications transport et des cartes correspondantes, dont le graphisme des cartes, 

 la spécification d'achat des cartes et de leur distribution par les exploitants ou l’élaboration des règles de délégations 

aux différents réseaux, 
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 les spécifications de sécurité, 

 la spécification des règles de collecte des recettes liées aux titres multimodaux, 

 la spécification des règles de répartition des recettes, 

 les compensations aux exploitants liées aux pertes de recettes, 

 les prescriptions des AO en matière d’obligation pour les SAV, 

 la spécification des données à échanger entre réseaux. 

 

En corollaire des points listés ci-dessus, cette activité comprend donc la gestion de l’évolution de l’ensemble des documents 

du référentiel documentaire d’interopérabilité (voir annexe 2 au présent document). 

Après spécification et réalisation, il sera nécessaire de vérifier régulièrement que les réseaux appliquent en permanence les 

spécifications et procédures qui auront été définies.  

L’organisation ne gère pas directement les flux financiers liés à la vente des titres et à leur paiement par les clients.  

Les AO s’organisent donc autour de compétence d’organisation du transport, de définition et de mise en application d’une 

politique tarifaire, de spécification du fonctionnement de l’interopérabilité et de la multimodalité en matière de billettique, 

d’audit des comptes multimodaux et d’audit périodique du respect des spécifications.  

La convention cadre KorriGo Transport définit les instances de gouvernance et leurs rôles respectifs.  

 

 

6.2. Pour les réseaux et leurs exploitants 
Les réseaux et leurs exploitants ont à assurer des fonctions d’ordre technique, des fonctions liées à l’exploitation et des 

fonctions financières pour gérer l’interopérabilité sur le périmètre régional breton. 

Certaines de ces fonctions pourront être menées par chacun des réseaux utilisant des spécifications et des procédures 

communes.  

D’autres fonctions nécessiteront des accords particuliers entre les exploitants. 

Fonctions pouvant être assurées par des spécifications et procédures communes 

Fonctions techniques  

Approvisionnement des cartes interopérables 

Chaque exploitant est responsable de l’achat et de la livraison des stocks de cartes pré personnalisées, pour ce qui le concerne. 

La centrale d’achat KorriGo récemment mise en place par les AOM répond à l’objectif d’économie d’échelle. Les exploitants 

privilégieront la commande de leurs cartes auprès de cette centrale d’achat. 

Ces achats se feront en conformité avec les spécifications et procédures définies par un accord d’organisation entre les 

autorités organisatrices. 

 

Gestion du parc de cartes interopérables 

La Plateforme MultiServices a le rôle de gérer toutes les cartes interopérables (nombre de cartes émise, dates d’émission, liste 

noire, …). 

 

Production des données d’émission des cartes, afin de permettre aux AO de superviser le flux des cartes interopérables émises. 
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Fonction d’exploitation  

Vente, validation et contrôle des titres multimodaux 

Mise en place commerciale de la gamme tarifaire. Chaque exploitant implante dans ses équipements les données et procédures 

nécessaires à la vente, au paiement, à la distribution, à la validation et au contrôle des titres multimodaux qui auront été définis 

par un accord d’organisation des Autorités Organisatrices. 

 

Fonctions financières   

 Calcul des recettes suivant les règles 

 Compensation par facturation 

 

Fonctions devant être assurées par un accord inter - exploitants  

Fonctions techniques  

Mise en place d’une gamme tarifaire  

A partir des spécifications d’une gamme tarifaire prescrites par des accords entre les AO, des accords entre les exploitants 

devront décrire les données échangées entre les cartes et les terminaux en conformité. La description de ces données 

débouchera aussi sur une spécification de l’implantation de ces données dans la carte.  

 

Sécurité  

Une organisation devra également garantir que les données et les secrets sont protégés contre toute publication non autorisée 

en accord avec les spécifications prescrites par les AO.  

Cette organisation permettra la production des pistes d’audit de la sécurité sur l’ensemble des données circulant dans les 

systèmes billettiques des réseaux.  

Elle organisera la diffusion des listes noires permettant d’invalider les cartes volées ou perdues et autres listes assurant la 

sécurité des systèmes.  

 

Fonction SAV 

Chaque réseau s’engage à suivre l’ensemble des procédures de service après-vente décrites au § 3.6 correspondant aux cas 

suivants : 

 remboursement des titres, 

 échange et modification des titres, 

 gestion des dysfonctionnements, 

 reconstitution des données cartes en cas de perte ou vol, dysfonctionnement ou renouvellement des cartes. 

 

Collecte des données  

Dans le cadre d’un accord, les données seront échangées entre les exploitants, après vérification de leur authenticité. Ces 

informations seront transmises aux autorités organisatrices selon des modalités à définir. 

 

Fonctions d’exploitation  

Sécurité 
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Gestion des cartes perdues volées et retirées du parc. 

Gestion des listes noires et blanches  

Gestion des équipements 

 

Gestion du parc de cartes 

Retrait des cartes en fin de vie ou en dysfonctionnement. 

Contrôle du flux des cartes en circulation. 

 

Fonction SAV  

Traitement des fonctions clients 

Reconstitution des cartes  

Fonctions financières  

Gestion des prélèvements automatiques 

Comptabilité des ventes des titres intégrés. 

 

Type d’organisation à mettre en place   
Les fonctions d’exploitation seront assurées par les services « ad hoc » de chacun des exploitants. Néanmoins ceux-ci devront 

mettre en place des interfaces entre leur département respectif permettant le règlement des problèmes nécessitant 

l’intervention de plusieurs exploitants: fonction de services après-vente, règlement des problèmes rencontrés par les clients.  

Les fonctions financières devront être assurées par une organisation ayant la forme juridique adéquate. 
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Annexe 1 : Glossaire billettique 

 

 

Terme Définition Abréviation 

Application transport Ensemble de mécanismes situés dans la carte à puce et/ou en dehors de 

celle-ci, gérant des paramètres de sécurité, fichiers, données et 

protocoles. Sont évoquées dans ce document les 2 applications Korrigo et 

ABN (Application Billettique Nationale). 

 

Autorité organisatrice  Nom de la collectivité territoriale dans l'exercice de sa compétence 

transport. Elle définit la politique de transport (le niveau de l'offre, de son 

financement, de la qualité de service, du choix des investissements, de la 

tarification,...). 

AO 

Billettique Ensemble des procédés et outils de gestion des contrats liant les 

producteurs d’offre de déplacement, les financeurs et les utilisateurs de 

cette offre dans lequel les billets papier ont été remplacés par des 

supports de technologie plus avancée (carte à puce, magnétique, ...). 

Ensemble des dispositifs utilisant l'informatique et l'électronique dans les 

titres représentatifs d'une prestation de service (ici de transport). 

 

Centre de Gestion Exploitant Cœur du système billettique, il centralise les données de 

vente/validation/contrôle des équipements billettiques d’un réseau et 

gère les listes cartes (fichiers clients, liste noire, blanche,…). 

CGE 

Calypso Standard d’interopérabilité télébillettique support-terminal, ouvert aux 

environnements multi applicatifs et basé sur le respect des normes 

support (14443 type B, 7816 1 à 4). 

 

Carte à puce Carte possédant une puce électronique sur laquelle sont inscrites les 

données. Ces cartes peuvent être plus ou moins intelligentes (les 

possibilités vont de la simple gestion de compteur de jetons jusqu’à 

l’exécution de programmes). L’interface utilisée peut être à contact et/ou 

sans contact. 

Si on la compare à une carte magnétique, elle offre des avantages en 

terme de capacité de stockage et de protection des données. 

 

Carte nominative Une carte nominative est une carte liée à un titulaire qui a prouvé son 

identité et justifié ses statuts. 

Carte 

nominative 

Carte déclarative Carte porteuse de données de l’usager graphiquement (nom, prénom, 

photo), sans justification d’identité ; le client n’est pas connu en base de 

données (pas de fichier clients). 

Carte 

déclarative 

Contrat (ou titre de transport) Accord entre le client et le(s) exploitant(s) donnant droit au premier 

d’utiliser le(s) service(s) du(des) second(s) selon certaines conditions 

d’usage faisant partie des caractéristiques du contrat. 

 

Emetteur d’application transport Celui qui spécifie l’application transport hébergée dans la carte. Dans le 

cas du réseau ferré, la SNCF part de l’existence d’un système de 

distribution national (socle) dont elle est l’émetteur d’application. Pour les 
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autres réseaux, c’est a priori l’autorité organisatrice l’émetteur 

d’application 

Emetteur de carte  Organisme mettant en circulation des cartes de transport. Il s’agit le plus 

souvent de l’exploitant du réseau concerné. 

 

Intermodalité Terme générique regroupant les notions de chaînage et de multimodalité.  

Intermodalité de chaînage Utilisation successive de plusieurs modes de transport, collectifs ou 

individuels, au cours d’un même déplacement (train puis bus par 

exemple). 

 

Multimodalité (ou intermodalité 

alternative) 

Possibilité de choisir entre plusieurs modes de transport pour réaliser un 

même déplacement. 

 

Hoplink Application Calypso permettant l’interopérabilité des supports 

billettiques entre différentes régions et pays. 

 

INTERCODE Norme (NF P 99-405) applicable pour les cartes sans contact  

INTERTIC Norme (XP 99-410) applicable pour les billets sans contact  

Interopérabilité  Coexistence transparente de différents systèmes billettiques. 

L’interopérabilité permet à des supports de titres ou des produits 

tarifaires de réseaux différents ou à des supports de titre de technologies 

successives sur un même réseau d’être utilisés sur un réseau sans que les 

équipements billettiques subissent d’importantes modifications 

logicielles et matérielles. 

 

Liste blanche Liste contenant des plages de numéros de cartes autorisées pour un 

service transport. 

 

Liste noire Fichier contenant tous les identifiants des éléments (carte, client, 

équipement, produit) pour lesquels a été identifiée une irrégularité vis à 

vis de l’accès au système de transport et que l’on veut détecter dans le 

réseau de transport. Elles doivent donc être invalidées lors d’un passage 

sur un équipement. 

 

Mode  Dans le cadre de la billettique, il peut s’agir de transport ferré, de métro, 

de bus, de tramway, … 

 

NFC Near Field Communication= terme désignant le principe de 

communication d’un objet en sans contact selon une norme mondiale, 

utilisée pour divers objets dont des clés USB et des téléphones porteurs 

de puce NFC. Ces puces disposent d’une capacité mémoire supérieure à 

celle des cartes à puce et donc d’une potentialité plus grande, pour le 

domaine du transport et d’autres (bancaire, grande distribution,…) 

 

O/D Origine-destination O/D 

Porte-Monnaie Electronique  Répertoire électronique géré par le monde bancaire et pouvant être 

hébergé sur une carte à puce de déplacement (carte de convergence 

billettique-monétique) ou un autre support que la carte à puce. 

PME 

Pré-personnalisation  Opération effectuée par le fournisseur de carte qui consiste à fixer 

certains éléments de la structure de la carte (mapping, codes secrets …) 
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et/ou des éléments graphiques. Ces éléments ne dépendent pas des 

caractéristiques d’un titulaire. 

Personnalisation Opération effectuée par l’émetteur de cartes consistant à inscrire sur 

(graphiquement) ou dans (électriquement) la carte déplacement des 

données relatives au titulaire ou à l’utilisation de la carte. 

 

Profil Droit personnel accordé par un(des) exploitant(s), une(des) ao ou des 

services communs à un client  qui justifie de certains statuts . Ce droit 

personnel permet de déterminer le tarif applicable et les contributions des 

divers financeurs du système de transport. 

 

Périmètre de transport urbain Zone ou l’autorité organisatrice de transport urbain exerce la compétence 

transport. 

PTU 

Security access module  Module d’Accès Sécurité. SAM 

Service après-vente  Ensemble des services assurés par un réseau après l’émission de la carte 

(reconstitution en cas de perte ou vol, gestion des dysfonctionnements 

carte, accès à de nouveaux services, remplacement de la carte en fin de 

vie,…) 

SAV 

Statut Caractéristiques intrinsèques d’une entité (personne ou société) à un 

moment donné. Ces caractéristiques peuvent, seules ou associées à 

d’autres caractéristiques, donner droit à bénéficier d’un profil tarifaire. 

Par exemple un statut d’un client est son âge, il peut lui donner droit à 

bénéficier du profil tarifaire d’un exploitant. 

 

Terminal Point de Vente Equipement permettant la création d’une carte ainsi que la vente de 

produits tarifaires et le service après-vente. 

 

TPV 

Validation systématique Organisation de l’offre de déplacement obligeant les clients à valider à 

chaque montée dans un mode de transport. 

 

Valideur Equipement permettant au minimum le contrôle du droit d’usage d’un 

service. 
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Annexe 2  

Liste des documents constitutifs du  

référentiel documentaire de l’interopérabilité 

 

 

 

 Charte graphique KorriGo 

 

 Règlement de co-propriété de la marque KorriGo 

Annexe 1 licence Déposant (AO  propriétaire)-autre A.O 

Annexe 2 Sous licence AO non propriétaire-  exploitant 

Annexe 3 licence Déposants  -Transporteurs. 

 

 REFOCO : référentiel fonctionnel commun de billettique 

 

 Cycle de vie interopérable (description des fonctions interopérables pour la carte) 

 

 Instanciations billettiques interopérables sur les réseaux de Bretagne 

 

 Spécifications Fonctionnelles Echanges Back Office 

 

 Convention de gestion KorriGo 

 

 Convention d’utilisation de la plate-forme de recette billettique interopérable 

 

 Convention relative à la gouvernance de KorriGo en vue de garantir l’interopérabilité et le développement des systèmes 

billettiques bretons 
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Annexe 3 

Clés de répartition des contributions des Partenaires 
 

Date de création : 01/12/2021 
 

 

AOM KorriGo 

Caractéristiques discriminantes 
de l’AOM et de son réseau Participation 

annuelle 
à partir de 2022 

Participation 
annuelle 
2021 * 

Nb 
d’habitan

ts 

Nb de 
voyages 
annuel 

nombre de 
cartes KorriGo 

actives 

Région Bretagne 3,3 M 20 M 55 000 100 000 € 60 804 € 

Rennes Métropole 450 000 81 M 208 000 70 000 €  

Brest Métropole 210 000 26 M 133 000 35 000 € 26 866  € 

Lorient Agglo 205 000 17 M 22 000 18 000 € 12 772 € 

St Brieuc Armor Agglo 150 000 6 M 17 000 18 000 € 13 327 € 

Quimper Bretagne 
Occidentale 

100 000 5,4 M 18 000 18 000 € 13 892 € 

St Malo Agglo 85 000 3,6 M 11 000 13 000 € 9 927 € 

Quimperlé Communauté 55 000 754 000 3 500 7 000 € 5 833 € 

Guingamp Paimpol Agglo 75 000 42 000 2 000 7 000 € 5 833 € 

Fougères Agglo 55 000 936 000  7 000 € 5 833 € 

Lamballe Terre & Mer 70 000 42 000  7 000 € 5 833 € 

 

 

*: 2021 : année de transition entre 2 conventions et différents signataires : Convention PMS avec 

Megalis Bretagne et convention cadre KorriGo Transports : appels de fonds uniquement sur le solde 

des travaux engagés par le partenariat KorriGo 
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Annexe 4 

LICENCE DE MARQUE 
Date de création : 01/12/2021 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-4 ; 

Vu le règlement de copropriété de la marque KORRIGO signé le 20 septembre 2005 entre la Région 

Bretagne, Rennes Métropole et le Département d’Ille et Vilaine ; 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Région BRETAGNE, dont le siège est basé 283 avenue du Général Patton, 35000 RENNES 

représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil régional 

Ci-après dénommée « Le Concédant » ou « Le Donneur de Licence » 

 

ET 

 

EPCI XXX, dont le siège est basé, adresse EPCI XXXXXX, représenté par XXX (signataire convention cadre 

KorriGo), XXX fonction 

Ci-après dénommée « Le Licencié » 

 

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE 

 

La Région BRETAGNE, le Département d’Ille et Vilaine et Rennes Métropole déclarent être titulaires : 

 de la marque KORRIGO déposée le 16 décembre 2003 sous le numéro 32263305 pour les 

produits et services des classes 09, 16, 35, 38 et 39, renouvelé le 28 avril 2014. 

 de la marque semi-figurative KORRIGO déposée le 4 août 2004 sous le numéro 04 3306 942 

pour les produits et services des classes 09, 16, 35, 38 et 39, renouvelé le 22 décembre 2014. 

 

La co-titularité de ces deux marques est régie par un règlement de copropriété que le Licencié s’engage 

à respecter dans ses entières dispositions. 

Par « marques KORRIGO », on entend les deux marques sus visées dans le Préambule. 

XXX EPCI, en tant que signataire de la convention cadre KorriGo Transport a souhaité pouvoir 

bénéficier de la qualité de Licencié des marques KORRIGO. 
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Les parties se sont rapprochées afin de confier à XXX EPCI l’usage, en qualité de Licencié, des produits 

et services visés dans le dépôt des marques KORRIGO. 

 

 

IL A ETE ENSUITE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1. Objet 
Par les présentes, le Donneur de Licence concède au Licencié qui accepte, la licence d’exploitation des 

marques KORRIGO sous les conditions suivantes : 

L’usage des marques KORRIGO par le Licencié est strictement limité à la billettique interopérable ainsi 

qu’à la communication publicitaire sous quelque forme et quelque titre que ce soit, relative à la 

billettique interopérable.  

Le Licencié reconnaît avoir vérifié l’existence, la disponibilité et la validité des marques KORRIGO et 

accepte, en conséquence, la présente licence à ses risques et périls. 

 

Article 2. Non exclusivité 
Le Concédant concède au Licencié, qui accepte, la licence non-exclusive d’exploitation des marques 

objets du présent document. 

 

Article 3. Territoire  
La présente concession de licence est consentie sur l’ensemble du territoire concerné par l’exploitation 

des services de transport organisés par le Licencié. 

 

Article 4. Caractère personnel 
La présente licence est consentie à titre strictement personnel et ne pourra être cédée, transférée ou 

transmise à quiconque. Toutefois, le Licencié aura la faculté de consentir des sous licences, auquel cas 

il demeurera garant et répondant solidaire du ou des sous-licenciés qu’il aura choisis et sera tenu de 

remettre au Concédant une copie certifiée conforme des contrats de sous-licence. 

 

Article 5. Obligation d’exploiter 
Le Licencié s’engage, pendant toute la durée de la convention KorriGo Transport, à exploiter les 

marques KORRIGO de manière effective, sérieuse, loyale et continue. 

A ce titre, le Licencié s’interdit d’exploiter tout signe identique ou similaire phonétiquement, 

intellectuellement ou visuellement pour désigner des produits identiques ou similaires à ceux visés 

dans les certificats d’enregistrement joints à la présente. 

Dans les années avant et après le lancement commercial de la carte KorriGo sur son réseau, le licencié 

s’oblige à faire valider par le donneur de licence tous les projets de communication publicitaire qu’il 

entend effectuer sous quelle que forme ou à quel que titre que ce soit (notamment par voie d’affichage 
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ou par voie de presse, cette liste n’étant pas exhaustive). A l’issue de ce délai, le licencié s’oblige à 

informer le donneur de licence de ses projets de communication. 

De même, lors de l’utilisation des marques KORRIGO à des fins publicitaires, le Licencié s’oblige à faire 

mention de l’intégralité des partenaires (les titulaires des marques ainsi que les différents licenciés ou 

sous - licenciés présents sur le territoire concerné) sur ses supports de communications sous quelque 

type et sous quelque forme que ce soit lorsque la taille du support et le nombre de partenaires le 

permettent.  

 

Article 6. Prix 
La présente Licence est consentie à titre gratuit.  

Cependant, les frais d’inscription inhérents à la publication devant l’INPI de cette licence ainsi que des 

sous licences seront à la charge du licencié qui s’y oblige.  

 

Article 7. Maintien en vigueur des marques 
Le Concédant s’engage, pendant toute la durée de la convention cadre KorriGo Transport, au 

renouvellement des marques KORRIGO. 

 

Article 8. Garantie 
Le Concédant ne donne pas d’autre garantie que celle résultant de son fait personnel ou de l’existence 

matérielle des marques KORRIGO. 

Le Licencié reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des documents et informations relatifs aux 

marques et déclare être pleinement informé quant à leurs disponibilités et leurs validités. Il accepte la 

licence à ses risques et périls, en pleine connaissance de cause. 

Au cas où les marques viendraient à être déclarées nulles ou déchues par décision judiciaire, le Licencié 

ne pourra prétendre à aucune indemnité compensatoire.  

 

Article 9. Clause de non contestation 
Le Licencié s’engage à ne pas contester la qualité de propriétaire des marques du Concédant. 

 

Article 10. Défense de la marque. 
Les parties s’engagent à s’informer mutuellement de toute atteinte aux droits sur les marques objets 

des présentes dont elles auraient connaissance. 

Interdiction est faite au Licencié d’agir en contrefaçon ou en concurrence déloyale pour défendre les 

marques objets de la présente Licence, sauf accord écrit préalable du Concédant. 

 

Article 11. Entrée en vigueur. Durée 
La présente licence prendra effet au jour de la dernière signature de la convention cadre KorriGo 

Transport, et est conclu pour une première période d’un an. Il se renouvellera ensuite de plein droit 
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par tacite reconduction pour des périodes d’un an sauf dénonciation par l’une des parties par lettre 

recommandée adressée à chacune des autres parties avec avis de réception moyennant un préavis de 

3 (trois) mois. 

 

Article 12. Résiliation 
En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties d’une ou de plusieurs obligations lui incombant 

en vertu de la présente Licence, les modalités de retrait de l’EPCI prévues à la convention cadre KorriGo 

Transport s’appliqueront. 

 

Article 13. Fin du contrat 
Il est expressément convenu entre les parties que l’extinction de la présente licence, pour quelque 

cause que ce soit, n’affectera pas les obligations déjà échues. 

Sans préjudice de ce qui précède, en cas de résiliation, d’expiration ou de non-reconduction de la 

présente licence, pour quelque cause que ce soit, le Licencié s’engage à cesser tout usage des marques 

KORRIGO, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, et à restituer au Concédant tous les 

documents en sa possession relatifs aux produits vendus ou aux services dispensés sous la marque 

KORRIGO. 

 

Article 14. Règlement des litiges 
Les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de la formation, de l’exécution ou de la 

fin de la présente Licence seront soumises au Tribunal administratif de Rennes, conformément aux 

dispositions sur les litiges prévues dans la convention cadre KorriGo Transport. 
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Annexe 5 

Charte d’utilisation de la plateforme de recette billettique 
interopérable KorriGo - « Plateforme de tests KorriGo » 
 

Date de création : 28/10/2021 
 

 

1. Préambule 
Aux fins de faciliter les échanges permettant le déploiement technique de systèmes billettiques 

interopérables, une plateforme technique de recette interopérable a été mise en place dans les 

années 2000. Une convention entre les exploitants des réseaux de transport KorriGo avait été 

élaborée pour mettre à disposition ce lieu aux réseaux de transports KorriGo.  

En 2021, un travail de refonte de la gouvernance KorriGo a été mené pour simplifier les relations 

contractuelles et conventionnelles entre les différentes parties constituantes de l’écosystème 

KorriGo. La convention d’utilisation de la plateforme de recette billettique interopérable KorriGo est 

également simplifiée, pour n’être plus signée que par Rennes Métropole, Keolis Rennes et la 

Région Bretagne. Par ailleurs, chaque AOM faisant partie de l’interopérabilité KorriGo signe une 

convention bilatérale avec la Région et s’engage à respecter et à faire respecter par ses opérateurs 

la charte d’utilisation de la plateforme de recette billettique interopérable KorriGo.  

Cette nouvelle charte a pour objet de décrire la plateforme de recette interopérable KorriGo, ci-

après nommée plateforme de tests KorriGo ou plateforme, les engagements et responsabilités des 

parties prenantes. 

 

2. Objet de la plateforme de tests KorriGo 
La plateforme de tests KorriGo permet la réalisation de tests de recette multipartenaire préalable 

au déploiement de systèmes billettiques interopérables KorriGo, de tests de recette préalable au 

déploiement d’évolutions fonctionnelles ou tarifaires ayant un impact sur un ou plusieurs autres 

réseaux partenaires KorriGo.  

La plateforme permet également la réalisation de maintenance correctrice ou évolutive des 

systèmes billettiques des partenaires. 

 

3. Caractéristiques de la plateforme de tests KorriGo 
La plateforme de recette billettique interopérable KorriGo est située sur le site du garage-atelier 

métro du réseau STAR, route des Loges, RD 286, à Chantepie (35). 

La plateforme est la propriété de Rennes Métropole, Autorité Organisatrice du réseau STAR qui 

est également maître d’ouvrage des travaux relatifs au bâtiment. 

Ce bâtiment est mis à disposition de l’exploitant du réseau STAR dans le cadre de la délégation 

de service public le liant à Rennes Métropole. 
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4. Equipements 
Chaque partenaire KorriGo installe ou fait installer les équipements billettiques nécessaires aux 

tests de recettes interopérables KorriGo. Il s’engage à maintenir en conditions opérationnelles ses 

propres équipements. 

Chaque partenaire souhaitant disposer d’une connexion Internet fera le nécessaire auprès d’un 

opérateur télécom pour en disposer. Dans le cas où les partenaires souhaitent ouvrir une ligne 

Internet filaire, ils le feront en leur nom, depuis la tête de ligne Orange suivante : 02 23 30 19 93. 

 

5. Moyens humains 
Chaque partenaire s’engage à n’agir que sur ses propres équipements, à mettre en place et à 

financer les moyens humains nécessaires à leur exploitation.  

Chaque partenaire s’engage également à mettre en œuvre les moyens humains nécessaires pour 

la réalisation des tests entre partenaires, aussi bien dans le cadre de tests liés à des évolutions 

majeures des systèmes de chaque partenaire ou de corrections d’anomalies, que dans le cadre 

de tests liés à l’intégration de nouveaux exploitants.  

 

6. Modalités de mise à disposition et sécurité de la plateforme 
Le garage-atelier du métro est accessible 24h/24 et dispose d’un parking en accès sécurisé.  

L’accès au site est sécurisé par une barrière gérée par Keolis Rennes (ouverture par 

reconnaissance du visiteur sur un interphone). 

La clé de la plateforme permet également l’ouverture du portail pour les piétons situé dans le 

prolongement de la barrière. 

La plate-forme est sécurisée de la manière suivante : 

- clé nécessaire à l’entrée dans le bâtiment, 

- alarme incendie reliée au poste centralisé de commande du métro (présence assurée 

au PCC 24h/24), 

- alarme anti-intrusion, 

- caméra filmant en permanence le bâtiment. 

 

Une liste des personnes amenées à travailler sur la plate-forme de recette est fournie en annexe 

1. Il appartiendra à chaque partenaire de signaler à la Région toute modification à apporter à cette 

liste. La Région en informera le responsable du service informatique de Keolis Rennes. 

En raison de la nature des équipements et logiciels présents sur le site et de la nécessité de 

préserver le secret industriel et commercial, seules les personnes qui figurent en annexe 1 sont 

autorisées à accéder à la plate-forme. Néanmoins tout prestataire extérieur, travaillant pour le 

compte d’un des partenaires, pourra être autorisé à accéder à la plate-forme sur une durée 

prédéfinie et ce, dans la mesure où Keolis Rennes et/ou la Région Bretagne auront été avertis au 

préalable de l’intervention, par l’intermédiaire du personnel de Keolis Rennes et de la Région 

figurant au paragraphe 8 de la présente charte.  

Chaque organisme signataire de la convention KorriGo Transport s’est vu ou se verra remettre par 

Keolis Rennes une clé pour accéder à la plateforme. Chaque signataire s’engage à signaler toute 

perte ou vol à Keolis Rennes le cas échéant. 

Chaque partenaire KorriGo s’engage à utiliser la plateforme de tests KorriGo de manière sérieuse 

et à signaler tout problème ou anomalie à Keolis Rennes et à la Région. 
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7. Durée de la charte 
La présente charte est à durée illimitée. Il pourra cependant y être mis fin, à tout moment par 

décision collective du Comité de Pilotage KorriGo.  

 

 

8. Liste des personnes autorisées à accéder à la plate-forme de recette 
interopérable KorriGo 

 

 

 Jean-Marie Desury, Simon Rio pour Keolis Rennes (réseau de Rennes Métropole) 

 Aurélie Soyer, Pascal Colleaux, François Rebillard pour TER BreizhGo (réseau de la 

Région Bretagne) 

 Patrick Deshayes, Didier Selosse, Morgan Le Moal pour cars BreizhGo (réseau de la 

Région Bretagne) 

 Estelle Sourdin, Odile Bréhier pour la Région Bretagne 

 Julien Marcault pour Rennes Métropole 

 Jacques-Michaël Ngako pour Megalis Bretagne 

 Guy Lozachmeur pour Keolis Quimper (réseau de Quimper Bretagne Occidentale) 

 Christophe Guyon pour RD Brest (réseau de Brest Métropole) 

 Thierry Le Net pour RD Lorient (réseau de Lorient Agglo) 

 Cédric Mahé pour Baie d’Armor Transport (réseau de St Brieuc Armor Agglomération) 

 Jérémy Troëdec pour RD St Malo (réseau de St Malo Agglo) 

 Jérémy Chevrel, Benjamin Bertelle pour Transdev Bretagne (réseaux de Guingamp-

Paimpol Agglo, Fougères Agglo et Lamballe Terre & Mer) 

 Jean-Christophe Costes pour RD Quimperlé (réseau de Quimperlé Communauté) 
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AVENANT N° 10 
 

AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
PORTANT SUR LA DESSERTE MARITIME 

DES ILES DE MOLENE, OUESSANT ET SEIN 
 

ENTRE 
 

LA REGION BRETAGNE 
 

ET 
 

LA SOCIETE KEOLIS 
 

 

Vu les articles L. 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du code général des collectivités ; 

Vu l’article L. 5431-1 du code des transports ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la délibération du Conseil régional n° 16_DGS_07 en date du 15 décembre 2016 portant approbation 
des conventions de transfert de compétences entre la Région et les Départements et de l’avenant n° 1, 
et autorisant Monsieur le Président à les signer ; 

Vu le contrat de délégation de service public signé entre le Département du Finistère et la société Keolis ; 

Vu les avenants n° 2, n° 3, n° 4, n° 5, n° 6, n° 7, n° 8 et n° 9 au contrat de délégation de service public ; 
 
 
ENTRE : 
 
La Région Bretagne, représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, siégeant 283 
avenue du Général Patton – CS 21101, 35711 RENNES CEDEX 7, et autorisé à signer la présente 
convention par délibération de la session du Conseil régional n° 22_0401_01 en date du 28 février 2022, 
Ci-dessous désignée « l’autorité délégante », 
 
ET : 
 
La société Keolis, représentée par M. Frédéric BAVEREZ, son Directeur exécutif France, siégeant 20 
rue Le Peletier 75009 PARIS, agissant tant pour elle-même que pour le compte de sa filiale dédiée Keolis 
Maritime Brest et autorisé à signer le présent avenant, 
Ci-dessous désignée « le délégataire », 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet : 

- la prise en compte de la diminution du taux d’imposition du fait de la réforme de la 
contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 

- le financement de travaux d’amélioration de la gare maritime de Molène, 

- le maintien des tarifs passagers et marchandises 2021 pour l’année 2022, 

- la prise en charge par l’autorité délégante des billets gratuits, délivrés par le délégataire, 
dans le cadre de l’opération Gratuité BreizhGo jeunes décidée par les élus régionaux. 

ARTICLE 2. BAISSE DU TAUX DE LA CONTRIBUTION SUR LA VALEUR AJOUTEE DES 
ENTREPRISES 

La loi de finances 2021 acte la diminution de moitié du taux d’imposition du fait de la réforme de la 
contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). Il s’agit d’un cas de révision des dispositions 
du contrat conformément à son article 16. 

Cette modification de taux entraîne une baisse de charges, au compte 635100, estimée à 31 011 € HT 
par an (en valeur 2016) pour les années 2021 et 2022. Cette baisse de charges vient diminuer d’autant 
les montants de la contribution financière forfaitaire à verser par l’autorité délégante au délégataire 
pour les 2 dernières années du contrat. 

Le tableau figurant à l'article 10.3.1 « Détermination de la contribution financière forfaitaire » est donc 
remplacé par le tableau suivant : 

 

Par ailleurs, l’annexe n° 18 « Comptes d’exploitation prévisionnels 2017-2022 » du contrat est 
remplacée par celle jointe au présent avenant. 

ARTICLE 3. TRAVAUX D’AMELIORATION DE LA GARE MARITIME DE MOLENE 

Le plan pluriannuel d’investissement, prévu au contrat, nécessite d’intégrer le financement des travaux 
d’amélioration de la gare maritime de Molène au titre de l’année 2022. Ces travaux urgents feront l’objet 
d’une subvention d’équipement versée par l’autorité délégante et lui feront retour gratuitement en fin 
de contrat. 

Le montant maximal de ces travaux dont la réalisation doit être terminée pour la fin septembre 2022 
au plus tard est estimé à 63 400 € HT. 

L’annexe n° 13 « Programme prévisionnel d’investissements (PPI) » du contrat est donc remplacée par 
celle jointe au présent avenant. 
  

Recettes 

passagers

Recettes 

marchandises
Recettes autres

(R passagers) (R marchandises) (R autres)

2017 9 307 918 3 397 166 850 000 287 206 4 534 372 4 773 546

2018 9 283 852 3 401 055 850 000 204 238 4 455 293 4 828 559

2019 9 163 736 3 404 947 850 000 204 238 4 459 185 4 704 551

2020 9 195 528 3 408 572 850 000 204 238 4 462 810 4 732 718

2021 9 251 947 3 411 662 850 000 204 238 4 465 900 4 786 047

2022 9 522 047 3 495 808 865 000 204 238 4 565 046 4 957 001

Montant

total
55 725 028 20 519 210 5 115 000 1 308 396 26 942 606 28 782 422

Moyenne 

annuelle
9 287 505 3 419 868 852 500 218 066 4 490 434 4 797 070

Année Dépenses (D) Recettes (R)
Contribution 

Forfaitaire (CF)
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ARTICLE 4. TARIFICATION PASSAGERS ET MARCHANDISES 2022 

Concernant la tarification pour la dernière année du contrat, la formule d’actualisation des tarifs, 
appliquée au 31 août 2021, donne un coefficient d’actualisation de 1,0451 par rapport aux tarifs initiaux 
en vigueur en 2017. Ce coefficient entraîne une évolution théorique des tarifs de - 1,65 % pour l’année 
2022. 

En raison des modifications tarifaires réalisées les 2 années précédentes du contrat, + 1,49 % au lieu de 
+ 3,79 % donné par la formule pour l’année 2020 et 0,00 % au lieu de - 0,90 % calculé pour 2021, les 
tarifs de l’année 2022 n’évolueront pas par rapport à ceux de l’année 2021. 

ARTICLE 5. BILLETS DE L’OPERATION GRATUITE BREIZHGO JEUNES 

La commission permanente de la Région Bretagne du 22 juillet 2021 a voté la mise en place d’une 
opération Gratuité BreizhGo jeunes. Cette mesure a consisté à offrir aux jeunes collégiens, lycéens 
apprentis et étudiants de moins de 26 ans autour de 50 000 voyages gratuits par semaine, sur 
l’ensemble du réseau BreizhGo du 15 juillet au 29 août 2021. 

Pendant cette période, la compagnie maritime Penn ar Bed a délivré 959 passages gratuits, soit 479,5 
allers-retours qu’il convient d’indemniser au délégataire au tarif public moyen de 21,25 € TTC. 

Les parties conviennent donc d’une compensation par la Région Bretagne de 9 263,07 € HT, soit 
10 189,38 € TTC. Cette compensation fera l’objet d’une facturation par le délégataire à l’attention de 
l’autorité délégante. 

ARTICLE 6. DUREE 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties et prend fin à la même 
date que le contrat auquel il se rattache, soit le 31 décembre 2022. 

ARTICLE 7. DISPOSITIONS FINALES 

Les autres dispositions du contrat sont sans changement. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires, à Rennes le  
 
 

L’autorité délégante, 

pour le Président du Conseil régional de 
Bretagne et par délégation, 

la Directrice Générale Adjointe mer, 
tourisme et mobilités 

 

 

Marie LECUIT-PROUST 

Le délégataire, 

le Directeur exécutif France 
de la société Keolis 

 

 

 

Frédéric BAVEREZ 
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CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR L’EXPLOITATION DE LA LIAISON AERIENNE

ENTRE BREST (GUIPAVAS) ET OUESSANT
1ER AVRIL 2020 - 31 MARS 2024

AVENANT N° 4

ENTRE :

La Région Bretagne,  représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, siégeant 283
avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 RENNES Cedex 7, et autorisé à signer le présent avenant
par délibération de la commission permanente du Conseil  régional n°22_0401_01 en date du 28
février 2022,
Ci-dessous désignée « l’autorité délégante »,

ET :

La SAS FinistAir, représentée par M. Charles CABILLIC, son Président, siégeant  à l’aéroport de
Brest Bretagne 29490 GUIPAVAS, autorisé à signer le présent avenant,
Ci-dessous désignée « le délégataire »,

ARTICLE 1. OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de supprimer la phrase suivante, figurant à l’article 16.1 « Modalités
de versement de la compensation financière », de la convention de délégation de service public pour
l’exploitation de la ligne aérienne entre Brest et Ouessant :

Le solde ne pourra être versé qu’après que le rapport annuel du délégataire prévu à l’article 19 ci-
après ait été formalisé et adressé à la Région et que l’assemblée délibérante de cette dernière l’ait
examiné conformément aux dispositions de l’article L. 1411-3 du CGCT.

ARTICLE 2. AUTRES DISPOSITIONS DU CONTRAT

Toutes les autres clauses et conditions du contrat initial, non modifiées par le présent avenant, restent
et demeurent avec leur plein effet.

Fait en deux exemplaires, à Rennes le 

L’autorité délégante,

pour le Président du Conseil régional de
Bretagne et par délégation,

la Directrice Générale Adjointe
mer, tourisme et mobilités

Le délégataire,

le Président de la SAS FinistAir

Marie LECUIT-PROUST Charles CABILLIC
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La REGION BRETAGNE, collectivité territoriale, ayant son siège à Rennes (35) 283, avenue du Général
Patton,  CS 21101  –  35711  Cedex  7,  identifiée  au  répertoire  SIREN sous  le  numéro  233  500 016,
représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité de Président, en vertu d’une
délibération n° 22_0401_01 de la Commission permanente du Conseil régional du 28 février 2022,

d’une première part,

La COMPAGNIE OCEANE, située rue Gilles Gahinet – 56100 LORIENT, immatriculée au RCS de LO-
RIENT sous le n° 492 497 490, représentée par Monsieur Patrick LEJEUNE, son Directeur,

 

d’une seconde part,

La SOCIETE D'ENTRETIEN MOTEUR INDUSTRIEL & MARIN, ci-après désignée « SEMIM », située
Zone industrielle du Moros 29900 CONCARNEAU, immatriculée au RCS de Quimper… sous le n° …,
représentée par Monsieur Philippe DIEUDONNÉ,

d’une troisième part,
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EXPOSE DES FAITS

Evénements générateurs du litige

Le Melvan, navire reliant le continent aux îles du Large (Houat, Hoëdic), propriété de la Région Bretagne
et exploité par la Compagnie Océane, concessionnaire de la liaison, a révélé, lors de l’essai en mer ef-
fectué le 22 avril 2021, consécutif à l’arrêt technique annuel (programmé sur la période du 24 février au
30 mars 2021) et au changement de l’inverseur réducteur opéré par la SEMIM, une défaillance (sur-
chauffe du moteur due à une erreur de la SEMIM dans le ratio de réduction – 2.47 au lieu de 2.93) ayant
conduit à une immobilisation plus longue que prévue ainsi qu’au démontage de la nouvelle pièce
inadaptée et au remontage de l’ancien inverseur réducteur. 

En effet, ce dysfonctionnement du moteur a requis de prolonger l’arrêt technique du navire du 22 avril au
7 mai 2021, date à laquelle, afin de préjudicier le moins possible à la continuité du service public liée à
l’indisponibilité du navire, l’ancien inverseur réducteur, encore fonctionnel, a été réinstallé, à ses frais,
par la SEMIM, ce compte tenu de la longueur des délais d’approvisionnement, de l’ordre de quatre à six
mois. Cette solution temporaire a permis, suite au nouvel essai effectué le 7 mai, la reprise d’exploitation
du navire, le temps que la nouvelle pièce, du bon ratio, puisse être réceptionnée et montée. Toutefois,
de nouveaux dysfonctionnements sur le moteur tribord sont survenus après cette date, nécessitant une
nouvelle intervention de la SEMIM le 17 mai. 

 A ce jour, pour ce qui concerne la Région Bretagne et la SEMIM, les interventions correctives de
cette dernière ne suffisent pas à répondre à l’objet de la tranche ferme du marché passé par la Région
(cf. article 1.1 du CCTP), l’ancien inverseur réducteur ayant été réinstallé sur la ligne d’arbre tribord du
navire, en lieu et place d’une pièce neuve. 
 Par ailleurs, pour ce qui concerne la Compagnie Océane – tiers au contrat en cause mais impacté
par la situation – et la SEMIM, les dysfonctionnements du moteur ont occasionné des surcoûts d’inter-
ventions techniques et d’exploitation pour assurer la continuité du service public de desserte en passa-
gers et en marchandises des îles de Houat et Hoëdic.  

Cadre contractuel de l’opération 

Cette opération fait l’objet d’un marché public de fournitures courantes et de services, passé par la
Région Bretagne et attribué à la SEMIM (n° 2020-90385, notifié le 16 novembre 2020), tendant au rem-
placement de la ligne d’arbre tribord du navire, les prestations étant réparties en quatre tranches (toutes
confirmées par l’acheteur) :

 tranche ferme : remplacement de la ligne d’arbre tribord ; 
 tranche optionnelle 1 : remplacement du tourteau ; 
 tranche optionnelle 2 : remplacement de l’étanchéité ;
 tranche optionnelle 3 : ligne d’arbre de rechange. 

Ce marché en cause rend applicables les dispositions du CCAG FCS (2009), qui ont vocation à s’appli-
quer à l’ensemble du marché en vertu de l’article 2 du CCAP. 
Les stipulations du marché comme les dispositions du CCAG FCS apparaissent inappropriées pour la
résolution du présent différend entre les trois Parties. 

C’est dans ces conditions que les Parties acceptent de transiger définitivement par le présent Protocole
d’accord transactionnel.
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Vu l’article L. 2197-5 du code de la commande et l’article 2044 du code civil,

IL A AINSI ETE CONVENU CE QUI SUIT     :  

ARTICLE 1 – OBJET 

Le présent Protocole a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la REGION
BRETAGNE, et les sociétés COMPAGNIE OCEANE et SEMIM sont convenues de solder définitivement
leur différend.

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties acceptent de transiger de la manière suivante. 

2.1 – Exécution du marché en litige

2.1.a – La SEMIM, qui reconnaît l’erreur de sa part, concernant le ratio adapté à la propulsion du navire
Melvan, s’engage à achever l’exécution des prestations requises par le marché public en cause. 
Elle a procédé, à ses frais, à la modification du réducteur neuf reçu au mauvais ratio de 2,47 pour le por-
ter au ratio de 2,93 conformément à la commande passée par la Région. Ce réducteur neuf, modifié en
septembre 2021, est maintenant disponible en cas d’avarie sur l’inverseur en place.
La SEMIM posera ce nouvel inverseur réducteur à ses frais, lors du prochain arrêt technique du navire,
à intervenir en février 2022 ou plus rapidement, en cas d’avarie le nécessitant. 
La prestation de remplacement sera considérée comme finalisée, sous réserve que l’essai en mer à in-
tervenir début mars 2022 ne révèle plus de dysfonctionnement provoqué par cette pièce. 
La SEMIM garantit le remplacement du nouvel inverseur réducteur de la ligne d’arbre tribord, pièces et
main-d’œuvre, pendant 1 an à compter de la date d’admission de l’essai en mer à intervenir début mars
2022 (c’est-à-dire une garantie jusqu’en mars 2023).

2.1.b – La REGION BRETAGNE, pouvoir adjudicateur, admet la prestation en considération des
opérations conformes déjà réalisées par la SEMIM et à l’aune de l’engagement formalisé par le présent
protocole, ainsi qu’en atteste le procès-verbal d’admission ci-joint. 
Elle renonce aux pénalités qui auraient dû naître du retard d’exécution de la prestation, telles que pré-
vues par l’article 4 du CCAG.
En contrepartie de ce qui est accordé à l’article 2.1.a ci-dessus, la REGION BRETAGNE se déclare rem-
plie à l’égard de la société SEMIM et de son assureur, sans préjudice de l’article 2.3, de l’intégralité de
ses droits et demandes et renonce par là même à toute action et instance de quelque nature que ce soit
qui aurait pour objet les faits, préjudices et dommages passés, présents et à venir, décrits en préambule,
ainsi que leurs conséquences et suites directes ou indirectes.
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2.2 – Indemnisation de la Compagnie Océane 

Le préjudice subi par la COMPAGNIE OCEANE, est évalué comme suit : 
- 2 834 euros de surconsommation d’huile moteur générée par l’inverseur réducteur du mauvais

ratio de 2,47 avec lequel le navire a dû fonctionner du 13 au 16 mai 2021 ;
- 4 910 euros d’interventions techniques supplémentaires sur le navire (remorquage et grutage)

pour remettre l’ancien réducteur sur la ligne d’arbre tribord, en solution palliative temporaire ;
- 12 887 euros de frais d’équipages supplémentaires en raison de l’immobilisation du navire du 23

avril au 7 mai 2021 ; 
- 18 100 euros pour l’affrètement d’une barge pour le transport des marchandises du 27 avril au 7

mai, le 12 mai et d’une vedette pour le transport des passagers le 16 mai 2021 afin de maintenir
la desserte des îles.

La Compagnie Océane a également subi un préjudice d’image résultant de la dégradation du service
aux usagers générée par l’indisponibilité prolongée du Melvan :

 Modifications forcées des horaires pour prendre en compte les tirants d’eau des navires de
remplacement affrétés ;

 Annulation de rotations du fait des dysfonctionnements du Melvan en mai ;
 Affrètement prolongé de la vedette Kerdonis, moins confortable pour les usagers par temps

frais et pluvieux ;
 Réduction du nombre de départ de marchandises depuis Quiberon à 1 par jour (du fait de

l’affrètement de la barge) au lieu de 2 par jour en service nominal.

2.2.a – La SEMIM, responsable de l’immobilisation du navire, s’engage à indemniser la Compa-
gnie Océane à hauteur de 38 731 euros, représentant 100 % du préjudice subi par cette dernière, du fait
de l’immobilisation et de dysfonctionnements du Melvan sur la période du 23 avril au 17 mai 2021. 

2.2.b – La COMPAGNIE OCEANE renonce à l’indemnisation du préjudice d’image subi résultant
de la dégradation du service aux usagers. 
En contrepartie de ce qui est accordé à l’article 2.2.a ci-dessus, la COMPAGNIE OCEANE se déclare
remplie à l’égard de la société SEMIM et de son assureur, sans préjudice de l’article 2.3, de l’intégralité
de ses droits et demandes et renonce par là même à toute action et instance de quelque nature que ce
soit qui aurait pour objet les faits, préjudices et dommages passés, présents et à venir, décrits en préam-
bule, ainsi que leurs conséquences et suites directes ou indirectes.

2.3 – Responsabilité en cas de dommage causé par une avarie directement liée à l’ancien
inverseur réducteur actuellement en service 

La SEMIM devra répondre d’éventuels dommages, causés au navire ainsi qu’à toute victime potentielle,
du fait de la réinstallation de l’ancien inverseur réducteur, sujet à obsolescence.

ARTICLE 3 – MODALITES DE REGLEMENT :

Le  règlement  s’effectuera  par  émission  d’un  virement  bancaire  sur  le  compte  de  la  COMPAGNIE
OCEANE selon le RIB fourni en annexe dans les 30 jours suivant la signature du protocole par l’en-
semble des parties. 
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ARTICLE 4 – LOYAUTE ET CONFIDENTIALITE

4.1 – Exécution de bonne foi

Les Parties s’engagent, chacune pour ce qui la concerne, à exécuter le Protocole de bonne foi et recon-
naissent, par leur signature, avoir apprécié la nature et la portée de celui-ci.

4.2 – Non dénigrement

Les Parties s’engagent à ne rien faire ni dire pouvant nuire à l’image et/ou la réputation des autres Par-
ties et/ou leur porter préjudice.

ARTICLE 5 – TRANSACTION ET AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE

Les Parties reconnaissent et acceptent en toute connaissance de cause le principe et les conséquences
du Protocole. 

Les Parties déclarent expressément que le Protocole a été librement débattu et arrêté par les Parties.
Elles reconnaissent qu’elles ont disposé d’un délai de réflexion suffisant pour avoir pu apprécier l’éten-
due des obligations et  devoirs qu’il  implique pour chacune d’elles,  ainsi  que l’ensemble des consé-
quences induites par la signature du Protocole.

D’un commun accord entre les Parties, le Protocole représente leurs concessions réciproques et consti-
tue une transaction soumise à la loi française et en particulier aux articles 2044 et suivants, 2051 et
2052 du code civil, aux termes desquels les transactions ont, entre les parties, l'autorité de la chose ju-
gée en dernier ressort et ne peuvent être révoquées ni pour cause d'erreur ni pour cause de lésion.

Dans l’intention commune des Parties, l’objet des présentes est de mettre fin définitivement à toute
contestation passée, présente ou future sur les droits et les obligations des Parties se rapportant aux
faits et éléments visés à l’exposé préalable des présentes.

Sous réserve du respect par les Parties de leurs obligations ci-dessus mentionnées, les Parties se dé-
clarent remplies de leurs droits au titre du différend exposé au préambule des présentes et renoncent à
toute réclamation ou action judiciaire de ce chef. De même, les Parties se portent fort de tout recours de
leurs assureurs et/ou de tiers au présent protocole.

Chacune  des  Parties  déclare  n’avoir,  directement  ou  indirectement,  aucun  empêchement  d’ordre
conventionnel, légal ou judiciaire à la conclusion et à l’exécution des présentes.

ARTICLE 6 – ENTREE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de sa dernière signature par les trois Parties. 
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ARTICLE 7 – DISPOSITIONS GENERALES 

7.1 – Intégralité

Le Protocole exprime l’intégralité de la convention intervenue entre les Parties. Il annule et remplace tout
accord ou contrat passé ayant le même objet.

7.2 – Champ d’application

Le présent Protocole lie, en outre, les Parties elles-mêmes, ou leurs ayants-droits (i.e. toute personne
physique ou morale, bénéficiant de droit quelconque du fait de celui-ci).

7.3 – Élection de domicile

Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leurs sièges sociaux actuels ou
futurs.

ARTICLE 8 – DROIT APPLICABLE – JURIDICTION COMPETENTE

Le présent Protocole est soumis au droit français.

Toute contestation relative à la formation, la validité, l’interprétation, l’exécution, la résiliation ou la réso-
lution ou leurs suites du Protocole et qui n’aurait pu être résolue à l’amiable dans un délai de 30 jours,
sera de la compétence exclusive du Tribunal administratif  de Rennes, nonobstant pluralité de défen-
deurs ou appel en garantie.

Le  présent  Protocole  est  établi  en  trois  exemplaires  originaux  destinés  exclusivement  aux  Parties
concernées.

Fait à le

REGION BRETAGNE (*)

COMPAGNIE OCEANE (*)

SEMIM (*)

(*) La signature de chacune des parties doit être précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » et être accompagnée du

tampon du signataire. Chaque page doit être paraphée.
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Délibération n° : 22_0401_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

Chapitre : 908

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000944 Investissements liés à la Régie Illevia - 2022 Achat / Prestation 1 672 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000945 Investissements liés aux contractualisations avec les EPCI - 
2022

Participation  200 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000946 Développements du logiciel de transports scolaires Okina - 
2022

Achat / Prestation  70 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000948 Investissements du pôle Système d information des transports - 
2022

Achat / Prestation  55 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000953 SODEM - Investissements Liaisons maritimes 2022 Achat / Prestation 2 273 591,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000950 Développement des services aux voyageurs - investissement 
2022

Achat / Prestation 2 000 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000951 Nouveaux outils BreizhGo - investissement 2022 Achat / Prestation  50 000,00

Total : 6 320 591,00

Nombre d’opérations : 7
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Délibération n° : 22_0401_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

Chapitre : 938

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

SNCF MOBILITES
35040 RENNES

22000941 Services régionaux de transport de voyageurs amorce TGV - 
2022

Subvention forfaitaire 10 700 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000920 ANREN - Transports interurbains et scolaires - dépenses 2022 Achat / Prestation 52 284 205,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000919 ANVAN - Transports interurbains et scolaires - dépenses 2022 Achat / Prestation 37 514 180,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000916 ANQUI - Transports interurbains et scolaires - dépenses 2022 Achat / Prestation 36 952 567,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000914 ANBRI - Transports interurbains et scolaires - dépenses 2022 Achat / Prestation 29 650 400,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000924 Dépenses transversales - Contractualisation EPCI - dépenses 
2022

Participation  800 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000928 Autres dépenses transversales des transports terrestres - 2022 Achat / Prestation  323 050,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000927 Dépenses transversales - Pôle SIT - dépenses 2022 Achat / Prestation  266 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000921 SODEM - Liaisons maritimes - dépenses 2022 Achat / Prestation 7 596 870,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000929 Développement des services aux voyageurs - fonctionnement 
2022

Achat / Prestation 5 764 900,00

SNCF MOBILITES
35040 RENNES

22000931 Information communication sur les transports régionaux – 
2022

Achat / Prestation  715 000,00

SNCF MOBILITES
35040 RENNES

22000932 Information rentrée scolaire – 2022 Achat / Prestation  120 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000933 Nouveaux outils BreizhGo - fonctionnement 2022 Achat / Prestation  370 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

22000934 Projet de mobilités durables MobilEthic - fonctionnement 2022 Participation  50 000,00

Total : 183 107 172,00

Nombre d’opérations : 14
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Délibération n° : 22_0401_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

Chapitre : 938 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

SNCF MOBILITES 
35040 RENNES

21007363 Exploitation TER 2022 Subvention forfaitaire Non renseigné Non 
renseigné

33 200 000,00 103 378 908,00 136 578 908,00

Total 103 378 908,00

Nombre d’opérations : 1
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REGION BRETAGNE 
22_0402_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

28 février 2022 

 

DELIBERATION 

 

Programme 402 – Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 18 février 2022, s'est réunie 
le 28 février 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

 

A l’unanimité 
 
En section d’investissement : 
 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 4 658 408,93 € 
pour le financement des opérations figurant en annexes ; 
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention de Maitrise d’Ouvrage Déléguée (MOAD) 
relative à la réalisation des études d’aménagement des locaux de la gare routière et des équipements 
techniques à déployer sur les quais de la gare routière du Pôle d’Échanges Multimodal (PEM) de la 
gare de Quimper, avec SNCF Gares&Connexions, tel qu’il figure en annexe 1 ;  

 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention de financement de la phase AVP des études 

de réaménagement du bâtiment voyageurs du PEM de la gare de Quimper, avec Quimper Bretagne 
Occidentale et SNCF Gares&Connexions, tel qu’il figure en annexe 2 ;  

 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 relatif à la convention des travaux du projet de 2 TMV (2 

Trains sur la Même Voie) en gare de Rennes, avec SNCF Réseau, Rennes Métropole et l’Etat, tel qu’il 
figure en annexe 3 ;  

 
- d’APPROUVER les termes de la convention relative à la commande de fournitures de rails, en 

anticipation des travaux de renouvellement de l’infrastructure de la section de ligne entre Dinan et 
Lamballe, avec SNCF Réseau, Dinan Agglomération, Lamballe Terre et Mer, le Département des Côtes 
d’Armor et l’Etat, telle qu’elle figure en annexe 4 ;  
 

- d'APPROUVER les termes l’avenant n°1 à la convention de financement de l’opération de 
restructuration de l’échangeur de Saint-Antoine à Ploërmel entre la RN24 et la RN166 avec le 
département du Morbihan, la Commune de Ploërmel et l’Etat, tel qu’il figure en annexe 5 ;  
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REGION BRETAGNE 
22_0402_01 

 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative au financement des opérations de maintien de la 
performance de la ligne Auray – Pontivy – Saint Gérand, avec SNCF Réseau et l’Etat, telle qu’elle figure 
en annexe 6 ;  

 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention relative au financement des travaux de 

mise en accessibilité de gare de Lamballe, avec SNCF Réseau et l’Etat, tel qu’il figure en annexe 7 ;  
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention de financement de la phase réalisation : 
réfection de la marquise en gare de Plouaret, avec SNCF Gares&Connexions, tel qu’il figure en      
annexe 8 ;  

 
- d'APPROUVER les termes de la convention relative à l’étude stratégique de potentiel ferroviaire, avec 

SNCF Réseau et l’Etat, telle qu’elle figure en annexe 9 ;  
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 3 070 € pour le 
financement des opérations figurant en annexes. 
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Avenant à la convention
de MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE (MOAU) 
EXERCEE par SNCF GARES & CONNEXIONS

POUR
LES ETUDES RELATIVES A L’AMENAGEMENT DES LOCAUX DE LA

GARE ROUTIERE ET AU DEPLOIEMENT D’EQUIPEMENTS
TECHNIQUES SUR LES QUAIS DE LA GARE ROUTIERE

AVENANT N°1

Avenant COFI SNCF G&C – Région Bretagne
PEM de Quimper MOAU Gare Routière Page 1 / 6
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Entre les soussignés :

La Région Bretagne,  dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes
cedex,  représentée par Monsieur  Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président,  dûment habilité à signer le
présent avenant, par délibération n°22_0402_01 de la Commission permanente en date du 28 février
2022.

Ci-après désigné « La Région »

Et,

SNCF Gares  & Connexions  S.A.,  société  anonyme au  capital  de  77.292.590  euros,  immatriculée  au
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 507 523 801, dont le siège social est Paris
(75013), au 16 avenue d’Ivry, représentée par Madame Gaëlle Le Roux, Directrice Régionale des Gares
Bretagne Centre Val de Loire et Pays de la Loire, domiciliée en cette qualité à Rennes (35200) 107 avenue
Henri Fréville.

Ci-après dénommée « SNCF G&C » ou « Maître d’ouvrage »

La  Région  Bretagne  et  SNCF  Gares  &  Connexions  sont  ensemble  désignés  collectivement  par  les
« Partenaires » et individuellement par le « Partenaire ».

Vu

- Le Code général des collectivités territoriales,
- Le Code des transports,
- Le Contrat de pôle validé lors du Comité de pilotage du 5 juillet 2018 et signé le 13 février 2019,
- La  convention  de  Maitrise  d’Ouvrage  Déléguée  (MOAD)  relative  à  la  réalisation  des  études

d’aménagement des locaux de la gare routière et des équipements techniques à déployer sur les
quais  de la  gare  routière du Pôle d’Échanges Multimodal  de la  gare de QUIMPER validée par la
délibération  n°21_0402_04  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  régional  de  Bretagne  le
22 juillet 2021 et signée entre les parties le 7 septembre 2021
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT

Dans le cadre du projet de PEM de Quimper, il a été convenu que les locaux de la gare routière et les
outils de pilotage des équipements déployés sur les quais de la gare routière seraient aménagés dans le
bâtiment voyageur de la gare SNCF. 

ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT A LA CONVENTION

Dans le cadre de la poursuite des études APO, objets de la Convention ci-avant désignée et signée entre
les  parties  le  7  septembre  2021,  SNCF  Gares  &  Connexions,  Maître  d’ouvrage  délégué,  propose  le
financement d’un avenant qui portera sur 3 points : Une reprise d’étude liée à la limitation du nombre de
caméra au juste besoin « d’exploitation des quais » (demande de la maîtrise d’Ouvrage), la rédaction du
dossier  administratif  préfectoral,  lié  au  déploiement  des  caméras  et  la  rédaction  du  dossier  de
consultation des entreprises avant réalisation des travaux.

La convention de financement, signée le 7 septembre 2021, portait sur un montant de 69 207,00€.

Le montant de l’avenant à prendre en compte est de 18 337,00 € HT.

ARTICLE 2. ARTICLES MODIFIES

L'article 5 "Dispositions financières" est modifié comme suit :

«     ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES   

COÛT ESTIMATIF DES   ÉTUDES ET PRESTATIONS SOUS MOAD SNCF G&C   

Pour les phases APO, le besoin de financement  exprimé en euros courants, c’est-à-dire aux conditions
économiques de décembre 2021 (coef d’actualisation de 2% par an les deux premières années, 4% les
suivantes),  est  estimé à  69 207,00  €  HT.  Le  coût  des  prestations  complémentaires  attendues  en  fin
d’études est estimé à 18 337,00 € HT (aux mêmes conditions économiques).
Soit un total opération de 87 544,00 € HT.
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A l’issue de l’étude niveau APO et de la remise de son livrable, les Partenaires conviennent de se réunir
afin de :

- Valider l’études APO
- De financer et d’engager la phase DCE REA

REPARTITION DES COUTS

Nature des prestations Montant HT aux CE 12/2021

Maîtrise d’ouvrage déléguée
Etudes Avant-projet

Etudes Projet
Aide à maîtrise d’ouvrage technique

Frais indirects
Reprise d’études validée par avenant

Dossier administratif
Dossier de Consultation des Entreprises

Maitrise d’Ouvrage
Frais indirects liés à l’avenant

2 074,00 €
31 998,00 €
17 401,00 €
13 792,00 €
3 942,00 €
9 600,00 €
3 424,00 €
3 232,00 €
1 037,00 €
1 044,00 €

TOTAL HT 
aux CE 12/2021

87 544,00€

Modalité de versements des fonds

ETAPES MONTANT EN € DATE PRÉVISIONNELLE

SIGNATURE DE LA CONVENTION

48 444,90€ OCTOBRE 2021RENDU APO

RENDU AMO TECHNIQUE

VALIDATION DES ÉTUDES 39 099,10€ MARS 2022

TOTAL 87 544,00€

SNCF Gares & Connexions procèdera aux appels de fonds comme repris au tableau ci-dessus.

Après l’achèvement de l’intégralité des études visés à la présente convention, SNCF Gares & Connexions
procèdera à l’élaboration d’un décompte général et définitif des dépenses réellement constatées.
Sur la base de celui-ci, SNCF Gares & Connexions procèdera, selon le cas, soit au remboursement du
trop-perçu soit à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde.

FACTURATION ET RECOUVREMENT

Les sommes dues à SNCF Gares & Connexions au titre de la présente convention sont payées dans un
délai de 45 jours à compter de la date de réception de la facture.

A défaut d’un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d’intérêts moratoires calculés sur
la période du retard constaté au taux d’intérêt légal majoré de 3 points.
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Les Financeurs se libèreront des sommes dues au titre de la présente convention par virement bancaire,
portant numéro de référence de la facture, sur le compte de SNCF Gares & Connexions.

RC PARIS B 572104891

IDENTIFICATION NATIONALE (RIB)

CODE BANQUE CODE GUICHET N° COMPTE CLÉ RIB

30001 00064 00000062471 31

IDENTIFICATION INTERNATIONALE

IBAN FR76 3000 1000 6400 0000 6247 131

IDENTIFICATION SWIFT DE LA BDF (BIC) BDFEFRPPCCT

GESTION DES ÉCARTS

Il appartient à chaque financeur de supporter les dépassements du coût prévisionnel dont il serait à
l’origine,  dès  lors  que  ces  propositions  de  modifications  auront  été  validées  par  l’ensemble  des
partenaires.
Il est ici rappelé que l’estimation de l’opération ainsi que le besoin en financement, visés respectivement
aux articles 4 et 5 de la présente convention, ne sont donnés qu’à titre estimatif.
Les écarts (économie ou dépassement par rapport au montant estimé du coût des études) seront gérés
comme indiqué ci-dessous.

En cas de dépassement des coûts prévisionnels, SNCF Gares & Connexions informera les Partenaires,
fournira tout élément justificatif et proposera, le cas échéant, des alternatives.
Les Partenaires conviendront alors, ensemble et à bref délai, de la réponse à apporter, soit par :

 Modification du niveau des prestations,
 Mobilisation d’autres financements ou révision des financements consentis par les

différents partenaires,
 Evolution du programme et/ou du calendrier de réalisation,
 Abandon du projet (avant démarrage des travaux).

Les  modifications  devront  être  décidées  dans  un  délai  de  30  jours  à  compter  de  la  diffusion  de
l’information  en  convoquant  si  nécessaire  une  réunion  d’urgence  du  Comité  de  pilotage.  Les
modifications décidées dans ce cadre feront l’objet de délibérations si  nécessaire ou d’avenants à la
convention concernée.
Dans l’hypothèse où les Partenaires ne parviendraient pas à s’entendre dans un délai de deux mois à
compter du constat du risque de dépassement, chaque Partenaire aura la possibilité de se retirer de la
poursuite de l’opération. Dans une telle hypothèse, les dispositions énoncées à l’article 6 de la présente
convention trouveront ici application.

En cas d’économies, celles-ci seront rendues au Financeur à hauteur de sa participation.
En tout état de cause, SNCF Gares & Connexions sera remboursée des dépenses réelles, le Financeur
s’engageant à rembourser les dépenses effectivement engagées dans les conditions visées à l’article 5
des présentes. »

ARTICLE 3. ARTICLES INCHANGES

Les autres dispositions de la Convention demeurent inchangées.
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ARTICLE 4. MESURE D’ORDRE

Le présent avenant prendra effet à la date de signature par l’ensemble des partenaires et expirera au
versement du solde des flux financiers à son titre.

A Rennes, le

Pour la Région Bretagne
Le Président

de la Région Bretagne

Pour SNCF Gares & Connexions,

La Directrice Territoriale des Gares Centre Ouest
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Avenant à la convention
PROJET DE PÔLE D'ECHANGES MULTIMODAL

DE LA GARE DE QUIMPER

PHASE AVP

CONVENTION N°03

Définissant le financement
de la phase AVP des études de réaménagement du Bâtiment

Voyageurs

Sur le Périmètre de Maîtrise d’Ouvrage de SNCF Gares & Connexions

AVENANT COFI AVP SNCF G&C – Quimper Bretagne Occidentale – Région Bretagne
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Entre les soussignés :

Quimper Bretagne Occidentale,  dont le siège se situe à l’Hôtel de ville et d’agglomération, 44 place
Saint-Corentin 29107 Quimper, représenté par Madame Isabelle ASSIH, Présidente, dûment habilitée à
signer la présente convention par délibération N° …   ……      du conseil communautaire du 

Ci-après désigné « QBO »

La Région Bretagne,  dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes
cedex,  représentée par Monsieur  Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président,  dûment habilité à signer le
présent avenant, par délibération n°22_0402_01 de la Commission permanente en date du 28 février
2022.

Ci-après désigné « La Région »

Et,

SNCF Gares  & Connexions  S.A.,  société  anonyme au  capital  de  77.292.590  euros,  immatriculée  au
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 507 523 801, dont le siège social est Paris
(75013), au 16 avenue d’Ivry, représentée par Madame Gaëlle Le Roux, Directrice Régionale des Gares
Bretagne Centre Val de Loire et Pays de la Loire, domiciliée en cette qualité à Rennes (35200) 107 avenue
Henri Fréville.

Ci-après dénommée « SNCF G&C » ou « Maître d’ouvrage »

Quimper Bretagne Occidentale, la Région Bretagne et SNCF Gares & Connexions sont ensemble désignés
collectivement par les « Partenaires » et individuellement par le « Partenaire ».

Quimper Bretagne Occidentale,  la Région Bretagne et SNCF G&C sont désignés collectivement par les
« Financeurs » et individuellement par le « Financeur ».

Vu

- Le Code général des collectivités territoriales,
- Le Code des transports,
- Le contrat de pôle validé lors du Comité de pilotage du 5 juillet 2018 et signé le 13 février

2019
- La convention de financement phase AVP signée le 16 juillet 2019
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT

Quimper  Bretagne  Occidentale,  la  Région  Bretagne  et  SNCF  G&C  ont  réalisé,  dans  le  cadre  d’une
convention  appelée  «  convention  N°3,  définissant  le  financement  de  la  phase  AVP  des  études  de
réaménagement  du  bâtiment  voyageurs »,  une  étude  avant-projet  sur  les  aménagements  futurs  à
engager dans le bâtiment voyageur, dans le cadre du projet de PEM.

Les Partenaires ont souhaité poursuivre cette démarche en engageant les phases PRO et REA sur le
périmètre de maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions.

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT A LA CONVENTION

Dans le cadre de la réalisation des études AVP objets de la Convention ci-avant désignée et signée entre
les parties le 16 juillet 2019, SNCF Gares & Connexions, Maître d’ouvrage, doit faire face à des surcoûts
dans l’exécution des prestations d’études. Le présent avenant à la convention a pour objet de définir les
modalités de financement de ces surcoûts.

Les surcoûts représentent l’actualisation des coûts d’études.

Les études ont été présentées et acceptées par les partenaires lors du COPIL du 08 juillet 2021, mais
elles ont été facturées en prenant en compte l’évolution de l’indice BT01, actualisation qui n’avait pas été
présentée dans la convention.

La  convention de  financement  a  été  instruite  et  financée  aux  conditions  économiques  du  BT01  de
janvier 2018 (indice  BT01 01/2018 :  108)  soit  190 000€ HT.  La  convention est  soldée aux  conditions
économiques du BT01 de mai 2021 (indice BT01 05/2021 : 116,6) soit 197 564€ HT.

Le surcoût à prendre en compte dans cet avenant représente un montant de 7 564,00 € HT.

ARTICLE 2 - ARTICLES MODIFIES

L'article 6 "Dispositions financières" est modifié comme suit :
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6.1 Montant prévisionnel des investissements sous MOA SNCF Gares & Connexions

Le montant prévisionnel des investissements relatifs  aux études AVP, y  compris  les frais  de maîtrise
d’œuvre et les frais de missions MOA/AMOA associées s’élève comme suit :

197 564 € HT aux conditions économiques de mai 2021 (indice BT01 : 116,6).

6.3 Montant des études réalisées

Les études et leur montant actualisé aux conditions économiques de mai 2021 avec l’indice BT01 à 116,6
sont répartis ainsi :

Nature des prestations Montant HT aux CE 05/2021

MOA / AMOA
MOE

97 142,85 €
102 421,15 €

TOTAL HT de la phase AVP
aux CE 05/2021

197 564,00 €

6.4 Principe de la répartition des financements

Sur le principe décrit à l’annexe 6 du contrat de Pôle, les co-financeurs s'engagent à financer les travaux
et prestations associées conduits par SNCF Gares & Connexions au titre de la présente convention,

 Selon la clé de répartition suivante :

Financeurs % Montant HT aux CE 05/2021

LA REGION BRETAGNE 20 % 39 512,80 €

QUIMPER BRETAGNE
OCCIDENTALE 60 % 118 538,40 €

SNCF G&C 20 % 39 512,80 €

TOTAL HT aux CE 05/2021 100 % 197 564,00 €

6.5 Modalités de versement

SNCF  Gares  &  Connexions  procèdera  au  dernier  appel  de  fonds  pour  solde  de  la  convention,  se
rapportant aux études réalisées et à leur montant actualisé, auprès des co-financeurs sur la base d’un
pourcentage de leur participation respective visée à l'article 6.4 comme suit :

Partenaires Appels de fonds déjà
réalisés €

Solde à appeler

Quimper Bretagne Occidentale
Région Bretagne
SNCF G&C

102 600 €
38 000 €
38 000 €

15 938,40 €
1 512,80 €
1 512,80 €

AVENANT COFI AVP SNCF G&C – Quimper Bretagne Occidentale – Région Bretagne
PEM de Quimper - Bâtiment voyageurs - Page 4 / 5

            

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 12 / 86
1571



ARTICLE 3 - ARTICLES INCHANGES

Les autres dispositions de la Convention demeurent inchangées.

ARTICLE 4 - MESURE D’ORDRE

Le présent avenant prendra effet à la date de signature par l’ensemble des partenaires et expirera au
versement du solde des flux financiers à son titre.

A Rennes, le

Pour Quimper Bretagne
Occidentale,

Pour la Région Bretagne Pour SNCF Gares & Connexions,

La Présidente de
Quimper Bretagne Occidentale

Le Président
de la Région Bretagne

La Directrice Territoriale des
Gares Centre Ouest
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Avenant n°1 relatif à la convention de 
financement des travaux du projet de 
2TMV en gare de Rennes.

Conditions particulières
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS

L’État  (Ministère  de  la  Transition  écologique),  représenté  par  Monsieur  Emmanuel  BERTHIER,
Préfet de la région Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine,

Ci-après désigné « L’État »

La région Bretagne, représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Loïg CHESNAIS-
GIRARD agissant en vertu de la délibération de la commission permanente du Conseil Régional du
28/02/2022.                                                      

Ci-après désignée « La Région »

Rennes Métropole, représentée par sa Présidente, Madame Nathalie APPÉRÉ, autorisé à signer la
présente convention en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du       /      / 2022.

Ci-après désignée « Rennes Métropole »

Et,

SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621 773 700 euros, immatriculée auprès du registre du
commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 412 280 737, dont le siège est situé 15-17 rue
Jean-Philippe Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représenté par  Monsieur
Christophe HUAU directeur territorial Bretagne – Pays de la Loire de SNCF Réseau, dument habilité
à cet effet,

Ci-après désigné « SNCF Réseau »

SNCF Réseau, l’État, La Région et Rennes Métropole, et ses étant désignés ci-après collectivement
les « Parties » et individuellement une « Partie ».
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT

La capacité de la gare de Rennes apparait aujourd’hui insuffisante lors des périodes de pointe, alors
que la région Bretagne prévoit des augmentations de l’offre de transport TER dans les dix prochaines
années (dans le cadre de son schéma prospectif de mobilités). Le projet 2TMV constitue une réponse
technique  à  ce  problème  de  capacité.  Il  consiste  à  mettre  en  place  une  signalisation  spécifique
permettant  la réception de trains sur des voies à quais déjà occupées par d’autres trains (ce qui
permet  d’augmenter significativement la  capacité  de la gare). Cette  solution est  innovante et  son
déploiement en gare de Rennes constitue le premier déploiement sur le réseau ferré national.

Les études de niveau avant-projet de 2TMV ont été menées en 2018. Les études de niveau projet ont
été lancées en 2019 et restituées en 2021. Afin de tenir  les délais de l’opération, les partenaires
avaient décidé que le conventionnement du financement de la phase réalisation des travaux serait
anticipé fin 2019 / début 2020, avant la restitution des études de niveau projet et sur la base des
études de niveau avant-projet. Dans ce cadre, la convention a été signée le 28 septembre 2020 avec
un besoin de financement de 8 653 k€ CE01/19 (9 495 k€ courants) et une clause de revoyure à l’issue
des études de niveau projet.

Courant 2021, les études de niveau projet ont mis en évidence la complexité de l’opération, due au
caractère innovant des principes de 2TMV. Le coût de la phase réalisation des travaux a été réévalué
à 11 885 k€ CE01/19 (12 314 k€ courants), soit une augmentation de 3 232 k€ CE01/19 (2 819 k€ courants)
par rapport au montant initialement conventionné.

Dans ce cadre, les partenaires se sont entendus pour qu’un avenant à la convention intègre le besoin
de financement réévalué.
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IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT

En application de l’article 6 de la convention de financement de la phase réalisation des travaux de
l’opération 2TMV en gare de Rennes, les partenaires se sont entendus pour prendre en considération
la réévaluation du coût des travaux et les contributions financières de chaque cofinanceur. Le présent
avenant a pour objet de formaliser cet accord. 

Ainsi, il convient de modifier l’article 6 de la convention initiale ainsi que son annexe 3.

ARTICLE 2. ARTICLE MODIFIÉ DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT INITIALE

L’article 6 de la convention de financement initiale est supprimé et remplacé comme suit :

« ARTICLE 6 FINANCEMENT DE L’OPÉRATION 

ARTICLE 1.

6.1 Assiette de financement 

6.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence

Le coût  total  de l’opération (toutes  phases confondues)  est  estimé à  12 239 000
euros HT aux conditions économiques de 01/2019.

L’estimation du coût des travaux est fixée à 11 885 000 euros HT aux conditions
économiques de 01/2019. Le détail de ce coût estimatif est précisé en Annexe 3.

6.1.2 Construction du plan de financement aux conditions économiques de réalisation

En  tenant  compte  de  la  valeur  de  l’indice  TP01 de  janvier  2021  et  d’un  taux
d’indexation de 1% en 2021, de 2% en 2022 puis de 3% par an à partir de 2023 , le
besoin  de  financement  est  évalué  à  12 314  000 euros courants  HT,  dont  une
somme  de 458  000  euros  courants  HT correspondant  aux  frais  de  maîtrise
d’ouvrage de SNCF Réseau. Ces frais sont forfaitisés.

Pour  compléter  l’article  7.1  des  Conditions  générales  figurant  en  annexe  1  de la
présente convention, en cas de dépassement du besoin en financement, la part du
dépassement  liée  à  une  croissance  des  indices  supérieure  aux  hypothèses
mentionnées  précédemment  donnerait  lieu  à  la  tenue  d’un  comité  de  pilotage
spécifique pour traiter de la prise en charge de ce dépassement.

SNCF Réseau contribue  au  projet  à  hauteur  2 966  748  euros  courants  dans  les
conditions définies dans la convention de financement. Cette contribution est fondée
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sur un accroissement du trafic sur 20 ans de 152000 trains.km par an par rapport à
2018. 

La Région  s’engage à conclure  une  convention  de  desserte  avec  SNCF Réseau
permettant de garantir celui-ci du risque financier, au plus tard lors de la signature du
présent avenant.

6.2 Plan de financement 

Les  Parties s’engagent  à  participer  au  financement  de  l’opération  selon  la  clé  de
répartition suivante : 

Phase REA Clé de répartition
%

Besoin de financement 
Montant en Euros courants

État 42,8866 % 5 281 059 €

Région Bretagne 16,7532 % 2 062 989 €

Rennes Métropole 16,2677 % 2 003 204 €

SNCF Réseau 24,0925 % 2 966 748 €

TOTAL 100,0000 % 12 314 000 € HT

L’État ayant apporté un financement complémentaire portant son taux de participation
à 42,8866 %, à comparer aux 41,2103 % prévus dans la convention de financement
initiale,  pour  permettre  la  bonne  réalisation  de  l’opération,  les  économies,  le  cas
échéant seront affectées de la manière suivante :
- économies  jusqu’à  206 000  euros  courants :  les  économies  seront  affectées

intégralement à l’État,
- économies  comprises  entre  206 000  euros  courants  et  plus :  les  économies

seront affectées au prorata des participations contractualisées de l’ensemble des
partenaires financeurs. »
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ARTICLE 1. ANNEXE MODIFIÉ DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT INITIALE

L’Annexe 3 de la convention de financement initiale est remplacée comme suit :

« Annexe 3 – Détail des coûts estimatifs 

  »

ARTICLE 2. PRISE D’EFFET DE L’AVENANT ET DIVERSES DISPOSITIONS

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties. 
Les dispositions non modifiées de la convention de financement initiale demeurent applicables.
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Fait, en 4 exemplaires originaux,

A Rennes, le

Pour l’État Pour la Région Bretagne

Emmanuel BERTHIER, Loïg CHESNAIS-GIRARD
Préfet de la région Bretagne Président du Conseil régional de Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine

Pour Rennes Métropole Pour SNCF Réseau

Nathalie APPÉRÉ Christophe HUAU
Présidente de Rennes Métropole  Directeur territorial Bretagne – Pays-de-la- de

Loire
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Convention
relative au financement des travaux de 
renouvellement de l’infrastructure de la 
section de ligne entre Dinan et Lamballe.

Conditions particulières
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ENTRE LES SOUSSIGNES,

L’État représenté par monsieur Emmanuel BERTHIER, préfet de la Région Bretagne, 

ci-après désigné « L’État »

La  Région  Bretagne,  représentée  par  monsieur  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  son  président,  dûment
habilité à signer la présente convention,

ci-après désignée «La Région Bretagne»,

Le Département des Côtes-d’Armor, représenté par monsieur Christian COAIL, son président, dûment
habilité à signer la présente convention,

ci-après désignée «Le Département des Côtes -d’Armor»,

Dinan Agglomération,  représentée par monsieur  Arnaud LECUYER, son président,  dûment habilité à
signer la présente convention, 

ci-après désignée «Dinan Agglomération»,

Lamballe Terre et Mer dont le siège se situe à l’espace Lamballe Terre et Mer 41 rue Saint Martin 22 400
Lamballe, représentée par monsieur Thierry ANDRIEUX, son président, autorisé à signer la présente
convention,

ci-après désignée « Lamballe Terre et Mer »
et,

SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621 773 700 €, immatriculée au registre du commerce et
des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe
Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par monsieur Christophe HUAU,
directeur territorial Bretagne Pays de La Loire, dûment habilité à cet effet,

ci-après désigné « SNCF Réseau ».

L’Etat, la Région Bretagne, le Département des Côtes d’Armor, Dinan Agglomération, Lamballe Terre et
Mer et SNCF Réseau étant désignés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ».
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Vu :

 le code général des collectivités territoriales,

 le code des transports,

 la loi n°2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire,

 la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021,

 le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau,

 le  décret  n°  2019-1582  du  31  décembre  2019  relatif  aux  règles  de  financement  des
investissements de SNCF Réseau,

 le décret n°2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF Réseau
et portant diverses dispositions à la société SNCF Réseau,

 le  contrat  de  plan  État-Région  de  la  région  Bretagne  2015-2020  signé  le  11  mai  2015,  et
notamment son volet Mobilité multimodale et son avenant le prolongeant jusqu’en 2022, signé le
16 avril 2021,

 la  convention  relative  au  financement  des  études  d’avant-projet  simplifié  de  l’opération  de
« Renouvellement de l’infrastructure de la section de ligne entre Dinan et Lamballe » en date du
17 décembre 2018,

 la convention relative au financement des études d’avant-projet définitif et de projet (APO), de la
mission  d’assistance  aux  contrats  de  travaux  (ACT)  de  l’opération  de  « Renouvellement  de
l’infrastructure de la section de ligne entre Dinan et Lamballe » en date du 

 le protocole d’intention établi entre toutes les parties pour la ligne ferroviaire Lamballe-Dinan-Dol
et signé le 7 février 2018,

 le comité de pilotage du 15 février 2021 et son compte rendu.
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 

Au titre du contrat de plan État-Région (CPER) 2015-2020 de la région Bretagne, signé le 11 mai 2015, et
de son avenant signé le 16 avril  2021, l’objectif  stratégique n°3 est d’«assurer une desserte fine du
territoire régional ».

A ce titre, une première enveloppe de 36 M€ courants portée par voie d’avenant à 43,5 M€ courants est
destinée notamment à permettre les travaux de remise en état de la section de ligne Dinan – Lamballe
(incluant la gare de Dinan mais excluant la gare de Lamballe). 

L’opération de renouvellement porte sur deux objectifs principaux :
 revenir à la vitesse et à la desserte nominales de la ligne, soit 100 km/h et 5 allers/retours par 

jour,
 pérenniser et fiabiliser l’infrastructure ferroviaire.

Le programme technique de l’opération consiste :
 au renouvellement de la voie entre Dinan et Lamballe,
 aux opportunités de suppression simple de passages à niveau,
 à la simplification des installations : suppressions d’appareils de voies et de voies de service,
 au traitement des quais avec une remise à niveau (longueur, hauteur, revêtement).

Dans le cadre du CPER 2015-2020, une étude préliminaire a été menée en 2016 / 2017 suivie par des
études d’avant-projet simplifié (APS) en 2019 / 2020.

Lors du comité de pilotage du 15 février 2021, les Parties ont décidé de poursuivre les études d’avant-
projet définitif et de projet (APO) et d’engager la mission d’assistance aux contrats de travaux (ACT) dans
le cadre de l’avenant au CPER Bretagne du 16 avril 2021.

Les investigations complémentaires menées en 2021 et les optimisations recherchées ont ainsi permis
de préciser le montant global de l’opération.

Sans attendre la  fin  des études d’avant-projet  définitif  et  de projet  et  sur  la  base des optimisations
présentées  par  SNCF  Réseau,  les  Parties  ont  convenu,  de  démarrer  la  phase  de  réalisation  de
l’opération dans une logique de sécurisation du planning et de réduction des coûts de projet.
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IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1. OBJET

Les présentes Conditions particulières ont pour objet de définir :

 la consistance des travaux à réaliser,
 les modalités d’exécution et de suivi de celles-ci,
 l’assiette de financement et le plan de financement,
 les modalités de versement des fonds.

Elles  complètent,  amendent  et  précisent  les  Conditions  générales,  jointes  en  Annexe  1, qui
s’appliquent aux conventions de financement des études et travaux réalisés par SNCF Réseau dans le
cadre d’un projet d’infrastructure ferroviaire.

En cas de contradiction entre les présentes Conditions particulières et les Conditions générales (ou
les autres annexes), les Conditions particulières prévalent.

Par dérogation à l’article 3 des  Conditions générales (Annexe 1), les annexes, outre cette dernière,
dans le cadre de la présente convention, sont intitulées comme suit :

Annexe 2 Coût de l’opération
Annexe 3 Planning prévisionnel

ARTICLE 2. DESCRIPTION DE L’OPÉRATION

La section Dinan - Lamballe est une voie unique d’environ 40 km située sur la ligne Lison – Lamballe
(415 000) comprenant une partie électrifiée de 6 km à proximité de Lamballe.  Elle traverse 3 haltes
(Corseul-Languenan, Plancoët, Landébia) et comporte 27 passages à niveau.

La vitesse potentielle de la ligne est de 100 km/h, actuellement abaissée à 60 km/h pour des raisons de
mauvaise maintenabilité, due au vieillissement des infrastructures.

En effet, la voie est composée presque exclusivement de rails qui datent des années 1926-1929, et de
traverses métalliques posées dans les mêmes années.

Les travaux comprennent :
 le renouvellement complet des 40 km de ligne,
 la simplification dans les gares et ITE (installations terminales embranchées) avec :

o la  suppression de la  voie  d’évitement  en gare de Plancoët  et  des appareils  de voie
associés (conservation du foncier en mesure conservatoire),

o la suppression des installations de l’ITE Le Gouessant à St Aaron (convention résiliée),
o la suppression des ITE SAMETO- INDUSTRIE et District URBAIN à Dinan,

 les travaux d’assainissement et de traitement de plateforme identifiés suite aux investigations et
sondages réalisés,

 les travaux de signalisation et de télécommunications liés à la simplification des installations, des
passages à niveau et de phases provisoires pour les travaux ouvrages d’art, quais, ….

 le  traitement  de  3  ouvrages  en  terre  sensibles  (grillage  plaqué  ancré),  tranchées  de  la
Maçonnais, de la grande Evinais et de Plancoët,

 la réfection de l’étanchéité de 4 ponts-rails et le remplacement de 3 dalots,
 le traitement des quais sur 90 ml avec une remise à niveau (longueur, hauteur, revêtement) des 3

haltes intermédiaires et de la gare de Dinan,
 la  suppression  simple  de  passages  à  niveau  sans  création  d’ouvrage  et  les  travaux

d’aménagements associés (trois suppressions de passages à niveau envisagés).
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La présente convention porte  dans un premier  temps sur  la  commande de fournitures de rails.  Les
travaux seront ensuite engagés sous réserve de la contractualisation ultérieure d’un avenant permettant
à SNCF Réseau de disposer du financement nécessaire à la phase de réalisation

ARTICLE 3. DURÉE PRÉVISIONNELLE DE RÉALISATION DES TRAVAUX

La durée prévisionnelle de la phase de réalisation est de 27 mois à compter de la prise d’effet de la
convention.

La durée prévisionnelle des travaux est de 18 mois à compter l’ordre de lancement des travaux par
SNCF Réseau. 

Un calendrier prévisionnel indicatif  du déroulement des différentes phases de l’opération est  joint  en
Annexe 3. Ce calendrier peut évoluer sur justification de SNCF Réseau.

ARTICLE 4. SUIVI DE L’EXÉCUTION DE L’OPÉRATION

En complément des dispositions prévues à l’article 5 des Conditions générales, les travaux, objet de la 
présente convention seront suivies dans le cadre de comités techniques et de pilotage.

ARTICLE 5. FINANCEMENT DES TRAVAUX 

5.1 Assiette de financement   

5.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence  

Le coût  total  de l’opération  (toutes  phases confondues)  est  estimé à  39,416  M€ constants  HT aux
conditions économiques de janvier 2016.

L’estimation  du  coût  des  travaux,  objet  de  la  présente  convention,  est  fixée  à  37,425  M€ HT aux
conditions économiques de janvier 2016.

Le détail de ce coût estimatif est précisé en Annexe 2.

5.1.2 Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation  

En tenant compte de la valeur des derniers indices connus ING et TP01, et d’un taux d’indexation de 2 %
en 2022 et 3% par an au-delà, le montant global des travaux est évalué à 44,920 M€ HT courants dont
1,150 M€ HT courants correspondant au forfait des frais de maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau.

Cependant, ce montant prévisionnel peut être réduit à 43,520 M€ HT courants grâce à la commande
anticipée de fournitures de rails pour un montant de 5,11 M€ HT courants.

Le besoin de financement de la présente convention s’établit donc dans un premier temps au montant de
5,11 M€ HT courants, correspondant au montant prévisionnel de la commande anticipée de fournitures
de rails.  Il  sera réajusté à l’issue des études d’avant-projet définitif  et projet sur la base du coût des
travaux réactualisé comme précisé dans la clause de revoyure définie à l’article 5.1.3, afin de permettre
le financement de l’ensemble de phase de réalisation.

Il  est  précisé que SNCF Réseau ne supporte pas de risque financier  lié  à l’évolution constatée des
indices, qui pourra, le cas échéant, être différente dans la réalité de l’hypothèse mentionnée ci-avant.

Pour compléter l’article 7.1 des conditions générales figurant en annexe 1 de la présente convention, en
cas de dépassement du besoin en financement, la part du financement liée à une croissance des indices
supérieure aux hypothèses mentionnées précédemment donnerait lieu à un comité de pilotage spécifique
pour traiter de la prise en charge de ce dépassement.
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Toute modification de programme en qualité/coûts/délais et/ou prolongement de la durée conventionnelle
fera l’objet d’un avenant afin d’en intégrer les impacts et leurs financements.

5.1.3               Clause de revoyure   

A l’issue des études d’avant-projet définitif et de projet (phase APO), afin de permettre la poursuite du
projet,  les  Parties  se  rencontrent  pour  mettre  à  jour  l’estimation  du  besoin  de  financement  et  les
contributions financières de chaque cofinanceur. Les modifications font l’objet d’un avenant à la présente
convention de financement.

A défaut  d’accord entre les Parties intervenu dans un délai  raisonnable,  l’opération sera arrêtée par
SNCF Réseau. L’arrêt de l’opération sera effectif dès la réception par les financeurs de la notification
d’arrêt envoyée par SNCF Réseau en recommandé. Dans ce cas, celui-ci établit le solde financier de
l’opération et procède aux appels de fonds de solde afférents auprès de chaque cofinanceur.

Ce solde intégrera toutes les conséquences financières (y compris les indemnisations éventuelles), les
coûts de maîtrise d’œuvre et  de maîtrise d’ouvrage, les éventuelles mesures conservatoires (en vue
d’assurer  la  conservation  et  la  sécurité  des  ouvrages  ou  parties  d’ouvrages),  ainsi  que  toute  autre
dépense nécessaire à l’établissement d’une situation à carcatère définitif.

5.1.4               Clause COVID19  

La pandémie qui sévit actuellement engendre des conséquences sur les opérations d’investissement du
réseau ferré national dont  les effets ne sont  pas quantifiables à la date de signature de la présente
convention. Aussi, les Parties conviennent : 
- de signer en l’état  la convention de financement pour i)  ne pas pénaliser le déroulement de
l’opération et pour ii)  établir  dans les meilleurs délais un avenant spécifique à cette convention pour
intégrer les conséquences sur celle-ci des impacts dus à la pandémie Covid 19,
- que SNCF Réseau ne sera pas tenu pour responsable des impacts négatifs sur l’opération dus à
la pandémie Covid 19.

Par  dérogation,  l’article  7.3  des  Conditions  générales  ne  s’applique  pas  en  cas  d’écarts  liés  à  la
pandémie de Covid 19. 

La crise sanitaire liée au Covid 19 est susceptible d’affecter les conditions de réalisation de l’opération
(coût, délais, notamment). Le cas échéant, SNCF Réseau, en informe les partenaires financiers dans les
meilleurs  délais  et  provoque un  comité  de pilotage  afin  de d’arrêter  contractuellement  les  nouvelles
modalités de réalisation et de financement de l’opération. Un avenant à la présente convention sera alors
conclu. En l’absence d’accord sur ces nouvelles modalités, et après information des partenaires, SNCF
Réseau se réserve la possibilité de procéder à la résiliation de plein droit de la présente convention selon
les modalités prévues à l’article 11 des Conditions générales.

5.2 Plan de financement   

Les Parties s'engagent à financer la fourniture de rails commandée par SNCF Réseau, selon la clé de
répartition suivante : 

Clé de financement en % Montant total en € courants

État 26,5000%  1 354 150,00 € 

Région Bretagne 44,8000%  2 289 280,00 € 

SNCF Réseau 8,5000%  434 350,00 € 

Département  des  Côtes
d’Armor

6,7334%  344 076,74 € 

Dinan Agglomération 6,7333%  344 071,63 € 

Lamballe Terre et Mer 6,7333%  344 071,63 € 

TOTAL 100,0000% 5 110 000,00 €
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ARTICLE 6. APPELS DE FONDS 

6.1 Modalités de versement des fonds  

Par dérogation aux dispositions de l’article 8.2 (§ appels de fonds et solde) des Conditions générales,
SNCF Réseau procède aux appels de fonds auprès de chaque financeur,  selon la clé de répartition
figurant au plan de financement et selon les modalités suivantes :

 un premier  appel  de  fonds  correspondant  à  80  % de  la  participation  respective  de  chaque
financeur en euros courants telle que définie à l’article 5.2 sera effectué à la date de prise d’effet
de la présente convention 

 un  second  appel  de  fonds  correspondant  à  20  % de  la  participation  respective  de  chaque
financeur en euros courants telle que définie à l’article 5.2 et sur présentation par SNCF Réseau
d’un certificat de livraison.

6.2 Domiciliation  

La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est :

Adresse de facturation

Service administratif responsable du suivi des factures

Nom du service
N° téléphone/

Adresse électronique

État

10 rue Maurice Fabre

CS 96515

35065 Rennes cedex

DREAL Bretagne IST /

DMOI

Ist.dreal-bretagne@developpement-

durable.gouv.fr 

02 99 33 44 33

Région
Bretagne

283 avenue du Général

Patton

CS 21 101

35 711 Rennes Cedex

Direction de la mobilité

et des transports

02 99 27 97 38

secreteriat.transports@bretagne.bzh

Département
des Côtes
d’Armor

9, place du Gal de Gaulle

CS 42371

22023 Saint-Brieuc Cedex

Direction des

infrastructures et des

Déplacements

comptadi@cotesdarmor.fr

Dinan
Agglomération

8 Bd Simone Veil - CS 56357

- 22106 Dinan Cedex

Direction des

Ressources - Service

Finances

m.couka@dinan-agglomeration.fr

Lamballe Terre
et Mer

41 rue Saint Martin

22400 Lamballe
Direction des Finances factures-compta@lamballe-terre-mer.bzh

SNCF Réseau

Direction Générale Finances

Achats

15-17, rue Jean-Philippe

Rameau – CS 80001 -  93418

La Plaine Saint-Denis Cedex

Direction Générale

Finances Achats - Unité

Crédit management

L’adresse électronique du gestionnaire financier

sera communiquée lors du premier appel de

fonds.

.
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6.3 Identification  

N° SIRET N° TVA intracommunautaire

État  /  DREAL
Bretagne

Non assujetti

Région Bretagne 233 500 016 000 40 FR 102 335 000 16

Département des
Côtes d’Armor

222 200 016 00327 FR 102 222 200 016

Dinan
Agglomération

200 068 989 000 17 FR 79 200 068 989

Lamballe  Terre
et Mer

200 069 391 00015 FR 24 200 069 391

SNCF Réseau 412 280 737 20375 FR 73 412 280 737

ARTICLE 7. DÉLAIS DE CADUCITÉ 

En complément des dispositions de l’article 10 des Conditions générales mentionnées en annexe 1, les
engagements financiers des financeurs deviendront caducs :

 Après un délai de 48 mois à compter de la date d’achèvement des travaux de 6 mois, si le maître
d’ouvrage n’a pas transmis le décompte général définitif (DGD) permettant le règlement du solde
et si les Parties n’ont pas expressément averti le maître d’ouvrage à au moins 6 mois avant
d’extinction de ce délai de 48 mois. 

ARTICLE 8. NOTIFICATIONS - CONTACTS

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de
financement  sera  adressée  par  écrit  et  envoyée  par  courrier  simple  ou  recommandé  ou  courrier
électronique à :

Pour l’État,
10 Rue Maurice Fabre CS 96515 35065 Rennes cedex
Tél : 02 99 33 45 61
Fax : 02 99 54 85 23

Pour la Région
Direction de la mobilité et des transports – service des infrastructures, des mobiles, et des 
aménagements
283 avenue du Général Patton CS 21 101 35 711 Rennes Cedex
Tél : 02 99 27 97 38
Fax : 02 98 27 14 03 
 

Pour SNCF Réseau,
Direction territoriale Bretagne-Pays de Loire.
Adresse 1 rue Marcel Paul BP 11802 44018 Nantes 
Tél 02 40 35 92 50
Fax 02 40 35 92 51
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Pour le Département des Côtes d’Armor,
9 place du Général de Gaulle CS 4237 22023 Saint-Brieuc Cedex 1
Tél : 02 96 62 80 16
Fax : 02 96 77 32 28

Pour Dinan Agglomération
8 Bd Simone Veil - CS 56357 - 22106 DINAN Cedex
Tél : 02 96 87 14 26
Fax : 02 96 85 40 91

Pour Lamballe Terre et Mer
Espace Lamballe Terre & Mer
41 rue St Martin
22400 LAMBALLE
Tél : 02.96.32.96.66
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Fait en 6 exemplaires originaux 

A
Le

A
Le 

Pour l’État Pour la Région Bretagne

Le préfet de Région Le président

     Emmanuel BERTHIER Loïg CHESNAIS-GIRARD

A
le 

Pour le Département des Côtes d’Armor

A
le 

Pour Dinan Agglomération

Le président

Christian COAIL

Le président

Arnaud LECUYER
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Fait en 6 exemplaires originaux 

A
le 

Pour Lamballe Terre et Mer

Le président

Thierry ANDRIEUX

 
A
le 

Pour SNCF Réseau

Le directeur territorial

Christophe HUAU
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ANNEXES

Annexe 1 Conditions générales financeurs publics 

Annexe 2 Coût de l’opération et échéancier des appels de fonds

Annexe 3 Planning prévisionnel
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Annexe 1 : Conditions générales financeurs publics
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Annexe 2 : Coût de l’opération et échéancier des appels de fonds

Coût de l’opération aux conditions économiques de référence (janvier 2016)

Coût de l’opération aux conditions économiques de réalisation :

(*)  sans  anticipation  de  la  commande  de  fourniture  de  rails. La  commande  anticipée  de
fourniture de rails pour un montant de 5,11 M€ permet de réaliser une économie de estimée à
1,4 M€ courants réduisant le coût prévisionnel des travaux à 43,520 M€.
Ce montant sera ajusté à la fin des études APO.

Echéancier d’appels de fonds pour la commande anticipée de fourniture de rails :
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Annexe 3 : Planning

Conditions particulières REA Dinan Lamballe – V3 du 06/01/2022 Page 17 / 17

DiffusableDiffusable P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 38 / 86
1597



Contrat de Plan État-Région
2015 - 2020

______

Programme de restructuration et de mise en sécurité
d'échangeurs du réseau routier national

______

RN 24 / RN 166 – Échangeur de St Antoine
Commune de Ploërmel

______

AVENANT n°1
à la convention de financement du 6 juin 2019

______

Entre

L'État,  représenté par Monsieur Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Région de Bretagne,  Préfet du
Département d'Ille-et-Vilaine,

La  Région  Bretagne,  représentée  par  Monsieur  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  Président  du  Conseil
Régional,

Le Département du Morbihan,  représenté par  Monsieur David LAPPARTIENT, Président du Conseil
Départemental,

La Commune de Ploërmel, représenté par Monsieur Patrick LE DIFFON, Maire.
_____

VU le contrat de plan État-Région 2015-2020 signé le 11 mai 2015,

VU l’avenant n°3 au contrat de plan 2015-2020 portant sur le volet mobilité multimodale, signé le 16 avril
2021,

VU  la  convention  en  date  du  6  juin  2019  fixant  les  conditions  de  financement  de  l’opération  de
restructuration de l’échangeur de Saint-Antoine à Ploërmel entre la RN24 et la RN166,

VU la délibération n°22-0402-01 de la commission permanente du Conseil Régional de Bretagne en
date du 28 février 2022 approuvant les termes de la présente convention de financement et autorisant le
Président du Conseil Régional à la signer,

VU la délibération n°... de la commission permanente du Conseil départemental du Morbihan en date du
...,  approuvant  les  termes  de  la  présente  convention  de  financement  et  autorisant  le  Président  du
Conseil Départemental à la signer,

VU la délibération n°... du Conseil municipal de Ploërmel en date du  ..., approuvant les termes de la
présente convention de financement et autorisant le Maire de Ploërmel à la signer,
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant n°1

Le présent avenant à la convention du 6 juin 2019 entre l’État, la région de Bretagne, le département du
Morbihan et la commune de Ploërmel a pour objet d’actualiser le calendrier prévisionnel des travaux  de
l’opération  de  restructuration  de  l’échangeur  de  Saint-Antoine  et  des  versements  des  collectivités
partenaires de l’opération.

Il modifie l'article 6 de la convention initiale pour tenir compte :
-  de  l'allongement  du  calendrier  d'exécution  de  l’opération,  suite  à  l'obligation  faite  par  l’autorité
environnementale à la DIR Ouest, maître d’ouvrage, de procéder à une évaluation environnementale
préalable aux travaux,
- des titres de perception déjà payés par les collectivités,
- de la prise en compte de la dépense réelle faite par la commune de Ploërmel pour acheter le terrain
d'assise du futur barreau de rétablissement, compris dans l’opération de l’échangeur.

Article 2 – Calendrier d’exécution de l’opération

Le calendrier prévisionnel de l’opération, décomposé en trois phases de travaux, est ainsi actualisé :

Phase  n°1 :  fermeture  des  accès  directs  sur  la  RN166,  voie  de  désenclavement  de  Saint-Armel,
modification de la bretelle Rennes vers Vannes
→ travaux réalisés en 2019 et 2020

Phase n°2 : réalisation du barreau de liaison entre l’échangeur de Saint-Antoine et celui de Ronsouze, et
fermeture du tourne-à-gauche Ploërmel vers Rennes sur l’échangeur de Saint-Antoine :
→ travaux en 2023, après évaluation environnementale et concertation du public

Phase n°3 : mise à 2x2 voies de la RN166 et modification de la bretelle Vannes vers Rennes :
→ travaux en 2023-2024

Article 3 – Modalités de paiement

L’article 6 de la convention du 6 juin 2019 est modifié comme suit :

Le calendrier prévisionnel d’affectation des crédits à la DIR Ouest est ainsi programmé :
- environ 10 % antérieurement à 2019 pour les études,
- environ 10 % entre 2019 et 2021 pour les travaux de la phase n°1 et les études environnementales,
- environ 30 % en 2022 pour l’engagement des travaux de la phase n°2,
- le solde pour l’engagement des travaux de la phase n°3 en 2023.

Le paiement de leur contribution par les collectivités repose sur le principe d’un règlement des dépenses
échelonné aux dates indicatives suivantes et au pro-rata de la contribution de chaque partie :

Année de
l’appel de

fond

Versements de la région
Bretagne

Versements du département
du Morbihan

Versements de Ploërmel

Annuel Cumulé Annuel Cumulé Annuel Cumulé

Avant 2019 99 990 € 99 990 € 50 010 € 50 010 € 0 € 0 €

2019 60 000 € 159 990 € 41 675 € 91 685 € 23 325 € 23 325 €

2020 16 800 € 176 790 € 11 670 € 103 355 € 6 530 € 29 855 €

2021 39 500 € 216 290 € 46 850 € 150 205 € 54 200 € 84 055 €

2022 418 440 € 634 730 € 290 660 € 440 865 € 81 085 € 165 140 €

2023 558 240 € 1 192 970 € 387 755 € 828 620 € 162 625 € 327 765 €

2024 31 030 € 1 224 000 € 21 550 € 850 170 € 12 065 € 339 830 €

Apport de la commune de Ploërmel par l’acquisition directe d’emprises foncières affectées à l’opération :
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2019 - - - - 136 000 € 475 830 €

Les titres de perception seront émis à l'encontre de la région Bretagne, du département du Morbihan et
de la commune de Ploërmel au pro-rata de leur participation prévue. Le règlement de chaque titre de
perception devra intervenir dans un délai de 60 jours à compter de sa réception et dans tous les cas
avant le 15/10 si le titre a été émis avant le 15/08 de l’année en cours.

La dernière année de l’opération étant celle du solde, son paiement (ou le remboursement du trop-
perçu) n’interviendra qu’après présentation du bilan financier définitif de l’opération.

Article 4 – Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention du 6 juin 2019 restent inchangées.

_____

Fait à Rennes, le

Le Maire de Ploërmel

Patrick Le DIFFON

Le Président du Conseil départemental
du Morbihan

David LAPPARTIENT

Le Président du Conseil Régional de Bretagne

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Préfet de la Région Bretagne

EMMANUEL BERTHIER
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ENTRE-LES SOUSSIGNES

L’Etat représenté par Monsieur Emmanuel BERTHIER, Préfet de la région Bretagne et du département
d’Ille-et-Vilaine,

Ci-après désigné « L’Etat »

La Région Bretagne,  représentée par le Président du Conseil  régional,  Monsieur Loïg CHESNAIS-
GIRARD  agissant  en  vertu  de  la  délibération  de  la  commission  permanente  du  conseil  régional  du
28/02/2022.                                                      

Ci-après désignée « La Région »

Et,

SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621 773 700 euros, immatriculée auprès du registre du
commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 412 280 737, dont le siège est situé 15-17  rue
Jean-Philippe  Rameau  CS  80001  -  93418  La  Plaine  Saint-Denis  Cedex,  représenté  par  Monsieur
Christophe HUAU directeur territorial Bretagne – Pays de la Loire de SNCF Réseau, dument habilité à
cet effet,

Ci-après désigné « SNCF Réseau »

SNCF  Réseau,  l’Etat  et  la  Région étant  désignés  ci-après  collectivement  les  « Parties »  et
individuellement une « Partie ».
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VU : 

- le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

- la directive 2012/34/UE établissant un espace ferroviaire unique européen,

- le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1111-2, L4211-1, L4221-1,

- le code des transports, et notamment les articles L1512-1 et suivants, L2111-2, L2111-9 à L2111-

14, L2121-3 et suivants

- le code de la commande publique,

- la loi 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire,

- le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau,

- le décret n°2019-1582 relatif aux règles de financement des investissements de SNCF Réseau,

- la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités,

- le décret n°2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF Réseau

et portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau,
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT

La  ligne  reliant  Auray  à  Pontivy  et  Saint  Gérand,  d’une  longueur  de  60  km,  est  située  dans  le
département du Morbihan. Cette ligne à voie unique, classée comme ligne de desserte fine du territoire
(LDFT), est exploitée uniquement pour des trains de fret. Elle présente un enjeu majeur pour l’activité
d’entreprises de l’agglomération de Pontivy ainsi que pour le trafic fret de la région Bretagne. Le trafic
annuel s’établit 400 000 tonnes. 

L’état de l’infrastructure a nécessité la réalisation de travaux de régénération partielle de la voie entre
Auray et Pontivy en 2015. Les vérifications de l’état de l’infrastructure réalisées en 2018/2019 ont mis en
évidence la vétusté de la ligne entre Pontivy et Saint Gérand et ponctuellement entre Auray et Pontivy. A
court terme, il ne peut être exclu le risque d’arrêt des circulations à partir du service annuel 2023, en
l’absence d’investissement.

Pour maintenir l’exploitation et préserver la desserte fret, la mise en place de mesures spécifiques est
nécessaire jusqu’à la réalisation des travaux de renouvellement de l’infrastructure envisagée en 2025.

La  présente  convention  entre  l’Etat,  la  Région  et  SNCF  Réseau  concerne  le  financement  de  ces
opérations  de  maintien  de  la  performance  pour  l’année  2022.  Des  opérations  similaires  seront
nécessaires en 2023 et 2024 ; leur financement fait l’objet de concertations actuellement menées avec
l’ensemble des acteurs concernés.

Opérations de maintien de la performance 2022 Auray – Pontivy – Saint Gérand - Conditions particulières - Page 5 sur 11

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 46 / 86
1605



IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET

La présente convention a pour objet le financement des opérations de maintien de la performance de
l’infrastructure de la ligne ferroviaire Auray – Pontivy – Saint Gérand pour l’année 2022.

ARTICLE 2. MAÎTRISE D’OUVRAGE

SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage des missions décrites à l’article 3 ci-après.

ARTICLE 3. DESCRIPTION DES MISSIONS

L’ensemble des missions décrites ci-après, hors exceptions dûment spécifiées, entrent dans le champ de
la présente convention et sont donc assurées dans ce cadre.

Les  missions  de  maintien  de  la  performance  portent  sur  des  interventions  annualisées  et  plus
particulièrement sur des travaux de :

 remplacement de 800 traverses
 ballastage et bourrage
 renouvellement de deux platelages de passages à niveau

ARTICLE 4. MODALITES DE SUIVI DE L’OPERATION

A la fin du 1er trimestre 2023, SNCF Réseau rendra compte pour information à l’Etat et à la Région des
travaux effectués en 2022,  au travers d’un comité technique. Des comités techniques intermédiaires
pourront être organisés à la demande de l’une des Parties.

Un comité de pilotage, en présence des représentants de l’Etat et de SNCF Réseau ainsi que des élus
de  la  Région,  pourra  être  organisé  à  la  demande  de  l’une  des  Parties  pour  informer  de  l’état
d’avancement des travaux.

Le secrétariat des réunions est assuré par SNCF Réseau qui établit un projet de compte-rendu à l’issue
de chaque réunion et en adresse par courriel un exemplaire à chacun de ses membres, après l’avoir
soumis  à  leur  accord  préalable.  L’absence  de  remarques  au-delà  d’un  délai  de  15  jours  après  la
communication du projet de compte-rendu vaut approbation de celui-ci. Ce délai pourra être réduit pour
les  comités techniques.  Le cas échéant,  le  nouveau délai  sera  précisé lors  de l’envoi  du projet  de
compte-rendu.

ARTICLE 5. BESOIN DE FINANCEMENT 

L’Etat et la Région s’engagent à financer à SNCF Réseau la totalité des charges liées aux opérations de
maintien de la performance de la ligne Auray – Pontivy – Saint Gérand l’année 2022 et découlant des
missions décrites à l’article 3.
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1. Assiette de financement   

5.1.1 Besoin de financement  

L’estimation du coût de réalisation des opérations de maintien de la performance pour l’année 2022 est
fixée à 450 000 euros HT aux conditions économiques de 01/2022.

Le détail indicatif de ces coûts estimatifs est précisé en Annexe 2.

5.1.2 Construction du plan de financement aux conditions économiques de réalisation  

Le besoin de financement est évalué à 450 000 € courants pour l’année 2022.

2. Plan de financement   

Les Parties s’engagent à participer au financement des opérations de cette convention pour l’année 2021
selon la clé de répartition suivante :

La clé de répartition précitée est uniquement valable pour les opérations de maintien de la performance
de la ligne Auray – Pontivy – Saint Gérand en 2022 et couverte par la présente convention. Elle n’engage
pas les Parties sur une éventuelle participation financière aux coûts des opérations de maintien de la
performance 2023 et 2024 ainsi que des travaux de régénération ultérieurs.

ARTICLE 6. APPELS DE FONDS 

6.1 Modalités de versement des fonds   

Par  dérogation  aux  dispositions  de  l’article  8.2  (§  appels  de  fonds  et  solde)  des  conditions
générales, SNCF Réseau procède auprès des parties, aux appels de fonds selon la clé de répartition
définie à l’article 5 de la présente convention, de la façon suivante :

 à la date de prise d’effet de la convention, un premier appel de fonds correspondant à 20 % du
besoin de financement, sur présentation d’un certificat de démarrage de la phase signé, au nom
du maître d’ouvrage, par une personne dûment habilitée ;

 après le démarrage des travaux et dès que l’avance provisionnelle précédente est consommée,
des acomptes effectués en fonction de l’avancement des travaux, qui sont calculés en multipliant
le  taux  d’avancement  des  travaux  par  le  montant  de  la  participation  financière  de  chaque
financeur  en euros courants.  Ils  sont  accompagnés d’un certificat  d’avancement  des travaux
signé par le représentant de la maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau. Ils seront versés jusqu’à ce
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que le cumul des fonds atteigne 80 % du montant de la participation en euros courants définie à
l’article 5 ;

 au-delà  des  80%,  les  demandes  de  versement  d’acomptes  seront  accompagnées  d’un  état
récapitulatif des dépenses comptabilisées – le cumul des fonds appelés ne pourra pas excéder
95% du montant en euros courants défini au plan de financement ;

 après achèvement des travaux, SNCF Réseau présentera un relevé de dépenses final, sur la
base des dépenses constatées ;

 sur  la  base  de  ce  relevé  de  dépenses  final, SNCF  Réseau  procède,  selon  le  cas,  soit  au
remboursement du trop-perçu, soit à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde
selon la clé de répartition et dans la limite du montant fixé à l’article  5. La présente convention
sera alors réputée close.

6.2 Domiciliation de la facturation  

La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après :

Adresse de facturation

Service administratif responsable du suivi des
factures

Nom du service
N° téléphone / adresse

électronique
Etat DREAL Bretagne

L’Armorique
10 rue Maurice Fabre
CS96515
35065 Rennes Cedex

Service 
Infrastructures 
Sécurité 
Transports

02 99 33 44 82
ist.dreal-
bretagne@developpement-
durable.gouv.fr

Région 
Bretagne

283 avenue du Général 
Patton
CS21101
35711 Rennes Cedex 7

DITMO / SEFTRA 02 99 27 14 34
secretariat.transports@region-
bretagne.fr

SNCF Réseau Direction générale Finances
Achats
15-17 rue Jean-Philippe 
Rameau CS 80001 – 93418
La Plaine Saint-Denis 
Cedex

Direction générale
finances achats – 
Unité crédit 
management

L’adresse électronique du 
gestionnaire financier sera 
communiquée lors du premier 
appel de fonds.

6.3 Identification  

N° SIRET N° TVA intracommunautaire

Etat
-

Non assujetti

Région Bretagne
233 500 016 000 40

FR 102 335 000 16

SNCF Réseau 412 280 737 203 75 FR 73 412 280 737
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ARTICLE 7.  GESTION DES ECARTS 

En complément aux dispositions de l’article 7.1 des Conditions générales :

En cas d’économies, c’est-à-dire si le montant des dépenses courantes réalisées est inférieur au besoin
de financement mentionné à l’article 5 des présentes Conditions particulières, la participation de l’Etat
et de la Région sera calculée par application de sa clé de répartition, conformément aux dispositions
prévues à l’article 5 des présentes Conditions particulières.

En cas de dépassement, c’est-à-dire si le montant des dépenses réalisées est supérieur au besoin de
financement  mentionné  à  l’article  5  des  présentes  Conditions  particulières,  le  maître  d’ouvrage  se
rapprochera  de  l’Etat  et  de  la  Région  afin  de  déterminer  les  modalités  de  financement  de  ce
dépassement. La convention sera modifiée par voie d’avenant.

ARTICLE 8. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION

La convention prend effet à la date de signature des parties pour une durée de 1 an.

8.1 Délais de caducité   

En complément des dispositions de l’article 10 des Conditions générales mentionnées en annexe 1, les
engagements financiers des financeurs deviendront caducs  dans un délai de  48 mois à compter de la
date  d’achèvement  des  études  exploratoires,  si  le  maître  d’ouvrage  n’a  pas  transmis  les  pièces
justificatives permettant le règlement du solde et si les Parties ont averti le maître d’ouvrage de la date de
caducité au moins 6 mois avant son échéance.

ARTICLE 9. RESPONSABILITÉ

9.1 Dispositions générales  

9.1.1 Resp  
onsabilité 

SNCF Réseau étant  l’affectataire de l'ensemble des lignes du réseau ferré national conformément à
l’article L. 2111-1 du code des transports, elle est seule responsable de la gestion de la ligne Auray –
Pontivy – Saint Gérand. Cette convention n’a pas pour objet de transférer une quelconque responsabilité
en la matière à l’Etat et/ou à la Région.

9.1.2 Resp  
ect des obligations au titre de la convention

Chaque Partie est responsable vis-à-vis de l’autre partie, de la bonne exécution de ses obligations au
titre de la présente convention.

A ce titre, la partie qui n’aura pas respecté ses obligations au titre de la convention, sera tenue de réparer
l’ensemble des dommages directs,  matériels  et  immatériels,  que sa défaillance aura causé à l’autre
partie.
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ARTICLE 10. FORCE MAJEURE

Par  dérogation,  l’article  7.3  des  Conditions  générales  ne  s’applique  pas  en  cas  de  non-respect  du
planning lié à la pandémie de Covid 19.
 
La crise sanitaire liée à la Covid 19 est susceptible d’affecter les conditions de réalisation de l’opération
(coût, délais, notamment). Le cas échéant, SNCF Réseau en informe les partenaires financiers dans les
meilleurs  délais  et  provoque  un  comité  de  pilotage  afin  d’arrêter  contractuellement  les  nouvelles
modalités  de  réalisation  et  de  financement  de  l’opération.  En  l’absence  d’accord  sur  ces  nouvelles
modalités, et après information des partenaires, l’une des parties ou les parties se réservent la possibilité
de procéder à la résiliation de plein droit de la présente convention selon les modalités prévues à l’article
11 des Conditions générales.

ARTICLE 11. RESILIATION

La convention de financement peut être résiliée de plein droit par chacune des parties, en cas de non-
respect par l’autre partie des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un délai de trois
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
Toute résiliation de la convention de financement est notifiée par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Dans tous les cas de résiliation, l’Etat et la Région s’engagent à s’acquitter auprès de SNCF Réseau, sur
la base d’un relevé de dépenses final, des dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation ainsi que des
dépenses nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif.

SNCF Réseau présente un appel  de fonds aux financeurs pour règlement  du solde ou procède au
reversement du trop-perçu, au prorata des participations des financeurs.

En cas de résiliation du fait de l’Etat ou de la Région et si la redevance d’infrastructure ne permet pas de
maintenir un niveau de sécurité conforme aux normes, SNCF Réseau pourra dégrader les performances
de la ligne pour permettre son exploitation en toute sécurité.

ARTICLE 12. NOTIFICATIONS - CONTACTS

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de
financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou courrier électronique à :

Pour l’Etat
DREAL Bretagne
Adresse : L’Armorique, 10 avenue Maurice Fabre CS96515, 35065 Rennes Cedex
Tél : 02 99 33 44 82
E-mail : ist.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr

Pour la Région Bretagne
Direction des Transports et de la mobilité 
Adresse : 283, avenue du Général Patton CS21101, 35711 Rennes Cedex 7
Tél : 02 99 87 14 34
E-mail : secretariat.transports@region-bretagne.fr

Pour SNCF Réseau
Direction territoriale Bretagne – Pays de la Loire
1 rue Marcel Paul – Immeuble "Le Henner"
BP 34 112 - 44 041 Nantes Cedex 1
Tél : +33 (0)2 40 35 92 50
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Fait, en 3 exemplaires originaux,

A Rennes, le

Pour l’Etat Pour la Région Bretagne

Emmanuel BERTHIER, Loïg CHESNAIS-GIRARD
Préfet de la Région Bretagne Président du Conseil Régional de Bretagne
et du Département d’Ille-et-Vilaine

Pour SNCF Réseau

Christophe HUAU
Directeur territorial Bretagne – Pays-de-la-Loire
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Convention de financement

Annexe 1

Conditions générales financeurs publics
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Convention de financement

Annexe 2

Calendrier révisable des appels de fonds 
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Calendrier révisable des appels de fond
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Avenant n°1
à la convention relative au financement 
des travaux de mise en accessibilité de 
la gare de Lamballe
(ligne n° 420 000 de Paris à Brest)

Conditions particulières
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ENTRE LES SOUSSIGNES

L’Etat (Ministère  de  la  Transition  Ecologique),  représenté  par  Monsieur  Emmanuel  BERTHIER,
préfet de région ;

Ci-après désigné « L’Etat »

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101 35711 Rennes
Cedex, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, son président, dûment habilité à signer
la présente convention,  par délibération n°22_0402_01 de la Commission permanente en date du
28 février 2022,

Ci-après désignée « La Région »,

Et,

SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621 773 700 €, immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe
Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par  Monsieur Christophe
HUAU, directeur territorial Bretagne Pays de la Loire, dûment habilité aux fins des présentes,

Ci-après désigné « SNCF Réseau »

L’Etat, la Région, et SNCF Réseau étant désignés collectivement les « Parties » et individuellement
une « Partie ».
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Vu : 

- la loi n°2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, 
- la loi 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;
- le code des transports,
- le code de la commande publique ;
- le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau,
- le  décret  n°  2019-1582  du  31  décembre  2019  relatif  aux  règles  de  financement  des

investissements de SNCF Réseau,
- le décret n°2019-1587 du 31 décembre 2019  approuvant les statuts de la société SNCF

Réseau et portant diverses dispositions à la société SNCF Réseau,
- la convention relative au financement des études d’avant-projet et de projet de l’opération de

« mise en accessibilité de la gare de Lamballe » en date du 17 décembre 2019,
- la convention relative au financement des travaux de « mise en accessibilité de la gare de

Lamballe » en date du 16 juin 2021,
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT

La convention de financement relative au financement des travaux de mise en accessibilité de la gare
de Lamballe a été signée le 16 juin 2021.

La phase de réalisation de l’opération a démarré avec le lancement des procédures marchés et la
consultation des entreprises. Les réponses aux premiers appels d’offre ont alors révélé un montant de
travaux supérieur au budget initialement prévu dans les estimations des études de projet.

Par  ailleurs,  les  indices  d’actualisation  ont  augmenté  de  façon  très  significative,  au-delà  des
hypothèses prévisionnelles de la convention de financement initiale.

Enfin, des modifications de programme relatives à la création d’un deuxième accès aux quais et à
l’installation de toilettes automatiques en gare, ont été intégrées au projet.

Pour ces raisons, SNCF Réseau a alerté les Parties par message du 9 novembre 2021 d’un besoin de
financement supplémentaire nécessaire à la poursuite des travaux.

A ce titre, et en application de l’article 7.1 des conditions générales de la convention de financement
initiale, les parties ont convenu qu’en cas d’évolution du besoin de financement, de l’opération, celui-ci
est réajusté en conséquence et fait l’objet d’un avenant à la convention de financement initiale.

IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant n°1 a pour objet d’intégrer la participation financière complémentaire nécessaire à
la réalisation des travaux de mise en accessibilité de la gare de Lamballe dans le cadre du schéma
directeur d’accessibilité programmée (SDA – AD’AP) du réseau de transport de la région Bretagne. 

ARTICLE 2. ARTICLES MODIFIES

ARTICLE 2. DESCRIPTION DE L’OPERATION

L’article 2 de la convention est remplacé par :
« 
Le programme de l’opération intègre :

 le  prolongement  du  passage  souterrain  existant  après  dépose  des  équipements  et
dévoiement des réseaux télécom, signalisation, énergie et réseaux humides ;

 la reconfiguration des escaliers d’accès au passage souterrain et ajout d’un ascenseur de
type 3 (1000kg) sur chaque quai A, B et C ;

 la suppression de la traversée de la voie 4 et les rampes d’accès du quai B ;

 le rehaussement du quai A dans sa partie basse le long du bâtiment voyageurs et du quai B
au niveau des anciennes rampes ;

 la pose des bandes d’éveil à la vigilance sur le quai A et sur la partie du quai B réhaussée ;
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 la  reconfiguration  et  amélioration  de  l’éclairage  des  quais  et  du  passage  souterrain
conformément aux exigences PMR ; 

 la sécurisation des extrémités des quais par une clôture avec portillon de service ;  

 la mise en conformité de la signalétique en lien avec les aménagements réalisés ;

 des travaux connexes sur les infrastructures ferroviaires (télécom, signalisation, caténaires et
voies) de même que des travaux de bâtiment. 

 La  création  d’un  deuxième  accès  aux  quais  situé  sur  le  côté  est  du  bâtiment
voyageur, comprenant notamment l’installation d’un portail, le changement de la clôture, et
divers aménagements des équipements de quais (écran, valideur, composteur). »

ARTICLE 5. FINANCEMENT DE L’OPERATION

Les articles 5.1.1, 5.1.2 et 5.2 de la convention sont remplacés par :

2.1 «     Assiette de financement   

2.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence  

Le coût total de l’opération (toutes phases confondues) est estimé à   4 721 000 € HT aux conditions
économiques de janvier 2019.

L’estimation du coût des travaux est fixée à 4 397 000 € HT aux conditions économiques de  janvier
2019. Le détail de ce coût estimatif est précisé en Annexe 1 du présent avenant.

2.1.2 Construction du plan de financement aux conditions économiques de réalisation  

Le coût total de l’opération (toutes phases confondues) est estimé à 5 202 000 € HT courants.

En tenant compte de la valeur du dernier indice TP01 connu, et d’un taux d’indexation de 5 % par an
au-delà, le besoin de financement pour la phase travaux est évalué à 4 872 000 € courants HT, dont
une somme forfaitaire de 134 516 € courants HT, correspondant aux frais de maîtrise d’ouvrage de
SNCF Réseau. »

L’article 5.1.3 reste inchangé.

2.2 Plan de financement   

L’Etat et la Région s’engagent à participer au financement de l’opération selon la clé de répartition
suivante :
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Phase REA Clé de répartition
%

Besoin de financement 
Montant en euros courants HT

Etat 25% 1 218 000 € HT

Région 75% 3 654 000 € HT

TOTAL 100% 4 872 000 € HT

Le besoin de financement intègre les dépenses relatives aux travaux engagés antérieurement à la
signature de la présente convention de financement, rendues nécessaires au bon déroulement de
l’opération et au respect de son planning. »

ARTICLE 3. PORTÉE DU PRÉSENT AVENANT

Les dispositions de la convention de financement initiale  y compris  les annexes qui  ne sont  pas
modifiés par le présent avenant n°1 demeurent inchangées et continuent à s’appliquer.

ARTICLE 4. PRISE D’EFFET ET DUREE

Le présent avenant prend effet à la date de signature de la dernière Partie.

ARTICLE 5. MESURES D’ORDRE

Les frais de timbre et  d’enregistrement seront  à la charge de celles des Parties qui  entendraient
soumettre le présent avenant à cette formalité.

Pour l’exécution du présent avenant, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif.
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Fait, en 3 exemplaires originaux,

A A
Le le 

Pour l’Etat Pour la Région 

Le préfet de région Le président

 Emmanuel BERTHIER Loïg CHESNAIS-GIRARD

A
Le

Pour SNCF Réseau

Le directeur territorial

Christophe HUAU
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Annexe 1 : coût des travaux et échéancier prévisionnel des appels de fonds

Aux conditions économiques de référence (janvier 2019)

En euros courants

Echéancier prévisionnel d’appels de fonds (en € courants)
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Gare de PLOUARET

AVENANT A LA CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA PHASE REALISATION
Réfection de la marquise en gare de Plouaret

Sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions
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Vu :

 La convention relative au financement des études et travaux de rénovation de la marquise du
quai de la gare de Plouaret en date du 8 novembre 2017 signée par la Région Bretagne et
SNCF Réseau

 La  loi  n°2018-515  du  27  juin  2018  pour  un  nouveau  pacte  ferroviaire  qui  modifie
l’organisation  du  groupe  SNCF  et  a  notamment  posé  le  principe  de  la  réunification  de
l’ensemble des missions relatives aux gares au sein de la SA SNCF Gares & Connexions, filiale
de SNCF Réseau

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
APR – Réfection de la marquise en gare de Plouaret Page 2 / 11
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Entre :

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711
Rennes  cedex,  représentée  par  Monsieur  Loïg  Chesnais-Girard,  Président  de  la  Région
Bretagne, dûment habilité à signer la présente convention, par délibération n°22_0402_01 de la
Commission permanente en date du 28 février 2022,
Ci-après désignée « la Région »,

Et, 

SNCF Gares & Connexions, société anonyme au capital de 77.292.590 euros, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 507 523 801, dont le siège
social est Paris (75013), au 16 avenue d’Ivry, représentée par Gaëlle LE ROUX, Directrice de la
Direction  Territoriale  des  Gares  Centre  Ouest,  dûment  habilitée  à  signer  la  présente
convention,

Ci-après dénommée « SNCF Gares & Connexions » ou « Maître d’ouvrage »

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
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PREAMBULE -

La marquise attenante au BV de la gare de Plouaret est vétuste et présente quelques désordres sur la
structure métallique oxydée. Des décrochements ou envois d’éléments ont été signalés.
De plus, elle n’est plus adaptée aux besoins de la clientèle et aux nouveaux standards de qualité. Une
rénovation de la marquise est donc nécessaire pour lui permettre de continuer à remplir sa fonction
de service aux clients.

Une  première  convention  de  financement  avait  été  contractualisée  en  novembre  2017  entre  la
Région Bretagne et SNCF Réseau. Suite à la réforme ferroviaire, la maîtrise d’ouvrage de cet ouvrage
revient désormais à SNCF Gares & Connexions.
Par ailleurs, les études menées ont mis en évidence un surcoût par rapport à l’estimation de l’étude
préliminaire. 
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Ceci exposé, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT     :  

Le présent avenant a pour objet d’acter le transfert de maîtrise d’ouvrage de la rénovation de la
marquise de Plouaret à SNCF Gares & Connexions

Le présent avenant a pour objet d’acter le coût définitif de réalisation (CPDR) et précise les conditions
de financement de ces travaux.

ARTICLE 2 – ARTICLES MODIFIES

L’ensemble des articles sont remplacés par les articles suivant :

Article 1 - Objet     :   

 La consistance des travaux à réaliser
 Les modalités d’exécution et de suivi des travaux,
 L’assiette de financement et le plan de financement
 Les modalités de versement des fonds

Article 2 - Maîtrise d’ouvrage     :   

SNCF  Gares  &  Connexions,  gestionnaire  des  gares  et  propriétaire  des  équipements  inscrits  à  la
présente convention, est  maître d’ouvrage des phases ACT -  Réalisation dont le  financement fait
l’objet de la présente convention. 

Article 3 - Description de l’opération : 

La marquise attenante au Bâtiment Voyageurs est vétuste et sera rénovée.

Pour mémoire, l’abri parapluie du quai central a été démoli et remplacé par un abri de la gamme de
mobilier déployé par le Conseil Régional Bretagne.

Le programme retenu à l’issue de la phase étude est repris ci-après.

SNCF Gares & Connexions procédera à la rénovation de la marquise par :

 La dépose complète
 Le remplacement des panneaux en polycarbonate
 La reprise en atelier avec traitement anticorrosion de la structure porteuse, du chêneau et

des descentes d’eau pluviale et leur remise en peinture
 La  dépose et  repose des  installations de sonorisation,  de l’horloge,  de  l’écran TFT et  de

l’éclairage
 La repose de la marquise

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
APR – Réfection de la marquise en gare de Plouaret Page 5 / 11

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 69 / 86
1628



Article 4 - Délai prévisionnel de réalisation     :   

La durée prévisionnelle de la phase réalisation est estimée à 14 mois.
Ce calendrier  pourra  évoluer  sur  justification de SNCF Gares  & Connexions qui  en informera les
Parties. 

Le planning prévisionnel prévoit un démarrage des travaux en juin 2022 pour une fin de travaux en
décembre 2022.

Article 5 - Financement de l’opération     :   

5.1. Assiette de financement 

L’estimation prévisionnelle totale de l’opération sur le périmètre de SNCF Gares & Connexions est
évaluée à 191 925 € HT aux conditions économiques de juin 2021. 

Le besoin de financement prévisionnel des travaux sous périmètre de maîtrise d’ouvrage SNCF Gares
& Connexions, est évalué à 191 925 € courants HT selon le découpage financier décrit en annexe 1 de
la présente convention.

5.2. Plan de financement 

Les Parties s’engagent à financer  les travaux conduits  par SNCF Gares & Connexions,  objet  de la
présente convention, selon la clé de répartition suivante : 

Partenaires financeurs Montant en euros courant, HT Taux de participation

Région Bretagne 220 775,00 € 100%
Total 220 775,00 € 100%

5.3 Modalités de versement des fonds

Les appels de fonds porteront sur des montants facturés sans TVA.

SNCF Gares & Connexions procèdera aux appels de fonds comme suit :

 %
Date indicative de

l’appel 
Montant à payer 
Région Bretagne

1er appel de fond 26,46 % 2017 50 783,50 €

2ème appel de fond 40% décembre 2021 88 310,00 €

3ème appel de fond 28,54% octobre 2022 70 642,75 €

4ème appel de fond 5% juin 2023 11 038,75 €

TOTAL 100% 220 775,00 €

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
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Après l’achèvement de l’intégralité des études et travaux visés à la présente convention, SNCF Gares
& Connexions procèdera à l’élaboration d’un décompte général et définitif des dépenses réellement
constatées.

Sur la base de celui-ci, SNCF Gares & Connexions procèdera, selon le cas, soit au remboursement du
trop perçu soit à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde.

5.4 Facturation et recouvrement

Les sommes dues à SNCF Gares & Connexions au titre de la présente convention sont payées dans un
délai de 45 jours à compter de la date de réception de la facture.

A défaut d’un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d’intérêts moratoires calculés
sur la période du retard constaté au taux d’intérêt légal majoré de 3 points.

Les  Partenaires  se  libèreront  des  sommes dues au titre  de la  présente convention par  virement
bancaire, portant numéro de référence de la facture, sur le compte de SNCF Gares & Connexions.

Bénéficiaire Etablissement
Agence

Code
Etablissement

Code
Guichet N° de compte Clé

SNCF Gares &
Connexions

Agence centrale de
la Banque de France

à PARIS

30001 00064 00000062471 31

5.5 Gestion des écarts

Il appartient à chaque partenaire de supporter les dépassements du coût prévisionnel dont il serait à
l’origine,  dès  lors  que  ces  propositions  de  modifications  auront  été  validées  par  l’ensemble  des
partenaires.

Il  est  ici  rappelé  que  l’estimation  de  l’opération  ainsi  que  le  besoin  en  financement  visés
respectivement aux articles 4 et 5 de la présente convention, ne sont donnés qu’à titre estimatif.

Les écarts (économie ou dépassement par rapport au montant estimé du coût des études et travaux)
seront gérés comme indiqué ci-dessous.

En cas de dépassement des coûts prévisionnels, SNCF Gares & Connexions informera les Partenaires,
fournira tout élément justificatif et proposera, le cas échéant, des alternatives.

Cette démarche sera également conduite dans le cas où SNCF Gares & Connexions devrait déclarer
des appels d’offres infructueux.

Il  en  ira  de  même  pour  tout  dépassement  qui  résulterait  de  difficultés  survenues  en  cours  de
réalisation des travaux ou de réclamations présentées par les entreprises titulaires des marchés.

Les Partenaires conviendront alors, ensemble et à bref délai, de la réponse à apporter, soit par :

- Modification du niveau des prestations,

- Mobilisation d’autres financements ou révision des financements consentis par les différents
partenaires,

- Evolution du programme et/ou du calendrier de réalisation,

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
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- Abandon du projet (avant démarrage des travaux).

Les modifications devront être décidées dans un délai de deux mois à compter de la diffusion de
l’information  en  convoquant  si  nécessaire  une  réunion  d’urgence  du  Comité  technique.  Les
modifications décidées dans ce cadre feront l’objet de délibérations si nécessaire ou d’avenants à la
convention concernée.

Dans l’hypothèse où les Partenaires ne parviendraient pas à s’entendre dans un délai de deux mois à
compter du constat du risque de dépassement, chaque Partenaire aura la possibilité de se retirer de
la poursuite de l’opération. Dans une telle hypothèse, les dispositions énoncées à l’article 7 de la
présente convention trouveront ici application.

En cas d’économies, celles-ci seront réparties entre les Partenaires à hauteur de leur participation
respective.

En  tout  état  de  cause,  SNCF  Gares  &  Connexions  sera  remboursée  des  dépenses  réelles,  les
Partenaires  s’engageant  à  rembourser  les  dépenses  effectivement  engagées  dans  les  conditions
visées à l’article 5.1 des présentes.

Article 6     – Modification et résiliation de la présente convention  

Toute  modification  de  la  présente  convention  à  l’exception  des  références  bancaires  et  des
domiciliations de factures, donne lieu à l’établissement d’un avenant à la présente convention. Les
changements de références bancaires et/ou de domiciliations de factures font l’objet d’un échange de
lettre  entre  le  Partenaire  à  l’initiative  de  ce  changement  et  l’ensemble  des  Partenaires  qui  en
accuseront réception.

En  cas  de  non-respect  par  l’un  des  Partenaires  des  engagements  réciproques  au  titre  de  cette
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par tout autre Partenaire à l’expiration d’un délai
d’un  mois  suivant  l’envoi  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  valant  mise  en
demeure.

En cas d’abandon de l’opération ou de résiliation de la  convention, un relevé final  des dépenses
acquittées par SNCF Gares & Connexions dans le cadre de la présente convention sera établi.
SNCF Gares & Connexions procède alors à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du
solde ou au reversement du trop-perçu auprès des Partenaires au prorata de leur participation.

Article 7 – Date d’effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à la date de la signature de ladite convention par le dernier des
partenaires.

La  convention  prend  fin  à  l’achèvement  du  projet  objet  de  la  présente  convention,  après  avoir
constaté que chacun des Partenaires a satisfait à ses obligations.

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
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Article 8 – Propriété, diffusion des études, communication

Les études menées dans le cadre de la présente convention restent la propriété de SNCF Gares &
Connexions.

Les résultats des études et de tous les documents et supports spécifiques à la réalisation des travaux
seront communiqués à l’Etat et la Région Bretagne strictement concernés par la présente opération.
Toute autre diffusion de quelle que nature que ce soit est subordonnée à l’accord préalable du Maître
d’ouvrage.

Chaque Partenaire prend avis des autres Partenaires sur les actions de communication qu’il envisage
en lien avec l’objet  des présentes. Un Partenaire peut s’opposer à l’action de communication qui
s’avérerait contraire à ses intérêts.

Article 9 – Litiges

Tous  les  litiges  auxquels  pourraient  donner  lieu  l’interprétation  et  l’exécution  de  la  présente
convention seront  de  la  compétence du  Tribunal  Administratif  de Rennes auquel  les  Partenaires
déclarent attribuer compétence.

Article 10     - Enregistrement  

Les frais  de timbres et  d’enregistrement sont à la  charge de celui  des Partenaires qui  entendrait
soumettre la présente convention à cette formalité.

Article 11     – Election de domincile  

Région Bretagne
Conseil Régional de Bretagne
283, avenue du Général Patton – CS 21101
35711 RENNES Cedex

SNCF Gares & Connexions

SNCF Gares & Connexions
Direction Stratégie & Finances   Département Comptabilité
16, av. d’Ivry
75 634 PARIS Cedex

Article 12– Liste des annexes

Annexe 1 : Détail du coût définitif de réalisation

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
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Article 13     – Nombre d’exemplaires  

La convention est établie en 2 exemplaires, un à destination de chaque Partenaire.

A                                            , le  

Pour la Région Bretagne

Le Président

Pour SNCF Gares & Connexions

La Directrice

Loïg CHESNAIS-GIRARD Gaëlle LE ROUX
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ANNEXE 1 – DETAIL DU COUT PREVISIONNEL DEFINITIF DE REALISATION

Avenant CFI SNCF G&C – Région Bretagne
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Étude stratégique de potentiel ferroviaire
______

CONVENTION DE FINANCEMENT
______

Entre,

L'État,  représenté par Monsieur Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Région de Bretagne,
Préfet du Département d'Ille-et-Vilaine,

La Région Bretagne,  représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du
Conseil Régional,

SNCF Réseau,  représenté par Monsieur Christophe HUAU, Directeur territorial  Bretagne
Pays de la Loire,  

_____

VU le contrat de plan État-Région 2015-2020 signé le 11 mai 2015 et son avenant signé le
16 avril 2021,

VU la délibération n°21_DAJCP_SA_07 du Conseil  régional de Bretagne, en date du 21
juillet 2021, fixant les délégations accordées à la Commission permanente,

VU la délibération n°22_0402_01  de la  commission permanente du Conseil  Régional  de
Bretagne en date du 28 février 2022 approuvant les termes de la présente convention de
financement et autorisant le Président du Conseil Régional à la signer,
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la présente convention

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de participation de la Région
Bretagne, de l‘État et de SNCF Réseau au financement de l'étude stratégique de potentiel
ferroviaire,  réalisée  sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la  Région  -  Direction  des  Ports,  en
partenariat avec les services de l’État et de SNCF Réseau.

Article 2 – Description de l’étude

L’étude stratégique de potentiel  ferroviaire a pour objectif  d’identifier des leviers concrets
pour permettre le redéploiement pérenne du fret ferroviaire, et donner les conditions d’un
véritable report modal du transport de marchandises. Elle doit fournir les fondations de la
stratégie  régionale  de  relance  ferroviaire,  en  s’appuyant  sur  un  portrait  exhaustif  de  la
logistique bretonne.  Il  conviendra  d’établir  le  potentiel  de  fret  transférable  sur  le  rail,  en
prenant  en  compte  les  possibilités  de  massification  et  mutualisation  des  flux,  le
développement  et/ou  la  création  de  plateformes  multimodales  de  consolidation,  et  les
connections avec diverses solutions ferroviaires telles que le transport combiné (TC).

L’étude prévoit :
1. Un  diagnostic  complet  des  flux  logistiques  et  des  aménagements  ferroviaires

existants  sur  le  territoire,  un  panorama  de  l’environnement  économique  et
institutionnel dans lequel il s’inscrit, le tout s’intégrant dans une logique prospective.

2. La  définition  de  scénarios  de  développement  justifiés  par  les  éléments  chiffrés
relevés lors du diagnostic, la définition d’objectifs stratégiques et leur déclinaison en
une stratégie à court, moyen et long termes permettant un redéploiement effectif du
fret ferroviaire.

3. La déclinaison de cette stratégie en actions concrètes : chantiers, projets ou outils
opérationnels, qui seront chiffrés et priorisés, et s’inscriront dans un phasage global.
Des outils d’évaluation et de suivi seront aussi mis en place. 

Les  résultats  de  l’étude  sont  attendus  pour  fin  2022,  afin  d’accompagner  et  de  nourrir
l’élaboration de la stratégie régionale.

Article 3 – Financement de l’opération

Le montant total de cette étude, objet de la présente convention, est estimé à 250 000 €.

Le financement de l’opération est ainsi réparti de la manière suivante :

Montants TTC État
Région

Bretagne
SNCF Réseau Total

Clé de participation 33,33 % 33,33 % 33,33 % 100 %

Montant de la
contribution

83 333,33 € 83 333,34 € 83 333,33 € 250 000 €

Les dépenses seront avancées par la Région Bretagne, puis recouvrées auprès des autres 
partenaires à réception des avis des sommes à payer. 

La Région Bretagne mettra en recouvrement la participation des partenaires selon la clé de 
financement ci-dessus. Elle justifiera des montants à la charge de chaque partenaire par la 
fourniture des factures payées aux prestataires. 
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Article 4 – Réévaluation éventuelle de l’opération

L’État,  la  Région  Bretagne,  et  SNCF Réseau  s'engagent  à  participer,  suivant  le  même
pourcentage détaillé à l’article 3, à toute réévaluation des dépenses rendue nécessaire par
les évolutions techniques de l’étude, sous réserve d'avoir donné leur accord préalable aux
évolutions techniques envisagées.

Dans ce cas, un avenant à la présente convention sera adopté et signé dans les mêmes
formes  et  conditions  que  la  présente  convention  afin  de  modifier  le  montant  total  des
dépenses et de réévaluer le montant des contributions respectives des parties.

De  même,  toute  diminution  du  montant  des  dépenses  entraînera  une  baisse  de  la
participation  de  chaque  partenaire  suivant  les  mêmes  taux,  et  en  particulier  un
remboursement le cas échéant par la Région Bretagne des sommes qui auraient été versées
en trop.

Article 5     – Inscription des crédits  

L’État, la Région et SNCF Réseau s'engagent à inscrire en temps utile dans leur budget
respectif les sommes nécessaires au règlement des dépenses qui leur incombent.

Article 6 – Modalités de paiement

Le  paiement  repose  sur  le  principe  d’un  règlement  des  dépenses  échelonné  aux  dates
indicatives suivantes et au prorata de la contribution de chaque partie :

- 80 % l’année de réalisation de l’étude (2022) sur présentation de l’état récapitulatif  des
dépenses,
- 20 % l’année de fin des paiements (2023) sur présentation d’un relevé final des dépenses.

Les appels de fonds prévisionnels sont ainsi les suivants :

Année de
l’appel de

fond

Versements de l’État Versements de SNCF Réseau
Annuel Cumulé Annuel Cumulé

2022 66 666,66 € 66 666,66 € 66 666,66 € 66 666,66 €

2023 16 666, 67€ 83 333,33 € 16 666, 67 € 83 333,33 €

Article 7 - Communication

La Région Bretagne s’engage à mentionner le soutien financier de l’État et de SNCF Réseau
en faisant figurer leur logo sur tous les documents de communication.

La  Région  Bretagne  s’engage  également  à  mentionner  leur  soutien  financier  dans  ses
rapports  avec  les  médias,  ainsi  qu'à  les  informer  préalablement  de  toute  opération  de
communication sur le projet.

Article 8 – Date d’effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et prend fin un an
après la réalisation complète de l’étude.
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Article 9 – Modification de la convention

Toute  modification  de la  présente  convention  donne lieu  à  l'établissement  d'un avenant,
adopté et signé dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.

Article 10 – Résiliation de la convention

La  résiliation  peut  intervenir  par  dénonciation  de  la  présente  convention  sur  volonté
commune  des  parties.  Dans  ce  cas,  la  résiliation  prendra  effet  à  une  date  décidée
conjointement par les trois parties.

La résiliation peut également intervenir par dénonciation unilatérale de l’une des parties en
cas de non-respect de ses obligations par l’une des autres parties. Dans ce cas, la résiliation
prendra effet à l'égard de l'ensemble des parties, à l’issue d’un délai de 30 jours suivant la
réception par la partie fautive d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant
mise en demeure et restée sans effet. Une copie de cette lettre de mise en demeure est
adressée pour information aux autres parties.

En cas de résiliation, l’État et SNCF Réseau s'engagent à payer à la Région Bretagne, sur la
base d'un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu'à la date de résiliation de
la convention. La Région Bretagne procédera à un appel de fonds auprès de l’État et de
SNCF Réseau pour le règlement du solde au prorata de leur participation.

Article 11 – Exécution de la convention

Le représentant  de la DREAL Bretagne,  le Directeur Général des services de la Région
Bretagne, le représentant SNCF Réseau et le Payeur régional sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution de la présente convention.

Article 12 – Litiges

En cas de litige relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
s’efforceront de rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera
porté à l’appréciation du tribunal administratif de Rennes.
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Article 13 - Domiciliation des collectivités partenaires

SNCF Réseau Direction Territoriale Bretagne Pays de Loire
1, Rue Marcel Paul
44 000 Nantes

Etat L’Armorique, 
10 avenue Maurice Fabre CS96515
35065 Rennes Cedex

Région Bretagne Direction des Transports Terrestres et de la Mobilité
283, avenue du Général Patton - CS 21 101
35 711 Rennes Cedex

Fait à Rennes, le 

Le Président du Conseil Régional de Bretagne

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le directeur territorial – SNCF Réseau,

Christophe HUAU

   

                   

Le Préfet de la Région Bretagne

                Emmanuel BERTHIER
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Délibération n° : 22_0402_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0402 - Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes

Chapitre : 938

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

TRANSPORT DEVELOPPEMENT INTER MODALITE 
ENVIRONNEMENT TDIE
75008 PARIS

21008422 Cotisation 2021 Cotisation  2 760,00

ASSOCIATION INTERCONNEXION SUD TGV
44105 NANTES CEDEX 4

21008421 Cotisation 2021 Cotisation   310,00

Total : 3 070,00

Nombre d’opérations : 2
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Délibération n° : 22_0402_01

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée
Programme : P.0402 - Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes

Chapitre : 908

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

SNCF RESEAU
93418 ST DENIS CEDEX

22000567 SNCF RESEAU - Comande de fournitures, rails 5 110 000,00 44,80 2289 280,00

SNCF RESEAU
93418 ST DENIS CEDEX

22000783 Opérations de maintien de la performance de la ligne Auray – 
Pontivy – Saint Gérand

450 000,00 55,00 247 500,00

PLONEOUR LANVERN
29720 PLONEOUR LANVERN

22000055 Aménagement de quatre arrêts de cars « Route de Tréogat » et « Le 
Veuz »

60 000,00 70,00 42 000,00

PLESDER
35720 PLESDER

22000056 Aménagement de l’arrêt de car "PLESDER EGLISE" 40 460,00 70,00 28 322,00

COMMUNE DE LAMPAUL PLOUARZEL
29810 LAMPAUL PLOUARZEL

22000185 Aménagement des arrêts « LAMPAUL PLOUARZEL – Presbytère » 
et « LAMPAUL PLOUARZEL – Ty Névez »

39 602,16 70,00 27 721,51

COMMUNE DE GOSNE
35140 GOSNE

22000047 Aménagement de trois arrêts de cars : La Baudonnière, Louvel et 
Forgette

32 007,00 70,00 22 404,90

COMMUNE DE PLOUEDERN
29800 PLOUEDERN

22000044 Aménagement de l’arrêt de car "PLOUEDERN – Runhuel" 18 301,70 70,00 12 811,19

LA RICHARDAIS
35780 LA RICHARDAIS

22000048 Aménagement des deux arrêts de car « La Gougeonnais » à La 
Richardais

16 176,59 70,00 11 323,61

SAINT PERN
35190 SAINT-PERN

22000300 Aménagement de l'arrêt de car "St-Pern Tréhoret" 12 441,00 70,00 8 708,70

BOISGERVILLY
35360 BOISGERVILLY

22000045 Aménagement de l’arrêt de car « Boisgervilly Ville es Labbé » 12 189,15 70,00 8 532,41

COMMUNE DE PLOUGONVELIN
29217 PLOUGONVELIN

22000042 Aménagement de l'arrêt "PLOUGONVELIN - TREZ HIR" 10 333,00 70,00 7 233,10

COMMUNE DE LANDEDA
29870 LANDEDA

22000041 Aménagement de l’arrêt « LANDEDA – Kroas Conq » 7 268,50 70,00 5 087,95

LA BOUEXIERE
35340 LA BOUEXIERE

22000049 Aménagement de l’arrêt « JM Pavie » 7 003,95 70,00 4 902,76

Total : 2 715 828,13

Nombre d’opérations : 13
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Délibération n° : 22_0402_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0402 - Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes

Chapitre : 908

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

SNCF RESEAU 
93418 ST DENIS CEDEX

20000628 Travaux du projet de 2TMV (Trains 
sur la même voie) en gare de 

Rennes

20_0402_01 14/02/20 1 590 716,00 9 495 000,00 16,75  472 273,00 2 062 989,00

SNCF MOBILITES 
35040 RENNES

21004226 PEM de Quimper - Etudes 
d'aménagement des locaux de la 
gare routière et des équipements 

techniques à déployer sur les quais 
de la gare routière (MOAD).

21_0402_04 22/07/21 69 207,00 69 207,00 100,00  18 337,00  87 544,00

SNCF MOBILITES 
35040 RENNES

19000206 SNCF MOBILITES - Gares et 
Connexions : études d'avant-projet 

de rémaénagement du Bâtiment 
voyageurs du PEM de la gare de 

Quimper

19_0402_01 08/02/19 38 000,00 190 000,00 20,00  1 512,80  39 512,80

SNCF RESEAU 
93418 ST DENIS CEDEX

21002855 Travaux de mise en accessibilité de 
la gare de Lamballe

21_0402_03 10/05/21 3 092 250,00 4 123 000,00 75,00  561 750,00 3 654 000,00

SNCF RESEAU 
93418 ST DENIS CEDEX

17006770 Travaux de rénovation de la 
marquise de la gare de Plouaret.

17_0402_07 30/10/17 101 567,00 101 567,00 100,00  118 708,00  220 275,00

Total : 1 172 580,80

Nombre d’opérations : 5
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Délibération n° : 22_0402_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 28 février 2022

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0402 - Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes

Chapitre : 908 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS 
BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

20004850 Reconstruction de la gare maritime 
de Quiberon

Achat / Prestation 20_0402_06 28/09/20 5 820 000,00  770 000,00 6 590 000,00

Total 770 000,00

Nombre d’opérations : 1
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ÄJILIS@GRIA@KKIJJEFF@PI©e@NEF@PIQAFK@KECGGIDIGKQAH@FF@PIJFQAR@JeMJ@GKQAUo ÂªATMEAIGKJIJCGKAIGA
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�UVWXYZ[\Y]Ŵ]]WXX_̀YaP_]bWX_cd�̂VWeUYXY]�X]YVX_]bWX_c

)"#*)&'

)"+$$&'

��������
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SXVPNRJWRJWVPUNJb̀JaX\SNRSJbcbbJOLVOJWIJQSXONURP[RJURJ[RWVNe[NZJIVJONfYRJURJWIJgXYNLPJhSRTIYPRJiJgRPPROjJ
J
kVJWRJKLURJlXPXSIWJUROJKLWWR[TN\NTXOJmRSSNTLSNIWROZJRTJPLTIMMRPTJOIJ]VITSNfMRJQISTNRZJSRWITN\RJiJWIJgXYNLPJnJ
�
kVJWIJUXWNoXSITNLPJPpJ_qrJstuK̂rvtrcwJUVJKLPORNWJSXYNLPIWJRPJUITRJUVJ̀JxIP\NRSJbc_qJIQQSLV\IPTJWROJ
UXWXYITNLPOJI[[LSUXROJiJWIJKLMMNOONLPJQRSMIPRPTRJn�
J
kVJWIJUXWNoXSITNLPJPpJ_qrcq_brcbJUVJKLPORNWJSXYNLPIWJRPJUITRJUVJbqJaX\SNRSJbc_qJIQQSLV\IPTJWROJTRSMROJ
UROJ[LP\RPTNLPOJTyQROJURJaLP[TNLPPRMRPTJRTJUdNP\ROTNOORMRPTJn�
J
kVJWdRPORMoWRJUROJUX[NONLPOJoVUYXTINSROJURJWdRzRS[N[RJRPJ[LVSOJnJJ
J
tVJ\VJUVJSIQQLSTJQSXORPTXJQISJ{LPONRVSJWRĴSXONURPTJUVJKLPORNWJSXYNLPIWJn�
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CDlEmEHlEF noDCòCECD H�̀mnÌp s�O���Ou v v v v � �xy�yx{

CEEEFDmn TLYLJVO
�TL}QMO
�J}U~LM}O
RVTJ�PL

he�d]_f̀��à
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1681



��������������	
	������
		�����������	��	��������������������������������� �!"��#�

��� $�"�%��%&

'�&&�(�&����
	��� �%���&����)�(*��!!�

���
�"�� %�+&

,-./0/1.2341./54617.8194.0471.752:6;5.827
8:9;6197;.;47934971;.<6==571-41;

>?9;.:1;.2341;.@.;?-4.39/9:2A:1;.B.
@CD.@ED.@FD.@GD.@GA6;.14.@H

>?9;.:1;.6-<6324197;.;?-4.<1;
-?/A71;

@>>IJ>KLJ.@,M.NL,OPIQ
RLST>IQ.B.

,J.SISI.@R>I.JI.TI,>.T@Q
I>UI.VKJ@JRI.E.VLKQ

J?/A71.<W2341;D.<1
;47934971;D.14.C
2-6/246?-.8X271

NY-2/6Z91
<1.:2

75-?[246?-

RF.\.@-6/246?-D./?A6:6;246?-.<1;
87?=1;;6?--1:;.14.<1;.234197;.89A:63;

J?/A71.<1.;47934971;.]1-471876;1;D.
A2-Z91;D.3?::1346[645;.:?32:1;̂ _.
71-3?-4751;

\

,-1.2346?-.̀.2-6/246?-.̀.?857246?-.
8X271.2Y2-4.A61-.=?-346?--5

\

K-
=?
7/
2
46?
-
D.
3?
-
;1
6:.
1
4.
2
33
?
/
8
2
a
-
1
/
1
-
4.
8
?
9
7.
:2
.7
5
-
?
[2
46?
-
.<
1
;.
:?
a
1
/
1
-
4;

RC.\.Q1-;6A6:6;246?-D.2-6/246?-D
3?//9-63246?-.1-[17;.:1;./5-2a1;.?9
:1;.;Y-<6324;.<1.3?87?876542671;

J?/A71.<1.817;?--1;.
;1-;6A6:6;51;̀71-3?-4751;

\

J?/A71.<W2-6/246?-;.752:6;51;.
];2:?-D.A2:2<1.4X17/6Z91D.6-=?7/246?-
3?::1346[1̂ _

\

T
2
73
?
9
7;
./
5
-
2
a
1
;.
]:
?
a
1
/
1
-
4.
6-
<
6[
6<
9
1
:_

@C.\.K-=?7/246?-.;97.:2
75-?[246?-.5-17a546Z91

J?/A71.<1.<1/2-<1;.<1.817;?--1;.
]/?<1;41;.?9.-?-_.?9.;Y-<6324;.<1.
3?87?876542671;D.?9.<1.:197;.
71875;1-42-4;D.8?97.<1;.6-=?7/246?-;.
���!�%�b���������(��%�(�

\.<?-4./5-2a1;./?<1;41;

@E.\.R?-;16:.817;?--2:6;5
;97.:2.75-?[246?-
5-17a546Z91

J?/A71.<1.3?-;16:;.817;?--2:6;5;.
<?--5;.���!�%�b���������(��%�(�D.c
<1;.817;?--1;.]/?<1;41;.?9.-?-_.?9
<1;.;Y-<6324;.<1.3?87?876542671;D.?9.
c.:197;.71875;1-42-4;

@F.\.U52:6;246?-.<W29<64;
5-17a546Z91;

J?/A71.<W29<64;.<1.:?a1/1-4.
6-<6[6<91:.23Z96;.8?97.:1;.
87?876542671;

J?/A71.<W29<64;.<1.:?a1/1-4.
6-<6[6<91:.8?97.;1;.=9497;.23Z957197;

@G.\.@33?/82a-1/1-4.1-
8X2;1.2/?-4.<9.87?d14

J?/A71.<1./5-2a1;.1-.:?a1/1-4.
6-<6[6<91:.233?/82a-5;.1-.8X2;1.
2/?-4.<W9-.87?d14.<1.75-?[246?-.
a:?A2:1
\.<?-4.-?/A71.<1.[6;641;.;97.;641.
752:6;51;.

@GA6;.\.@33?/82a-1/1-4
<2-;.:W2[2-31/1-4.<1;
472[29e.14.8?;4\472[29e

J?/A71.<1./5-2a1;.1-.:?a1/1-4.
6-<6[6<91:.233?/82a-5;.<2-;.:1.;96[6
<9.3X2-4617D.14.8?;4\472[29e

@H.\.@;;6;42-31.c.:2./26476;1
<Wf9[71.8?97.:2.75-?[246?-

a:?A2:1

J?/A71.<1./5-2a1;.1-.:?a1/1-4.
6-<6[6<91:.2Y2-4.A5-5=6365.<W9-1.
871;4246?-.<1.SLI.8?97.:2.752:6;246?-
<1.:197;.472[29e.<1.75-?[246?-.
a:?A2:1

X
?
7; K-=?7/246?-.X?7;.75-?[246?-

5-17a546Z91
J?/A71.<1.<1/2-<1;.<1.817;?--1;.
]/?<1;41;.?9.-?-_.?9.;Y-<6324;.<1.

gh

ijklkmnopqrstuurvnwxrnutsyzy{wrnpxrv|pzy{wrnqtstxz}vy~zrnrznwxrn}uuvt��rn�yv�ws}yvrn�rnjjjn�ni}|rn��n�n��

1682



�
�
�
�

��������	
�����������������
����	��
��
�����������������
����
������������ ��

!���������������	�"��
�	��#�
����	���$	
�%��

&��'����������������������	�
����	������������� ����(����
��������)����
��������*����(�
���+�����
������������	
���������
(����������	��
��


,
�
��
�
�
�
�
+�
�
��
�


��
�
��
�
�
��
�
�	

�
��
�

�

)�
�
$
�
�
�
�

�
��
���
�

�
�*

�-�.�/������
���������
�	��#�
����	���$	
�%��

&��'�����������������+�����
�
�����������	
�����������������
����	��
��
�����������������
����
0��1�� 2�0�30�������� ��

�4�.�!���������������	
�������	��#�
���
	���$	
�%��

&��'����������������������	�
����	�0��1�� 2�0�30�������� ����(
���+�����
������������	
���������
(����������	��
��


�5�.��	����
�����6����

	���$	
�%��

&��'����6����
������������	
	�
��������	��
�#�	��������!���������
7�/��

�8�.��������$�����
���
�"�������
�������9�


&��'��������������	
	�
�������$�	������"�������
�
����������9�
�����	��#�
����$��'���

.����
����'������#��
������
��
�	���	�

�8'��.��������$�����

�����6�#�������
���

��#��:��
���
.
��#��:

&��'��������������	
	�
�������$�	����������#�����
�"��
������
���
.
��#��:�

�;�.���
�����(�������
���
�6<�#������������	��#�
���

$��'���

&��'��������������	
	��+��
�
'	�	����	��6�������
�
�������=>��
���������	����
������������
��#��:�
����	��#�
����$��'���

/�
��
��
�

��
�
��

�
��
�
�
���
�
�
�
��
��
���

�	
�
�
#�

��
�
��
�
�
��
��
�
:�

�
�

��
��
�
�
�
�

�
�
�
�
��
��


,
�
��
�
�
�
��
�

�
�
�
��
�


?-�.�/������
���

&��'���������������6��
��������
���������������
���������
�@���
�6��	�����
����	���$	
�%�����������
�����:�)A�-BBB��C*������������
������

?4�.�!���������������	

&��'����������������������	��
����	������
�@����6��	�����
����
	���$	
�%����������������:�)A�-BBB�
�C*�������������������(����
��
������

!4�.�����'����
����������
����
���������
������#��������
������

�����
�
�
��
���������#	

&��'����6��
�������
���'���	�D������
�	�

.

&��'����6�����
�����	���	��
)�������������
����������
�#�E*

.

FG

HIJKJLMNOPQRSTTQUMVWQMTSRXYXZVQMOWQU[OYXZVQMPSRSWY\UX]YQMQYMVWQM\TTUŜ_QM̂XÛVR\XUQM̀QMIIIMaMH\[QMbbMcMde
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ŜtZdYa[PUWXTbbWRP�PQZP�WV̂TXP��P
�sOXRPdZY]�

��

��|��|y���
n[[T\̂Z]̂TXPQT̂Pl�il�
UTX]PQRP[̂aVRP[T\̂ZQPR[]P[̂]OWP�PkP���P��Po �v� ��P¡ ��Pn��nPm���P�¡n��PkjgiiP������P�P
RXYRV̂[]YWRP[TO[PQRPXObWYTP����¡P�PuiuujklliPtPiiiuj
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�W_RQTddRbRX]P�OYZeQRPR]PUs²VZQ̂]WPUR[P¡RYŶ]T̂YR[P³��n���¡́PTOPUOPvQZXP�WV̂TXZQP�ZX]WP�X_̂YTXXRbRX]
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Rnòaih_diSldblg_hg_ba SYS[[[u[[

�PRSMNOPQRS}PUR
Z�̂[[St�vyPQ}Xw

\][[zY�̂ tbd|ahSjaSqbfgh_diS�tgbS_ichgih���SpacS~aicSjgicaihS�SgnSh_hbaSjaS
pkgiifaS\[\\
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WxytX}UNPSMPQP�x
\�\[[STQPRw

\][[z]�] tbd|ahSgbh_ch_�naSahSqnphnbapSgnSh_hbaSjaSpkgiifaS\[\\ Rnòaih_diS~pdogpa SZZS[[[u[[
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��FDÈFTGQIĜJJÈ�YjYFELF[[]FMEFD̂FJP̀̀PQKFMEFD̂F_SDLSGE�k�

��FD̂F_PG_SD̂PGEFPKLEGJPKP̀LUGPEDDEFKV[\Yal\\jFMSFY\FĴ PF[\YaFGED̂LPdEF̂SFMUdEDQTTEJEKLFMNSKEFTQDPLPpSEF
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MÙPIKUF̀QS̀FDEFLEGJEF©�DNªL̂L�«g�
�
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&��4%�#(1!��5�

6789:;<=�8�>?@>ABCDEE@FGG@ECB>H@A>?IJK@K>LB>?MNHOA@>LB>PBEEBG>CDQQB>RE>@CKBRA>LB>G@>HD?FKFSRB>HRT?FSRB>
E@KFDE@?B>HDRA>?@>CR?KRAB>BK>LB>GDE>AU?B>L@EG>?B>LOVB?DHHBQBEK>LB>?@>VFB>@AKFGKFSRB>BK>CR?KRAB??B>LB>GDE>
KBAAFKDFAB�W�
�
6789:;<=�8�>?@>HAFDAFKO>E@KFDE@?B>AO@XXFAQOB>H@A>?@>YFEFGKAB>LB>?@>CR?KRABZ>VFG@EK>[>REB>\OEOA@?FG@KFDE>LB>
?IOLRC@KFDE>@AKFGKFSRB>BK>CR?KRAB??B>L@EG>KDRG>?BG>KBQHG>LB>?@>VFB>LB>?IBEX@EK>BK>LBG>]BREBG>@R>GBEG>?@A\BZ>BK>
HABE@EK>BE>CDQHKB>?B>KBAAFKDFAB>CDQQB>BEKFKO>LB>LOVB?DHHBQBEK>LIREB>@CKFDE>H@AK@\OB>@VBC>?BG>
CD??BCKFVFKOG�W�
�
6789:;<=�8�>?B>HAD\A@QQB>LI@CKFDEG>QFG>BE>H?@CB>H@A>?INHOA@>LB>PBEEBG>CDQQB>GKARCKRA@EK>@R>GBFE>LR>
AOGB@R>?̂AFSRB>[>?MOC_B??B>E@KFDE@?B�

�

�

�(�/01 .!�4%�#(1!�Z>L@EG>?B>C@LAB>LB>G@>HD?FKFSRB>CR?KRAB??BZ>GIBGK>XF̀OB>HDRA>DT]BCKFXG>
�a�

bc CAOBA>?BG>CDELFKFDEG>LIREB>HAOGBECB>@AKFGKFSRB>GRA>?BG>KBAAFKDFABGZ>�
bc �d��	�������
�d���ee�f����
�������g�����g����d	���
�����	��������
���e����g���
��e������h��
bc ����g�i�����e�	��������fe���������	d��
���
��	����g��g�����
���e��������h����ff����j���d�������
��g�	���j���
	d���	���
���e��	kg�����	��	kg�������g��g�������
���l�	��������j���d���	��	���
g�
e��	f�	����g��g����	ff���	�����i	���hm�

�

n�������
��h���o�i	������fei����������g��g����
������	������
��
	��g�	���kg	�d���	�����������	���
@AKFGKFSRB>KDRK>BE>QBE@EK>RE>HAD]BK>HOABEEB>LI@CKFDE>CR?KRAB??B>BK>LIOLRC@KFDE>@AKFGKFSRBZ>SRF>X@VDAFGBEK>?@>
����������
�����	��������
���e�eg��	�������kg	����fei�����
�����	�����
��������	��	���
����g���e������m�
pq����g�
��������������d�������l�	����������	�g��g��r���������
���e���������g���g��e����o�i	��m�p���
���g��g�������fei�����d�	��������	��	�j��q
�������j��q����f����
���l�	����h�
����g������	i	���h�
����g��si���
���
����g�������
	�	�������	���h�g�e�g��e�t��
����g����	�gr�
��d	�m��

u>CB>KFKABZ>?@>PO\FDE>ABCDEE@vK>BK>GDRKFBEK>?B>HAD]BK>@AKFGKFSRB>BK>CR?KRAB?>LB>?INHOA@>LB>PBEEBG>HDRA>GDE>@CKFDE>BE>
X@VBRA>LB>?IDHOA@>@VBC>RE>FEKOAwK>H@AKFCR?FBA>HDRA>?BG>HDFEKG>GRFV@EKG>x>�

bc y@>HADLRCKFDE>LIzRVABG>BK>?I@HHDAK>LB>QD̂BEG>BE>CDHADLRC�	���e�g��������	�����	��	kg��{�
bc p���������	���d����������g���
����
	��g�	�����i	�����e�g���d��	�������	��g��	���
���e��
g��	�������
��i	��|>u>CBKKB>XFEZ>?INHOA@>LB>PBEEBG>HDRAA@>FEFKFBA>?@>QFGB>BE>zRVAB>LB>HADLRCKFDEG>DR>CD}e��
g��	����
�e���	kRBG>LDEK>?B>XDAQ@K>OCDEDQFSRB>BK>KBC_EFSRB>GBA@>[>QwQB>LIwKAB>HAOGBEKO>L@EG>LBG>?FBR̀>EDE>
_@TFKRB??BQBEK>LBGKFEOG>[>ABCBVDFA>LBG>zRVABG>LIDHOA@|�

bc yIFEGCAFHKFDE�
���e���������	��	kg������fei����
�����������gr�
��e��i�ff�	���g��	d�g���i	����
�����	�E@?>H@A>?B>TF@FG>LB>H@AKBE@AF@K>@VBC>LI@RKABG>?FBR̀>LB>LFXXRGFDE>W�

bc p����
g	���
q��	�����g��g��������g���������	��	��h����ff��������	���d����������	
�����m�
�

~��	���g��h���o�i	�������i��h���g�	�g���
g����e����
���q�i�	���������������ff����������l�ff��h�����
e��	�g�	t��f���������	d��j���g���	�	�	�	d��e��f������
�������	�g���j��������	��	���a���i�	��	���
����g������
K_OQ@KFSRBGZ>LOT@KGZ>CDEXOABECBGZ>B̀HDGFKFDEGZ>HAD]BCKFDEGZ>GHBCK@C?BG�>�??B>BECDRA@\B>O\@?BQBEK>CBKKB>

	f���	���
�����f	������zRVAB>LR>HAD]BK>LB>?@>GKARCKRAB>K@EK>@R>EFVB@R>LB>G@>\DRVBAE@ECB>SRB>L@EG>GBG>
��	����a���fe��	�	���
g������	��
q
f	�	����	��h�
���q�kg	e�����	��h��l�	r�e��i�ff�	kg��h����mmm�p���

����������	��	kg�����������
��������
�f��l���������e��	�g�	t��f����ee���	���m�

�
6789:;<=�8�>SRB>?INHOA@>LB>PBEEBG>GIFEGCAFK>L@EG>?@>HD?FKFSRB>LB>GDRKFBE>[>?@>CAO@KFDEZ>[>?@>LFXXRGFDEZ>[>
?IOLRC@KFDE>BK>[>?@>GBEGFTF?FG@KFDE>LBG>HRT?FCG>�]BREBG>DR>HAFDAFK@FABG�>LB>?@>PO\FDE>�ABK@\EB|>POXOABEK>
LIB̀CB??BECB>@AKFGKFSRBZ>LB>EFVB@R>AO\FDE@?>BK>E@KFDE@?Z>F?>H@AKFCFHB>@FEGF>[>?I@KKA@CKFVFKO>BK>@R>A@̂DEEBQBEK>LB>?@>
�ABK@\EBZ>@R>LOVB?DHHBQBEK>LBG>ABGGDRACBG>@AKFGKFSRBGZ>L@EG>?B>ABGHBCK>LBG>LADFKG>CR?KRAB?G>LBG>HBAGDEEBG|�

����������������������������������������������������������������������������������������������������� �¡�
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���������������	�������������������������
��������	����������� ���!	��"�
�
#$ %&'()*'+,(,*-�./0-/1,023/2-,114-541,62*5-'((,*-27'120&)-'80499,(,*-23,2.557)1'-45*92:51-,92,-23,2
7'1-,*'14'-923;*'(4</,92'=,.20,92'/-1,929-1/.-/1,923,234::/945*23/297,.-'.0,2=4='*-62-'*-2>20&).?,00,23/�
-,114-541,21,**'492</&>2.,00,23,2-5/-,20'2@)+45*623'*920,9235('4*,920;14</,92,-2.?51)+1'7?4</,92A�

#$ ����	����� ���������	������	��������������������������������	������B�
#$ %&'43,� ���������	����	����	�������������������	������C���������	�������������D����������
0&,*9,(80,23/2-,114-541,281,-5*2,-2714514-'41,(,*-29/120,92-,114-541,921/1'/E2,-F5/2=/0*)1'80,9�B�

#$ %&5/=,1-/1,�0'270/920'1+,27'120&'..G92'/E297,.-'.0,92,-2'/E21,995/1.,92'1-49-4</,962,-270/92
�������������������������	���������������	�������H�����������	�	�����������	���������	��
���I�D��J��������
������H�C���������������������������
����������	����	����	����	�������	�����
���	�������������������������	����	��������������J�B�

#$ ����	����	��������	����	��������������������������������!!����B�
#$ ���1,97,.-23,20&)+'04-)2,*-1,20,92:,((,92,-20,92?5((,962*5-'((,*-23/2754*-23/2=/,23/29'0'14'-K�

�
�

L	�������������MNOPQRSTUNVNWUOXYZ[[N\]̂\_̀ab̀c]d�	�D������	��	������������	�
������������������e������
�	�����������������"�

#$ f��	����������	����������	�����������!�������������������������������������������������	����
#$ g'=5149,120,924*4-4'-4=,925/2715h,-92=49'*-20&'..,9948404-)27?;94</,629;(8504</,2,-295.4'0,2>20&'1-2,-2>20'2./0-/1,�
#$ i��	������������!��	��������������������������������������������������	���
#$ j5/-,*4120,923)('1.?,92=49'*-2>20&,E7)14(,*-'-45*620&4**5='-45*620'2(49,2,*21)9,'/23,92'.-,/19�

%,2k)7'1-,(,*-2'..5(7'+*,2>2.,2-4-1,20,92715h,-929-1/.-/1'*-923&'.-45*2'1-49-4</,2,-2./0-/1,00,29/120,2-,114-541,2
3)7'1-,(,*-'0K2j&'+499�����������������������e�����������������������������������D�l�������������������
0&m99,(80),23)7'1-,(,*-'0,2'271).49)2,-21,-,*/2,*2nopq20,92.14-G1,929/4='*-9�"�
#$ .41./0'-45*23/27/804.2>20&).?,00,23)7'1-,(,*-'0,�
#$ �������� �������������������������	�����	���	��	�������������������	�������������������
#$ �������� ���!��	�����������	�������	����������������	����������������	��������� �����!������
������������������������������

#$ �	���	������������������ ��������D��������������������
#$ ��!��	�������������	
������������	�� �������D��������������������
#$ �������� ���!��	������������	�����������������	��������������r��������� ���!��	�����������	
��������
��������	�����������������������������������������������s�

t'12'400,/19620'2715(5-45*23,20&)+'04-��������������������������D	������������������	�����������������	��������
*5-1,295.4)-)295*-2'/2.u/123,92714*.47,923&'.-45*23/2k)7'1-,(,*-K2v0929,23).04*,*-23'*92/*270'*23&'.-45*2=5-)2
�	���wxy�znonp29&'77/;'*-29/12/*,2.5*.,7-45*24*-)+1),23,20&)+'04-)2:,������D	����������	����������	�������
3)7'1-,(,*-'0,9K2j&'+499'*-23,20'27504-4</,2./0-/1,00,620,2k)7'1-,(,*-295/?'4-,2-1'='400,12'=,.20,927'1-,*'41,92
75/12/*,2(,400,/1,27149,2,*2.5(7-,23,92,*h,/E23,20&)+'04-)23'*920'2.5*3/4-,23,927504-4</,92./0-/1,00,9235���������
7'1-4,271,*'*-,2A2,*2751-'*-2/*,2'--,*-45*27'1-4./04G1,2>20'21,.?,1.?,23,20&)+'04-)2-'*-23'*920&51+'*49'-45*2,-20,2
�	���	�����������������������������������������������	�����������	
����������������������������e������
����	����s�

L	����������&4*-)1{-2</,271)9,*-,20,2715h,-23,20&|7)1'23,2@,**,9275/120,23)=,0577,(,*-2./0-/1,023,295*2-,114-541,62
,*27'1-4./04,120,92'.-45*923)=,0577),92,*2('-4G1,23&'.-45*2./0-/1,00,2,-23&)3/.'-45*2'1-49-4</,620,2k)7'1-,(,*-2
3&v00,z��z}40'4*,23).43,23&'7751-,1295*29	����� �������������s�

�

L	�������������~]cc]�d��̂����a]�������������������	����	
����������������	�	�������	������������	�����
9&'77/4,29/12</'-1,2='0,/192,99,*-4,00,962</,295*-20'295043'14-)620'234=,194-)2'1-49-4</,2,-2./0-/1,00,620&'..,9948404-)2,-2
0&4**5='-45*62'/-5/123,2-15492'E,92('h,/192��

#$ ����������	���
#$ L	������������������	�������������	�	���
#$ ���	!������������	��������������������������������������!���

����������������������������������������������������������������������� �������������������¡���¢���£�¤�¥¦
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VcYc]h̀ĥÙ�ŶedYX̀�XV�Û �̀êUUXxĥÙ�d]Xe�ZhyycWXUV̀�bdWVXUdhWX̀�̀bcehdYh̀c̀�fXU�bdWVhe_YhXW�ZX̀�
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1785



�����������	
�����������
�	��
��
�����������

������������ !"�#��$%�&�'&#��(!(' �)�#�$�'"�$�%#'$�!*��$����#'�+!(�"$!�,�+�$�%"'�!*��$�����-��'.��/0�1�23

1786



����������	��
�����
����������
	����	��������������������������� ����!����
� "��#���$���$�����$��$%������&'��&��������(&��������$�

$�����($���"�)$����*+,-.������&'�������������$"�&��&���
/00123/4456783275479:;<57=1<7>?657@8=6/37ABBBC��$�CD�EC

F57G/4H27HI13H572/:J354J76I58=6/37

KLMNOMNPQRSTQSOURVMKVWRSXNXKYM�����������
$�����������$&�"����C

Z�[\]̂_̀abcd__d̂ed̂fghb_̂b̀a]bd̂i

jklmlnopqrstuvwoxtoyzt{s|{xto}v}|us~oxtyo|wsyozx|ysv�rtyotsox|o�v}twyvs�o�tyozw|sv�rtyokkko�oj|�to��o�o��

1787



����������	�
�����������������������������������
���� !"#�$�%!&�$�&��'!(&!)'��*(+�&�,-�+���)'����� &+'.&����(+/!)'��0

1 2�����3�����4����4���5�	��	��6��6���7�6���8���8��89����7
9�
�7
1 &���/�&�:���!�;8�<��7�8��;855�	7�<��6���;=>
1 :+�-?��&�@ABCDEFGBHDEICJKLIDBLDEMENOOEPQGRDS

T�����U������V'!%�+���,�)'��W� �/!)'�:(�X(%�+ �YZWX[�
:��7\]��̂�	
7�_8����̀a�b�-!&'+&�:��  ���
#'!%�+���,�)'��:�/&?)'�c'&��:#'�)'�(&��:���!�QIRDCRDE@ADCdLDPLDCDBLE
6���]�	7
	5��

efBIESAG@LDSSDEQDEJgC@SE@AGI@DEh

ijklkmnopqrstuvnwsnxyszr{zwsn|u|{tr}nwsxn{vrxnyw{xru~qsxnsrnw{n�u|svxur�n�sxnyv{ru~qsxnjjjn�ni{�sn��n�n��

1788



������������	�
���������������
�������������������	��

������������	������������������ �!��"��#�$$��
$�"��%�"�&'(&)(*+,+-,./-&01/-,2),-/345+,2+,6'('51*67,6)5,(',4'6+,
2),$�"�%���#%�%#�#�8�� �9�����:;<=<>?�45)0,+-,5*.*5+-&+,
@,(',A/-B+-01/-,A/((+&01B+,C'01/-'(+,2),DE+&0'&(+,F1B'-0,G51B*HI

J,E'5015,2+,K��� %$ �$�������
�=���������������L �MN�%M%��
E+)0,O05+,E516,+-,&/3E0+,6)5,(',3O3+,4'6+,2+,&'(&)(I

P�"M�"�!�$��%!�$
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1793



�

� ������������	
���������
������

�

������������ !"�#��$%�&�'&#��(!(' �)�#�$�'"�$�%#'$�!*��$����#'�+!(�"$!�,�+�$�%"'�!*��$�����-��'.�����/�01
1794



�

��������	
������������������������ ����������������	������������������� ����������

�������������	�������������  ������!"#$#% ���������

����������&��������� '�����

��������(��)���� ����

�*)����	�����*)��	���

�*)������+�������	��+����� ,$�-!"�.!/,�!�"$��0��,�"�1$2�!�($� 3�������

,$�-!"�.,$(��"$ 4�������

5�*������������+�������6*)��7�� '� �����,$�-!"��$"(,$�8�5��$�5!-,$ 3�������

���������*�0��������*� 9�������,$�-!"��,�"��$%(� :�������

�������*� 3�����,$�-!"��/��$5!/#$ ��������

��*���������� ,$�-!"�1�/(%��$�����*� '�������

,$�-!"�-5$��$��,�"�$ ���������

,$�-!"�"!/8$55$��;/-(�-"$ 9�������

,��-�����	����1�����������*�����+����*�*��7���� :9�������,$�-!"�!��-(�"-$ 9�������

�������*�������*���������< ��������,$�-!"�#�=%��$�5��5!-,$� ���������

����������>�?����	���������������� ���������$#�,($�$"(��$�5���-,!"�$ 9�����

����������������*�������� 9��������$#�,($�$"(��$%��!($%��
�,�!, ��������

$�� 4������$#�,($�$"(��$%�1�/($%2�5#$% :�����

������������< �������$#�,($�$"(��/��-"-%($,$ ��������

������	����*������*������ 3��������$#�,($�$"(�1�/($���,!""$ ��9�����

%����*���+��*����� 3��������$#�,($�$"(�-5$�$(�8-5�-"$ ��������

������ �!��/"�/($��
���5!�$,�(-!"��$�.!/,�$%�#5/% 9�����

�!��/"�/($��
���5!�$,�(-!"��/��,�"���"�!/5$�$ ��������

,��	������������ ��:��������!��/"�/($��
���5!�$,�(-!"��/��,�"��"�,.!""$ ��������

������������#���������� 9 �39�����!��/"�/($��
���5!�$,�(-!"�5�"-!"2(,$�!, 4�����

-�	�������	�����7�� 3��������!��/"�/($��
���5!�$,�(-!"�#�=%�.�%;/$ ��������

�������*)��7���	��������������	�*����	���������� 9������!��/"�/($��
���5!�$,�(-!"�(/55$����5! :�����

�5$,%����5! 3�����

@ABCBDAEFCGHFCIAJBDKKLILEBK �,�"��.$%�"�!" :�����

�,�"��#!-(-$,% ��������

MJANDKDAEFOAGJFPQCJRLK �,!/#$�$"(��$#�,($�$"(��/��$,%� ��������

�$(,!#!5$��$��!"(#$55-$, 9�����

#�=%��$��!"(.$5-�,� 9�����

8-55$��
�"�$,% ��������

8-55$��$�.�55�,/��5$%�.�-"% ������

8-55$��$�.�=!""$ 3�����

8-55$��$�.$%�"�!" :�����

8-55$��$�.!-8,$�5��8�55$$$ STTUTT

8-55$��$�.!,�$�/V 9�����

8-55$��$�.,$%( 9�����

8-55$��$���1!,% WFXTTUTT

8-55$��$��!/(�"�$% 9����

8-55$��$��!5$� 9����

8-55$��$��$"��= �9����

8-55$��$�5=!" 9�������

8-55$��$��$(Y 39����

8-55$��$��!"(#$55-$, 9�����

8-55$��$��!"(,$/-5 :�����

8-55$��$�"�"($% 9�������

8-55$��$�#�,-%� 9�������

8-55$��$�#�/ 4�����

8-55$��$�#!-(-$,%� ��������

8-55$��$�,$""$% 3�������

8-55$��$�,!/$" '�����

8-55$��$�%�-"(�"�Y�-,$ ������

8-55$��$�%�-"(2�$"-% :�����

8-55$��$�%�-"(25Z ������

8-55$��$�(!/5!/%$ 9�������

8-55$��$�(!/,%� ��9�����

8-55$��$�8-55$/,.�""$ ��������

8-55$��
!,5$�"% 9�����

8-55$��/�1�8,$ ��������

8-55$��/�8-��" '�����

"!/8$55$%��!55$�(-8-($% :��������

��1$,$"(%�#,-8[%� 4�'9����
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